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PRESIDENCE DE M. ANDRE MERIC, 

vice-président. 

La séance est ouverte à dix heures trente-cinq minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

— 1 — 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte , rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
. Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

Je signale que les six commissions permanentes sont actuel-
lement réunies, empêchant la plupart de nos collègues d'assister 
à nos débats. Ceci est la conséquence malheureuse des conditions 
de travail qui nous sont imposées et qui deviennent inacceptables. 
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— 2 

—EXCUSE 

M. le président. M. Léon-Jean Gregory s'excuse de ne pouvoir 
assister à la séance. 

— 3— 

LOI DE FINANCES POUR 1976 

Suite de la discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1976, adopté par l'Assem-
blée nationale [n" 61 et 62 (1975-1976)]. 

Postes et télécommunications. 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant le budget annexe 

iles 
 postes et télé-

communications. 
La parole est à M. Chochoy, rapporteur spécial. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d'Etat, 
mes chers collègues, cette année, la présentation du budget des 
postes et télécommunications devant le Sénat n'est pas assombrie 
par un mouvement de grève dans ce grand service public, de 
l'ampleur de celui que l'on a connu il y a un peu plus d'un an. 
Nous avons . tous présente à l'esprit, en effet, la paralysie de 
l'activité des P. T. T. au cours des mois d'octobre et novembre 
1974 puisqu'aussi bien c'est seulement dans les premiers jours 
de ,décembre que le conflit fut résorbé et que le travail reprit 
« dans une atmosphère d'amertume qui masquait mal les ran-
coeurs ». Tels étaient mes propos de l'an dernier. 

Il faut noter que depuis un an, et singulièrement depuis février 
1975, date de votre arrivée avenue de Ségur, monsieur le secré-
taire d'Etat, - le climat s'est détendu à l'intérieur des P. T. T. 
Toutefois, nos collègues en sont témoins dans leur département 
la qualité du service tarde encore à se rétablir comme elle 
devrait l'être et, à certains égards, on peut se demander s'il ne 
subsiste pas encore un peu d'amertume et de morosité dans la 
plupart des services placés sous votre autorité. 

La commission des finances souhaite ardemment que le monde 
des agents des P. T. T. retrouve rapidement l'entrain au travail 
que nous lui avons tous connu et auquel il nous avait habitués. 

C'est dire, monsieur le secrétaire d'Etat, que votre action 
pour la détente doit être encore suivie d'une action pour la 
reprise et, pourquoi ne pas le préciser, d'une action pour la 
confiance. 

Le budget annexe des postes et télécommunications, pour 
1976, comme les précédents, est facile à lire en raison de la 
division en deux sections : fonctionnement et équipement, mais 
aussi du fait de sa présentation par grandes branches bien 
connues de nos collègues : la poste et les services financiers, 
les télécommunications et les services généraux. • 

Ce point positif étant énoncé, il faut signaler la réapparition 
dans les recettes de la deuxième section de la ligne, existant 
en 1973 et 1974, intitulée « Financement à déterminer e. Vous 
vous souvenez, mes chers collègues, que, l'an dernier, j'avais 
souligné que la disparition de cette ligne et le retour à 
celle plus précise et plus logique appelée « Produit des 
emprunts » m'apparaissait comme conforme à une bonne pré-
sentation budgétaire. Cette année, le retour aux errements des 
années antérieures à 1975 n'est pas satisfaisant et il faut bien 
convenir que le législateur n'est ni renseigné, ni éclairé sur les 
intentions du Gouvernement en matière de financement. 

L'ambiguïté ancienne réapparaît en effet et on ne sait dans 
quelles proportions l'énorme financement à déterminer, soit 
9 684 millions de francs, proviendra de l'augmentation des taxes 
— et desquelles — ou du recours à l'emprunt — et à quelle 
sorte d'emprunt. 

Le Sénat, monsieur le secrétaire d'Etat, compte bien que 
vous allez sur ce sujet lui donner les précisions qu'il est en 
droit de recevoir. 

Il est important d'ailleurs de signaler que 1976 est marqué, 
sur le plan global du budget annexe, par un déficit d'exploita-
tion : les recettes de fonctionnement n'équilibrent pas les dépen-
ses de fonctionnement. Cette situation qui, jusqu'alors, n'était 
que structurelle et n'affectait que la poste et les services finan-
ciers atteint le budget dans son ensemble pour 1976. En clair,  

l'excédent de la branche télécommunications ne couvre pas les 
déficits cumulés de la poste et des services financiers. Il apparaît 
ainsi un découvert de 396,7 millions de francs. Le fait mérite 
d'être noté et votre rapporteur spécial n'a pas le souvenir 
d'une t.11e situation. 

La page 4 du bleu « Recettes de fonctionnement » comporte 
de la sorte une ligne intitulée « Déficit d'exploitation 396,7 mil-
lions », mais nos collègues retrouveront cette somme inscrite 
aux pages 39 et 40 « Dépenses en capital », à une ligne intitulée 
« Couverture du déficit d'exploitation ». Le déficit se trouvant 
alors financé, le budget peut être présenté en équilibre. 

Ayant fait allusion aux déficits structurels, je veux préciser 
que, cette année encore, la poste est en déficit avec un décou-
vert de 1 097,4 millions de francs, situation beaucoup moins 
favorable qu'en 1975 marquée par un solde débiteur qui 
n'atteignait que 232,8 millions de francs, mais meilleure qu'en 
1974 ou l'on avait enregistré un découvert de 1 621,4 millions de 
francs. Il est vrai que le produit des taxes en 1975 dépassait de 
55 p. 100 celui de 1974, alors que ce même produit en 1976 
n'augmentera que de 6 p. 100. Il faut y voir la répercussion du 
manque à gagner résultant du transport et de l'acheminement 
à prix très réduit de la presse. Il faut noter également que le 
faible accroissement du produit des taxes peut être attribué à la 
chute de trafic enregistré en 1975 qui demeure l'élément de 
base des prévisions de 1976. Enfin il faut signaler l'accroisse-
ment très sensible des frais de personnel. 

C'est un solde débiteur de 2 868,1 millions de francs qui 
affecte les services financiers en 1976, soit très nettement plus 
du double de chacun de ceux des années 1974 et 1975. Dans 
ce domaine le produit des taxes reste sensiblement égal à ceux 
des deux années passées : 836,7 millions contre 826,1 en 1975 
et 846,3 en 1974. Toutefois, comme pour la poste, mais de façon 
moins accentuée, il faut remarquer l'accroissement des frais de 
personnel, et surtout l'augmentation sensible des frais financiers, 
représentés par le montant des intérêts des livrets de la caisse 
nationale d'épargne, entièrement supportés par les services 
financiers et qui, passant de 4 633 à 6 589 millions, est en 
accroissement de 42,2 p. 100. 

Comme à l'habitude, les télécommunications, en ce qui concerne 
la première section du budget annexe, sont en exédent avec 
un solde créditeur atteignant 3 568 millions de francs, donc en 
très léger accroissement par rapport à 1975 — 60 millions 
de plus et 1,7 p. 100 de taux de progression. Cette situation ne 
résulte pas d'une diminution du produit des taxes — qui s'accroît 
de 22 p. 100 — mais de l'augmentation sensible des frais de per-
sonnel — près de 27 p. 100 — et de la dotation aux amortisse-
ments, conséquence de l'expansion des télécommunications. 

L'excédent d'exploitation des télécommunications ne couvrant 
pas la somme des déficits de la poste et des services financiers, 
il en résulte un déficit de 396,7 millions de francs dont j'ai déjà 
indiqué qu'il était inhabituel et que, de ce fait, il constituait 
un des caractères particuliers de ce budget. 

Il convient maintenant de procéder à l'examen de la deuxième 
section du budget annexe, afférente aux opérations en capital 
ou de premier établissement contenues dans les autorisations de 
programme et les crédits de paiement. 

Ce sont les autorisations de programme qui fixent les limites 
des commandes d'équipement. Pour 1976, elles s'élèvent à 
15 411 millions de francs, présentant un notable accroissement 
par rapport à 1975 où leur montant atteignait 11 990 millions, 
soit, en plus, 3 421 millions et un taux de progression de 
28,4 p. 100. Sur ce montant, 14 011 millions de francs sont 
affectés aux télécommunications, soit près de 91 p. 100 que l'on 
peut comparer aux 10 935 millions et 91 p. 100 de 1975. En 
ajoutant les 4 340 millions de francs prévus pour les commandes 
qui seront passées aux sociétés de financement des télécommu-
nications, c'est donc un montant de travaux de 18 351 millions 
de francs qui constituera l'ensemble des commandes des télé-
communications en 1976. Notons, en outre, 1 269 millions de 
francs d'autorisations de programme pour la poste et 131 millions 
pour les services financiers. 

Les crédits de paiement de 1976 s'élèveront à 12 415 millions 
de francs. Ils se décomposent en 7 639 millions pour les opéra-
tions en cours et 4 776 millions au titre des opérations nou-
velles. 

Les télécommunications, sur ce total, ont une dotation s'éle-
vant à 11 200 millions de francs, soit 90,1 p. 100 des dépenses 
d'équipement programmées. 

A ces paiements s'ajoutent ceux relatifs à la T. V. A. corres-
pondant aux commandes passées par les sociétés de financement 
des télécommunications, pour un montant de 304 millions de 
francs. 

Comme chaque année, les crédits de paiement concernant 
les travaux de la poste sont beaucoup plus modestes et s'élèvent 
à 952,1 millions de francs, la dotation des services financiers 
atteignant 105 millions. 
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En résumé, pour 1976, le projet de budget laisse apparaître 
un solde créditeur aux télécommunications, un solde débiteur 
pour chacune des deux branches poste et services financiers, 
la disparition de l'excédent classique de la première section et 
l'apparition d'un déficit d'exploitation. 

Par ailleurs, à l'accroissement très sensible des dépenses 
correspond un très important programme de recettes dont la 
nature reste à déterminer. 

Tel est, mes chers collègues, le projet de budget annexe dans 
ses grandes lignes. 

Plus en détail, la commission a remarqué que, suivant le désir 
qu'elle a exprimé dans les années passées, l'effort d'équipement 
concernant la poste est sensible. En effet, après le trop faible 
relèvement de 'Pan dernier de 658 à 670 millions de francs, les 
crédits de paiement destinés aux investissements de cette 
branche dépassent 952 millions de francs pour 1976, marquant 
ainsi un accroissement de 42 p. 100. 

Il faut souligner, et nos collègues l'ont encore en mémoire, 
que, par la loi de finances rectificative votée en septembre 
dernier, ces crédits ont été majorés de 100 millions de francs 
au titre de la modernisation de• certains centres de tri postal 
et de 50 millions de francs au titre de l'accélération des paie-
ments de l'administration. 

Le journal Le Monde, en date du 10 septembre dernier, indi-
quait notamment que vous aviez, monsieur le secrétaire d'Etat, 
dès le 8 septembre, affecté ce dernier crédit à l'ouverture de 
chantiers concernant cinq centres de tri : Bordeaux, Saint-Denis, 
Bar-le-Duc, Limoges et Nevers, et à l'entretien de l'ensemble 
de ces centres. Ce quotidien précisait en outre que, d'après vos 
estimations, l'ensemble du crédit serait dépensé avant le 1" jan-
vier 1976. Vous comprendrez, monsieur le secrétaire d'Etat, que 
le Sénat, aujourd'hui, à vingt jours de la fin de l'année, soit 
en droit de vous poser la question : le crédit est-il entièrement 
dépensé ? 

La commission a noté que la situation des services financiers 
était moins favorable que celle de la poste. En effet, les cré-
dits de paiement de la deuxième section sont en constante 
régression . 180 millions de francs en 1974, 118 millions en 
1975 et seulement 105 millions en 1976. Dans ce domaine, je 
crois utile de vous demander, monsieur le secrétaire d'Etat, si, 
compte tenu de cette régression, l'année 1976 sera bien marquée 
par la fin des travaux de mise en électronique correspondant 
à la première phase d'automatisation. Aurez-vous terminé ces 
travaux à Lyon et, surtout, à Paris ? Il semble important que 
l'ensemble du service des chèques postaux, qui n'offre pas les 
mêmes services que ses concurrents, puisse être doté d'un équi-
pement moderne lui permettant de remplir sa tâche avec le 
maximum de facilité. 

Si l'on excepte le total des dépenses en capital du budget 
annexe, la lecture du compte d'opérations en capital fait appa-
raître que, pour les seules télécommunicationS, les montants 
concernant les crédits d'équipement de cette branche com-
portent cinq chiffres. Ces derniers, en effet, s'élèvent, en y com-
prenant les paiements résultant de l'intervention des sociétés de 
financement, à 11 662 millions de francs, ce qui, par comparai-
son avec le montant correspondant de 1975, représente une 
augmentation de près de 34 p. 100. Comme l'an dernier, ce sec-
teur apparaît vraiment prioritaire et la commission a pris acte 
de cette situation. 

Elle n'a pas manqué de remarquer l'importance nouvelle 
donnée aux sociétés de financement des télécommunications dont 
les commandes augmenteront très sensiblement en 1976, ce qui 
représente une orientation différente de celle de l'année der-
nière. 

Il faut noter, à ce sujet, et nos collègues auront la possibilité 
d'avoir de plus amples renseignements en se reportant à l'annexe 
n° 11 du rapport écrit, que la création d'une cinquième société de 
financement dénommée Francetel, dont les principales carac-
téristiques sont qu'elle n'est pas une société de capitaux privés 
mais de capitaux publics apportés par ses fondateurs — la Caisse 
des dépôts et consignations et la Caisse nationale des télécom-
munications — et que sa compétence, limitée au seul finance-
ment des télécommunications, ne s'étend pas au secteur immo-
bilier comme celle des quatre autres sociétés. 

Sur les caractères et l'activité, en 1975 et en 1976, de cette 
nouvelle société, le Sénat écoutera avec attention vos propos, 
monsieur le secrétaire d'Etat. 

Un autre point relatif au téléphone a retenu -l'attention de la 
commission des finances, c'est celui des engagements d'affaires 
institués à partir du 30 janvier 1975. Plusieurs .nembres de cette 
assemblée s'en sont émus car il a semblé que l'on aurait ten-
dance, par ce procédé, à revenir au système des avances rem-
boursables demandées aux particuliers, supprimé à compter du 
1" janvier 1975. L'institution de ce genre d'engagement a d'ail-
leurs fait, vous vous en rappelez, l'objet de ma question orale  

sans débat à laquelle vous avez bien voulu répondre au mois de 
juin dernier en indiquant que, pour vous, il ne s'agissait pas 
de retourner « par la bande » — c'était votre expression — à un 
système condamné par les Français comme par le Sénat. 

L'amélioration promise s'est produite puisque, aussi bien, au 
mois d'août dernier, vous avez pris la décision de ramener de 
420 à 210 francs bimestriels le minimum de consommation télé-
phonique pendant deux ans exigé de certains demandeurs d'abon-
nement qui, par ailleurs, remplissent les conditions pour obtenir 
une priorité. 

J'aurais mauvaise grâce à ne pas prendre acte de l'améliora-
tion réalisée mais il reste encore, vous voudrez bien le recon 
naître, une priorité obtenue par l'argent. Il y a désormais 
les priorités à 3 620 francs qui remplacent les priorités à 
6 140 francs ! 

Le chiffre que je viens de citer, et qui comprenc la taxe de 
raccordement, m'amène à rappeler que, pendant la discussion 
du budget de l'année dernière, j'avais indiqué, au nom de la 
commission des finances, à votre prédécesseur qu'en contre- , 

 partie de la suppression des avances remboursables, il avait 
porté de 500 à 1 100 F la taxe de raccordement, majoration qui 
semblait lourde. Monsieur le secrétaire d'Etat, la presse a 
annoncé que vous aviez l'intention de ramener cette taxe à 
800 ou 900 francs. Le Sénat n'a pas manqué d'être attentif à vos 
paroles et vous admettrez qu'aujourd'hui je vous demande à 
ce, sujet une information nouvelle venant compléter la réponse 
à l'une de mes récentes questions écrites. 

M. Emile Durieux. Très bien ! 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. Cette taxe va-t-elle 
être vraiment réduite et pouvez-vous en indiquer son nouveau 
montant et la date d'application de cette mesure ? 

Venant de faire allusion à ma question écrite concernant la 
taxe de raccordement, je veux rappeler qu'au mois d'août dernier, 
par une autre question écrite, je vous demandais des précisions 
quant à vos intentions d'augmenter la subvention accordée par 
votre administration aux collectivités locales qui entreprennent 
la construction de bureaux de poste et, vous le devinez, monsieur 
le secrétaire d'Etat, c'est une question qui intéresse particulière-
ment le Sénat grand conseil des communes de France. 

Je dois préciser qu'aussi bien par vos déclarations du mois 
d'août que par celles faites devant l'Assemblée nationale le 18 no-
vembre dernier, vous avez bien précisé qu'il s'agissait de la 
subvention accordée aux collectivités locales. Or, votre réponse 
à ma question écrite ne fait plus état de subvention, mais 
d'avance accordée aux collectivités, dont le taux serait de 
100 000 francs au lieu de 15 000. L'ambiguïté est importante et 
le Sénat vous saurait gré, monsieur le secrétaire d'Etat, des 
précisions que vous voudrez bien lui apporter à ce sujet. 

L'an dernier,. j'avais appelé votre attention sur la situation de 
la Caisse nationale d'épargne en précisant qu'elle constituait un 
point chaud au sein du service public des postes et télécommu-
nications. Comme vous le savez, en raison de sa stabilité, l'insti-
tution n'appelait que très peu de commentaires dans les années 
passées et ce jusqu'en 1974 et 1975, années où le taux de l'intérêt 
servi aux titulaires de livret a été porté à 6,5 n. 100, puis à 
7,5 p. 100. 

De ce fait, le rendement du portefeuille de la caisse nationale 
d'épargne s'avère insuffisant pour faire face aux charges d'inté-
rêt et aux frais d'administration. 

Pour 1976, le « bleu » nous fait apparaître que, pour équilibrer 
6 589 millions de charges d'intérêt, les produits du portefeuille 
ne s'élèveront qu'à 6 158 millions de francs, ce qui provoque 
une différence de 431 millions, aggravée évidemment par le 
montant des frais d'administration. 

Comme l'an dernier, je serais tenté de répéter que, respon-
sable de cette situation, le Gouvernement devrait prendre les 
mesures nécessaires pour faire compenser ce découvert par le 
budget général. 

Je dois à la vérité de dire que des informations reçues par la 
commission font ressortir qu'à la suite d'une nouvelle procédure 
pour la prise en compte des produits du portefeuille « dépo-
sants » de la caisse nationale d'épargne, et ce depuis 1974, la 
situation critique de cette institution semble en voie d'améliora-
tio.n. Le Sénat souhaiterait, monsieur le secrétaire d'Etat, que 
vous lui apportiez sur le sujet les dernières informations. 

Le transport de la presse est toujours, hélas ! un « point 
chaud », permanent oserai-je dire, dans l'administration des 
postes et télécommunications. En effet, avec environ 2 200 mil-
lions d'objets, la presse représente 30 p. 100 du tonnage trans-
porté et ne procure que 2 p. 100 seulement des produits postaux 

Ce trafic, dans sa plus grande partie, concerne les journaux 
routés et expédiés par les éditeurs aux abonnés lu dépositaires, 
soit 1 985 millions d'envois. Le prix de revient par unité trans- , 
portée est de 0,538 franc et le produit correspondant atteint 
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seulement 0,052 franc. Le tarif couvre tout juste 9 p. 100 de la 
charge. En 1975, le défieit de ce service est évalué à 988 millions 
de francs et il n'est certainement pas imputable à une mauvaise 
gestion. 

Ce déficit, depuis de nombreuses années, grève lourdement le 
compte d'exploitation structurel de la poste. On a pu dire que 
le relèvement des taxes postales sert plus à combler le déficit 
dû au transport de la presse qu'à financer les investissements 
de ce service. C'est d'ailleurs incontestable. Il y a urgence toute-
fois à ce qu'une solution soit trouvée et la commission suit avec 
grand intérêt le déroulement du plan de cinq ans relatif au 
relèvement des tarifs concernés dont la première application en 
août 1975 a porté de 9 à 12 p. 100 le taux de couverture des 
charges par les recettes. 

Je citerai un autre secteur délicat à l'intérieur de l'adminis-
tration des postes et télécommunications — ce n'est pas nouveau, 
hélas ! le service des chèques postaux. J'avais indiqué l'an 
dernier que la situation ne s'améliorerait que lentement, malgré 
les mesures prises par le Gouvernement pour augmenter le ren-
dement des fonds libres en rémunérant au taux du marché 
monétaire l'accroissement des dépôts au-delà du niveau atteint 
en 1971. 

Il faut convenir qu'il apparaît peu probable que l'équilibre 
financier du service puisse être obtenu par une réduction des 
frais de gestion provenant de l'automatisation et un relèvement 
des taxes. 

L'assainissement de la situation financière nécessite un relève-
ment substantiel du taux de rendement des fonds en dépôt mis 
à la disposition du Trésor. 

Précisons, en effet, que compte tenu de la diminution du taux 
du marché monétaire, le rendement moyen de l'ensemble des 
fonds s'élève à 3,58 p. 100 en 1976, alors que l'équilibre néces-
siterait un taux de 6,3 p. 100. 

Faute d'un tel relèvement et en raison des impératifs d'ordre 
général qui amènent le service des chèques postaux à fonctionner 
sous un régime de quasi-gratuité, il conviendrait que les charges 
de fonctionnement de ce service soient supportées intégralement 
par le budget général de l'Etat. 

Ce sont des conclusions, auxquelles, hélas ! j'aboutis depuis 
1959. 

J'ai déjà fait allusion 'au début de mon exposé au peu de 
renseignements concernant, pour 1976, le recours à l'emprunt 
comme moyen de financement. L'an dernier, j'avais fait remar-
quer que le produit escompté, soit 4 750 millions, serait certaine-
ment inférieur aux besoins en raison des mesures prises en 
faveur de l'épargne et de celles qui interviendraient comme suite 
à la grève de 1974. C'est, en effet, à.5 750 millions qu'est actualisé, 
à l'automne 1975, le besoin de financement par l'emprunt condui-
sant à l'équilibre du budget de la présente année. 

Je n'ai pas l'intention, ni les moyens, monsieur le secrétaire 
d'Etat, de me livrer à ce petit jeu de Mme Soleil. (Sourires.) 
Toutefois, un survol rapide des charges et remboursements 
d'emprunts me paraît intéressant à effectuer. 

En effet, en dix ans, de 1966 à 1975, la charge des emprunts 
passe de 167 à 1 585 millions de francs et les remboursements 
d'emprunts et d'avances de 223 à 676 millions de francs. 

Cette situation est surtout caractérisée par son évolution des 
récentes années. 

De 722 millions de francs en 1973, les charges d'emprunts se 
sont élevées à 1 585 millions de francs en 1975, soit plus du 
double. Il est à présumer que le triple sera atteint en 1976. 

Les remboursements d'emprunts et d'avances, soit 475 millions 
de francs en 1973, atteignent 676 millions de francs en 1975 et 
764 millions de francs en 1976, soit un peu moins du double. 

J'indiquais l'an dernier que la progression de l'endettement 
me paraissait inquiétante et qu'une bonne partie des emprunts 
à venir servirait à rembourser les anciennes émissions et à 
couvrir les charges. Pour mémoire, je veux faire remarquer 
que la charge de la dette en 1976 représente 9,5 p. 100 des 
ressources propres de fonctionnement, celle des emprunts 
5,6 p. 100 du budget. 

Sur ce sujet, monsieur le secrétaire d'Etat, le Sénat sera très 
attentif aux éclaircissements que vous voudrez bien lui donner. 

J'aborderai maintenant la partie de cet exposé que j'ai réservée 
aux questions de personnel. 

Dois-je faire allusion comme l'an dernier à tous les points 
critiques dont je m'étonnais à bon droit, six ans après, qu'ils 
n'aient pas reçu de solution ? Ce serait fastidieux et j'indi-
querai siMplernent que la plupart des modifications et améliora-
tions décidées après la grève de 1974 et qui trouvent leur complé-
ment dans les dispositions incluses dans le projet de budget 
avaient fait l'objet de demandes et propositions de la part du 
Sénat depuis de nombreuses années. 

Certains points restent en instance, comme l'attribution du 
service actif aux agents du tri, la restructuration s  du corps de 
l'inspection principale, la promotion dans les services de la  

distribution et de l'acheminement, la restructuration du service 
des lignes, les problèmes relatifs aux ouvriers d'Etat et aux 
dessinateurs, les aménagements d'horaires et de congés, les 
problèmes indemnitaires, notamment celui de la prime de rende-
ment jugée insuffisante. 

En soulignant l'importance de.l'effort fait au titre du budget, 
je souhaite vivement que le contentieux né de la grève de l'an 
dernier soit rapidement réglé. Sur ce point, d'ailleurs, le Sénat 
apprécierait les derniers renseignements que vous pourrez lui 
apporter, de même qu'il vous écouterait avec intérêt exposer 
votre point de vue et vos intentions à l'égard des doléances des 
receveurs et chefs de centre des P. T. T. 

Ces derniers, en effet, attachent une très grande importance 
à ce que les surclassements des bureaux de poste, prévus au 
relevé des propositions de novembre 1974 et au budget de 1976, 
soient effectivement attribués au titre d'une loi de finances rec-
tificative pour 1975. 

Le désir des chefs d'établissement est également de voir 
redonner aux petits bureaux une vie et une activité plus impor-
tante, conformément d'ailleurs à vos déclarations faites en 
conseil des ministres au mois de septembre dernier. L'extension 
des attributions pourrait d'ailleurs conduire à admettre que les 
receveurs ne soient pas totalement écartés du service des 
télécommunications. 

Il est nécessaire, de même, de souligner l'amertume des rece-
veurs et chefs de centre en raison du problème délicat que pose 
la disposition gratuite de leur logement, considéré comme avan-
tage en nature à retenir pour la détermination de leur revenu 
imposable. 

Enfin, le Sénat vous saurait gré, monsieur le secrétaire d'Etat, 
de bien vouloir lui exposer vos intentions à l'égard de la réforme 
du corps des receveurs-distributeurs, qui attendent depuis long-
temps leur intégration dans le corps des receveurs, la recon-
naissance de la qualité de comptable et leur reclassement indi-
ciaire. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, j'ai réservé pour la fin de mon 
propos des remarques relatives aux structures dé l'administration 
des P.T.T., comme je l'ai d'ailleurs fait l'année dernière en 
m'adressant à votre prédécesseur. 

Au lendemain de l'important mouvement de grève, j'avais fait 
remarquer que les différentes réformes de structure intervenues 
depuis 1967, les méthodes empruntées à l'exploitation privée 
conduisant à n'envisager que la partie rentable de l'activité, 
les rumeurs de privatisation, etc., n'étaient peut-être pas étran-
gères au mauvais climat qui règne au sein des P.T.T. et à la 
baisse de la qualité des prestations servies aux usagers. J'ajoutais 
qu'il était nécessaire que les choses changent ! 

Qu'en est-il un an après, monsieur le secrétaire d'Etat ? Les 
réformes de structure intervenues depuis 1967, notamment en 
1971, vous donnent-elles satisfaction ? La notion de service public 
a-t-elle retrouvé sa plénitude dans les P.T.T. ? L'amélioration 
de la qualité des prestations est-elle vraiment intervenue ? Enfin, 
le climat de confiance des personnels à l'égard de leur entreprise 
est-il revenu ? 

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Etat, les observations et 
remarques que je devais vous présenter. Sous le bénéfice de 
celles-ci, la commission des finances, mes chers collègues, vous 
propose d'adopter le projet de budget annexe des P.T.T. pour 
1976. (Applaudissements des travées socialistes à la droite.). 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour avis. 

M. Pierre Marzin, rapporteur pour avis de la commission 
des affaires économiques et du Plan. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, d'une manière 
générale, le projet de budget des P. T. T. pour 1976 se caractérise 
par un taux d'expansion très élevé, qu'il s'agisse des équipements 
ou des emplois. 

En effet, les programmes d'équipement représentent un mon-
tant de 1,4 milliard de francs pour les services postaux et 
financiers et de 18,4 milliards pour les télécommunications, ce 
qui fait ressortir pour 1976 un accroissement de 32 p. 100 pour 
les services postaux et financiers et de 43 p, 100 pour les 
télécommunications. 

Pour le personnel, il y a lieu de noter la création de 
14 100 emplois dont 8 300 aux services postaux et 6 600 aux 
télécommunications, soit une augmentation de 5 p. 100 par 
rapport à l'effectif budgétaire de 1975. 

Dans son ensemble, ce projet de budget pour 1976 présente 
un accroissement de 28 p. 100, toutes dépenses confondues ; 
malheureusement, il n'en est pas de même en ce qui concerne 
les 'suettes, de sorte que le compte prévisionnel d'exploitation 
accuse un déficit de 396,7 millions de francs. Cela est dû au 
fait que l'excédent des recettes des télécommunications, de 
3 568,8 millions de francs, n'est pas susceptible de compenser 
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les déficits cumulés de la poste et des services financiers, soit 
3 965 millions de francs, contrairement à ce que noms avons 
pu constater en 1975: 

Par ailleurs, l'examen du budget annexe ' « Compte prévi-
sionnel d'opérations en capital » fait apparaître, sous la déno-
mination « Financement à déterminer », une somme impor-
tante : 9 684 millions de francs. 

Notons que les télécommunications, dont l'excédent de recettes 
s'élève à 3 568 millions de francs, exigent pour l'équilibre un 
financement de 4 656 millions de francs, au regard d'un montant 
d'investissements de 18 000 millions de francs au total, sociétés 
de financement comprises. Cela correspond à un taux d'auto-
financement tout à fait normal. 

Quant à la poste et aux services financiers dont le déficit 
atteint 3 965 millions de francs, il y aura lieu de prévoir un 
financement de 5 028 millions de francs au regard de 1 400 mil-
lions de francs d'investissement. 

Quels moyens envisagez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, 
pour le redressement de cette, situation ? Allez-vous recourir à 
l'emprunt pour résorber le déficit d'exploitation, ce qui ne 
manquera pas d'aggraver les charges budgétaires des années 
à venir ? Ou augmenterez-vous les taxes téléphoniques, ainsi 
que vous l'avez laissé entrevoir, ce qui équivaudrait à faire 
supporter par les usagers du téléphone le déficit de la poste 
et des services financiers ? Je reviendrai sur ces questions lors 
dè mon exposé sur les tarifs. 

Au moment où va s'achever le VI` Plan, la commission a 
estimé nécessaire d'établir une, comparaison entre les pro-
grammes envisagés et les réalisations effectives sous le double 
aspect de la poste et des services financiers d'une part, des 
télécommunications d'autre part. 

Sur ce premier point, l'effort de modernisation est porté 
plus spécialement : sur l'application du plan de mécanisation 
du tri par souci d'améliorer la qualité d_u service et les condi-
tions de travail du personnel ; sur la décentralisation de la 
distribution dans les grandes ville et dans la desserte postale 
en zone urbaine ou suburbaine ; sur le renforcement de la 
sécurité dans les bureaux de poste ; sur l'achèvement de la 
mise en électronique des centres des services financiers. 

Il convient de remarquer que le taux global de réalisation 
du VI' Plan ressort pour la poste à 100,37 p. 100, soit 230 p. 100 
pour les appareils mécanographiques et les ordinateurs, 
154 p. 100 pour les matériels techniques de manutention de 
tri et de modernisation des guichets, 104 p. 100 pour les maté-
riels de transport. Par contre, un taux de 89 p. 100 seulement 
est constaté en ce qui concerne les terrains et les bâtiments..  

C'est dans le secteur des télécommunications que l'effort 
de modernisation et d'équipement est le plus considérable puis-
qu'il se traduit par un programme de 18 351 millions de francs. 

Parmi les objectifs essentiels, signalons : la fluidité du trafic, 
l'automatisation du 'réseau, la réalisation d'abonnements nou-
veaux, le prix des matériels téléphoniques français, la mise 
au point des nouvelles techniques de commutation téléphonique. 

En ce qui concerne la fluidité du' trafic, le nombre des cir-
cuits interurbains et internationaux augmentera au budget de 
1976 de 54 000, soit de l'ordre de 30 p. 100. Le trafic conti-
nuera à croître à un taux annuel supérieur à 15 p. 100, mais 
les moyens mis en oeuvre font ressortir un accroissement poten-
tiel voisin de 30 p. 100 et ceci depuis plusieurs années. La 
comparaison nous conduit à conclure à une très nette amélio-
ration de la fluidité du trafic en fin de programme. 

Vous trouverez sur ce sujet en annexe à mon rapport écrit 
tous les renseignements utiles. 

En matière de modernisation du réseau, le VI` Plan prévoit 
l'automatisation complète à la fin de la période d'exécution, 
c'est-à-dire en 1977. 

Mon rapport mentionne, en annexe, par régions, les échéances 
de l'automatisation. On constate, dès maintenant, que cinq régions 
sont entièrement automatisées, à savoir Paris intra-muros, Stras-
bourg, Paris extra-muros, Lille et Rennes. Seuls Dijon et Lyon 
atteindront 98 p. 100 en 1978 ; tous les autres centres seront 
automatisés à 100 p. 100. 

En ce qui concerne les abonnements nouveaux, le VI' Plan 
avait prévu un rythme de réalisation de 9 650 000 abonnés prin-
cipaux en fin de Plan. 

En 1977, les prévisions du VI` Plan seront dépassées, car le 
parc des lignes principales atteindra 9 950 000 abonnés. Je pense 
que ce résultat sera atteint effectivement puisque le plan pré-
voyait, pour la fin de décembre 1975, 7 100 000 abonnés. Or, dès 
maintenant, vous avez dépassé les 7 millions d'abonnés. Par 
conséquent, vous atteindrez certainement le chiffre prévu à la 
fin du mois de décembre 1976 pour atteindre, fin 1977, le chiffre 
indiqué tout à l'heure. 

La demande nette d'abonnements a connu de 1970 à 1975 des 
accroissements particulièrement spectaculaires, avec des taux 
de croissance annuelle atteignant 30 p. 100. 

Il en est résulté, malgré une augmentation considérable de 
la demande satisfaite, que le nombre de demandes nouvelles en 
instance a dépassé à un moment le million alors que l'accrois-
sement annuel des lignes principales va atteindre 860 000 à la 
fin de la présente année. 

Cependant, depuis quelques mois, la demande réelle tend à 
s'infléchir, notamment à Paris. Cette nouvelle tendance est 
sans doute due à deux causes simultanées liées, l'une à la crise 
économique, l'autre à l'augmentation sensible de la taxe de 
raccordement, de 600 à 1 100 francs. Le résultat en est que, 
depuis plusieurs mois, la courbe de la demande satisfaite a 
dépassé celle de la demande nette nouvelle. Cela constitue un 
espoir certain pour la réduction future des délais de raccordement. 

Parmi les abonnés, il est une catégorie qui mérite d'être 
spécialement signalée : il s'agit des abonnés ruraux. 

Une annexe de mon rapport précise les réalisations de lignes 
longues effectuées depuis 1972 et les prévisions pour 1975 et 
1976. Sa lecture fait apparaître une forte amélioration puisque 
les prévisions sont en augmentation de 50 p. 100 par rapport 
à celles de 1975 qui, elles-mêmes, présentaient le même accrois-
sement au regard de l'année précédente. 

Après avoir constaté dans le présent projet de budget que 
le problème des lignes rurales est l'objet d'un effort certain, 
il y a lieu d'examiner ce qui est fait globalement en matière 
d'extensions dans les centraux automatiques sans tenir compte 
des nouvelles installations prévues pour le renouvellement de 
centraux vétustes, ni de celles-ci visant la modernisation du 
réseau, notamment le remplacement de l'autocommutateur rural 
par des centraux automatiques. 

C'est ainsi qu'il apparaît que les commandes nouvelles d'exten-
sion pour 1976, d'ailleurs seulement livrables en 1978, repré-
sentent 2 millions d'équipements d'abonnés, ce qui traduit une, 
progression par rapport à 1975 de 1 400 000 abonnés et par 
rapport à 1974, de 1 200 000 abonnés. 

Or les raccordements prévus de nouveaux abonnés sont de 
l'ordre de 1 150 000 en 1976, contre 850 000 en 1975 et 770 000 
en 1974, de sorte qu'il est loisible d'en déduire, que le retard 
constaté actuellement ne sera pas nécessairement dû,' dans le 
futur, à l'insuffisance des possibilités dans les centraux, mais se 
trouvera plutôt être la conséquence, d'une part, du manque 
de disponibilités dans le réseau téléphonique de distribution 
et, d'autre part, de la faiblesse des équipes appelées à procéder 
aux travaux de raccordement. 

D'où la nécessité de développer le personnel des bureaux 
d'études régionaux et celui de surveillance à l'intérieur de 
l'administration et d'accroître à l'extérieur, dans une large 
mesure, la sous-traitance des travaux de raccordement, dispo-
sition qui semble appliquée si l'on se réfère à l'annexe de mon 
rapport. 

Si l'on considère que les prévisions annuelles d'accroissement 
en lignes principales — 850 000 en 1975, 1 150 000 en 1976 et 
1 700 000 en 1977 pour atteindre un total de 9 950 000 — on 
peut en inférer qu'à cette époque, la densité téléphonique en 
France pour les lignes principales devrait se rapprocher de 
celle des pays voisins. 

Toutefois, pour établir une comparaison plus objective avec 
ces pays, il serait préférable de se référer non pis à la notion 
de « lignes principales » mais à celle de « lignes de toutes 
natures ». 

En effet, nous pouvons souligner qu'en France, à l'inverse 
des autres pays, d existe de nombreux et importants centraux 
privés, raccordés au réseau des P.T.T. par des lignes dites 
« principales » mais qui sont, en fait, de véritables circuits 
dont l'occupation approche 100 p. 100. C'est pourquoi les services 
techniques des télécommunications ont dû créer des « lignes à 
fort trafic » qui n'existent pas ailleurs. 

Actuellement, nous comptons 7 millions de lignes principales 
et 14 millions de lignes de toutes natures ; les 7 millions de 
lignes supplémentaires — dont il n'est jamais fait mention dans 
les statistiques — sont sans doute celles qui connaissent la 
plus grande activité téléphonique. 

C'est ainsi, par exemple, que les magasins du Printemps —
c'est d'ailleurs valable pour les autres magasins — représentent 
environ 350 lignes principales et ont un trafic de départ supérieur 
à celui de la ville de Reims sur Paris. 

En comparant donc les postes d'abonnés ayant accès au réseau 
général — selon le critère habituellement retenu dans les docu-
ments internationaux pour l'établissement des statistiques — 
nous obtenons la classification suivante pour cent habitants, 
en 1974: 58 pour la Suède, 23 pour la France, 23 pour l'Italie, 
18 seulement pour l'Espagne — dont on parle souvent trop 
29 pour la République fédérale d'Allemagne, 34 pour'le Royaume 
Uni. 
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Nous observons tout d'abord que la France, encore distancée 
sérieusement par la Suède, n'est pas tellement éloignée de 
l'Allemagne et du Royaume-Uni, et cela en 1974 ; ensuite, que 
l'accroissement annuel n'est que de 3 p. 100 pour la Suède alors 
qu'en France il était de 11 p. 100 en 1974, et sera de 14 ou 
15 p. 100 en 1976. 

Dans l'avenir, l'établissement de telles statistiques comparatives 
entre divers pays basées sur le nombre d'abonnés principaux 
devra être assorti de correctifs très sérieux. 

La vérité en est que, parmi les 46 pays du monde ayant plus 
de 500 000 abonnés au téléphone dans le monde entier, la France 
se situe au septième rang par rapport au nombre de postes 
téléphoniques par 100 habitants. 

C'est dire — contrairement au pessimisme de certains — que 
la situation du téléphOne en France est en excellente voie de 
redressement et n'autorise plus la comparaison avec l'Espagne, 
par exemple, dont on parle souvent dans les journaux, qui ne 
comporte que 18 abonnés pour 100 habitants, au lieu de 23. 

Au demeurant, elle se rapproche sensiblement de la position 
de l'Allemagne fédérale, laquelle connaît, je crois, à l'heure 
présente, des difficultés avec son industrie des télécommuni-
cations. 

Je vaudrais évoquer maintenant les problèmes de tarification 
en dégageant les critères suivants : comparaison des tarifs avec 
les pays étrangers, contrôle des taxes interurbaines, taxation à la 
durée des communications locales », problèmes dont il est souvent 
question dans les journaux. 

Il a été souvent fait état de divergences très sensibles existant 
en matière de tarifs pratiqués en France et dans les pays euro-
péens. - 

A ce sujet, mon rapport établit en annexe une comparaison, 
au 30 juin 1975, des tarifs et taxes en vigueur en France et dans 
divers pays européens..  

La taxe de raccordement, depuis qu'elle a été portée à 
1 100 francs est, aujourd'hui, trois fois plus élevée en moyenne 
que dans les autres pays européens. 

Aussi serait-il souhaitable que son taux soit sensiblement 
diminué. 

S'agissant de la redevance d'abonnements et des tarifs des 
communications urbaines et interurbaines, nous constatons que 
les tarifs français sont environ de 10 p. 100 supérieurs à la 
moyenne de ceux des cinq pays d'Europe occidentale les plus 
étendus, l'Allemagne, l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, la 
Suède. 

Ainsi que je l'ai dit précédemment, il paraît difficile d'envi-
sager, actuellement, une aggravation importante de' la tarifi-
cation téléphonique. 

La question de la taxation ou de la non-taxation des communi-
cations locales à la durée a été également souvent soulevée. Vous 
trouverez, en annexe à mon rapport, les tendances futures dans 
ce domaine. Il y a lieu de souligner, d'ailleurs, que ce type de 
taxation — en particulier dans Paris — soulèvera des sujétions 
d'ordre technique et financier telles que son application ne peut 
guère s'effectuer que progressivement et à partir de centraux 
neufs. 

Enfin, le problème des réclamations portant sur la tarification 
au compteur, sous contrôle de l'abonné, est, lui aussi, à l'ordre 
du jour. Une.annexe de mon rapport fait ressortir, notamment, 
l'existence d'appareils de contrôle chez l'abonné mais ceux-ci 
présentent, toutefois, l'inconvénient d'être onéreux. Les cen-
traux électroniques futurs pourront se prêter à cette tarification. 

En ze ,qui a trait aux prix des matériels téléphoniques, qui 
constituent également l'un des objectifs essentiels précités, vous 
trouverez, dans mon rapport, un historique et un bilan de 
l'action du service central du contrôle des prix créé en 1964. 
On peut affirmer que ces prix, qui font l'objet d'études et 
d'investigations permanentes, sont très compétitifs et largement 
comparables, par exemple, aux prix allemands. 

Je voudrais terminer mon exposé par le problème de la commu-
tation téléphonique électronique, élément majeur de la poli-
tique industrielle future en matière de télécommunications. 

Cette nouvelle technologie est, de l'avis de tous les spécia-
listes, celle de l'avenir ; encore faut-il faire le bon choix afin 
de préparer ia véritable mutation de l'industrie. 

La commutation électronique temporelle, qui a été inventée 
en France, au Centre national d'études des télécommunications, 
fait l'objet de développement concrets puisque 62 000 abonnés 
sont actuellement desservis par de tels centraux et que les 
commandes en cours portent, à la fin de 1974, sur 130 000 lignes. 

Ces commandes concernent des zones rurales ou urbaines à 
densité moyenne, des centraux de transit du type « Saint-
Brieuc », et des centres de transit urbain de grosse capacité 
du type « Paris-Tuileries ». Ces systèmes semblent être, dès 
maintenant, compétitifs en coût de premier établissement par 
rapport aux systèmes électromagnétiques classiques, et ils le 

deviendront bien plus lorsque leur seront raccordés des circuits 
de technique numérique qui sont, actuellement, les plus écono-
miques pour la transmission à des distances variant de 10 à 
150 kilomètres environ. 

En revanche, le problème des centraux urbains à grande 
capacité pour réseaux importants, tels que Paris, Leon, Mar-
seille, n'est pas encore résolu sur le plan financier. Un nouveau 
système, dit « E 12 », de même technologie, est en cours .d'étude 
et semble devoir se faire jour en 1976 et 1977. 

Un autre système semi-électronique de type spatial existe 
dans plusieurs pays et en France ; il peut desservir des réseaux 
de 10 000 à 50 000 abonnés. Des applications de ce système ont 
été réalisées, ou vont l'être, à Roissy, Athis-Mons et Marseille-
Prado. 

Avec la commutation temporelle, la France a réalisé une 
percée technologique notable puisque aucun autre pays ne 
dispose présentement d'un matériel analogue. D'importantes 
opérations à l'exportation ont été conclues ; d'autres sont en 
cours de négociation. 

De nombreuses études sont menées dans ce domaine par les 
grands pays industrialisés, à commencer par les Etats-Unis, mais 
notre pays a pris une avance importante qu'elle se doit de 
conserver dans les prochaines années. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous allez avoir à prendre, 
prochainement, dans le domaine de la commutation, une décision 
qui engagera l'avenir du téléphone pour de nombreuses années. 
Vous êtes conscient, certes, des responsabilités d'un tel choix. 

En effet, vous savez que l'introduction de nouveaux types de 
centraux dans un réseau comporte des risques considérables. 
Nous n'ignorons pas qu'un central téléphonique est l'un des 
seuls equipements industriels à devoir fonctionner, sans aucune 
interruption pendant trente à quarante ans. 

Nous pensons donc que l'introduction de ces nouveaux maté-
riels ne peut être que progressive si l'on veut éviter des inci-
dents de fonctionnement dont on a eu de nombreux exemples 
à l'étranger, voire en France. 

Nous souhaitons vivement que votre détermination prochaine, 
qui va d'ailleurs porter sur des matériels de valeur considé-
rable — comme le démontre le montant de votre budget —
soit heureuse, et cela pour le bien des abonnés au téléphone, 
pour la prospérité de votre administration, pour le développe-
ment Je nos exportations industrielles et pour une décentra-
lisation harmonieuse des usines dans nos provinces. 

Sous le bénéfice de ces observations, de celles de M. Durieux, 
qui vous demande de porter à 2 000 francs le plafond du prélè-
vement sur les comptes de chèques postaux, et de M. Javelly, 
qui signale de fortes nuisances sur le Sud-Est dues à la pré-
sence d'emetteurs radio-électriques qui, paraît-il, transforment 
les postes téléphoniques en postes de radio, la commission des 
affaires économiques et du Plan propose au Sénat d'adopter les 
crédits du budget annexe des postes et télécommunications. 
(Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, nous sommes pratiquement à la fin de la discus-
sion budgétaire devant le Sénat et le hasard veut que les der-
niers crédits qui sont soumis à votre examen représentent, cette 
année, la masse la plus importante du budget national. Si l'on 
ajoute aux 48 milliards de francs du budget annexe proprement 
dit, les 3 milliards de francs représentant la participation des 
sociétés de financement, l'on arrive à un total de 51 milliards 
de francs, soit environ le sixième du budget de l'Etat. De là à 
décréter — comme l'a déjà fait la presse — que le budget des 
P. T. T. est le premier de l'Etat, il n'y avait qu'un pas à franchir, 
mais il faut le franchir avec modestie. 

En effet, ces chiffres portent la cicatrice de notre retard. Mais 
aujourd'hui, je voudrais surtout insister sur le fait qu'ils expri-
ment pour nous une grande espérance. 

Pourquoi cette augmentation des crédits, signalée par vos 
rapporteurs, de 28,5 p. 100 ? Ni le Parlement, ni le Gouverne-
ment, n'ont la mémoire courte ; cependant, lequel d'entre nous 
n'a pas découvert, en octobre 1974, le rôle joué dans le fonction-
nement de notre économie, mais aussi dans la vie de tous les 
jours, par ce ministère que l'on dit technique lorsque tout 
« marche » bien ? Ce n'est que lorsque tout s'arrête que l'on 
s'aperçoit combien sa tâche est irremplaçable. 

Non, les postes et télécommunications ne sont pas un service 
public comme les autres et elles le seront de moins en moins. 
Voici pourquoi. 

On a coutume de s'imaginer que nous sommes en pays de 
connaissance sous prétexte que nous croisons, une ou plusieurs 
fois par jour, un uniforme de préposé ou un véhicule jaune et 
bleu des P. T. T. En réalité, nous allons à la découverte de la 
communication. 
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Parce que 420 000 hommes et femmes, à toute heure du jour 
et de la nuit, à longueur d'année, transmettent d'un bout à l'autre 
de l'hexagone les messages les plus lourds de conséquences 
comme les plus anodins, parce que nous disposons de la techno-
logie la plus avancée du monde, notre pays peut répondre à 
l'une des plus grandes urgences sociales, et donc politiques : 
celle qui consiste à faire communiquer les êtres entre eux. 

Est-ce la contrepartie de notre civilisation urbaine ? On 
s'aperçoit de plus en plus qu'il ne suffit pas de rassembler 
pour rapprocher. Et les villageois qui, le soir, prenaient le frais 
sur le pas de la porte en échangeant des propos de voisins, 
avaient peut-être plus de choses en commun que les citadins 
d'aujourd'hui si souvent résignés à un tête à tête avec leur 
poste de télévision. 

Cet immense besoin de communication voit le jour aussi bien 
dans nos campagnes que dans nos villes : de plus en plus sou-
vent, on réclame le téléphone parce que l'on appréhende l'isole-
ment ou parce que l'on a peur : peur de l'agression, peur d'un 
malaise, peur de vivre seul. Signal d'alarme, le téléphone est 
aussi considéré comme une bouée de secours. 

Décisive pour les hommes, la communication l'est tout autant 
pour l'aménagement du territoire, la répartition des emplois, 
l'équilibre de nos régions, de nos villes et de nos campagnes. 

C'est parce qu'au-delà des chiffres, des statistiques et des 
poiircentages, doit s'ébaucher cette' société de la communication, 
c'est parce que ce grand dessein a été placé par le Président 
de la République en tête des objectifs du VII' Plan, que je 
soumets aujourd'hui à votre examen les principales orientations 
d'un budget qui a ses exigences. 

Ce projet de budget a l'ambition, mesdames, messieurs les 
sénateurs de répondre au souhait que vos rapporteurs ont for-
mulé et que_ .vous formulez vous-mêmes, à savoir que cette 
administration puisse disposer des moyens lui permettant 
d'accomplir sa mission essentielle de service public. 

Je ne reviendrai pas en détail sur les chiffres qui ont été 
précédemment exposés par MM. les rapporteurs. Je leur exprime 
ma reconnaissance pour les indications qu'ils ont bien voulu 
vous fournir. 

Je me bornerai à citer trois éléments qui me paraissent signi-
ficatifs. Le montant total des dépenses du budget des P. T. T. 
pour 1976, qui est aussi celui des recettes nettes — sous cer-
taines réserves que nous examinerons tout à l'heure, monsieur 
le rapporteur spécial — puisqu'il s'agit d'un budget annexe, 
sera de 48 milliards de francs, en croissance de 28,5 p. 100 
par rapport à 1975, contre 13 p. 100 pour la croissance du 
budget général de l'Etat. Les 14 125 emplois nouveaux créés 
pour 1976, dont 5 000 à titre d'anticipation dès 1975, c'est-à-dire 
autant que les trois années précédentes cumulées, vont porter 
notre effectif total à plus de 416 000 agents. Le montant des 
autorisations d'engagement des postes et télécommunications 
approchera 20 milliards de francs — contre 16 milliards en 
1975 — ce qui fera des P. T. T., en 1976, le premier investisseur 
de France. 

Ces moyens accrus vont me permettre d'engager un certain 
nombre d'actions dans les domaines que je vais énumérer. 

Les télécommunications ont souffert et souffrent encore de 
sous-développement, quel que soit l'optimisme de votre rappor-
teur, M. Marzin, et cela n'est pas digne d'un grand pays moderne 
comme la France. 

Conformément à la volonté du Président de la République 
— affirmée publiquement le 23 avril 1975 — je me suis fixé 
trois objectifs à moyen terme de façon que ce septennat, en 
y ajoutant l'effort postal, soit effectivement celui de la commu-
nication. 

Notre premier objectif est de donner un téléphone à tous 
les Français et de rattraper, en 1982, la densité téléphonique 
de nos principaux partenaires européens à cette époque-là, à 
condition toutefois, monsieur Marzin, de faire le compte des 
lignes principales, comme nous l'avons fait jusqu'à présent. 

Cela implique des efforts soutenus au cours du Plan, confor-
mément à la première priorité annoncée par le Président de la 
République. 

Notre programme prévoit que le réseau téléphonique compren-
dra 12 millions d'abonnés à la fin de 1978 et 19,5 millions 
d'abonnés en 1982, contre environ 7 millions aujourd'hui. 
Soixante-dix pour cent des familles auront le téléphone en 1981 
contre 25 p. 100 en 1975. 

Le deuxième objectif est de tenter de rendre les Français 
égaux devant le service public, qu'ils habitent la ville ou la 
campagne. 

Il n'est pas juste que le taux d'équipement téléphonique des 
familles varie de 10 à 70 p. 100 selon les catégories socio-
profess'onnelles et qu'il soit plus faible dans, les zones rurales 
que dans les grandes agglomérations. 

La démocratie de là communication passe par la réduction 
de ces inégalités, par l'accélération des programmes de raccor-
dement en zone rurale et de mise en place de cabines publiques. 
J'y reviendrai plus en détail tout à l'heure. 

Enfin, mon troisième objectif, qui n'est certes pas le moins 
important, et qui est peut-être le plus difficile à atteindre, est 
d'améliorer la qualité du réseau pour obtenir la fluidité de 
l'écoulement des communications. 

Si certains d'entre vous peuvent avoir des doutes sur la 
réalisation de ces objectifs ambitieux, je veux tenter de les 
rassurer : le montant des autorisations de programme des télé-
communications prévues l'an prochain est de 18 351 millions 
dé francs, soit 80 p. 100 d'augmentation en deux ans. 

Le taux d'automatisation atteindra 95 p. 100 à la fin de cette 
année, 97 p. 100 fin 1976, 99 p. 100 fin 1977, ce qui veut dire 
qu'en 1978 le réseau sera totalement automatisé. 

Le nombre des demandes en instance a baissé cette année, 
pour la première fois depuis six ans, de 100 000 unités, puisqu'il 
est passé de 1 241 000 au mois de janvier dernier, à 1 150 000, 
actuellement. 

Le délai moyen de raccordement a diminué de quatre mois 
cette année. Il est aujourd'hui de douze mois, après avoir atteint 
seize mois et demi à la fin de 1974. Il sera de neuf mois à la 
fin de 1976. 

Cela tient principalement à la croissance -  de la production 
— plus de 40 p. 100 par rapport à l'an dernier — qui atteindra 
855 000 lignes principales en 1975, 1 100 000 en 1976 et environ 
1 500 000 en 1977. A cet égard, il convient de tenir compte 
d'une erreur de frappe que l'on constate à la page 14 du rapport 
de M. Marzin. 

Je veux ici, publiquement, rendre témoignage de l'effort sans 
précédent accompli par les services des télécommunications, 
qu'ils soient sur le terrain ou à l'administration centrale. Cet 
effort de tous les jours est trop souvent méconnu : il faut savoir 
qu'en trois ans, de 1975 à 1977, 3 500 000 lignes nouvelles seront 
construites, soit 60 p. 100 de ce qui s'était Construit dans notre 
pays depuis l'invention du téléphone par. Graham Bell, en 1876, 
voilà à peine cent ans. 

Parlons maintenant de la poste. 
Il s'agit, tout d'abord — vous le savez, car je l'ai souvent 

souhaité — d'accroître la présence postale. Il n'y aura pas, il n'y 
a plus — c'est bien clair — une seule suppression de bureau 
de poste dans la plus modeste des communes de notre pays. 

Par contre, je consacrerai 250 millions de-francs à des construc-
tions nouvelles — ainsi que vos rapporteurs l'ont signalé. C'est 
ainsi que des bureaux de poste, en province, sont nés à Clermont-
Ferrand. Crois - de - Neyrat, Lille, Toulon - la - Rode .  Vandoeuvre, 
Angers-Sud, Orléans, La Rochelle, Saint-Fargeau-Ponthierry et 
Troyes, ainsi que dans la région parisienne, à Nanterre, Ris-
Orangis, Boulogne, Cergy-Pontoise, Montereau, Paris-5 et Paris-20. 

En outre, la poste a bénéficié de 41 millions de francs sur les 
500 millions consacrés par le Gouvernement à l'ensemble des 
bâtiments administratifs de rEtat, dans le cadre du plan de 
soutien ; ces crédits sont actuellement utilisés pour des opé-
rations de rénovation et d'entretien des bureaux de poste. 

Cette volonté de présence est la clé de voûte de tout le système 
postal. Elle doit s'accompagner impérativement, si l'on veut que 
la poste assure avec efficacité les services que l'on est en droit 
d'attendre d'elle, d'un grand effort de modernisation. 

Les usagers et peut-être vous-mêmes, mesdames, messieurs les 
sénateurs, n'ont pas toujours conscience du tour de force quoti-
dien que représente la collecte, le tri, le transbordement, le 
transport, la distribution de plus de 30 millions d'objets de toute 
nature 

La réalisation d'une soixantaine de centres de tri automatiques 
sur toute la France facilitera ces opérations d'acheminement. 
Dix nouveaux centres seront mis en service en 1976 tandis que 
sera entreprise la construction de six nouveaux centres — votre 
rapporteur vous en a parlé tout à l'heure — à Montpellier, Mar-
seille, Rouen, Saint-Etienne, Paris-20 et Bordeaux. 

Au total, une somme de 595 millions de francs sera affectée 
aux opérations immobilières de centres de tri et à leur équipe-
ment en matériel. 

L'année 1976 — et je réponds là à une question qui m'a été 
posée — marquera également la fin de la mise en informatique. 
des centres de chèques postaux de Paris et de Lyon — soyez 
rassuré, cher monsieur Chochoy — ce qui représentera la 
dernière phase du passage de l'exploitation manuelle à l'exploi-
tation informatique. 

La présence postale, c'est le maintien des bureaux de poste ; 
c'est aussi le rapprochement de ce service des usagers : cela 
appelle la poursuite de la simplification des procédures aux 
guichets ainsi q"e la mise en place de nouveaux services, comme 
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Que les sénateurs, dont la très grande majorité sont respon-
sables de collectivités locales, ne s'inquiètent pas du sort de 
« l'écureuil » ! Mais est-il normal que des fonctionnaires défendent 
avec des modalités particulières, les intérêts des caisses locales 
d'épargne, tandis que d'autres fonctionnaires défendent dans 
les bureaux de poste, avec des modalités différentes, ceux de 
la Caisse nationale d'épargne ? 

D'autant plus que l'ensemble des recettes de ces caisses 
parvient finalement à la Caisse des dépôts et consignations, 
vaste entonnoir qui draine tous ces crédits dans la même 
bouteille. 

Une nouvelle réflexion m'apparaît donc nécessaire entre le 
ministre de l'économie et des finances et les responsables de 
la Caisse des dépôts et consignations -- elle est d'ailleurs déjà 
engagée — pour envisager un éventuel rapprochement des 
deux systèmes à l'égard desquels ces deux catégories de fonc-
tionnaires seront, d'un point de vue commercial, complémen-
taires dans bien des cas 'e concurrentes dans les autres. Une 
telle politique nous permettrait d'utiliser dans les bureaux de 
poste nos 17 000 points de vente dans les conditions les plus 
favorables pour la collectivité publique et pour l'Etat. 

En ce qui concerne les chèques postaux, l'augmentation des 
avoirs et celle de la rémunération correspondante, versée par 
le Trésor, n'ont pas suffi, c'est vrai, à combler le déficit tra-
ditionnellement constaté. Nous avons quelque espérance d'y 
remédier. - 

Dans ce but, certaines conversations sont en cours entre le 
ministre de l'économie et des finances et moi-même. Elles pro-
gressent certes lentement, mais comment le ministre de l'écono-
mie et des finances pourrait-il demeurer insensible aux argu-
ments d'orthodoxie budgétaire que tente de mettre en avant le 
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications ? 

Je voudrais maintenant vous parler de notre personnel. On ne 
dirige pas une cité de 420 000 personnes sans nouer des contacts 
étroits avec sa population. Cela implique la mise en oeuvre d'une 
politique de concertation que j'ai tenté, depuis le mois de 
février où ces responsabilités m'ont été confiées, de faire appli-
quer à tous les niveaux. • 

J'ai pris des contacts, je les ai conservés. Mon cabinet est 
organisé en conséquence. Ces contacts, étroits, permanents, ont 
lieu avec les représentants de l'ensemble des associations ou 
organisations syndicales de personnel qui souhaitent rencontrer 
mes collaborateurs ou moi-même. 

J'ai demandé à tous les échelons de direction, à Paris et en 
province, de faire de même et d'être animés par cet esprit 
renouvelé de dialogue indispensable pour que se maintienne 
— ou que se rétablisse en cas de besoin — cette ambiance qui 
doit régner dans notre administration. 

Je vous rappelle, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
votre assemblée a été associée à cette tâche. J'ai tenu, en 
effet, à ce que les rapporteurs spéciaux du budget annexe 
de mon département ministériel participent, avec voix délibé-
rative, aux travaux du conseil supérieur des P. T. T. 

Cette nouvelle politique a trouvé, au cours de l'année écoulée, 
son terrain d'élection dans l'application scrupuleuse du relevé 
des propositions du 5 novembre 1974. 

Je ne peux pas, naturellement, détailler devant vous le 
contenu de ce document. Je tiens à vous préciser que, sur 
les 120 dispositions qu'il comporte, la quasi-totalité d'entre 
elles ont déjà été mises en application. 

Quant à la retraite à cinquante-cinq ans des agents des 
services de tri, elle a fait, comme je m'y étais engagé, l'objet 
d'un amendement que l'Assemblée nationale -a accepté hier 
soir dans le cadre de la quatrième loi de finances rectificative. 

La situation des receveurs et chefs de centre, sur lesquels 
on m'a interrogé, est actuellement étudiée par un groupe de 
travail. Celui-ci a déposé ses conclusions ; nous les examinons 
avec les divers responsables de l'administration des P.T.T. 

Diverses mesures sont en cours d'élaboration ou sont inter-
venues récemment en faveur des receveurs. 

Ceux de troisième et quatrième classe viennent, dans le cadre 
de la réforme de la catégorie B, d'obtenir des reclassements 
indiciaires nettement supérieurs à ceux consentis à l'ensemble 
de cette catégorie. 

Les classements indiciaires de certains chefs d'établissement 
de catégorie A devraient être améliorés à l'occasion de la 
réforme de cette catégorie en cours de discussion au plan 
général de la fonction publique. 

Le budget qui nous est présenté comporte, en application 
du relevé des propositions du 5 novembre 1974, appelé « le 
protocole »,.des transformations d'emplois qui permettent d'amé-
liorer la pyramide des emplois de receveur et de chef de centre. 

En ce qui concerne les avantages en nature, et en particulier 
le logement. des discussions sont en cours avec le ministère 
de l'économie et des finances pour que les sujétions spécifiques 
des chefs d'établissement soient prises en considération au 
moment de l'appréciation de ces avantages. 

les emballages pour les paquets poste, que vous connaissez ; les 
cartes de paiement des chèques à l'étranger ; les distributeurs 
automatiques de billets. 

La poste, c'est le plus ancien des services publics, c'est aussi 
des techniques et des matériels sans cesse modernisés, mais 
c'est surtout des hommes. 

Or — et vous ne l'ignorez pas — nous ne pourrons être fiers 
de notre service postal que si les hommes qui en assurent le 
fonctionnement travaillent dans des conditions satisfaisantes 
qui les rendent fiers et heureux d'appartenir à ce grand service. 

Des efforts seront faits ; d'aucuns ont déjà été entamés, mais 
ma préoccupation majeure est de transformer d'une manière 
fondamentale le cadre et l'ambiance de travail, en particulier 
dans les centres de tri. 

Il n'est pas permis d'imposer à 1 500 personnes de travailler 
debout dans la poussière, dans un même hangar vétuste et laid, 
et dans de mauvaises conditions. L'esthétique et le confort ne 
peuvent plus être l'apanage de certains secteurs. Il faut que les 
nouveaux centres, dont les effectifs ne dépasseront pas 400 agents, 
soient prévus pour que les hommes et les femmes puissent 
exercer leur métier dans un cadre et une ambiance tout diffé-
rents. Ces centres seront assortis d'équipements sociaux : salles 
de repos, de détente, restaurants, ainsi que des moyens de 
formation et de possibilités de logement dans les environs immé-
diats. 

C'est à ce qui pourrait sembler à certains un rêve ou une utopie 
que je vous convie, par ce budget, à bien vouloir donner corps. 

A cette préoccupation d'amélioration des conditions de tra-
vail, je voudrais ajouter un, point essentiel qui concerne la 
sécurité des personnes, des fonds et des valeurs. 

Nous sommes en train, à l'heure actuelle, d'installer quelques 
bureaux pilotes équipés de façon tout à fait particulière —
mais, il faut le dire, cet équipement est fort onéreux pour 
pouvoir résister, dans toute la mesure possible, aux agressions ; 
il s'en produit environ une par jour. C'est en fonction des 
expériences en cours, do leur prix et de leur efficacité, que 
nous poursuivrons l'effort déjà entrepris. 

J'en viens maintenant aux services financiers, c'est-à-dire, 
je n'en doute pas, à l'un de vos principaux soucis. 

D'abord, pour la presse, un effort est en cours sous forme 
des augmentations déjà décidées en août 1975 et de celles qui 
sont prévues pour les 1" juillet 1976, 1977 et 1978. Les majora-
tions qui doivent encore intervenir devraient seulement per-
mettre de couvrir les charges correspondantes à raison de 
22 p. 100 ; c'est dire que, même avec cet effort, nos ambitions 
demeurent modestes à ce sujet. 

Il n'est naturellement pas anormal — je l'ai dit à l'Assemblée 
nationale — qu'un service public participe au transport de la 
presse quotidienne, c'est-à-dire des idées, car c'est là la démo-
cratie ; encore s'agit-il de savoir si la poste doit toute seule 
en supporter le poids. En revanche, il n'est pas forcément normal 
que pour ces mêmes prix de misère, notre administration diffuse 
de la publicité ou des documents de caractère pornographique. 

J'ai fait une sérieuse étude à ce sujet ; l'on s'aperçoit alors 
que la discrimination est bien difficile à faire entre les divers 
types de presse. Tel hebdomadaire, dont on ne peut pas dire 
qu'il soit particulièrement intellectuel, est le soutien de tel 
quotidien qui, lui, au contraire, transporte bien des idées. Telle 
publication qui serait plutôt portée vers la pornographie prend 
soin de reproduire, dans ses colonnes, des interviews très inté-
ressantes de personnalités gouvernementales ou autres et trouve 
ainsi les alibis nécessaires. 

MM. les rapporteurs ont,  dressé un constat qui peut être inquié-
tant, puisque 2,4 milliards de francs de déficit d'exploitation 
représentent une charge qui, à terme, mettrait en péril notre 
équilibre financier et, par conséquent, aurait de lourdes consé-
quences sur la mission particulière que remplissent, auprès des 
usagers, tant les chèques postaux que la caisse d'épargne. De 
ces deux services, je voudrais maintenant vous parler. 

Il faut que vous sachiez, mesdames, messieurs les sénateurs, que 
du fait de la majoration d'un point du taux d'intérêt que vient 
d'annoncer M. le ministre de l'économie et des finances, la caisse 
nationale d'épargne va enregistrer, au lieu d'un déficit évalué à 
700 millions de francs, un excédent de 100 millions de francs, 
soit une différence de 800 millions de francs au profit de notre 
budget annexe. 

Le déficit total d'exploitation évalué à 396 millions de francs 
devrait donc se transformer, toutes choses égales par ailleurs, en 
un excédent de 404 millions de francs pour l'exercice 1976. 
Voilà une précision qui, je l'espère, apaisera quelques inquié-
tudes. 

Par ailleurs, comme je l'ai déjà indiqué, une nouvelle réflexion 
me semble nécessaire sur le fonctionnement respectif des caisses 
locales d'épargne, d'une part, et de la caisse nationale d'épargne 
qui est sous notre responsabilité, d'autre part. 
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Au total, le montant des mesures indemnitaires et catégo-
rielles nouvelles s'élèvera, dans le budget qui vous est soumis, 
à 625 millions de francs; contre .82 millions de francs en 1975. 

En ce qui concerne le personnel, il convient naturellement 
de tenir compte des conditions de travail. 

Je l'ai souvent dit, Paris a une grosse tête et Paris-P.T.T. 
n'échappe pas à cette situation. La décentralisation en province 
de tous les établissements des P.T.T. dont la présence dans 
la capitale n'est pas absolument indispensable, entreprise avant 
mon arrivée au secrétariat d'Etat, s'est poursuivie et je l'inten-
sifierai. 

Cette décentralisation doit -d'abord présenter un intérêt pour les 
zones traditionnelles de recrutement de/notre personnel, c'est-
à-dire, en particulier, pour les régions de l'Ouest, du sud de la 
Loire et du Sud-Ouest. 

Depx chiffres traduisent la mesure de l'effort consenti en 
matière sociale. Les crédits pour les équipements sociaux de 1975 
représentaient 133 millions de francs ; pour ceux de 1976, ils 
s'élèvent à 266 millions de francs ; ils sont donc exactement 
le double. 

Je tiens à ce que cette progression significative, qui devra 
être poursuivie, permette d'améliorer la condition faite au per-
sonnel en général, et en particulier les conditions de logement, 
les conditions de travail du personnel féminin, lequel représente 
près de 40 p. 100 des effectifs de mon administration. 

J'ai demandé à mes services de faire un effort spécial dans 
le domaine de la garde des enfants. Parallèlement, des aides 
appropriées ont été consenties aux associations de personnel, si 
dynamiques aux P. T. T., pour multiplier les centres de plein 
air, les colonies et villages de vacances ; 2 200 lits supplémen-
taires ont été offerts en 1975 au personnel. 

Il reste que certains personnels travaillent dans des conditions 
de répétitivité pénibles. Il convient d'améliorer, dans le cadre 
général de la politique gouvernementale, mais aussi dans le 
cadre particulier de mon administration, les horaires de travail. 

Nous avons ainsi pris une première mesure en faveur du 
personnel des chèques pesteux en le libérant deux samedis sur 
trois depuis le octobre dernier. 

Toutes les mesures en cours de réalisation seront par ailleurs 
poursuivies et les diminutions d'horaires qui pourront intervenir 
ne feront l'objet d'aucune tricherie de la part de notre admi-
nistration. Nous emploierons le personnel qu'il faut pour accom-
plir dans les horaires nouveaux, les tâches qui doivent être rem-
plies par le service public. 

Quant à la titularisation des auxiliaires, nous avons élaboré 
un vaste programme dans le cadre du plan général de la fonction 
publique. Mais cela soulève des difficultés parce que nous ne 
pouvons pas envisager de titulariser sur place des auxiliaires 
tant que, dans le cadre de cette regrettable noria qui est la 
règle dans l'administration, des jeunes, e montent » de la pro-
vince vers Paris pour être amenés ensuite à « redescendre » 
chez eux par petites étapes. Les sénateurs qui appartiennent à 
ma région' ou à l'Ouest de la France connaissent bien ce 
problème ! 

Dans le cadre de cette noria, nous ne pouvons pas retarder 
la mutation d'hommes et de femmes qui attendent depuis 
longtemps, à Paeis, la possibilité de rejoindre le poste souhaité, 
ainsi que le montrent les innombrables fiches de voeux présentées 
chaque année. 

Ne créons donc pas d'injustices lors des titularisations nou-
velles ! Nous veillerons à ce que l'équité soit respectée lors de 
ces titularisations et de ces mutations. 

J'ajoute qu'un effort considérable de formation devra se pour-
suivre et même s'accélérer, d'autant plus qu'avec la moderni-
sation de nos tâches, tant dans les postes que dans les télécom-
munications, nous ne pourrions pas y parvenir si nous ne 
résolvions pas — notre intention est bien de le faire — tous 
les problèmes de formation que cela représente. 

Je n'aurais pas pu venir devant les sénateurs sans parler des 
postes et télécommunications au service des collectivités locales. • 

Cette politique de la communication doit tenir compte du rôle 
économique et social essentiel joué par les collectivités locales 
dans notre pays. J'ai donc décidé de prendre un certain nombre 
de mesures qui contribueront à faciliter la tâche de ceux qui 
en ont la charge, je veux parler des maires, des conseillers 
généraux, des conseillers régionaux. 

En ce qui concerne la poste — je réponds là sans ambiguïté, 
monsieur le rapporteur, à la question posée — j'ai décidé de 
relever, à partir de l'année prochaine, de 15 000 à 100 000 francs 
le montant de la subvention versée par les P. T. T. aux collec-
tivités locales — j'insiste : à toutes les collectivités locale; —
qui prendront l'initiative de construire leur bureau de poste. 
Pour être clair, je précise qu'il s'agit d'un maximum puisque 
le montant de la subvention dépend évidemment de l'impor-
tance du bureau construit. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. C'est bien ! 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. J'ai décidé, par 

ailleurs, de tout mettre en oeuvre pour éviter la dévitalisation 
de certaines communes isolées. Grâce à cette permanence pos-
tale dont je vous parlais tout à l'heure, les bureaux de poste 
pourront rendre d'autres services publics que ceux qui sont 
traditionnellement attendus des seules postes et télécommunica-
tions. 

Je suis, à cet égard, en rapport avec mes collègues respon-
sables d'autres ministères. 

Le système « Cidex » — courrier individuel à distribution 
exceptionnelle — a été parfois critiqué. 

Sa mise en place avait pour objectif de faciliter la tâche de 
nos agents et d'améliorer, le cas échéant, le service. Mais je 
précise que gce système n'est implanté qu'avec l'accord des usa-
gers auxquels il est destiné et en concertation avec les muni-
cipalités. Sans cet accord et cette concertation, il n'est pas ins-
tallé. 

A propos des télécommunications, je pense que ce qui vous 
intéresse le plus, vous qui participez à l'aménagement du terri-
toire et, souvent, à l'aménagement rural, c'est de savoir ce 
que deviennent ces « lignes longues » dont nous avons si sou-
vent parlé ensemble. 

L'inégalité actuelle — 39 p. 100 des ménages équipés en 
région parisienne, 21 p. 100 en province — doit céder la place, 
dans l'avenir, à l'égalité devant le service public. Cela signifie 
en particulier que le nombre des lignes qui desservent les 
habitations rurales croîtra plus rapidement que celui des lignes 
en milieu urbain. 

En 1974, 30000 lignes longues' ont été construites ; en 1975, 
55 000 lignes longues seront mises en service ; en 1976, 
75 000 lignes longues seront construites par l'Etat et si lès 
collectivités locales veulent bien apporter leur concours, nous 
atteindrons le chiffre de 90 000 indiqué par M. le rapporteur 
de la commission des affaires économique et du •  Plan, Ces 
lignes sont le plus souvent exécutées dans le cadre d'opéra-
tions groupées, ce qui permet de réduire les coûts dans des 
proportions importantes. 

Ainsi devons-nous parvenir à une répartition harmonieuse 
du réseau téléphonique sur le territoire national, sans oublier 
les territoires et départements d'outre-mer qui sont actuellement 
largement sous-équipés par rapport à la métropole. 

Enfin — et c'est un détail, mais la qualité de la vie se juge 
parfois à des détails — j'ai donné toutes instructions pour que 
le bois soit systématiquement préféré au métal pour les poteaux 
téléphoniques afin que ne soit pas rompue l'harmonie de nos 
paysages afin aussi de faire plaisir à nos sylviculteurs. 

Mais nos normes sont sévères et elles ne permettent pas 
à certaines de nos essences d'être utilisées pour la fabrication 
de poteaux. Eh bien, nous changerons les normes ! 

Simultanément, le nombre des cabines installées sur la voie 
publique sera multiplié ; nous en construirons 7 000 en 1976. 

Je dirai un mat du réseau de « téléinformatique » Transpac 
— transmission de données informatiques par ordinateur. Ce 
réseau doit permettre aux petites et moyennes entreprises de 
transmettre leurs données par ordinateur, comme le font actuel-
lement les erands groupes financiers ou industriels. Le marché 
du système ''Transpac de l'Etat sera lancé à la fin de l'année. 

Un mot des agences commerciales. Comme vous -le savez, 
nous avons tenté de mettre en place, dans les villes centres 
des agences commerciales qui se préoccupent des problèmes 
téléphoniques. ' 

Cette politique est engagée ; il ne s'agit pas de l'interrompre, 
mais de la limiter. Il serait absurde, à la fois à l'égard du per-
sonnel et des usagers, d'avoir rassemblé dans des villes 
centres des agences' commerciales très importantes employant 
un nombreux personnel alors que les personnes qui, dans les 
communes de la périphérie, souhaitent le téléphone ou des ren-
seignements sur le téléphone seraient obligées de prendre leur 
voiture pour aller s'informer à l'agence commerciale. Notre 
politique consistera donc à laisser sur place, dans nos bureaux, le 
personnel nécessaire pour que, dans ces communes de la péri-
phérie, les usagers disposent des services de renseignements 
téléphoniques indispensables. 

Enfin, s'agissant du financement des investissements réalisés 
avec l'aide des collectivités locales, nous allons alléger la 
charge que représentent, pour ces collectivités, les avances 
remboursables, grâce à une mesure qui entrera en application 
dès l'année prochaine. Il sera procédé — il n'est pas possible 
de faire autrement — au remboursement « en nature » des agios 
des avances remboursables, sous forme d'équipements supplé-
mentaires financés par mon administration. 

Je dirai quelques mots seulement de la politique industrielle. - 
Je me dois, en effet, d'être discret car toutes ces affaires sont 
en cours et méritent la confidence en raison des retombées 
industrielles, commerciales et financières qu'elles entraînent. 
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Sachez cependant, mesdames, messieurs, que nous ferons la 
politique industrielle la plus moderne, c'est-à-dire que nous 
aurons recours à l'électronique chaque fois que nous le pour-
rons. Nous ne maintiendrons l'électromécanique — nous serons 
bien obligés parfois de conserver le vieux système Crossbar — 
que lorsque nous ne pourrons pas faire autrement. C'est bien 
notre technologie moderne que nous utiliserons en priorité, 
chaque fois que cela sera possible, et nous ferons appel, natu-
rellement, aux groupes industriels qui vont se structurer pour 
répondre à leur tâche. 

Bien entendu, nous exporterons nos techniques ; le Gouverne-
ment y veillera dans la mesure où il est souvent nécessaire que 
les pouvoirs publics interviennent à l'égard du client qui, à 
l'étranger — que ce soit dans les pays de l'Est ou dans les 
pays en voie de développement — est, le plus souvent, le gou-
vernement du pays en question. 

Avant de conclure, je traiterai de l'équilibre de notre budget 
dont se sont inquiétés vos rapporteurs. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. C'est tout à fait 
normal. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Le « financement à 
déterminer » — j'admets volontiers que la formule n'est pas très 
heureuse — représente 9 684 millions de francs. 

En clair, cela signifie que les P. T. T. devront, pour équilibrer 
les recettes et les dépenses du budget annexe, trouver cette 
somme soit par l'emprunt, soit par l'appel aux usagers, c'est-à-
dire par un accroissement des tarifs. 

Pour ce qui est des emprunts, le montant des intervèntions des 
P. T. T. sur le marché financier au titre du budget annexe attein-
dra 7 015 millions de francs en 1975. Il a paru difficile d'augmen-
ter de 38 p. 100 le total des emprunts en l'espace d'un an, car 
cela risquait de perturber les grands équilibres économiques et 
financiers qui régissent l'épargne et l'investissement dans notre 
pays, sans compter l'influence des emprunts extérieurs éven-
tuels sur la tenue du franc dans le « serpent » monétaire. 

J'ai voulu réserver au Sénat l'annonce des dispositions qui ont 
été décidées avant-hier au niveau le plus élevé. Je vous indique, 
à vous les premiers, mesdames, .nessieurs tes sénateurs, qu'à 
partir du janvier 1976 le montant de la taxe de base télé-
phonique sera augmentée de quatre centimes. (Murmures.) 

M. Henri Caillavet. Merci de la primeur ! 
M. Aymar Achille- Fould, secrétaire d'Etat. J'espère que cette 

augmentation modeste paraîtra suffisante, raisonnable, aux 
rapporteurs. 

La taxe de base, qui avait été fixée à 35 centimes en juillet 
1973, passera ainsi à 39 centimes, ce qui représente une augmen-
tation de 11 p. 100 en deux ans et demi. Cela est relativement 
modéré et situe la France dans la moyenne — plutôt la moyenne 
haute, c'est vrai — des pays du « serpent » monétaire au point 
de vue des tarifs téléphoniques. 

J'ai déjà indiqué, mesdames, messieurs les sénateurs, que le 
chef de l'Etat et le Gouvernement étaient déterminés à accom-
plir un effort considérable pour que notre pays dispose d'un 
système de communication digne de lui-même et digne de l'image 
qu'il doit donner de lui-même à l'étranger. Aux usagers, nous 
demandons d'être les témoins et de participer à cet effort. 
Je souhaite que nous soyons compris. 

En revanche, la taxe de raccordement, qui pouvait paraître un 
peu élevée depuis que son augmentation avait remplacé le sys-
tème des avances remboursables, est ramenée de 1 100 francs 
à- 800 francs, soit une diminution de 300 francs. Cette décision 
prendra effet ce soir, à minuit. 

M Henri Caillavet. C'est mieux ! 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. A partir de demain 

donc, le raccordement téléphonique coûtera 500 francs rires aux-
quels s'ajoutent les 300 francs payables en cinq bimestres, soit 
dix mois. 

L'ensemble de ces mesures rapportera 1 760 millions de francs. 
Comme, par ailleurs la baisse de 1 p. 100 du taux de rémuné- 
ration des livrets de caisse d'épargne, dont j'ai parlé tout à 
l'heure, va alléger de 800 millions de francs environ nos char-
ges, le montant de nos emprunts sera ramené en 1976 à 7 124 mil-
lions de francs, c'est-à-dire un chiffre tout à fait comparable à 
celui de 1975 qui était de 7 015 millions de francs. 

Le budget que je viens de vous présenter, mesdames, mes. 
sieurs les sénateurs, répond, c'est vrai, à des objectifs ambitieux 
tant pour la poste que pour les télécommunications. Mais qui ne 
serait ambitieux lorsqu'il s'agit de la politique de la communi-
cation ? 

Cette politique appelle un grand déploiement de moyens techni-
ques, une organisation plus adéquate de nos services, un retour 
à l'orthodoxie budgétaire ; mais la technologie la plus avancée,  

les méthodes de gestion les plus affinées, seraient incapables 
d'assurer cette mission si le réseau des avions, des fourgons pos-
taux, des câbles, des faisceaux hertziens n'était sous-tendu par 
un réseau non moins dense d'hommes compétents et dévoués à 
leur tâche. 

C'est sur 420 000 personnes que repose cette priorité nationale 
et je crois devoir ici rendre hommage à l'effort quotidien de ces 
hommes et de ces femmes, et en particulier à ceux qui doivent 
faire face à la croissance accélérée de nos télécommunications. 

D'ailleurs, un sondage récent, réalisé par un institut spécia-
lisé, a prouvé que le publie avait parfaitement compris ces efforts, 
puisque 79 p. 100 des personnes interrogées ont répondu que les 
P. T. T. fonctionnaient « plutôt bien » en 1975 et que 87 p. 100 
ont jugé le personnel de mon administration parfaitement compé-
tent. Sachez que ce personnel est, de tous les fonctionnaires 
de l'Etat, le plus populaire. 

Hier, nous étions dans une économie à base de béton et 
d'énergie. Il fallait reconstruire la France et l'industrialiser à 
tout prix. Aujourd'hui, nous entrons dans l'ère de la communi-
cation. C'est là un choix de société clairement annoncé par le 
Président de la République. Produire et consommer ne suffit 
plus à nos contemporains. Ici et là, en particulier dans les jeunes 
générations, monte un désir confus d'aller à la rencontre de 
l'autre. 

A cette quête parfois désorientée, il convient de donner un 
sens et des moyens. 

Il appartient aux élus et aux collectivités de définir l'orien-
tation à donner à cette société de la communication. Mais ce 
sera aux P. T. T. d'en favoriser l'avènement. (Applaudissements 
sur les travées de l'U. C. D. P., au centre et à droite.) 

M. le président. J'indique au Sénat que, compte tenu de 
l'organisation du débat décidée le 13 novembre 1975 par la 
conférence des présidents, les temps de parole dont disposent 

• les groupes pour cette discussion sont les suivants : 
Groupe des républicains indépendants : 30 minutes ; 
Groupe de l'union centriste des démocrates de progrès 

30 minutes ; 
Groupe socialiste : 28 minutes ; 
Groupe communiste : 20 minutes. 
Le Sénat voudra sans doute renvoyer la suite du débat à 

quinze heures. (Assentiment.) 
La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures trente minutes, est 
reprise à quinze heurés cinq minutes, sous la présidence de 
M. Alain Poher.) 

PRESIDENCE DE M. ALAIN POHER 

M. le président. La séance est reprise. 
Le Sénat va poursuivre l'examen des dispositions du projet de 

loi de finances concernant le budget annexe des postes et télé-
communications. 

Je regrette que les réunions de groupes ou de commissions 
empêchent nos collègues d'assister à la séance publique, ce qui 
lui enlève un peu de son sens. Je déplore ces conditions de tra-
vail qui vous sont imposées et j'élève à ce sujet une protestation 
comme M. Méric l'a fait ce matin. (Très bien ! et 'applaudisse-
ments.) 

La parole est à M. Pouille. 
M. Richard Pouille. Monsieur le secrétaire d'Etat, après les 

excellents rapports de nos collègues MM. Chochoy et Marzin, je 
vous ai écouté avec beaucoup d'intérêt, beaucoup de satisfaction 
et, pourquoi ne pas dire, avec beaucoup de plaisir. 

L'avenir des postes et télécommunications après le démarrage 
de 1975 et avec le projet de budget de 1976, s'engage sous les 
meilleurs auspices. 

Il y a un an, un mouvement de grève sans précédent avait 
totalement perturbé l'économie nationale et lui avait causé un 
préjudice considérable. Une telle action, dont les causes n'étaient 
pas seulement politiques, amenait à s'interroger très sérieuse-
ment sur le devenir d'un service aussi important que les postes et 
télécommunications. 

Fort heureusement, le budget de 1976 que vous nous avez pré-
senté rassure à la fois par l'importance des crédits affectés à cette 

'administration et par la progression financière appréciable qui 
marque cet exercice, dont la croissance dépasse largement le 
double de celle du budget national. Votre département prend 
la priorité qui lui revient dans le contexte de la vie sociale et 
économique du pays. 

Dans les faits, le nombre d'emplois créés en toutes catégories, 
notamment dans les catégories A et B à plus haute qualification, 
est impressionnant. 
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Sur les 24 000 emplois budgétisés, 14 000 représentent des 
emplois nouveaux réellement créés et les autres -- c'est là un fait 
qu'il convient de souligner demandés par tout le monde, 
permettent de supprimer 21 millions d'heures d'auxiliaires. C'est 
un pas en avant important. La répartition équitable de ces nou-
veaux emplois entre le service postal et les télécommunications 
est également intéressantes. 

Au niveau des investissements, les sommes prévues au budget 
permettront de doter enfin notre pays d'un réseau téléphonique 
digne de lui et de quitter ainsi la queue du peloton des pays 
industrialisés, ce qui était malheureusement depuis très long-
temps notre très discutable privilège. 

Je ne reviendrai pas sur le nombre des milliards investis. Je 
vous l'ai dit, nous y sommes très sensibles. Cet effort — nous 
l'espérons comme vous — s'il est poursuivi sur les années sui-
vantes, permettra d'atteindre l'objectif que vous nous proposez : 
l'automatisation quasi totale pour la fin de 1978 et le raccourcis-
sement progressif des délais d'attente pour les raccordements 
d'abonnés nouveaux. 

Aussi, monsieur le secrétaire d'Etat, il faudrait être de bien 
mauvaise foi pour refuser votre budget et pour lui refuser la 
qualification de « bon budget ». 

Le groupe des républicains indépendants que je représente 
ici ne s'y trompe pas et vous accordera unanimement son 
soutien. Mais vous vous doutez bien que tout satisfecit, si 
mérité qu'il soit, entraîne certaines observations, certaines cri-
tiques, voire même certaines suggestions. 

Il faut, comme je l'ai dit tout à l'heure, souligner l'effort 
de recrutement important qui a été entrepris pour le person-
nel. Mais cet effort ne sera satisfaisant que s'il se trouve com-
plété par des mesures efficaces tendant à assurer l'accueil, puis 
la foï mation professionnelle des agents recrutés, ainsi que leur 
promotion interne. Ce matin vous avez déjà très largement 
répondu sur ce problème. 

Les conditions de travail, la sécurité de l'emploi, la sécurité 
physique devront également être améliorées. Vous avez fait 
et vous, faites encore de gros efforts dans ce sens. Je souhaite 
très vivement qu'ils soient reconnus par les intéressés. Je 
trouve cela très important. En effet, tant que les personnels 
se rendront compte des efforts qui sont faits, nous nous assure-
rons une bien meilleure participation. 

Des améliorations acquises ou prévues dans le domaine social, 
notamment dans la région parisienne, méritent tout spécia-
lement d'être citées en exemple. Il est certain que ces efforts 
doivent être poursuivis, et surtout étendus à la province, afin 
d'éviter au personnel des déceptions qui pourraient encore 
être plus graves de conséquences que l'inaction. 

Vous avez dit ce matin que, même en ce qui concerne les 
P. T. T., Paris était une trop grosse tête et vous avez reconnu 
qu'il fallait songer un peu à la province. 

J'évoquerai maintenant quelques cas particuliers pour les-
quels ce matin vous avez laissé entrevoir des mesures inté-
ressantes. 

Il s'agit d'abord des auxiliaires actuellement employées dans 
les centraux téléphoniques manuels. Celles-ci craignent pour 
leur carrière lorsque ces centraux seront automatisés. Le 
progrès sera certes fort heureux. Mais il y aura lieu de tenir 
compte de la situation de ces personnels féminins qui n'ont 
jamais démérité, bien au contraire. Leur dévouement est très 
grand. Malheureusement leur technicité est souvent assez faible. 
Elles s'interrogent sur leur avenir. Il convient donc de les 
rassurer et de prévoir à leur intention des stages de formation, 
qui leur permettront de se reconvertir à l'intérieur de l'admi-
nistration et — ce sera le cas le plus fréquent — de rester 
dans ou près de leur lieu de résidence. 

A une époque où la violence et la criminalité s'accroissent, 
la sécurité des postiers détenteurs de fonds pose un problème 
très sérieux. Rien ne doit être négligé pour leur protection. 
Il faut au moins que chaque bureau de poste soit doté de 
moyens élémentaires pour assurer un minimum de sécurité 
au personnel. 

Certains établissements ne disposent pas encore de coffres-
forts. J'en connais certains qui en possèdent un, dont les 
dimensions sont telles qu'il permet aux malfaiteurs de l'empor-
ter plutôt que de courir le risque de l'ouvrir sur place. 

Une autre catégorie de personnel paraît être quelque peu 
négligée, celle des receveurs distributeurs. Le sort de ces agents 
est lié à la permanence dont les bourgs et dans les communes 
rurales d'une vie administrative satisfaisante à laquelle nous 
sommes attachés. J'ai constaté ce matin que vous-même par-
tagiez cette préoccupation. 

Le ministère de l'éducation vient de se rendre compte qu'il 
était allé trop loin dans la suppression des classes rurales. 
Monsieur le secrétaire d'Etat, vous ne commettez pas cette erreur 
puisque, dès à présent, vous veillez à maintenir, dans nos 

campagnes et dans les bourgs, le contact` nécessaire entré les 
usagers et l'administration. Le contact humain ne doit, en 
aucune façon, être supprimé au bénéfice de la rentabilisation 
à tout prix. Mais je crois que vous en êtes déjà persuadé et 
que vous saurez prendre les mesures qui s'imposent en ce 
domaine. 

Je tiens, comme vous ce matin, monsieur le secrétaire d'Etat, 
à rendre 4 tous les agents des postes et télécommunications le 
juste hommage que méritent leurs qualités techniques et leur 
conscience . professionnelle. 

J'aborderai maintenant quelques points relatifs aux télécom-
munications. 

L'effort sans précédent consenti dans le cadre de votre budget 
au profit des investissements permettra une accélération très 
importante des raccordements. Cette accélération doit porter 
à la fois — vous l'avez souligné vous-même ce matin — sur 
le secteur rural, même le moins rentable, et sur le secteur urbain. 
Dans le milieu rural, en effet, la télévision et le téléphone sont 
deux atouts majeurs pour rompre l'isolement des villages et 
des écarts. Il est donc légitime que des priorités de raccorde-
ment soient accordées dans ce sens. 

Vous nous avez communiqué ce matin des chiffres éloquents 
pour les lignes longues, donc pour le secteur rural. Si les 
75 000 lignes prévues en 1976 pouvaient, avec l'effort des col-
lectivités locales, passer à 90 000, un pas en avant' important 
aurait été accompli. Cela permettrait de réaliser rapidement 
les raccordements prioritaires auxquels les maires, les méde-
cins, les commerçants peuvent légitimement prétendre. 

Il en va de même pour le secteur urbain où le téléphone 
constitue un élément économique et social de premier ordre. 

Comme tous mes collègues, je suis souvent sollicité plusieurs 
fois par mois pour intervenir en faveur d'un raccordement prio-
ritaire. Vous reconnaîtrez avec moi, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que ce n'est pas là le rôle d'un parlementaire. Celui-ci 
devrait être davantage appelé à examiner avec vous les grandes 
options de votre action qu'à veiller à de tels détails d'inten-
dance. 

Il faut espérer, par ailleurs, que vous serez également rapi-
dement amené à prévoir un tour de faveur pour les personnes 
âgées. le téléphone est en effet, pour elles, le seul moyen de 
pallier leurs difficultés de déplacement. 

Je formule également l'espoir que les progrès techniques 
réalisés permettront, à terme, de réduire le coût d'installation 
et de fonctionnement du téléphone. Vous y avez fait allusion 
ce matin. Certes, tout ne pourra être réglé en 1976, mais je 
parle là, surtout, d'une politique d'avenir. Le coût du téléphone 
en France est, en effet, l'un des plus élevés des pays industria-
lisés. Espérons que les progrès techniques nous permettront 
d'occuper, à cet égard, un rang plus digne de la France. 

Il convient 'également de mettre un terme aux erreurs de 
facturation dans les relevés trimestriels, qui suscitent trop 
souvent des récriminations. 

Je connais mieux, bien sûr, les problèmes de ma région qui 
me serviront d'exemple pour vous informer de quelques imper-
fections et bizarreries dans le domaine des postes et télécom-
munications. 

Les régions, les départements et les villes n'ont pas attendu 
les mesures gouvernementales pour essayer de desserrer le 
frein économique que représente leur situation du point de 
vue des postes et des télécommunications. 

Ma région, qui est loin, pourtant, d'être la plus défavorisée en 
ce domaine, a prévu, dans ses grandes options, la relance de 
son économie défaillante. De ce fait, elle a été obligée d'affecter 
d'importants crédits aux télécommunications. Il est en effet 
inutile de prévoir des installations d'industrie, de commerce 
ou d'artisanat si l'on ne peut garantir les branchements télé-
phoniques indispensables. 

Dans la même optique, depuis plusieurs années, l'action du 
département de Meurthe-et-Moselle s'est orientée dans ce sens. 
La ville de Vandceuvre, dont je suis le maire, qui comptait 
5 000 habitants en 1945, en abrite aujourd'hui 36 000. Dans le 
cadre de son extension, une ville au départ sans ressources, 
une « ville-dortoir » a dû préfinancer la totalité des câbles 
sous les grandes voiries et dans tous les lotissements. Elle 
abrite, dans quatre salles dont elle aurait le plus grand besoin 
pour ses activités sociales, un bureau public des P. T. T. et 
un centre de tri. 

A l'intérieur de l'agglomération nancéienne, qui compte 
300 000 habitants, ce centre est le deuxième du point de vue 
de l'importance. Or depuis dix ans, la construction définitive 
de l'hôtel des postes et des télécommunications est toujours 
à l'étude. On nous promet toujours sa réalisation pour « l'année 
prochaine ». Pour la première fois ce matin, monsieur le 
secrétaire d'Etat, cette « année prochaine » s'est traduite par 
un chiffre puisque vous nous avez promis satisfaction pour 1976. 
Je vous en remercie très sincèrement. 
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industriels est discuté, notre pays reste très en retard. La 
France connaît donc une situation préjudiciable à son déve-
loppement économique comme aux conditions de vie des Fran. 
çais. 

Le service de la poste s'est, lui aussi, dégradé : exiguïté des 
locaux, attente aux guichets, insuffisance des bureaux de 
poste dans les nouveaux quartiers et disparition de ceux-ci à 
la campagne. Bien que vous ayez annoncé l'arrêt des fermetures 
des bureaux de poste ruraux, un mal réel a déjà été fait. Il 
en résulte aussi une nette dégradation des conditions de travail 
pour le personnel. Les mêmes constatations peuvent être faites 
dans les centres de tri et de chèques postaux. 

Dans le rapport écrit de la commission des affaires écono-
miques, nous pouvons lire : « Toutefois, les améliorations à 
réaliser sont encore d'une ampleur importante. » 

Si, en 1975, pour le téléphone, les demandes de branchement 
satisfaites dépassent les demandes nouvelles, c'est en raison, 
essentiellement, du fléchissement de ces dernières, qui ,  résulte 
de la hausse de la taxe de branchement et de la pression 
qu'exerce le Gouvernement sur la consommation, c'est-à-dire 
sur le niveau de. vie des Français. Non, après l'accumulation 
d'un tel retard et en fonction de ce qui reste à accomplir, une 
augmentation, même très sensible, des crédits n'autorise pas 
à parler d'une nouvelle politique. 

Il convient aussi de remarquer que ce choix ne coûte pas cher 
au Gouvernement. En effet, les dépenses sont couvertes par 
l'emprunt et les usagers. 

Comme il existait, d'une part, un déficit d'exploitation, ce 
qui est inhabituel, vous nous avez annoncé ce matin que ce 
déficit serait résorbé par l'abaissement du taux d'intérêt servi 
par la caisse d'épargne. Peut-être ce déficit sera-t-il résorbé, 
peut-être parviendrez-vous même à un excédent, mais le fait 
de le résorber par prélèvement sur la petite épargne, déjà 
très durement frappée par l'érosion monétaire, est significatif 
de la politique de votre gouvernement. 

D'autre part, il reste à déterminer un financement important 
de 9 700 millions de francs. Vous nous avez donné ce matin 
des explications, mais qui ne changent rien au fond : on pro-
cédera à une augmentation des tarifs, d'ailleurs déjà annoncée 
par vous-même, du téléphone. Vous avez ajouté que cette 
augmentation serait de 11 p. 100 pour deux ans, ce qui, d'après 
vous, est relativement faible. Peut-être, mais il n'en reste 
pas moins vrai que cette hausse du coût du téléphone est 
nécessitée non par l'équilibre de la gestion du téléphone, mais 
par les conditions dans lesquelles vous investissez. Or, que 
vous le vouliez ou non, augmenter le téléphone au moment où 
le Gouvernement lui-même dit vouloir lutter efficacement contre 
l'inflation, c'est favoriser cette inflation. 

Il en découlera un nouvel accroissement de l'endettement des 
postes et télécommunications, pour la plus grande satisfaction 
des sociétés de financement et des banques qui réalisent des 
profits sur le dos des P. T. T. 

A propos du financement, l'administration des postes et télé-
communications demande, dans certains cas, des avances ou des 
préfinancements aux départements et régions, voire aux com-
munes. J'aimerais bien avoir votre avis, monsieur le secrétaire 
d'Etat, sur une pratique, à mon sens, critiquable de la part 
d'une grande administration à l'égard des collectivités qui 
éprouvent des difficultés financières. 

M. Raymond Brosseau. Très bien ! 

M. James Marson. Une question importante doit être posée : 
quelle est l'orientation politique de l'utilisation des crédits ? 
En effet, la modernisation et l'extension du téléphone, la mise 
au point des nouvelles techniques électroniques posent le 
problème du choix du système à retenir. Ce choix engagera 
l'avenir pour longtemps sur le plan économique, financier et 
politique. Ce choix aura des conséquences importantes. 

Le centre national d'études des télécommunications a mis 
au point une technique de pointe qui peut servir de base pour 
l'ensemble du réseau national. Son, choix serait logique et 
constituerait un atout majeur pour le développement d'une 
politique nationale. Il serait également un facteur favorable 
pour une politique d'exportation. Mais, au nom de la compé-
titivité et de la rentabilité, si souvent synonymes de gaspil-
lage, n'est-on pas prêt à choisir en fonction des intérêts de 
la grande industrie et à favoriser l'emprise d'une société 
multinationale américaine, comme on vient de le faire dans 
l'informatique ? 

Pour échapper à l'emprise sans cesse grandissante des sociétés 
multinationales, obstacle à une véritable politique nationale, il 
n'est pas d'autre moyen que de procéder à la nationalisation 
des entreprises électriques et électroniques, notamment, comme 
le prévoit le programme commun, des sociétés I.T.T.-France, 
Thomson, Honeywell Bull et C. G. E. 

M. André Barroux. Bonne chance ! 

M. Richard Pouille. La commune a déjà investi pour cet équi-
pement indispensable — c'est à noter dans le cadre de la parti-
cipation des collectivités — 1 200 000 francs tant en terrain, 
voirie, réseaux divers et parkings. 

En outre, elle dispose, au centre de la ville, d'un nombre 
important de bureaux excellemment placés dont l'utilisation est 
prévue par la direction régionale des postes et télécommunica-
tions. Malheureusement, nous butons actuellement sûr un sordide 
problème de loyer. 

La ville a facilité, par ailleurs, l'installation d'un centre impor-
tant de télécommunications qui vient d'être inauguré. Or, plu-
sieurs techniciens résidant à Vandceuvre même ne peuvent y 
trouver d'emploi. J'ai pourtant noté, ce matin, que vous envisa-
giez, pour les années à venir, un nombre important de mutations 
de Paris vers la province. 

On reproche souvent à juste titre aux administrations leur 
comportement technocratique et bureaucratique. Les collectivités 
locales qui participent financièrement d'une façon importante 
aux réalisations souhaiteraient être consultées afin d'allier à la 
technocratie et à la bureaucratie le contact direct. Une meilleure 
collaboration entre vos responsables locaux et les responsables 
des collectivités locales serait bénéfique pour tous. 

La participation financière des collectivités locales devrait leur 
assurer en contrepartie, sinon un droit de regard, tout au moins 
le droit à une certaine collaboration. 

Je me plairai à citer l'exemple de notre collègue M. Marzin, 
sénateur-maire de Lannion, qui, grâce à ses hautes fonctions dans 
les P.T. T., a réalisé dans sa ville des équipements exemplaires. 
Malheureusement, peu de maires occupent une position sem-
blable à celle de notre ami Marzin au sein de l'administration 
des P. T. T. Aussi souhaiterais-je qu'une collaboration plus 
étroite puisse s'instaurer entre l'administration et les collectivités 
locales afin que les réalisations s'approchent, en qualité, de celles 
de la ville de Lannion. 

Vos services disposent de structures très enviables pour tout 
ce qui concerne le sport et l'action sociale. Là encore, une plus 
grande ouverture à l'égard des responsables locaux est indispen-
sable. Les communes pourraient très souvent participer à ces 
réalisations et permettre ainsi une meilleure intégration de cer-
tains organismes professionnels dans la vie de la cité. 

Ce matin, vous avez cité l'exemple des garderies d'enfants. 
Une politique sociale mixte entre les postes et télécommunica-
tions et les villes permettrait de résoudre un certain nombre de 
problèmes. Je sais que vous n'êtes pas insensible à cet aspect 
des choses, mais hélas ! bien souvent, il faut le dire, les déci-
sions prises à l'échelon parisien enlèvent toute chance de s'éta-
blir aux contacts locaux. Il y a là, également, énormément à faire. 

Enfin, - je souhaite très ardemment voir se développer votre 
projet de recrutement régional, voire départemental. 

Vous disposez, monsieur le secrétaire d'Etat, d'un corps de 
fonctionnaires de très grande qualité qui, dans leur immense 
majorité, aiment leur métier et participent ainsi très activement 
à la vie du pays. 

L'esprit de corps, dans les P. T. T., est remarquable. La bonne 
volonté de tous vos fonctionnaires est à votre disposition. L'effort 
financier sans précédent décidé par le Gouvernement et libre-
ment consenti, j'en suis sûr, par toute la nation, est à la mesure 
du problème posé. 

Avec ces atouts, vous devez, monsieur le secrétaire d'Etat, 
faire des postes et télécommunications, un service digne de notre 
pays et lui donner la classe internationale qui est celle de la 
France. 

Nous vous faisons d'ailleurs entièrement confiance pour attein-
dre cet objectif et le groupe des républicains indépendants votera 
unanimement et sans réticence votre budget. (Applaudissements 
à droite et sur les travées de l'U.D .R.) 

M. le président. La parole est à M. Marson. 

M. James Marson. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous parliez, 
à propos du budget des P. T. T. d'un effort exceptionnel. Certes, 
un effort est consenti, mais va-t-

, 
 permettre de résorber la crise 

du téléphone ? 
Votre orientation va-t-elle permettre de créer les conditions 

propres à promouvoir, en quelques années, un système de télé-
communications digne de notre pays ? 

Votre orientation va-t-elle permettre de moderniser la poste 
et d'assurer de bonnes conditions de travail au personnel ? 

Il faut d'abord tenir compte de l'érosion des crédits pro-
voquée par l'inflation et qui ramène l'augmentation réelle de 
votre budget à un pourcentage plus modeste que celui annoncé. 
De plus, ce budget doit être apprécié à partir de la situation 
réelle de la poste et des télpeommunications. En ce qui 
concerne le téléphone, même si son rang parmi les grands pays 
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En ce qui concerne le personnel, le budget prévoit la création 
de 14 125 emplois nouveaux, dont 5 000 par anticipation en 1975, 
soit moins de 10 000 en 1976. 

Quelques questions se posent : ce chiffre sera-t-il réduit par 
des licenciements d'auxiliaires ? Il, faudrait sur ce point des 
engagements précis qu'on ne procédera à aucun licenciement, 
que seront réintégrés les agents en disponibilité et que cette 
recommandation sera répercutée auprès des directions départe-
mentales et régionales. 

Le raccordement des nouveaux abonnés du téléphone se trouve 
actuellement limité, non par les investissements, mais par le 
manque de personnel, ce qui souligne le déficit en personnel et 
entraîne à la sous-traitance. Nous sommes donc loin du compte 
pour les emplois, afin d'assurer une véritable amélioration des 
conditions de travail du personnel et de la qualité du service 
public. 

Dans ce budget, vous avez dû tenir compte des 'luttes du per-
sonnel des P. T. T., en particulier de celles de l'an dernier. Cette 
grève a donc été utile, quoi qu'on en dise et quoi qu'on ait fait 
-pour la faire capoter. 

M. Roger Gaudon. Très bien ! 

M. James Marson. Vous avez même indiqué ce matin que 
nombreux étaient ceux qui ont décoursrt les P. T. T. à cette 
occasion. Ne serait-ce que pour cela, le mouvement a été posi-
tif. Mais les membres du groupe communiste — et nous ne 
sommes certainement pas les seuls — n'ont pas attendu cette 
grève pour découvrir le rôle du personnel des P. T. T. dans 
notre pays. - 

Toutefois, ce budget ne répond pas aux revendications légi-
times de ces fonctionnaires qui aspirent à d'autres conditions de 
travail, à un autre service public et à d'autres conditions de 
vie. La modernisation des centres de chèques postaux, celle, 
qui est envisagée, des centres de tri répondent surtout à un 
souci de rentabilité. A juste titre, les travailleurs n'ont pas 
confiance. 

Telles sont les raisons des luttes qui sont menées dans divers 
secteurs. 

Dans l'éditorial de la revue des P. T. T. — vous l'avez rap-
pelé ce matin — vous, écriviez : « Il demeure qu'au-delà des 
moyens matériels le succès de l'action entreprise reposera en 
fait sur les 416 000 agents de l'administration des P. T. T. Vous 
avez raison, monsieur le secrétaire d'Etat : les hommes sont le 
facteur déterminant du progrès. 

Mais la politique que mène le Gouvernement en est exacte-
ment le contraire. Ce ne sont pas les agents des P. T. T. qui 
bénéficieront de « l'effort » du budget des P. T. T., leur don-
nant les moyens d'un véritable service public au service de la 
nation. L'orientation de ce budget va accentuer la dépendance 
du téléphone à l'égard des intérêts de la grande industrie. Cela 
ne manquera ' pas d'avoir une influence sur le coût du télé-
phone et sur la réalisation de vos propreS prévisions d'équipe-
ment, ce qui est donc lourd de conséquences pour l'avenir. 

C'est pourquoi le groupe communiste votera contre ce budget. 
(Applaudissements sur les travées communistes et sur diverses 
travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Minvielle. 
M. Gérard Minvielle. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d'Etat, mes chers collègues, « ce budget est l'amorce d'un 
grand dessein : celui de la politique de la communication ». Tels 
sont, monsieur le secrétaire d'Etat, les propos qui reviennent 
souvent dans vos exposés concernant la présentation du budget 
pour 1976 du département ministériel que vous dirigez. 

Comme vous l'avez déjà fait le 18 novembre devant nos 
collègues de l'Assemblée nationale, vous avez manifesté le désir 
de réaliser une sorte de Société de communication. S'agit-il 
seulement d'une déclaration d'intention ? Avez-vous les moyens, 
comme vous l'avez dit encore ce matin, de « cicatriser notre 
retard », d'aller à la « découverte de la communication » ? J'ai 
quelques doutes sur ce point. 

Des améliorations ont certes été enregistrées, qui s'orientent 
vers une meilleure gestion des P. T. T. Mais faut-il pour autant 
rejoindre votre optimisme et votre espoir en une ère nouvelle, 
espoir que vous voudriez habilement nous faire partager ? 

Notre analyse objective et réaliste, conduite de bonne foi, en 
dehors de tout désir d'opposition stérile, nous oblige à quelques 
réserves., Notre préoccupation a été de voir si, dans des domaines 
essentiels comme la défense du service public et sa restauration, 
l'équilibre Midgétaire de branches traditionnellement en déficit, 
artificiel d'ailleurs, le contenu de la politique des télécommu-
nications, l'orientation des mesures de personnel, etc., on notait 
véritablement une évolution répondant non seulement à nos 
aspirations, mais à celles — j'en suis persuadé — de cette 
assemblée tout entière et, plus largement encore, à celles de la 
nation. 

La conclusion de notre étude ne nous apporte pas toutes les 
satisfactions que nous aurions voulu, avec vous, monsieur le 
secrétaire d'Etat, espérer. 

Nous avons examiné vos propositions suivant les deux grands 
volets du budget des P.T.T. pour 1976 : les moyens de fonc-
tionnement et les opérations en capital. 

Sur le premier point, nous distinguerons les recettes, puis les 
dépenses en portant une attention plus particulière sur l'équi-
libre des services financiers, les charges indûment supportées 
et les charges d'emprunt. 

En ce qui concerne les produits d'exploitation, évalués globa-
lement à 29 979 millions de francs, Soit une progression de 
16,1 p. 100, nous noterons des écarts sensibles pour les différentes 
branches : plus 8,4 p. 100 pour la poste, plus 6,4 p. 100 pour les 
services financiers, plus 21 p. 100 pour les télécommunications. 

Ces chiffres appellent quelques commentaires. Nous ferons 
d'abord observer l'écart considérable envisagé dans l'évolution 
du trafic prévu pour les trois branches : plus 3,5 p. 100 seulement 
pour la poste, une stabilisation du trafic des services financiers, 
une forte hausse de celui des télécommunications, plus 18, 6 p. 100. 

A-t-on pour autant tiré les enseignements relatifs aux disparités 
de cette situation ? Allez-vous profiter de l'expansion des télé-
communications pour revenir sur l'erreur que représente l'aug-
mentation trop importante de la taxe de raccordement ? Même si, 
ce matin, vous nous avez donné en partie satisfaction, mais pour 
une toute petite partie — je reviendrai sur ce sujet tout à 
l'heure — apparemment, non. Pourtant, M. Pierre Marzin, rappor-
teur pour avis de la commission des affaires économiques et du 
Plan, qui, en matière de télécommunications, est orfèvre, 
démontre, dans l'annexe IV de son rapport, que la France est, 
sur le plan européen, le pays où la taxe de raccordement est de 
loin la plus élevée. 

Faut-il donner quelques exemples ? Le taux de la taxe de 
raccordement est en Belgique de 455 francs, au Danemark de 
844 francs, en Grande-Bretagne de 412 francs, en Italie de 
512 francs, aux Pays-Bas de 330 francs, en République fédérale 
d'Allemagne de 340 francs, en Suède de 305 francs et en France 
de 1 100 francs jusqu'à demain, date à partir de laquelle elle 
sera de 80Q francs, nous avez-vous dit ce matin. Par conséquent, 
il est facile de constater qu'en moyenne cette taxe, même 
réduite, est le double de celle qui est perçue dans la Plupart 
des pays européens, voire le triple pour certains d'entre eux. 
Croyez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'en face d'une 
telle réalité nous puissions souscrire à vos propos optimistes 
lorsque vous dites : « se trouve que, nous, responsables poli-
tiques, nous pouvons, si nous le voulons, utiliser la révolution 
des techniques de la communication déjà engagée pour raccour-
cir les distances, changer la valeur du temps et contribuer, 
d'un bout à l'autre du pays, d'une ferme à un village, d'une 
banlieue à une campagne, d'une usine à une université, à rap-
procher les hommes entre eux » ? 

Combien j'approuve cette belle tirade, d'un lyrisme agréable, 
belle autant dans la forme que dans l'espoir qu'elle voudrait 
faire naître. Quel dommage tout compte fait que, animé de 
telles dispositions dont je crois qu'elles sont sincères, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, vous n'ayez pas été ministre des 
P.T.T. depuis fort longtemps ! Peut-être auriez-vous eu, après 
tant d'années, une antenne précieuse auprès du ministre de 
l'économie et des finances ! (Sourires.) 

Mais, au-delà du verbe, je voudrais préciser que l'accès au 
téléphone ne doit pas être le privilège de certains seulement. 
Or, il nous paraît que, sur ce point, sans tenir compte des délais 
démesurément longs pour obtenir le téléphone — bien que vous 
nous ayez donné quelques apaisements ce matin, insuffisants 
cependant — et malgré cette réduction des délais, qui n'est 
qu'un chèque sur • l'avenir, sont négligés, sinon éartés, les Fran-
çais les plus mal lotis — les vieux, les infirmes, les handica-
pés — qui, pourtant, plus que tous autres, devraient avoir la pos-
sibilité de demeurer en contact avec la collectivité. 

En toute hypothèse, l'importance de la taxe de raccordement, 
qui est actuellement exigée ou la taxe diminuée qui sera récla-
mée demain, leur interdit d'accéder à ce moyen d'être reliés à 
cette société de communication à laquelle vous rêvez. Il ne 
faudrait pas leur laisser espérer cette possibilité de « commu-
nication » qu'est le téléphone puisque pour l'instant, je le dis 
nettement, il ne s'agit que d'un leurre. 

J'en parle en toute connaissance de cause. Le département, 
que je représente, celui des Landes, département voisin du 
vôtre, monsieur le secrétaire d'Etat, compte beaucoup de petites 
gens. Vous avez parlé de zones rurales. Le département des 
Landes est constitué essentiellement de zones rurales dont les 
modestes habitants ne pourront pas, eu égard à leurs ressour-
ces dérisoires, même quand cela sera techniquement possible, 
demander l'installation du téléphone dans leur maison. 

M. Charles Alliés. A moins' qu'ils ne quittent la campagne ! 
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M. Gérard Minvielte. Mais peut-être, selon une formule qui 
aurait été employée, en 1980, 1982 ou 1984, promesse aurait 
été faite, comme il a été chuchoté à mon oreille... 

M. André Méric. Me permettez-vous de vous interrompre, mon 
cher collègue ? 

M. Gérard Minvielle. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Méric avec l'autorisation 

de l'orateur. 
M. André Méric. Je remercie M. le questeur Minvielle de 

m'autoriser à l'interrompre. 
Ce matin, monsieur le secrétaire d'Etat, je vous ai écouté 

avec beaucoup d'attention, puisque j'occupais le fauteuil de la 
présidence. Lorsque vous avez parlé de l'installation du télé-
phone dans les zones rurales, je me suis fortement interrogé. 
Vous nous avez fait beaucoup de promesses, en ce qui concerne 
l'installation de lignes longues. Moi, ce que je vous demande, 
monsieur le secrétaire d'Etat, c'est de faire bien marcher le 
téléphone lorsqu'il est installé. C'est la première chose à faire 
avant de procéder à d'autres installations. 

M. Emile Durieux. Très juste ! 
M. André Méric. Chez nous le téléphone ne marche pas. 

(Sourires.) Assurez un bon fonctionnement du téléphone avant 
de proniettre autre chose. Là, nous serons d'accord. 

M. Fernand Chatelain. A quoi bon avoir le téléphone s'il ne 
marche pas ? 

M. Gérard Minv,ielle. Revenons, monsieur le secrétaire d'Etat, 
à toute cette clientèle, si j'ose dire, qui attend le téléphone. 
Il nous a été promis, m'a-t-il été dit, qu'en 1980 on pourrait 
installer le téléphone en quinze jours. Il nous a été précisé 
qu'en 1982 — je pense que c'est une galéjade, pourtant Bordeaux 
n'est pas vraiment lé Midi de la France, mais à peine le Midi 
moins le quart (Sourires) — il a donc été dit que dans la journée 
ou presque, le client qui voudra le téléphone ira au central 
prendre son appareil et pourra le brancher chez lui, comme on 
le fait pour un fer à repasser ou un rasoir électrique. Autrement 
dit, les maisons que nous construirons désormais devront 
comporter sans doute un branchement téléphonique d'ici à 1982. 
Je souhaite ardemment que nous connaissions cette société 
merveilleuse. Mais ne croyant pas aux miracles, je pense que 
ce ne sont que des promesses et qu'il faut les comprendre comme 
telles, faites à la légère sans grand sérieux. 

Un sénateur à gauche. C'est ce qu'il faut dire. 
M. Gérard Minvielle. Oui, c'est ainsi qu'il faut présenter les 

choses. Si les promesses ne sont pas tenues, ce ne serait pas 
autre chose qu'an leurre ! 

Poursuivant notre analyse, nous voudrions appeler votre 
attention, comme nous l'avons fait à l'adresse de vos prédé-
cesseurs, sur les produits financiers, au chapitre des recettes 
de fonctionnement. Il a été maintes et maintes fois dit à cette 
tribune, à tel point que cela en devient lassant, qu'en acceptant 
un rendement insuffisant des fonds en dépôt aux chèques 
postaux, les P. T. T. créaient et maintenaient artificiellement le 
déficit de cette branche. Que de ministres, que de secrétaires 
d'Etat ont-ils promis, avec assurance, qu'il allait être porté 
remède à cette situation ! Certains même, plus précis, ont fixé 
des échéances : « Quand vous me demanderez des précisions, 
je les donnerai. » Ce propos ne vous concerne pas, monsieur le 
secrétaire d'Etat. Hélas ! ce ne furent que promesses évanouies, 
ou dans l'oubli, ou dans l'inefficacité. 

Le renouveau que vous annoncez très souvent, avec une assu-
rance aimable qui se veut très persuasive, apporte-t-il une 
solution sur ce point ? Nous n'en décelons pas une approche 
suffisante et si nous voulons bien croire à la sincérité de vos 
intentions, concernant votre politique en la matière, nous avons 
aussi la conviction que le Gouvernement auquel vous appartenez 
ne vous en donnera pas les moyens. Nous constatons encore que 
la rémunération par le Trésor des fonds des chèques postaux 
est toujours basée. depuis 1971, sur le taux de 1,5 p. 100 de 
l'avoir du quatrième trimestre 1971 et de 7 p. 100 sur la diffé-
rence avec l'avoir moyen escompté. 

Il est désolant de constater une fois de plus qu'il suffirait 
que les services rendus par les chèques postaux — vous l'avez 
dit, monsieur le secrétaire d'Etat, ou du moins, vous l'avez 
laissé entendre — soient rémunérés au taux d'intérêt normal 
et logique de 6,3 p. 100 pour faire disparaître le déficit des 
chèques postaux, sans qu'il en coûte grand-chose à l'Etat, ce 
qui nous amènerait simplement à féliciter l'Etat de faire son 
devoir. 

L'inertie dont les gouvernements qui ont précédé celui auquel 
vous appartenez et le défaut par votre Gouvernement d'apporter 
remède à cette situation désastreuse pourraient, pour un esprit  

malicieux, être interprétés comme étant le résultat du désir 
de favoriser les établissements bancaires au détriment des 
chèques postaux qui, chaque jour, périclitent davantage. 

En tout cas, nous prenons acte, une fois de plus, que votre 
projet de budget enregistre le déficit des chèques postaux, 
ainsi que celui de la Caisse nationale d'épargne, déficits non 
seulement maintenus, mais aggravés par rapport à 1975. 

(M. le secrétaire d'Etat fait un signe de dénégation.) 
Je vous prie de m'excuser, mais je tiens à vous dire que 

la nouvelle toute fraîche que vous nous avez apportée en primeur 
tout à l'heure, la télévision nous l'avait annoncée depuis déjà 
vingt-quatre heures. Ce n'est pas très aimable de la part 
de la télévision d'annoncer ainsi à l'avance une nouvelle que 
le secrétaire d'Etat réservait à la Haute assemblée ! 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Me permettez-vous 
de vous interrompre, monsieur le sénateur ? 

M. Gérard Minvielle. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat, avec 

l'autorisation de l'orateur. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je tiens sur ce 

point à vous faire observer, monsieur le sénateur, que la télé-
vision ne m'a pas du tout devancé. Elle s'est contentée de 
rapporter les propos tenus par M. le ministre de l'économie 
et des finances sur le sujet particulier dont vous entretenez vos 
collègues et moi-même. 

M. Gérard Minvielle. Par conséquent, si je vous comprends 
bien, le secrétaire d'Etat aux P. T. T. a donné la primeur de la 
nouvelle à la Haute assemblée, mais — belle solidarité gouverne-
mentale ! — le ministre de l'économie et des finances en avait 
réservé la primeur, la veille, à la télévision, c'est-à-dire à 
l'extérieur du Parlement. (Applaudissements sur les travées 
socialistes.) 

M. Jean Nayrou. C'est vexant ! 
M. Gérard Minvielle. Quoi qu'il en soit, .ce n'est pas la nou-

velle, que vous avez confirmée ce matin, de l'abaissement du 
taux de l'intérêt à servir par la Caisse nationale d'épargne qui 
nous donne satisfaction. 

Par ce moyen sans doute, le déficit de la. Caisse nationale 
d'épargne est-il susceptible — j'insiste sur le terme « suscep-
tible » — de diminuer (M. le secrétaire d'Etat fait un signe 
d'approbation.) mais au détriment de qui, sinon des épargnants, 
dont l'immense majorité est représentée par des petites gens 
et de nombreuses personnes âgées ? 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Gérard Minvielle. Sur ce point-là, nous ne sommes pas 
d'accord. 

Cette mesure, qui ne coûte rien a l'Etat, ne justifie pas, nous 
le croyons du moins, un chant de victoire. Vous vous en êtes 
bien gardé d'ailleurs, mais au cas où vous reviendriez sur 
ce sujet, mettez le diapason à la note la plus basse. (Sourires.) 

M. André Méric. En si bémol majeur ! (Rires.) 

M. Gérard Minvielle. De surcroît, j'ai constaté votre approba-
tion, lorsque j'ai indiqué que le déficit n'était que « susceptible » 
de diminuer. C'est l'évidence même, parce que l'allégement 
du déficit serait réel s'il était démontré que les dépôts à la 
Caisse nationale d'épargne resteraient les mêmes. Or ce n'est 
pas une certitude arithmétique. En la circonstance, il est permis 
d'envisager l'hypothèse selon laquelle les dépôts diminueront 
en raison même de la baisse du taux d'intérêt servi aux 
épargnants. 

J'en viens maintenant aux dépenses de fonctionnement. C'est 
sur ce terrain qu'effectivement se produit l'évolution la plus 
sensible. Les mesures en faveur du personnel connaissent une 
expansion sans précédent tant dans le domaine indemnitaire que 
catégoriel, ainsi que sur le plan des créations d'emploi. 

Nous avons certes plaisir à le constater. Depuis le temps que 
nous réclamons ces mesures, nous enregistrons un commence-
ment de satisfaction. Il nous plaît de le reconnaître. 

Mais nous avons la conviction que si un certain bénéfice 
moral peut être revendiqué par vous à propos des mesures 
ainsi mises en application, il convient de penser que celles-ci 
sont essentiellement le fruit de l'action syndicale d'octobre et 
de novembre 1974. 

Affimer que le Gouvernement se surpassé en dégageant 
625 millions de francs à ce titre pour 1976 alors qu'il limitait 
son effort à 75 ou 80 millions de francs précédemment, c'est 
réconfortant certainement, mais c'est en même temps adminis-
trer la preuve qu'il existait dans les P. T. T. un contentieux 
catégoriel grave qui justifie a posteriori la grève de l'année 
dernière. 
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Puisque, après tout, vous dites, monsieur le secrétaire d'Etat, 
vouloir prendre un si bon chemin, permettez-nous de vous y 
accompagner, au moins un bout de temps. Permettez-nous égale-
ment de vous suggérer d'aller délibérément de l'avant et d'exa-
miner avec faveur et même de résoudre divers problèmes sur 
lesquels tant de fois l'attention a été attirée. 

Vous avez pris des engagements en ce qui concerne la prime 
de rendement. Vous les tiendrez par conséquent. Mais irez-vous 
jusqu'à prévoir que cette prime .sera portée à l'équivalence du 
traitement incidiaire moyen de chaque catégorie, en trois étapes 
par exemple ? • 

Sans doute ne s'agit-il pas là d'une question dont l'importance 
est équivalente à une réforme de structure, mais l'ensemble de 
votre personnel, soyez-en persuadé, mérite une réponse sérieuse. 

S'agissant de questions relatives au personnel je rappellerai 
celles que j'ai déjà maintes fois posées à cette tribune. Quelles 
mesures comptez-vous prendre pour les receveurs-distributeurs 
dont les possibilités d'avancement sont: de plus en plus diffi-
ciles ? Pour les receveurs, quels sont vos projets à l'égard de 
leur situation indiciaire et de leurs conditions de travail ? Vos 
réponses de ce matin ne me donnent pas entièrement satisfac-
tion. Peut-être y apporterez-vous quelques additifs tout à l'heure. 

Pour les jeunes agents nouvellement recrutés, ne serait-il pas 
possible, au-delà de ce qui est déjà fait, mais qui est sans com-
mune mesure avec les besoins, de les faire débuter, par exemple, 
au troisième ou quatrième échelon de leur grade afin qu'ils béné-
ficient ainsi immédiatement d'un traitement plus élevé leur 
permettant de faire face aux énormes difficultés d'adaptation 
qu'ils rencontrent du fait d'un déplacement et d'un dépaysement 
souvent importants, et auxquels, monsieur le secrétaire d'Etat, 
vous avez fait allusion ce matin ? 

Une telle orientation serait plus adaptée aux réalités que bien 
d'autres dispositions prises jusqu'ici. 

Pour en terminer sur cet aspect catégoriel, je voudrais aussi 
vous signaler le malaise qui règne actuellement parmi les per-
sonnels de maîtrise — distribution et lignes — et dans l'enca-
drement en général de votre administration. 

Si vous ne répondez pas à leurs demandes, que vos services 
connaissent, je crains qu'il ne soit vain de vouloir les associer 
à la réalisation de quelque grand dessein, tel celui de la politique 
de Ta a communication », qui vous est chère et que j'approuve 
dans son principe. 

Dans le domaine indemnitaire, je dirai juste un mot pour vous 
mettre en garde contre le moyen facile utilisé par vos prédé-
cesseurs pour éliminer ou réduire les revendications catégo-
rielles en appliquant le palliatif des primes. Cette méthode est 
incorrecte du point de vue de l'orthodoxie de la gestion, incor-
recte aussi du point de vue des personnels qui, au départ, égaux 
en grade, deviennent, au hasard de leur affectation, inégaux en 
matière de rémunérations. 

Vous voudrez bien, je l'espère, monsieur le secrétaire d'Etat, 
.me dire votre pensée sur ce point. 

J'en viens à la question des créations d'emplois et à celle des 
effectifs de votre administration. 

Je rappellerai pour mémoire le tour de passe-passe — veuillez 
excuser cette expression, mais elle traduit bien ma pensée —
qui a consisté, pour le Gouvernement, à annoncer la création de 
5 000 emplois anticipés au 1 juillet 1975, alors qu'ils étaient 
prévus pour 1976. Chacun sait qu'en réalité ces emplois sont 
à peine partiellement mis en place au 10 décembre, c'est-à-dire 
à ce jour. Je puis affirmer que, sur ces 5 000 emplois, il n'en 
a été créé qu'un petit nombre. 

Mais l'essentiel, pour moi, n'est pas de chicaner, si je puis 
m'exprimer ainsi, sur ce que je considère être un détail ; 
l'essentiel, c'est qu'ils soient effectivement créés. Il est seule-
ment dommage qu'ils soient prélevés sur le contingent de 1976. 
J'aurais préféré qu'ils soient créés au titre de l'année 1975, sans 
toucher au contingent de 1976. 

J'en viens aux 9 125 créations prévues pour 1976. C'est un 
progrès, c'est vrai, mais l'effort est encore insuffisant : insuffi-
sant pour restaurer, comme vous l'avez promis, la qualité du 
service public ; l'insuffisant pour l'instauration du temps de 
pause dans les services qui n'en bénéficiaient pas jusqu'ici ; 
insuffisant pour la diminution à quarante heures de la durée 
hebdoinadaire du travail ; insuffisant, enfin, si vous voulez 
mener une politique de progrès en matière d'investissements 
dans les télécommunications qui réclameront inéluctablement 
des moyens en personnels bien plus importants. 

Notre collègue M. Marzin — j'ai des auteurs de qualité —
ne dit-il pas, dans son rapport, que pour éviter la sous-traitance, 
il conviendrait de créer 25 000 emplois nouveaux aux télécom-
munications d'ici à 1978 ? Certes, si l'on peut admettre avec lui 
que certains travaux de génie civil peuvent être effectués hors 
du cadre de l'administration, il n'en demeure pas moins que 
des créations massives sont nécessaires dans ce secteur. 

Dès lors, en fonction de toutes ces remarques, nous déduisons 
que le chiffre de 9 125 créations d'emplois pour 1976 revêt un 
aspect étriqué et très insuffisant. 

Nous souhaitons .que le Gouvernement ne se contente pas 
d'une demi-mesure et que, emporté par un enthousiasme dont il 
a fait encore ce matin la démonstration, M. le secrétaire d'Etat 
aux P. T. T. fasse le nécessaire pour éviter la dégradation des 
conditions de travail des personnels et celle du service public. 
Je vous saurais gré, monsieur le secrétaire d'Etat, de me donner 
sur ce point une réponse précise. 

J'en arrive maintenant au problème des charges d'emprunt et 
des charges indues qui ressortissent au budget des P. T. T. Il 
s'agit, c'est vrai, de redites ; mais ne convient-il pas de toujours 
ressasser la vérité ? 

Deux chiffres résument la situation : charges d'emprunt, 
2 246 millions de francs ; tarifs préférentiels consentis à la 
presse, 1 275 millions de francs contre 1 110 millions de francs 
en 1975. 

Ces charges venant s'ajouter au déficit artificiel des services 
financiers, on comprend que les P. T. T. soient dans la situation 
d'emprunter pour payer leurs enaprunts. 

En effet, nous n'ignorons pas que l'endettement global des 
P.T.T. sera de 31 620 millions de francs en 1976 et que ce 
chiffre croît d'année en année. En 1971, c'est-à-dire à peine 
cinq ans auparavant, l'endettement total des P. T. T. était seule-
ment, si je puis dire, de 7 639 millions de francs. 

C'est ce processus qui engendre la progression constante du 
volume des charges d'emprunt représentantaujourd'hui 5,3 p. 100 
des dépenses de fonctionnement. 

C'est avec une telle gestion, monsieur le secrétaire d'Etat, 
.que l'on mènera inéluctablement, inévitablement, et à court 
terme, l'administration des P. T. T. à sa perte. Les faits parlent 
d'eux-mêmes. Tirons-en les conséquences. 

Si l'opinion savait -- l'on fait bien souvent appel à elle, 
même pour des sondages auxquels vous avez fait allusion ce 
matin -- si l'opinion savait, dis-je, que, pour la première fois 
depuis 1948, le budget de fonctionnement présente un solde 
global déficitaire supérieur à 356 millions de francs, elle aurait 
du mal à croire à l'optimisme officiel sur les priorités données 
aux P. T. T. et sur la politique de la « communication ». 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Voulez-vous me 
permettre de vous interrompre, monsieur le sénateur ? 

M. Gérard Minvietle. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat, avec 

l'autorisation de l'orateur. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Monsieur le séna-

teur, j'ai eu le sentiment que vous aviez écouté avec attention 
l'exposé que j'ai fait ce matin. J'ai indiqué que le déficit 
prévu de 356 millions de francs allait finalement se transformer, 
sous les réserves que vous avez vous-même présentées et que 
je renouvelle volontiers, en un solde positif de 404 millions 
de francs. 

Cette rectification permettra d'éviter toute confusion dans 
l'esprit des sénateurs et du public. 

M. Gérard Minvielle. Pour qu'il n'y ait pas de confusion, ni 
dans l'esprit du public, ni dans celui des sénateurs, je dirai 
que nous discutons en ce moment de chiffres réels et non pas 
de données aléatoires. 

Vous nous avez dit ce patin, et vous venez de le répéter, 
que sous les réserves que vous avez formulées, vous aviez l'espoir 
de diminuer, dans les proportions que vous venez d'indiquer, le 
déficit du budget de fonctionnement. J'en prends acte, mais 
cela ne concerne que l'avenir lointain alors que nous examinons 
le budget de 1976. C'est potirquoi je maintiens mes observations. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. C'est bien de ce 
budget qu'il s'agit ! 

M. Gérard Minvielle. D'évidence, les opérationl en capital 
revêtent, dans le budget de 1976, un aspect particulier. D'abord, 
il est incontestable que le montant total des autorisations de 
programme connaît une progression spectaculaire : 42,8 p. 100 
par rapport à 1975. Ensuite, il est non moins incontestable que 
ces autorisations de programme sont très diversement réparties. 
Les télécommunications, grâce au concours des sociétés de finan-
cement, se taillent la part la plus importante. 

Il convient brièvement de voir comment ces autorisations de 
programme sont utilisées. 

A la poste, nous noterons deux choses : le véritable démarrage 
du plan d'automatisation du tri et le développement des boîtes 
« Cidex ». 

Sur le premier point, si nous n'avons pas d'observation de 
fond à faire, nous voudrions toutefois souligner que cette 
automatisation du tri ne manquera pas d'avoir des conséquences 
sur le personnel. Certaines seront peut-être bénéfiques, mais 
d'autres le seront beaucoup moins. 

Cela me conduit à vous demander si le personnel peut espé-
rer que la table ronde sur la modernisation, réunie ces temps 
derniers, en application du relevé de propositions, est suscep- 
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tible de déboucher sur des mesures applicables en 1976. Si tel 
était le cas, j'aimerais savoir où se trouvent les crédits y affé-
rents dans le projet de budget de 1976. Dans la négative, croyez-
vous qu'un constat d'échec d'une telle réunion est de nature à 
rétablir, comme vous le souhaitez, un bon climat dans les 
P. T. T. ? 

J'ose supposer que des informations seront données sur ce 
point dans le cadre de votre réponse. 

S'agissant du développement des boîtes « Cidex ,», le groupe 
socialiste a déjà eu l'occasion de vous dire combien nous désap-
prouvions toute initiative éloignant le préposé de l'usager. Vous 
avez bien voulu, à l'Assemblée nationale, conter une anecdote 
relative au rôle du préposé par rapport à une personne âgée. 
Croyez-vous que l'extension du système « Cidex » est de nature 
à renforcer ce rôle ? Nous affirmons que l'implantation de 
120 000 boîtes « Cidex » en 1976 est un mauvais coup porté au 
service public et qu'elle se situe à l'opposé de la politique que 
vous prétendez vouloir mener. (Nombreuses marques d'appro-
bation sur les travées socialistes.) 

M. Jean Geoffroy. C'est la désertion des campagnes ! 
M. Gérard Minvielle. Cela me porte à dire, à partir de cet 

exemple, que, ou bien vos déclarations sont de simples décla-
rations d'intentions sans contenu réel, ou bien que quelque haut 
fonctionnaire de votre administration, en mal d'expérience, peut, 
par des initiatives contestables, remettre en cause vos décisions 
et votre politique. Cela est votre affaire. 

Il y a longtemps que je connais votre comportement. Je pense 
donc que si la seconde hypothèse était la bonne, vous auriez 
suffisamment d'autorité pour y porter remède. 

Pour notre part, nous tenons à dénoncer un processus qui 
conduit à la déÉhumanisation de la poste. Les nombreux séna-
teurs qui ont des circonscriptions rurales ou semi-rurales 
comprennent certainement que de tels choix vont à l'inverse des 
intérêts des populations qu'ils représentent ! 

J'en viens à l'aspect essentiel de ce chapitre des opérations 
en capital : les autorisations de programme pour les télécommu-
nications. Vous annoncez un accroissement de 43 p. 100 par 
rapport à 1975 et vous prévoyez un certain nombre de perfor-
mances quant aux délais de raccordement. Par ailleurs, vous 
basez sur cette expansion le démarrage d'une politique indus-
trielle tournée vers l'exportation. 

Je ne m'attarderai pas sur vos prévisions optimistes en 
matière de délais de raccordement. L'avenir nous dira ce qu'il 
en sera. Je veux porter mon attention sur les moyens qui vont 
permettre ce « coup d'accélérateur » dans les investissements. 

Une nouvelle fois, je vais me référer au rapport pour avis de 
M. Marzin. J'y ai lu avec intérêt que les autorisations d'engage-
ment de programme pour les télécommunications étaient 
financées, à raison' de 4 340 millions de francs sur 18 351 mil-
lions de francs, par des sociétés de financement. Je rappelle 
qu'en 1975 la part des sociétés de financement était de 1 840 mil-
lions de francs. Il y a donc une très forte progression de l'endet-
tement toujours plus important qui conduit au renforcement de 
la mainmise du privé sur les télécommunications. 

Est-il raisonnable alors de prétendre que la politique de la 
communication s'édifie sur des bases saines et en conformité 
avec les règles du service public ? 

Tout semblerait indiquer que vos orientations concrètes, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, vont à l'inverse du contenu de vos 
propos. L'enjeu est à ce point grave qu'il justifie une expli-
cation très précise de votre part. 

Un dernier point : votre politique industrielle. Il semble que 
vous comptez mettre en place des services spécialisés, conquérir 
les marchés, etc. Mais les matériels que vous allez vendre, où 
auront-ils été testés ? Sur le territoire national ? -La France 
va•t-elle devenir un champ d'expérience téléphonique ? Ces 
matériels seront-ils construits par des sociétés françaises ? 
Autant de questions pour lesquelles je sollicite une réponse 
puisque, ce matin, vous ne nous en avez rien dit. 

Mais je dois conclure. L'analyse que nous en avons faite nous 
permet -d'avancer que ce budget ne donne pas aux P.T.T. les 
moyens, ni en personnel, ni en investissements, ni en orien-
tations réelles que réclament l'amélioration et la sauvegarde de 
ce grand service public, menacé de plus en plus par le secteur 
privé. 

Même s'il comporte des dispositions favorables que la lutte 
du personnel a fortement aidé à obtenir, il ne peut pas 
recueillir notre assentiment, et sans être de mauvaise foi —
comme cela a été dit, tout à l'heure, à cette tribune — le 
groupe socialiste votera contre ce budget. (Applaudissements 
sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Ferrant. 
M. Charles Ferrant. Un budget est l'expression d'une poli-

tique. Le vôtre, monsieur le secrétaire d'Etat, traduit les efforts 
que vous entendez poursuivre en 1976, mais avec une intensité 

encore jamais atteinte jusqu'ici, pour moderniser et mécaniser 
les services postaux et pour sortir le téléphone de l'état de 
léthargie dans lequel il se trouve, pour avoir été négligé pen-
dant de trop longues années par les gouvernements successifs. 

Pour n'avoir pris conscience que très tardivement de la 
place qu'il devait tenir dans l'économie nationale, nous avons 
un grand retard à combler. C'est la tâche que vous vous êtes 
assignée en arrivant avenue de Ségur. Vous l'avez entreprise 
avec détermination et vous voulez la continuer dans le même 
esprit. Le budget, dont je dirai dans un instant les remarques 
et les critiques qu'il suscite, en porte témoignage. 

Dans le domaine du téléphone, en raison de la vétusté du 
réseau, de ses besoins d'extension et de modernisation, on 
ne peut s'attendre à des résultats spectaculaires immédiats. 

On conçoit bien que l'adjonction de nouvelles lignes sur un 
réseau saturé et à « bout de souffle » n'aura pour résultat 
que de diminuer la qualité du trafic, c'est-à-dire accroître la 
durée d'attente de la tonalité et rendre plus aléatoire l'obtention 
d'une communication. C'est dire que l'on ne peut admettre 
de nouveaux abonnés sur le réseau qu'au fur et à .mesure de 
sa rénovation et de son extension. 

Toutefois, les travaux entrepris actuellement et à entreprendre 
avec les substantiels crédits du budget de 1976 devant avoir 
des - effets cumulatifs, on peut raisonnablement espérer une 
amélioration de plus en plus rapide de la situation. Mais ne 
sombrons tout de même pas trop dans l'optimisme car, si le 
but se rapproche, il n'est pas encore près d'être atteint. 

Pourtant, il faut reconnaître que vos actions et celles qui 
ont été menées ces dernières années commencent à porter 
leurs fruits. 

C'est ainsi que les demandes d'abonnement en instance, qui 
n'avaient cessé de progresser depuis de nombreuSes années, 
sont en diminution depuis le début de celle-ci. Elles attei-
gnaient 1 115 000 au 1" janvier 1974 et 1 242 000 au 1 –  jan-
vier suivant ; elles sont retombées à 1 150 000 en octobre 
dernier. 

La fluidité du trafic s'est peut-être améliorée, mais pas 
assez pour être perceptible et satisfaire les abonnés. Mais, là 
aussi, on constate un mieux qui devrait aller grandissant au 
fur et à mesure de l'automatisation du réseau, du remplace-
ment des centraux vétustes et de la mise en place de nouveaux 
autocommutateurs. 

Les résultats, pour modestes qu'ils soient, prouvent à n'en 
pas douter que le processus de dégradation du téléphone est 
maintenant enrayé et qu'en ce domaine nous remontons la 
pente. 

Toutefois, ne nous dissimulons pas que les efforts devront 
être poursuivis pendant encore quelques années si nous voulons 
résorber complètement notre retard. 

Pour 1976, le budget que vous nous présentez, monsieur le 
secrétaire d'Etat, est dans son ensemble de , nature à nous 
satisfaire, particulièrement du point de vue des investissements 
téléphoniques., de l'équipement de la poste et de la création 
d'emplois. 

Néanmoins, certains points ont retenu notre attention. C'est 
ainsi que l'équilibre du budget n'est assuré, comme l'an passé, 
que par le stratagème peu orthodoxe des financements à déter-
miner. Comment seront couverts les 9 684 millions de francs 
inscrits sous ce titre ? Nous attendons de vous, monsieur le 
secrétaire d'Etat, que vous nous donniez des éclaircissements 
sur les sources de financement envisagées : augmentation des 
tarifs, recours à l'emprunt sur les marchés national et inter-
national, etc. 

Mais vous avez répondu par avance, ce matin, à cette ques-
tion lors de votre intervention et je regrette, pour ma part, 
que les abonnés aient à subir une augmentation de près de 
11 p. 100 de la taxe de base. 

Dans le secteur des télécommunications, les investissements 
atteindront 18 351 millions de francs, y compris les 2 500 mil-
lions provenant de la tranche 1976 du plan de relance. 

C'est un chiffre encore jamais atteint. La participation des 
sociétés de financement a été à nouveau recherchée, et une 
société nouvelle, Francetel, a même été créée à cet effet qui 
assureront au total 4 340 millions de francs d'investissements. 

Le coût excessif de ce système de crédit-bail nous fait regretter 
que les P.T.T. n'aient pas la libre disposition d'une partie au 
moins des fonds déposés aux chèques postaux et à la caisse 
nationale d'épargne, comme cela se pratique d'ailleurs en Répu-
blique fédérale allemande et en Suisse pour financer certains 
programmes de télécommunications. Pourquoi ne pas nous donner 
cette possibilité alors que l'on affirme le caractère prioritaire 
des investissements téléphoniques ? 

Chaque année, nous dénonçons, sans avoir l'impression d'être 
entendus, le déficit d'exploitation de la poste et du service 
des chèques postaux. 
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Il n'est pas normal que le budget annexe supporte la charge 
de l'acheminement et de la distribution de la presse à un taux 
préférentiel. Le manque à gagner qui en résulte, qui grève 
le budget annexe, est de l'ordre d'un milliard de francs. 

Nous ne contestons pas que les journaux et les revues qui 
assurent la diffusion des informations, des idées et de la culture 
puissent bénéficier d'un régime de faveur, dont la presse porno-
graphique et celle de la violence devraient d'ailleurs être 
exclues, mais nous estimons que la charge qui en découle 
devrait être supportée par le budget général et non par, le 
budget annexe. 

Nous aimerions Connaître votre point de vue, monsieur le 
secrétaire d'Etat, sur ce problème. 

Autre source de déficit : les chèques postaux. Rappelons 
que les fonds collectés par les chèques postaux et mis à la 
disposition du Trésor sont rémunérés pour une première tranche, 
s'élevant à 30 800 millions de francs, représentant l'avoir moyen 
déposé en 1971 et pour le reste, à un taux comparable à celui 
de l'argent à court terme. 

Le rendement global des fonds placés se situe ainsi à environ 
3,75 p. 100 alors que, pour assurer l'équilibre du fonction-
nement du service, il faudrait un taux d'environ 6,40 p. 100. 
Il en résulte une perte sèche pour les P. T. T. de près de 1,3 mil-
liard de francs. En fait, c'est une dîme que prélève le Trésor 
sur le budget annexe. 

Pour - des causes identiques, le bilan de la caisse nationale 
d'épargne est aussi déficitaire. Le déficit devait atteindre 
750 millions de francs en 1976. Il est dû au taux d'intérêt servi 
aux titulaires de livret, soit 7,5 p. -100, alors que les dépôts 
confiés au Trésor sont rémunérés à un taux très bas. Mais 
vous nous avez annoncé ce matin que l'équilibre serait rétabli 
en 1976 par suitè de la diminution d'un point du taux d'intérêt 
servi aux titulaires de livret, mesure que ceux-ci n'apprécieront 
certainement pas. Cette situation ne peut donc se prolonger. 
Elle appelle encore des mesures urgentes d'assainissement. 

Nous pensons, monsieur le secrétaire d'Etat, qu'une action 
énergique doit être menée auprès du ministre de l'économie 
et _des finances, afin d'obtenir la compensation des pertes pro-
venant de l'application de tarifs préférentiels à la poste et 
l'équilibre du fonctionnement des services des chèques postaux. 

Nous savons que certaines tâches, notamment dans les bureaux 
de tri, par leur répétition et leur cadence soutenue, sont parti-
culièrement éprouvantes et source de découragement et de 
mécontentement pour le personnel. Ce n'est pas par hasard 
que la contestation a débuté l'an dernier, dans ces centres. 
On doit s'appliquer sans cesse à améliorer les conditions de 
travail, notamment en confiant, autant que faire se peut, les 
tâches fastidieuses à la machine. C'est donc avec satisfaction 
que nous relevons, dans votre budget, un effort pour le déve-
loppement de la mécanisation des bureaux de tri. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, l'équipement téléphonique de 
nos campagnes est l'une de nos préoccupations. En ces lieux 
où l'habitat est dispersé et éloigné de tout centre, le téléphone 
est un instrument de travail et de sécurité. 

L'an dernier, lors de la discussion du budget annexe, nous 
avions reçu l'assurance que l'administration, remplissant son 
rôle de service public, ne négligerait pas' la desserte télé-
phonique des zones rurales, malgré, d'une part, le coût élevé 
des lignes qui sont, en général, de grande longueur et, d'autre 
part, leur rendement très faible. 

Or, nous avons constaté que les demandes d'abonnement 
émanant des habitants de ces régions étaient presque toujours 
différées dans l'attente de la réalisation d'un programme d'opé-
rations groupées, ce qui me paraît être un prétexte, car les 
implantations de lignes seront toujours de faible importance, 
surtout -  lorsqu'il s'agit d'un hameau éloigné et isolé. 

M. Michel Moreigne. Très bien ! 
M. Charles Ferrant. Toujours est-il que les demandes ne 

sont pas satisfaites et que les ruraux ont l'impression d'être 
oubliés et de ne pouvoir bénéficier de la même qualité de vie 
que le citadin. 

Vous nous avez maintes fois déclaré, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que vous entendiez maintenir les bureaux de poste dans 
les communes rurales. 

Malheureusement, avant votre arrivée à la tête du secré-
tariat d'Etat aux postes et télécommunications, beaucoup avaient 
été fermés. 'On s'aperçoit, aujourd'hui, que la présence adminis-
trative assurée par le receveur ou le receveur-distributeur était 
nécessaire à la vie rurale. La fermeture de bureaux a donc 
été une erreur. 

Comptez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, assurer la pré-
sence de votre administration dans les collectivités locales, et 
si oui.. comment ? 

La création des agences commerciales, qui a éloigné l'adminis-
tration des usagers, est une autre erreur. Je pense qu'il convient 
de rétablir les services d'abonnement et de renseignements  

partout où cela se peut. C'est une mesure qui serait très appré-
ciée des utilisateurs de -  vos services et dont vous avez d'ailleurs 
parlé ce matin, au cours de votre intervention. 

Actuellement, un courant d'opinion réclame une facturation 
détaillée des taxes téléphoniques. L'abonné, parce qu'il n'a 
aucun moyen de contrôle, est souvent amené à contester les 
sommes réclamées. Chaque usager — tout au Moins je le crois 
— doit pouvoir vérifier le montant de ses taxes téléphoniques. 

Dans l'état actuel du réseau, rien n'a été prévu à- cet effet. 
Pour donner cette satisfaction il faudrait procéder à d'impor-
tantes modifications dans les installations, lesquelles ne peuvent 
être envisagées en raison de leur coût élevé ; il est évalué à 
deux milliards de francs. 

Je pense, par contre, qu'il serait possible de prévoir dès 
maintenant les équipements nécessaires sur les nouvelles instal-
lations. Ainsi les dépenses seraient étaléeÉ dans le temps 
puisqu'elles seraient fonction de l'extension du réseau tandis que 
des abonnés, dont le nombre irait croissant, pourraient béné-
ficier de la facturation détaillée. Je suis certain, monsieur le 
secrétaire d'Etat, que si vous preniez une telle décision votre 
popularité n'aurait pas à souffrir, bien au contraire. 

Le service des télécommunications ne cesse de se développer 
sans pouvoir toutefois satisfaire la demande. 

Mais la création d'emplois, toujours accordée avec parcimonie 
par la Rue de Rivoli, n'a pas • suivi une progression équiva-
lente, si hien que le personnel, étant surchargé, ne pouvait 
satisfaire à toutes ses tâches et parait au plus pressé. 

De son côté, la poste, pour assurer une meilleure desserte du 
milieu urbain et maintenir une présence en zone rurale, avait 
besoin, elle aussi, d'un supplément d'effectifs. 

Aussi applaudissons-nous à la création, au titre de 1976, de 
14 125 emplois, dont 5 000 par anticipation à compter du l 'r  juil-
let 1975. 

Nous sommes conscients de l'effort accompli dans ce domaine 
des effectifs, mais sera-t-il suffisant pour permettre, comme il a 
été promis, l'abaissement de la durée hebdomadaire du travail 
de quarante et une heures et demie à quarante heures, ainsi 
que l'étalement cli.s congés sur quatre mois, tout en satisfaisant 
le programme d'extension des services de la poste et des télé-
communications ? 

Honnêtement, je ne le crois pas et je pense qu'il faudra persé-
vérer au cours des prochaines années dans l'effort de création 
d'emplois. 

Le manque de personnel a amené l'administration à confier 
certains travaux ou services à des sociétés privées, notamment 

' pour l'automatisation des réseaux. Or, le personnel de ces entre-
prises manque souvent de compétence. Confondu par les abon-
nés avec les employés des P. T. T., il donne, ce qui est regret-
table, une mauvaise image de l'administration. 

En outre, d'autres organismes privés se sont constitués qui se 
sont vu confier par les P. T. T. le service de l'informatique, qui 
est utilisé aux télécommunications, d'une part, dans les cen-
traux téléphoniques et télégraphiques .modernes et, d'autre part, 
dans la gestion des centres régionaux d'informatique des télé-
comunications et les centres de calcul régionaux où l'ordinateur 
est largement utilisé. 

C'est le cas notamment de la société Télésystème, qui est 
chargée des prestations de services en matière de mise en 
oeuvre et de fonctionnement des ordinateurs et qui, de ce fait, 
intervient pour .  une large part, soit dans la réalisation des 
programmes de gestion. soit dans les services chargés de la 
télé-informatique. 

Pour souligner combien est regrettable le recours à une telle 
société, disons qu'elle agit parallèlement à des services de l'ad-
ministration chargés de fonctions identiques et que, dans cer-
tains centres d'informatique, les personnels des P. T. T. et de 
Télésystème se côtoient dans la plus grande confusion d'attribu-
tions, car celles-ci ne sont pas définies. 

La formation du personnel est aussi l'objet de nos soucis ; elle 
doit être élargie pour permettre à tout agent d'être bien adapté 
à sa fonction et de suivre l'avancement des techniques. Elle ne 
doit pas être bâclée comme elle Pest aujourd'hui mais, au 
contraire, étalée sur un certain laps de temps et mise au niveau 
de l'agent pour qu'elle lui soit profitable. 

Par ailleurs, des chefs d'établissement s'étonnent que des 
opérations de sécurité soient exécutées par des entreprises pri-
vées qui disposent des plans des bureaux et des locaux, et 
notamment de ceux où se manipulent des fonds importants, ce 
qui est très imprudent dans un temps où le banditisme sévit et 
même progresse. 

Enfin, le dernier volet de mon intervention traitera des 
problèmes du personnel, lesquels devraient trouver leur solution 
dans une large concertation. Ils ne peuvent laisser indifférent 
car leur règlement conditionne, dans une certaine mesure, la 
bonne marche des services. 

Pour les receveurs et les chefs de centre, il existe plusieurs 
questions importantes à régler que mon ami et collègue, 
M. Jean Colin, traitera tout à l'heure, je veux parler de l'amélio- 
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ration de la pyramide des recettes et des centres, du surclasse-
ment, avec effet en 1975, de certains établissements, comme il 
avait été prévu dans le protocole d'accord, mais rien n'apparaît 
à ce sujet dans le budget, et de la revalorisation de l'indemnité 
de gérance et de responsabilité qui n'a pas varié alors que le 
cautionnement a été indexé. 

Par ailleurs ces personnels attirent l'attention de l'administra-
tion sur l'imposition exagérée dont ils sont l'objet au titre de la 
taxe d'habitation pour tout logement de fonction dont l'emplace-
ment et le confort ne sont pas leur fait. 

Ils ont remarqué que les gendarmes bénéficient, pour le même 
impôt, d'une exonération fiscale. 

En outre, ils désireraient bénéficier des mesures sociales et 
notamment des prêts pour la préparation de leur logement de 
retraite. 

La situation des receveurs-distributeurs n'a pas évolué. Chaque 
année, on reconnaît leurs mérites, on promet de régler leur 
contentieux et on se sépare sur des bonnes paroles pour se 
retrouver, un an plus tard, au même point. Il est tout à fait 
souhaitable de régler leurs problèmes. 

Les mesures de titularisation doivent être activement poussées. 
L'insuffisance des emplois de maîtrise et d'encadrement est 

préoccupante. Il doit lui être porté remède. 
Enfin, nous faisons appel à votre sens de l'humain pour trouver 

des solutions, d'une part, à l'angoissant problème du reclasse-
ment des agents et des opératrices dont les emplois sont sup-
primés du fait de l'automatisation du réseau et, d'autre part, à 
l'accueil et au logement des jeunes agents qui arrivent à Paris 
ou dans les grandes agglorriérations. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, j'en ai terminé. Mes amis du 
groupe de l'union centriste des démocrates de progrès et moi-
même voterons votre budget parce que nous sommes persuadés 
que c'est un bon budget, marqué par la résolution de sortir le 
téléphone du marasme et de moderniser le service des postes. 
(Applaudissements sur les travées de l'U. C. D. P., de l'U. D. R. 
et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Nayrou. 

M. Jean Nayrou. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, vous voudrez bien comprendre la 
brièveté de mon intervention et excuser l'expression lapidaire 
que je me vois contraint d'employer mais j'assistais à la réunion 
de la commission de législation et je dois y retourner au plus 
tôt car elle examine, en ce moment même, des textes très 
importants. 

Je déplore, une fois de plus, cette précipitation regrettable dé 
nos travaux. 

M. André Méric. Très bien ! 

M. Jean Nayrou. Elle est le fait du Gouvernement qui use 
et abuse toujours de la procédure d'urgence en fin de session. 
(Applaudissements sur les travées socialistes et communistes, et 
sur quelques autres travées.) 

M. le président. Vous avez parfaitement raison, monsieur 
Nayrou, et je vous donne acte de votre déclaration. 

M. Jean Nayrou. Aussi me bornerai-je à évoquer quelques 
points particuliers intéressant essentiellement les zones rurales. 
Au demeurant, la situation des personnels, et notamment des 
préposés, ayant été traitée par les orateurs qui m'ont précédé 
— et mon ami Gérard Minvielle n'y a pas manqué — je pourrai 
passer rapidement sur ce point. 

En premier lieu, je tiens à affirmer la nécessité de maintenir 
la vie administrative en zone rurale. 

Le 27 novembre dernier, M. le ministre d'Etat, ministre de 
l'intérieur, nous donnait ici des assurances que vous avez confir-
mées ce matin, monsieur le secrétaire d'Etat, en ce qui concerne 
votre administration. 

Mais la décision de M. le directeur général des postes en 
date du 13 juin 1969 — je vous rappelle qu'elle avait pour objet 
la suppression de 1 398 recettes de quatrième classe et de 
2 399 recettes-distribution, fait planer encore, sur nos zones 
rurales, comme une épée de Damoclès. 

M. André Méric. Très bien !  
M. Jean Nayrou. Je n'en veux pour preuve que la diminution 

des horaires d'ouverture, donc l'affaiblissement du service dans 
les régions qui nous intéressent. 

En second lieu, je tiens à faire observer que le reclassement 
des receveurs de quatrième et de troisième classe n'a pas suivi la 
progression de l'ensemble de la catégorie B, leur carrière ayant 
été seulement alignée sur celle des contrôleurs et des contrôleurs 
divisionnaires. 

J'ajouterai qu'en dépit de l'accord salarial établi entre le 
Gouvernement et certaines organisations le pouvoir d'achat est  

en régression, les traitements ayant augmenté de 9,36 p. 100 
du 1–  janvier au 30 septembre 1975 et les prix ayant connu 
une croissance supérieure à 12 p. 100. 

Je rappellerai aussi les promesses faites par le Gouvernement, 
en 1969, devant la « commission Le Carpentier », promesses 
concernant l'amélioration de la carrière des receveurs et l'accord 
de principe donné à l'intégration des receveurs-distributeurs 
dans le corps des receveurs. 

Cependant, compte tenu d'une certaine amélioration des condi-
tions de travail du personnel, les receveurs connaissent des 
responsabilités accrues. Le barème déterminant les effectifs 
date de 1963 alors que l'horaire de travail allait de quarante-
cinq heures à quarante-six heures trente minutes. Encore faut-il 
noter que ce barème n'est pas toujours respecté par l'adminis-
tration. 

Pour terminer, je rappellerai les propos que je tenais à 
cette tribune, le 27 novembre, devant M. le ministre d'Etat, 
ministre de l'intérieur : « La délinquance s'est nettement accrue 
dans la province et dans les campagnes. De plus en plus, les 
petits établissements bancaires, les petits bureaux de crédit 
agricole, les bureaux de poste, constituent des objectifs qui ten-
tent les malfaiteurs. » 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous devriez apporter, avec 
M. le ministre de l'intérieur, un grand soin à la construction, 
à l'aménagement et à la protection des établissements dépendant 
de votre administration. 

M. Marcel Brégégère. Très bien ! 

M. Jean Nayrou. Il s'agit, bien sûr, de la protection des fonds 
mais aussi de celle du personnel. 

Le récent procès qui s'est déroulé devant la cour d'assises 
du Gers justifie, malheureusement, ma demande, et l'hommage 
que mérite le receveur de Barran, victime du devoir, ne peut 
dissimuler le danger couru par ses collègues. 

Soyez attentif à ces détails, monsieur le secrétaire d'Etat ! 
En défendant ses droits, le personnel qui travaille sous vos 
ordres oeuvre aussi — ne l'oubliez pas — pour qu'un meilleur 
service soit rendue à nos concitoyens. (Applaudissements sur 
les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Colin. 

M. Jean Colin. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d'Etat, mes chers collègues, l'excellent exposé, au demeurant 
très complet, de mon collègue, M. Ferrant, au nom du groupe 
de l'U. C. D. P., me permettra d'écourter mon propos. 

Comme lui, j'estime que, si tout n'est pas encore parfait, le 
budget qui nous est présenté traduit de sérieux progrès. Il 
enregistre un effort considérable en matière' d'équipement ; il 
permet la création d'emplois nouveaux ; il apporte aussi la possi-
bilité, dont chacun doit se louer, d'améliorer, dans divers 
domaines, les conditions de travail du personnel. 

Par ailleurs — et tous nos collègues de province doivent, 
comme moi, s'en réjouir — vous vous êtes engagé résolument, 
monsieur le secrétaire d'Etat, dans la voie de la décentra-
lisation, ou plus exactement vous cherchez à décongestionner 
Paris et à utiliser de façon préférentielle le personnel dans 
ses provinces d'origine. 

Tout cela me semble suffisamment positif pour justifier de 
notre part un vole favorable. 

Un point noir, certes, mais il est de taille — tous les orateurs 
qui m'ont précédé l'ont souligné — c'est celui de l'avenir des 
chèques postaux. Comme vous, monsieur le secrétaire d'Etat, 
comme M. le rapporteur et mon collègue, M. Ferrant, je pense 
que l'on peut reprendre espoir pour le téléphone, mais que les 
efforts accomplis ne peuvent pas faire sentir immédiatement 
leurs effets. 

Il serait dommage que, dans le même tems, un autre pro-
blème, d'une gravité comparable, ne prenne, d'année en année, 
de plus en plus' d'acuité. J'espère que le Gouvernement, et plus 
spécialement votre collègue de l'économie et des finances, 
n'attendra pas, pour réagir, aussi longtemps que cela s'est 
produit pour le téléphone. 

J'espère que les cris d'alarme qui se succèdent dans cette 
enceinte seront entendus pour éviter le naufrage d'un grand 
service public qui a rendu d'immenses services, qui en rendra 
encore beaucoup et dont il importe d'assurer la survie. 

Après cette prise de position, favorable certes, mais teintée 
d'inquiétude pour l'avenir des chèques postaux, j'estime que, 
parmi tous les problèmes relatifs au personnel des P. T. T. 
— et nombreux sont ceux qui demeurent — il faut s'arrêter 
un moment encore sur ceux qui touchent les receveurs et chefs 
de centre. 

Charges de responsabilités difficiles entre un personnel 
remuant et des états-majors qui exigent d'eux des efforts 
toujours plus grands, les intéressés ont toujours -« tenu », même 
dans les circonstances très délicates de la fin de l'an dernier. 
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Cela s'explique par leur conscience professionnelle et par l'idée 
très haute qu'ils ont de leur mission, en fonction de la notion 
fondamentale du service public. 

Cependant, cela ne signifie pas que leur force de résistance 
n'ait pas été entamée et qu'il ne faille pas, plus que jamais, 
les aider à accomplir leurs tâches qui sant ingrates. Il faut 
donc leur apporter aussi quelques encouragements. 

Toutefois, par ce que j'appellerai un étrange concours de 
circonstances, dans l'ensemble des mesures qui ont mis fin à la 
« tornade » de 1974, celles qui les concernaient ne paraissent 
pas avoir été jusqu'alors pleinement appliquées. 

Je sais que votre sollicitude leur est pourtant acquise et vous 
avez évoqué ce matin, monsieur le secrétaire d'Etat, les amélid-
rations indiciaires prévues comme conclusion des travaux d'un 
groupe de travail en faveur des receveurs de classes moyennes. 

Vous avez évoqué aussi le problème de la « pyramide » et les 
discussions engagées avec votre collègue de. l'économie et des 
finances sur la question irritante, j'y reviendrai tout à l'heure, 
des avantages en nature. Nous sommes donc d'accord sur 
l'essentiel. 

Il serait malgré tout utile de préciser, plus que vous ne 
l'avez fait dans votre exposé liminaire qui ne pouvait être 
nécessairement qu'un exposé d'ensemble, ce que peuvent espé-
rer les intéressés dans les mois à venir. 

Cela pose essentiellement le problème du surclassement des 
établissements. L'année 1975 n'en a comporté pratiquement 
aucun. Ceux qui sont prévus pour 1976 ne seront que la recon-
duction de ce qui était prévu pour 1975. 

Je me demande même si ce programme minimum sera 
susceptible d'être appliqué, étant donné les difficultés qui pour-
raient être les vôtres, même à la suite des pourparlers auxquels 
vous avez fait allusion et que , vous avez eus avec le ministre 
de l'économie et des finances. 

Il en résulte une très grave anomalie que n'ont corrigée 
aucun des « collectifs » successifs qui nous ont été soumis cette 
année. 

Peut-on avoir l'espoir qu'en 1976. 	un pas supplémentaire sera 
fait par rapport a ce qui est envisagé dans le budget, en matière 
de surclassement des établissements postaux, en faveur des 
receveurs et des chefs de centre ? Telle est la question sur 
laquelle je suis amené à insister très vivement. 

Je pense, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous pourrez 
obtenir les résultats que nous escomptons. 

Je souhaite aussi que les interventions successives .qui ont 
lieu à l'occasion de la discussion de votre budget, en soulignant 
l'importance de ce problème, vous aident à le résoudre. 

Un second point doit être évoqué maintenant : celui de la 
politique menée en zone rurale. Je suis très heureux de noter 
qu'un renversement sensible de la tendance est maintenant 
acquis. Vous avez, monsieur le secrétaire d'Etat, confirmé ce 
changement de la politique suivie jusqu'alors. Elle avait pour 
résultat d'accélérer le mouvement de dépeuplement des cam-
pagnes, en supprimant les bureaux de faible importance et en 
éloignant vos services des usagers par des regroupements dans 
ces centres souvent lointains ou relativement peu accessibles. 
Vous nous avez affirmé que tout cela était maintenant terminé 
et que votre action allait se diriger dans une tout autre voie. 

Nous sommes très nombreux, au sein de cette assemblée, à 
vous remercier d'avoir compris la nécessité de renoncer à une 
telle politique. 

Certes, des séquelles subsistent et elles subsisteront encore 
quelques années, sans doute, mais l'essentiel est d'avoir l'assu-
rance que l'on va changer de politique. 

Pour donner son plein effet à ce que vous jugez souhaitable, 
il faut revoir aussi le problème de la distribution en rattachant 
celle-ci à des bureaux suffisamment proches. Evitons qu'elle 
ne demeure encore trop centralisée, trop lointaine, en des 
points excentrés. 

Il faut également que chaque cellule de vos services, chaque 
bureau soit l'interlocuteur privilégié des usagers. En particulier, 
il n'est pas logique — et vous l'avez indiqué ce matin — que 
les bureaux de faible importance ne Soient pas les correspondants 
naturels des télécommunications puisqu'ils sont situés à l'éche-
lon où, pour l'usager, le contact est de beaucoup le plus facile. 

Si l'on veut sauvegarder l'unité à l'échelon central — et nous 
savons que vous y êtes fort attaché à juste titre — il faut aussi 
que l'usager s'y retrouve à l'échelon local. Cela conduit à ne 
lui présenter qu'une seule maison et non pas deux maisons 
distinctes avec des services trop compartimentés. 

Enfin, en ce domaine, l'ektension des attributions administra-
tives des bureaux de faible importance me paraît une idée 
extrêmement intéressante. Je l'avais notée en préparant mon 
propos, mais vous m'avez largement devancé en indiquant ce 
matin qu'il s'agissait d'une idée à laquelle vous étiez acquis. 
Le bureau de poste peut rendre de très grands services aux 
habitants des zones rurales en redevenant, lorsque l'on étendra 

ses compétences, le pôle d'attraction traditionnel qu'il a tou-
jours constitué. Il sera alors un élément fondamental pour le 
développenient de la vie locale. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. Très juste. 
M. Jean Colin. Enfin, je traiterai d'un problème particulier, 

mais très irritant. Nous estimons qu'il est anormal que les avan-
tages en nature qui découlent du logement à titre gratuit des 
receveurs et chefs de centre soient l'objet de tracasseries 
qui conduisent à soumettre ces avantages à l'impôt, selon des 
évaluations de valeur locative extrêmement ardues, comme cha-
cun sait, et qui donnent lieu à de nombreuses interprétations 
et, sans doute, à de nombreuses injustices. M. le rapporteur 
de la commission des finances l'a fort justement montré ce 
matin et d'autres collègues sont revenus sur ce point. 

Les fonctionnaires qui bénéficient de ces avantages subissent, 
par ailleurs, dés sujétions particulières très sérieuses ; ils ne 
peuvent, par exemple, quitter comme ils le souhaitent leur 
établissement. 

En outre, un texte législatif formel, la loi du 24 mai 1951, 
avait clairement prévu en leur faveur une telle dérogation 
fiscale. Par conséquent, il est anormal de revenir sur cet avan-
tage. J'espère qu'il vous sera possible,- monsieur le secrétaire 
d'Etat, de poursuivre les démarches dont vous parliez ce matin, 
auprès de votre collègue des finances pour qu'une telle prise 
de position soit revue. 

Une fois de plus, on se heurte à une interprétation extrême-
ment restrictive d'un avantage que le Parlement, de manière 
très nette, avait pourtant voulu accorder à une certaine caté-
gorie de fonctionnaires. 

Pour tenir la promesse que j'avais faite d'être bref, je termine, 
monsieur le secrétaire d'Etat, en vous disant que je partage 
vos espoirs et votre enthousiasme, qui est largement communi-
catif. Je pense que notre assemblée se doit, en votant votre 
budget, de vous donner les moyens d'accomplir les progrès 
que vous escomptez et que nous attendons tous.- (Applaudisse. 
ments sur les travées de l'U. G. D. P., au centre et à droite.) 

M. le président. Le Sénat voudra sans' doute interrompre ses 
travaux pendant quelques instants. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 
(La ,  séance, suspendue à seize heures cinquante minutes, est 

reprise à dix-sept heures quinze minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 
La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-

dent, mesdames, messieurs, si je ne puis répondre dans l'extrême 
détail aux très nombreuses questions qui m'ont été posées, et 
qui consacrent l'intérêt que le Sénat porte à cette grande admi-
nistration, vous voudrez bien m'en excuser. Mais on m'a, à 
plusieurs reprises, rappelé les impératifs de l'horaire. J'indique 
donc ici que je reprendrai l'ensemble de ce débat et que je 
répondrai par écrit abx questions que je n'aurais pas pu traiter 
à cette tribune, verbalement. Cela dit, je prendrai les interven-
tions dans l'ordre, en regroupant les sujets qui reflètent les 
préoccupations essentielles des sénateurs, qui sont aussi les 
miennes. 

J'ai omis, ce matin, d'indiquer à M. Javelly que la perturba-
tion du téléphone dans la région de Manosque par Radio-Monte-
Carlo posait un problème technique. Nous le connaissons. Il est 
à l'étude. Nous veillerons à fixer avec la principauté de Monaco, 
Etat indépendant, qui a des droits et qui en use, les limitations 
nécessaires pour que nos services soient aussi peu perturbés 
que possible par les activités de cette station. 

M. Maxime Javelly. Je vous en remercie. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je donnerai main-

tenant des précisions à M. Chochoy sur les 100 millions de francs 
du plan de relance concernant les centres de tri et sur leur 
engagement au cours de cette année. Ce n'est pas moi, mais la 
presse, qui a dit que l'ensemble de ces crédits serait engagé 
avant la fin de l'année 1975. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. Méfiez-vous et parlez 
moins. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. C'est à la presse 
qu'il faudrait donner de temps en temps ce conseil, monsieur 
le rapporteur. Mais, après tout, chacun est dans son rôle dans 
cette affaire. Je peux vous donner des chiffres précis : 50 mil-

-dions de francs sont' déjà engagés et les 50 autres millions le 
seront avant la fin du mois de mars 1976. 

M. Bernard Chochoy, rapporteur spécial. J'en prends acte. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je traiterai à pré-

sent de problèmes financiers propres à mon budget, dont l'en-
semble des orateurs, M. Pouille, M, Marson, M. Minvielle, M. Fer-
rant, M. Nayrou et M. Jean Coliti ont parlé, 

D'abord la progression de la dette : à la fin de l'année 1968, 
elle était de 5,5 milliards de francs et elle est en valeur abso-
lue; à la fin de l'année 1975, de 2,3 milliards de francs. Cela 
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étant, grâce au différé de remboursement, c'est-à-dire au rem-
boursement en une seule fois à la fin de la période de quinze ans 
au lieu d'un remboursement par annuité, le pourcentage des 
charges financières par rapport à l'ensemble des dépenses du 
budget annexe est resté relativement stable depuis cinq ans : 
il avoisine 5 p. 100. 

Puis se pose, en matière financière, l'ensemble du problème 
de nos services financiers et des services que les postes et télé-
communications rendent à la nation, et qui sont à la charge du 
budget annexe. J'ai déjà assez largement parlé, ce matin, de 
ce problème, qui touche à la caisse d'épargne, aux chèques pos-
taux et à la presse, en particulier. Je répète simplement ici 
que des conversations approfondies sont en cours avec le ministre 
de l'économie et des finances concernant le rééquilibre finan-
ciers des chèques postaux, qui sont, en effet, dommageablement 
déficitaires. 

Je ne me réjouis pas — ou, du moins, je n'essaie pas de 
trouver un alibi, monsieur Minvielle — du fait que certains 
équilibres seront rétablis dans notre budget grâce à la diminu-
tion des taux d'intérêt versés aux déposants par la Caisse natio-
nale d'épargne. C'est là un problème qui, vous le savez, ne 
relève pas de ma responsabilité mais de celle de mon collègue 
de l'économie et des finances, puisqu'il s'inscrit dans le cadre 
des grands équilibres financiers et économiques de ce pays. 

Je me contente simplement de constater, en tant que respon-
sable des P. T. T., que lorsque l'Etat décide d'accroître d'un 
point les intérêts servis par la Caisse nationale d'épargne, mon 
budget s'alourdit de quelque 800 millions. Au contraire, comme 
cela vient d'être le cas,. lorsqu'on diminue d'un point ces inté-
rêtS — c'est une question de pure technique — cela se tra-
duit, pour mon budget, par un allègement de 800 millions. 

Il est donc permis d'espérer, si les choses ne changent pas 
au cours de l'année à venir, qu'en 1976 le déficit évoqué par 
certains orateurs se transformera en un solde positif de l'ordre 
de 400 millions de francs. 

M. Richard Pouille nous a parlé du problème des auxiliaires 
qui subissent les conséquences de la modernisation de nos ser-
vices. A cet égard, une table ronde sur la modernisation se 
tient en ce moment avec les représentants du personnel. Cela 
ne signifie pas que nous soyons toujours d'accord, bien entendu, 
mais le dialogue, comme il est d'ailleurs de règle, est largement 
ouvert à ce sujet. 

Tous les postes d'auxiliaires que nous avons été amenés à 
supprimer pour des raisons de modernisation -- par exemple à 
l'occasion de la transformation du téléphone manuel en auto-
matique — ont fait l'objet de propositions de reclassement, soit 
dans un autre service, soit dans une autre localité. Mais il 
apparaît qua les Français sont relativement casaniers et nous 
nous heurtons, de ce fait, à certaines difficultés. 

Je rappellerai brièvement l'histoire que j'ai rapportée à 
l'Assemblée nationale. Une dame, auxiliaire dans la commune 
de Pauillac, m'a téléphoné un jour, affolée, pour me dire qu'elle 
avait été « déportée » par suite de la modernisation. Comme je 
m'enquérais du lieu où elle se trouvait ainsi, d'après elle, 
« déportée », elle me répondit qu'elle avait été affectée à 
Lesparre, soit à dix-huit kilomètres environ de Pauillac. (Sou-
rires.) 

Il est bien évident que nous ne pouvons proposer des emplois 
que là où des postes sont à pourvoir et que, par ailleurs, nous 
ne pouvons interrompre notre effort de progrès, dans ce secteur 
moderne de la communication. Mais je constate que, dans cer-
tains départements, les choses s'arrangent mieux que dans 
d'autres, parce que les transports y sont bien organisés ou parce 
que tel directeur départemental obtient de meilleures solutions 
que tel autre dans ses rapports avec les sociétés de. transport. 

Je fais actuellement procéder à une étude globale de ces pro-
blèmes dans les régions et départements, en vue d'améliorer les 
conditions de reclassement de ces auxiliaires, dans le cadre 
d'ailleurs, de la politique générale de titularisation. Dès le 
début de l'année prochaine, nous pourrons, je l'espère, aboutir 
à des solutions satisfaisantes. 

M. Pouille a également parlé des problèmes de sécurité des 
hommes et des établissements. Je ne suis pas seul en cause dans 
cette affaire. j'ai proposé, à mes collègues, les ministres de l'éco-
nomie et des finances et de l'intérieur, la constitution d'un groupe 
d'études commun — qui a déjà commencé ses travaux et dont 
j'attends les conclusions — en vue de rechercher les meilleurs 
moyens d'assurer la sécurité des établissements et des hommes. 

Vous savez que certains établissements bancaires, plutôt que 
de conserver leurs fonds chez eux, nous les confient pendant le 
week-end parce qu'ils estiment qu'ils seront davantage en sécu-
rité dans nos bureaux. Tout le monde le sait, y compris les ban-
dits, ce qui explique l'intérêt de ces derniers à notre endroit. Il y 
aura certainement des dispositions à prendre à cet égard. 

En matière de sécurité, les crédits, qui étaient de 13 mil-
lions de francs en 1972, passeront à 70 millions en 1976, pour  

soutenir les efforts qui ont déjà, comme je l'ai dit ce matin, été 
engagés dans diverses directions. 

M. James Marson, parmi d'autres questions, a critiqué le 
système des avances des collectivités locales. Je voudrais lui 
répondre que le Gouvernement est décidé à faire un effort 
sans commune mesure avec ce qui a existé dans le passé en 
vue de doter la France d'un système de communications dignes 
d'elle. Il n'est pas choquant que des collectivités participent à 
cet effort, comme elles l'ont fait dans le passé. Lorsqu'elles y 
participent, l'Etat joue normalement son rôle. 

Je vous ai indiqué ce matin que, ne pouvant envisager le 
remboursement en espèces des agios des avances des collectivités, 
un système destiné à les rembourser en nature était étudié. 

Par exemple, pour mille lignes construites grâce à une avance 
des collectivités locales — je donne des chiffres à titre purement 
théorique — nous en produirions 1250 ou 1 300, ce qui donnerait 
à ces collectivités locales le sentiment d'avoir travaillé avec nous 
sans qu'il leur en coûte. 

M. André Méric. Monsieur le secrétaire d'Etat, me permettez-
vous de vous interrompre ? 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Méric avec l'autorisation 

de M. le secrétaire d'Etat. 
M. André Méric. Monsieur le secrétaire d'Etat, je vous ai 

écouté avec beaucoup d'attention, notamment en ce qui concerne 
l'apport des collectivités locales et des départements. J'appar-
tiens à un département qui a consenti un effort très important 
dans ce domaine. Pourtant, on ne s'en aperçoit guère quant aux 
réalisations de votre administration. Mais tel n'est pas mon pro-
pos. 

Récemment, le président du conseil général d'un département 
de la région Languedoc-Roussillon, voisine de la mienne, m'a 
affirmé que, bien que n'ayant pas fait d'effort pour vous aider 
dans la modernisation du téléphone, on avait réalisé dans son 
département beaucoup plus de travaux que dans un départe-
ment voisin qui, lui, avait consenti d'importants efforts. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, il faudrait, semble-t-il, mettre 
de l'ordre dans votre administration. Il est impensable, en effet, 
de voir réaliser des travaux considérables dans un département 
qui ne consent aucun effort alors que l'on ne fait presque rien 
pour celui qui vous apporte quelques centaines de millions 
de francs. Si vous le désirez, monsieur le secrétaire d'Etat, je 
vous communiquerai les noms de ces départements. 

M. Hector Viron. Monsieur le secrétaire d'Etat, me permet-
tez-vous également de vous interrompre ? 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. Viron avec l'autorisation 

de M. le secrétaire d'Etat. 
M. Hector Viron. Permettez-moi, monsieur le secrétaire d'Etat, 

de m'élever contre cette pratique regrettable qui consiste à 
demander aux départements hier, aux régions aujourd'hui, ce 
que l'on appelait naguère des avances remboursables, ce que 
l'on nomme à présent des emprunts. 

Il est inadmissible et intolérable qu'une administration comme 
les P. T. T., placée près de ce que l'on peut appeler le « robinet 
de l'emprunt ». 

M. le président. Monsieur Viron, il s'agit bien, je l'espère, 
d'une question et non d'un discours ? 

M. Hector Viron. Ce n'est pas un discours, monsieur le prési-
dent. Mais je veux préciser ma question. 

Il est intolérable de demander à des départements qui, par 
ailleurs, ont à faire face à de nombreux transferts de charges, 
ou à des régions auxquelles on demande souvent, aujourd'hui, 
de prendre le relais des carences de l'Etat, de pallier les insuf-
fisances des crédits des P. T. T. et de payer les intérêts des 
emprunts à des taux excessifs, alors que l'Etat dispose de la 
masse des fonds libres des communes, notamment par le biais 
de la Caisse des dépôts et consignations. 

Il est intolérable de faire payer ces emprunts par les dépar-
tements et les régions et d'en retirer un bénéfice, alors que le 
ministère des P. T. T. devrait pouvoir les souscrire lui-même 
sans transférer aux régions et aux départements ces charges 
supplémentaires. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Monsieur Viron, 
on peut toujours renverser le problème, mais croyez bien que 
nous ne sommes pas en train de « pressurer » les régions dans le 
cadre de cette politique. M. Méric prétend que, lorsque le dépar-
tement ne participe pas, l'effort de l'Etat est encore plus grand. 
Si vous le voulez bien, monsieur Méric, nous discuterons de ce 
problème ensemble... 

M. André Méric. Si vous voulez. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. L'Etat propose 

aux régions et aux départements de faire un effort volontariste, 
effort que l'Etat accompagne largement, sauf erreur de ma part.. 
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Que les régions choisissent de ne pas axer leurs préoccupations 
sur les télécommunications, c'est parfaitement leur droit. En 
revanche, si elles choisissent de le faire, cet effort s'ajoute à 
celui que l'Etat doit faire normalement pour nos régions et 
nos départements. 

M. Hector Viron. C'est scandaleux ! 	- 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Au sujet des pro-

blèmes de financement, je citerai quelques chiffres relatifs à la 
participation, parfois contestée, des sociétés de financement. 
Nous devons, je crois, prendre en considération les chiffres en 
valeur relative plutôt qu'en valeur absolue. Nous avons trois 
sociétés au sein desquelles une participation privée a été 
prévue dans les conditions fixées par l'un de mes prédécesseurs, 
M. Robert Galley, qui avait proposé au Parlement une formule 
permettant --- ce résultat a été effectivement constaté depuis — 
d'accélérer le programme d'équipement téléphonique. 

Ces sociétés, qui représentaient en 1971, 1972, 1973 et 1974 
à peu près 30 p. 100 de l'effort global, représentent, en 1976, 
10 p. 100 de l'effort de l'Etat. Nous leur avons joint, précisément 
parce qu'elles étaient contestées -- MM. Viron, Minvielle et 
Ferrant m'en ont parlé ce matin — une société qui est rigou-
reusement une société d'Etat et dont le capital se répartit 
ainsi : 51 p. 100 pour les P. T. T., c'est-à-dire la caisse natio-
nale des télécommunications, et 49 p. 100 pour la caisse des 
dépôts et consignations. Cette nouvelle société représente 
15 p. 100 de l'effort global. Voilà comment il nous faut examiner 
les chiffres et considérer la modeste participation du secteur 
privé dans cette affaire. 

M. Méric m'a vivement conseillé à la fois de mettre de 
l'ordre dans la maison et de faire marcher le téléphone. Qu'il 
soit bien convaincu que c'est bien ainsi que je considère, en 
effet, la vocation du secrétaire d'Etat aux P. T. T. 

M. André Méric. Seulement, on ne s'en aperçoit pas : le télé-
phone ne marche pas ! 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Un peu de 
patience ! 

M. le président. Je vous en prie, monsieur Méric : laissez 
parler M. le secrétaire d'Etat ou demandez-lui l'autorisation de 
l'interrompre. 

M. André Méric. Me permettez-vous, monsieur le secrétaire 
d'Etat, de vous interrompre ? (Exclamations sur de nombreuses 
travées.) 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je vous en prie. 
M. le président. Je vous demande, monsieur Méric, de ne 

pas prolonger exagérément le débat. Sinon, nous allons y passer 
la nuit. 

Je vous donne néanmoins la parole, avec l'autorisation de 
M. le secrétaire d'Etat. 

M. André Méric. Je prie très vivement mes collègues de 
m'excuser. Ils ont peut-être le bonheur d'avoir dans leur com-
mune le téléphone qui marche. Mais dans la mienne, son mau-
vais fonctionnement a entraîné il y a quelque temps la mort 
d'un homme. Je me permets d'insister auprès de M. le secrétaire 
d'Etat pour qu'il veille à ce que les installations actuelles 
fonctionnent normalement. 

Récemment, un de mes voisins est venu frapper à ma porte 
vers les trois heures du matin pour me demander de téléphoner, 
son père étant gravement malade. Je lui ai conseillé de prendre 
la voiture pour aller chercher le médecin. Bien lui en a pris 
car, un quart d'heure après, je n'avais pas encore obtenu la 
communication. Depuis l'installation de l'automatique rural, je 
vous assure que cela marche plus mal qu'avant ! (Mouvements 
divers.) 

Vous pouvez protester, mais c'est la vérité. Beaucoup de 
collègues pensent comme moi ; ils protestent pour vous faire 
plaisir, mbnsieur le secrétaire d'Etat, et je les remercie de 
ces protestations, qui confirment la confiance qu'ils vous 
portent. 

Je vous parle très sincèrement : plutôt que de nous promettre 
75 millions de nouvelles longues lignes ou 90 millions de 
nouvelles- lignes, comme vous l'avez fait tout à l'heure, si les 
collectivités locales interviennent, employez cet argent à amé-
liorer les installations existantes. Cela ira beaucoup mieux. 
Il est impossible, à l'heure actuelle, dans certains cantons, 
d'appeler le médecin ou le centre de secours contre l'incendie. 

M. te président. Concluez, monsieur Méric. 
M. André Méric. Je conclus. 
Monsieur le secrétaire d'Etat, je ne mets pas en cause votre 

bonne volonté. Ma protestation a simplement pour but de 
vous prier instamment dé faire marcher un service public qui 
est financé par l'apport financier des abonnés. Agissez ainsi ; 
c'est tout ce que je vous demande ! 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Monsieur Méric, 
ne soyez pas exagérément optimiste. 

M. André Méric. Je ne suis pas optimiste. 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je n'ai pas parlé 

de 75 millions ou de 90 millions de lignes ; j'ai dit 75 000 et 
90 000 lignes. 

M. André Méric. C'était un lapsus, monsieur le secrétaire 
d'Etat. 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, ne provoquez 
pas M. Méric. (Rires.) 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Monsieur Méric, 
j'ai dit dès le .début de ce débat que j'étais moi-même tout à 
fait convaincu que l'ampleur de ce budget découlait de la 
constatation, faite par le chef de l'Etat et le Gouvernement, 
que nous étions en retard en matière de densité téléphonique 
et que nous avions aussi des problèmes à régler en matière 
de fluidité du trafic, c'est-à-dire de qualité des communications. 

Je suis moi-même maire et conseiller général en province et 
je connais très bien les problèmes que pose le téléphone. Sachez 
que je les considère avec toute l'attention qu'ils méritent parce 
que — je l'admets volontiers — nous sommes encore loin du 
compte. 

Je vous demande de reconnaître l'effort budgétaire que nous 
avons fait et la bonne volonté du responsable, mais il va de soi 
qu'un certain temps sera nécessaire pour améliorer la situa-
tion. 

M. Minvielle m'a parlé en termes si agréables qu'à entendre 
le début de son exposé j'ai failli croire que le groupe socialiste 
allait voter le budget. (Sourires.) 

Il a d'abord regretté l'insuffisance de notre effort dans le 
domaine de l'emploi. Peu importe que les 5 000 emplois créés 
par anticipation soient portés au compte de l'année 1975 ou 
de l'année 1976. Regardons les choses en face. La vérité, c'est 
que, en créant 14 125 emplois, nous en créons trois fois et demie 
plus qiie nous ne l'avons fait en moyenne au cours des dix der-
nières années. • - 

Là aussi, il faut être modeste : c'est en répartissant ces 
emplois, à la fois pour combler certains retards et, le cas 
échéant, pour permettre des modifications d'horaires, que nous 
verrons si oui ou non ils sont suffisants. 

Un syndicat nous a indiqué que 45 000 emplois -étaient néces-
saires, alors que mes directions avaient chiffré les besoins à 
15 000 emplois. Un autre syndicat, quelque -temps après, pour 
ne pas être en reste, nous a dit qu'il en fallait 50 000. Encore 
une fois, je me garderai bien de faire la politique de Mme Soleil. 
Lorsque nous aurons, au cours de l'année 1976, mis nos emplois 
en place, nous verrons bien comment fonctionne cette admi-
nistration et c'est en fonction de cet examen que seront prises 
les dispositions nécessaires et que seront préparées les deman-
des pour l'exercice suivant. 

M. Marson m'a parlé de politique industrielle. Je répète 
ici qu'il est bien danS nos intentions, en effet, de mener une 
politique industrielle et d'y engager les grands industriels. Que 
M. Marson veuille bien m'excuser si, en matière de nationa-
lisations, ma Bible n'est pas le programme commun. (Sourires.) 
Par cette action, nous voulons parvenir aux solutions les plus 
modernes — je pense à l'électronique — tant à l'intérieur que 
pour l'exportation. La politique industrielle qui est actuellement 
à l'étude au sein du Gouvernement et à l'extérieur est d'ail-
leurs bien orientée dans cette direction. 

J'ajoute, pour être tout à fait clair, que cela ne signifie pas, 
compte tenu des progrès que doit encore faire l'électronique, 
que nous pourrons partout appliquer, dès demain, des systèmes 
de commutation électronique, temporelle ou spatiale. Pendant 
un certain nombre d'années, nous devrons encore commander 
des équipements électro-mécaniques de type Crossbar. Dans le 
même temps, nous mettrons en place progressivement des équi-
pements électroniques. Il s'agit non de faire une politique de 
sociétés multinationales, quelles qu'elles soient; mais de deman-
der aux industriels de nous livrer les matériels les plus moder-
nes dont nous avons besoin. 

J'examinerai brièvement les problèmes soulevés par le Cidex. 
M. Marcel Souquet. Hélas ! 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Le client peut 

refuser le Cidex. S'il accepte, il peut demander, chaque fois 
qu'il le désire, la visite à domicile du préposé. Il dispose, à cet 
effet, d'un voyant sur les boîtes du Cidex. Il faut maintenir le 
contact entre le préposé et l'usager. Sur ce point, j'approuve 
pleinement les déclarations des sénateurs qui se sont préoccupés 
de cette question. 

J'évoquerai brièvement les problèmes de surclassement des 
recettes. Les efforts que nous accomplirons dépendront en 
grande partie des résultats des statistiques de classement des 
bilreaux. Ces résultats, qui ont été retardés par les mouvements 
sociaux de 1974, seront connus en juillet 1976, et nous pourrons 
poursuivre dès lors le programme déjà commencé de surclas-
sement de certains bureaux. A titre d'exemple, le nombre des 
bureaux classés hors série est passé de 6 en 1968 à 67 en 1975. 
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Nous irons dans cette direction aussi loin que nous le pourrons 
avec les moyens nouveaux dont nous disposons. 

Quant au barème des receveurs, celui de 1963 est respecté 
depuis le octobre 1975. Un nouveau barème plus avantageux 
sera appliqué en 1976 en tenant compte de la durée hebdoma-
daire de travail de 47 heures en attendant les 40 heures. 

Je retiens également les observations qui ont été faites concer-
nant les problèmes relatifs aux charges fiscales afférentes au 
logement des receveurs. Mais pour des raisons de sécurité et 
de service, aussi pour des raisons de conditions de vie, nous 
devons assurer une certaine qualité de logement à nos receveurs. 
Des discussion sont en cours avec M. le ministre de l'économie 
et des finances sur ces sujets pour parvenir à une meilleure 
équité. 

En ce qui concerne les receveurs-distributeurs, quelles mesures 
sont-elles prises ? Nous assurerons une amélioration de leurs 
débouchés sur les recettes de quatrième classe en accordant aux 
receveurs-distributeurs promus à cette classe l'accès de facto 
au statut de comptable et en donnant aux autres une autonomie 
comptable définie en accord avec les intéressés. Nous favo-
riserons également l'amélioration de leurs conditions de vie 
et de travail à travers diverses mesures telles que la simpli-
fication des procédures administratives, l'aménagement de la 
durée du travail, l'allégement des contraintes de présence, l'en-
tretien des locaux. Ces mesures sont, en ce moment même, 
discutées avec les organisations syndicales. 

M. Charles Ferrant m'a parlé, en particulier, des « finance-
ments à déterminer ». J'ai assez largement répondu à cette 
question. Je vous présente aujourd'hui un budget en équilibre 
grâce, d'une part, aux efforts que nous demandons aux usagers 
-- je les ai indiqués ce matin au Sénat — et grâce, d'autre part, 
aux emprunts sur le marché intérieur ou extérieur, et ces der-
niers sont comparables à ceux que nous avons contractés 
l'année dernière. 

J'indique également à M. Ferrant qu'en fonction de la poli-
tique de « présence postale » affirmée et des services que nous 
pourrions rendre dans le cadre de notre mission de service 
public, en nous substituant, éventuellement, à d'autres minis-
tères, nous nous efforcerons chaque fois que nous le pourrons, 
de rétablir les bureaux de poste supprimés. 

Télésystème, dont m'a parlé M. Ferrant, est une société dont 
les capitaux sont entièrement publics ; elle n'a donc rigoureuse-
ment rien de privé. 

M. Nayrou a évoqué, notamment- les problèmes de salaires, 
de primes et de pouvoir d'achat. Nous nous appliquons à 
tenter d'améliorer la situation des jeunes par tous les moyens 
dont nous disposons et qui dépendent de nous. 

M. Fernand Chatelain. Oui, mais il y a les autres ! 
M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Mais le personnel 

relève du statut de la fonction publique. 
De plus, nous tentons, avec un budget social dont le montant 

est doublé — comme je l'ai indiqué, ce qui nous permet de faire 
des efforts considérables en matière de logement — d'assurer 
à ces jeunes qui arrivent à Paris des conditions de vie et de 
travail lui ne soient pas trop décourageantes. 

Je terminerai cette intervention, monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, par une brève conclusion. Ce 
n'est pas tant dans le luxueux bureau du secrétariat d'Etat aux 
P. T. T., avenue de Ségur, que j'apprends à connaître cette 
grande maison, que par mes contacts avec les syndicats et avec 
l'ensemble du personnel, au cours de mes déplacements en 
province ou de mes visites dans les plus modestes recettes distri-
bution ou dans les centres de télécommunications. Je commence 
à sentir vivre, travailler et réfléchir le personnel de cette maison. 

Au-delà de la technologie, de la gestion budgétaire, l'ambiance 
au sein du personnel, l'état d'esprit qui l'anime, la lutte contre 
la morosité qu'il a ressentie pendant une certaine période consti-
tuent l'essentiel de mes préoccupations. 

Il me semble que malgré les difficultés inhérentes à cette 
tâche, malgré l'importance en nombre de ce personnel repré-
senté par des syndicats robustes qui, s'il ne sont pas toujours 
commodes; sont du moins profondément attachés comme nous 
le sommes tous à cette maison, l'ambiance se modifie peu à peu. 

Ce dialogue et .  cette espérance, nous avons le sentiment que 
les usagers les perçoivent. 

Notre tâche est immense. En fin de compte, au-delà de tout 
le reste, il s'agit, comme je l'ai indiqué, de faire communiquer 
les hommes, c'est-à-dire de les rapprocher. Ne soyez donc pas 
étonnés, mesdames, messieurs les sénateurs, que j'y mette à la 
fois l'attachement et l'enthousiasme dont vous parliez tout à 
l'heure. (Applaudissements sur les travées de l'union centriste 
des démocrates de progrès, au centre et à droite.) 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 
M. le président. Monsieur Dailly, je vous donne la parole pour 

répondre au Gouvernement, en vous faisant observer que vous 
étiez déjà inscrit sur un titre et pour explication de vote. 

M. Etienne Dailly. Monsieur le président, je renonce à la 
parole sur le titre et aussi pour explication de vote, avec l'espoir 
de bénéficier, en l'instant, de votre bienveillance car si je ne 
suis pas intervenu dans la discussion générale -- la gauche 
démocratique est d'ailleurs bien loin d'avoir épuisé le temps 
de parole qui lui était imparti — c'est parce que je présidais 
les débats hier et que je n'ai pas pu, de ce fait, me faire inscrire 
en temps utile. 

Depuis 1972, j'interviens chaque année dans la discussion 
relative à ce budget et j'explique pourquoi je ne peux pas 
le voter. Il pourrait paraître suspect, l'actuel secrétaire d'Etat 
aux postes et télécommunications étant un ami de quarante 
ans, et, de surcroît, « marginaliste » du parti radical, que je 
n'intervienne pas à nouveau et dans le même sens aujourd'hui. 
(Rires et exclamations à gauche.) 

Si je suis, avec beaucoup d'autres sans doute, tout prêt à 
convenir que vous avez fait de gros efforts et obtenu quelques 
résultats — vous venez d'en rappeler certains en répondant à 
ceux de nos collègues qui sont intervenus — j'entends répé-
ter une fois de plus que le système actuellement utilisé est 
déplorable et qu'il faudra bien un jour que le secrétaire d'Etat 
aux postes et télécommunications obtienne du ministre de l'éco-
nomie et des finances ou du Gouvernement que l'on y renonce ! 

J'ai relu le débat de l'Assemblée nationale, alors la Chambre 
des députés, du 22 décembre 1922 et celui du Sénat du 24 juin 
1923, au cours desquels a été créé ce budget annexe et je pense 
qu'il est bon de rappeler les raisons pour lesquelles il l'avait 
été. 

Voilà très exactement ce que disait le ministre de l'époque : 
4 Il importe donc que l'administration des postes reste un orga-
nisme d'Etat. Ce qu'il faut lui permettre, c'est d'adopter des 
méthodes en usage dans le commerce et l'industrie et cela dans 
des limites compatibles avec les conditions particulières de 
gestion du service public. 

« C'est précisément la première condition qu'il s'agit de 
rechercher dans la réforme financière qui nous occupe. 

« Mais il y a un second avantage à rechercher, c'est de laisser 
à l'administration des postes les bénéfices qu'elle peut réaliser. 

« Or, jusqu'à présent, vous le savez, lorsque l'administration 
des postes avait des plus-values, elles tombaient entièrement 
dans les caisses du Trésor. C'est ce qui se produisait avant la 
guerre. 

« Il ne faut pas oublier que ces bénéfices sont importants. 
De 1906 à 1914, ils ont oscillé entre 30 et 59 millions par 
année. » Quelle heureuse époque ! 

« De ce fait 400 millions sont donc tombés intégralement dans 
les caisses du Trésor. 

« Dans le même temps, le budget général n'accordait à l'admi-
nistration des postes que des crédits extrêmement limités et 
strictement indispensables pour assurer la marche de ses ser-
vices. » 

Et le ministre concluait : « Nous avons pensé qu'il fallait assi-
miler, autant que faire se peut, l'administration des postes à une 
industrie. Or, quand un chef d'industrie fait des bénéfices, il en 
met une partie de côté pour accroître ou renouveler son maté-
riel. L'administration des postes doit avoir la même faculté ». 

Ce retour aux sources ne me paraît pas inutile. Il semble bien, 
en effet, que la pensée des fondateurs est totalement dévoyée 
et qu'au lieu de permettre à l'administration des postes et 
télécommunications de conserver ses bénéfices pour renouveler 
son matériel aujourd'hui pour faire face à cette expansion des 
télécommunications sans laquelle l'activité économique de notre 
pays ne pourra pas se développer, il semble, dis-je, que le 
système est exploité par le ministre de l'économie et des 
finances ; mais comme ce n'est pas lui, non plus, que je vise 
personnellement, disons donc que le système dans lequel on 
se complait conduit très exactement à inverse. 

M. Hector Viron. Mauvais système. Changeons-le ! 
M. Etienne Dailly. En effet, tel qu'il est maintenant appliqué, 

ce système permet, au contraire, d'imputer aux postes et télé-
communications des dépenses qui ne les concernent pas, en un 
mot, de faire payer à l'usager des P.T.T. ce qui devrait être 
supporté par les contribuables. 

C'est cela qui me choque et c'est cela que je répète chaque 
année au ministre. 

La poste perd 1 100 millions de francs. Pourquoi ? A cause 
des frais d'expédition de la Presse, car la Presse coûte exacte. 
ment en frais d'expédition aux tarifs réduits dont elle bénéficie. 
— ce qui est essentiel pour elle et ce n'est pas contre l'existence 
de cette mesure que je m'élève — exactement, dis-je,, 1 000 à 
1 100 millions de francs. 

Quant aux services financiers, ils vous coûtent 2 860 mil-
lions, près de 3 000 millions. 

Cela est parfaitement inadmissible parce que ces services 
procurent au Trésor — M. Ferrant l'a encore rappelé tout à 
l'heure — une trésorerie qui, en moyenne, lui est revenue en 
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1973, à 2,45 p. 100, ce qui est dérisoire, et lui revient cette 
année à 3,58 p. 100, ce qui demeure dérisoire, alors que votre 
prix de revient d'exploitation, si j'ai bien fait mes comptes, est 
de l'ordre de 6,3 p. 100. 

Par conséquent, chaque fois que vous traitez 100 francs aux 
chèques postaux, cela vous coûte 6,3 francs ; l'Etat vous en rem-
bourse 3,58 et vous perdez par conséquent 2,72 francs, tout 
cela parce qu'on ne veut pas vous en payer le traitement au 
juste prix, ce qui n'est pas admissible. 

Quant à la caisse d'épargne — qui, par parenthèse, vous sauve 
aujourd'hui — elle aurait pu vous perdre car, vous l'avez 
rappelé vous-même à la tribune, que serait-il arrivé si, au lieu 
d'une diminution de 1 p. 100 de son taux d'intérêt, le Gouver-
nement avait décidé une augmentation de 1 p. 100 ? Les 
800 millions de francs qui vous tombent du ciel, vous auriez 
pu avoir à les chercher ! J'y reviendrai d'ailleurs tout à l'heure. 

Donc, ce budget annexe qui devait être une comptabilité 
rigoureuse des dépenses et des recettes rassemblées dans un 
même compte pour qu'on soit sûr qu'il n'y éChappe rien et 
qu'on puisse bien tout consacrer à la modernisation de l'équi-
pement, se résume en définitive à un système permettant à 
l'Etat d'imputer à l'usager, au travers des postes ou du télé-
phone, des dépenses qui devraient être supportées par le budget 
de la nation que ce soit au titre de l'information — pour la . 

Presse — que ce soit aux charges communes — pour la tréso-
rerie des chèques postaux. 

Bien plus, j'ai regardé votre « bleu ». Comment ne pas être 
alerté lorsque l'on voit y figurer sous la rubrique : « Finance-
ment à déterminer », un montant de 9 684 millions de francs. 
Surtout lorsque l'on constate qu'en fait il s'agira d'emprunts. 

Au fond, je me demande si ce n'est pas par une sorte de 
pudeur tardive que vous n'avez pas osé faire figurer le mot 
« emprunts ». En effet, ces emprunts — encore un autre strata-
gème que le budget permet — sont, pour partie, destinés à -
comblera. les déficits d'exploitation. 

• M. Charles Alliés. Et voilà ! 
M. Etienne Dailly. Eh oui ! Mais je m'adresse à tous mes 

collègues qui, ici, sont maires et conseillers généraux : essayez 
donc d'envoyer à votre préfet pour approbation un budget qui 
comporte des emprunts pour combler des déficits de la sec-
tion de fonctionnement ! Si, par hasard,' le préfet n'était pas 
vigilant, croyez-vous que le trésorier-payeur général laisserait 
passer ? Le trésorier-payeur général, c'est-à-dire l'agent d'exé-
cution du ministre de l'économie et des finances ! 

C'est une pratique que j'admets difficilement et contre laquelle 
je m'élève chaque année. Je ne vois pas pourquoi, parce que 
j'appartiens aujourd'hui à la majorité, tout à coup je me tairais, 
alors que de telles pratiques continuent. Ce serait, à mon sens, 
manquer d'honnêteté intellectuelle quelle que soit, monsieur le 
secrétaire d'Etat, l'amitié que je vous porte. 

Et puis, si encore on acceptait de vous faire bénéficier, mon-
sieur le ministre, d'une partie de l'encours des chèques postaux, 
qui s'élève — le savez-vous, mes chers collègues ? — à 45 425 
millions de francs, et qui augmente chaque année de 10 p. 100 I. 
Si encore on acceptait d'en laisser bénéficier les investisse-
ments pour le téléphone, comme en Allemagne, où l'on y affecte 
40 p. 100 de l'encours, et en Suisse, 25 p. WC 

Si encore on admettait de vous laisser bénéficier gratuitement 
d'une partie des dépôts de la caisse d'épargne, dont le montant 
s'élève à 76 590 millions de francs, comme en Allemagne et en 
Suisse où, respectivement, 50 et 30 p. 100 des dépôts de la caisse 
d'épargne vont à la modernisation du téléphone ! Alors, on 
comprendrait 

Mais il n'en est rien, et c'est vers les conseils généraux que 
vous vous tournez ! 

M. André Méric. Très bien ! 
M. Etienne Dailly. Mais lorsqu'ils ne font aucun geste, ils 

ont tort car ils font prendre dix ans de retard à leur dépar-
tement. 

Celui de Seine-et-Marne, que je préside, a dû y passer, et 
il vous a prêté près de cinquante millions de francs, sans 
intérêt, bien entendu, et remboursables en quinze ans.. Je ne 
suis d'ailleurs pour autant pas certain, monsieur Méric, d'être 
mieux servi que certains voisins qui n'ont pas fait le même 
effort. 

M. André Méric. Alors, pourquoi les avoir donnés ! 
M. Etienne Dailly. Pour conclure, que faire ? Se taire ? Non. 

La preuve ! Je demande — et je me le demande — si le 
moment n'est pas venu de déposer une proposition de loi — je 
l'ai préparée — portant création d'un établissement public natio-

. nal des télécommunications. Puisqu'il est impossible d'obtenir 
un budget annexe étanche, alors, de même qu'il y a Gaz de 
France, .Electricité de France, la S. N. C. F., créons un établisse-
ment public national. Il ne s'agit nullement de privatiser, je  

le précise. Au moins, nous serons sûrs que les recettes, toutes 
les recettes des télécommunications, seront bien intégralement 
affectées "à leur expansion et à rien d'autre. 

Devons-nous le faire dès maintenant ? Est-ce que les person-
nels le comprendraient ? Si cela se traduisait, sans aucun 
doute, par le fait que nous ferions bénéficier les 125 000 agents 
des télécommunications — ceux qui seront dans l'établissement 
public — d'une situation privilégiée, peut-être commettrions-
nous une injustice vis-à-vis des 300 000 autres. C'est pourquoi 
j'hésite encore et c'est pourquoi, finalement, j'y ai renoncé, pour 
aujourd'hui. 

Mais si le Gouvernement ne veut pas enfin comprendre, alors, 
il faudra bien en venir là. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous vivons à une époque où on 
ne lit plus, on regarde; nous vivons à une époque où on n'écrit 
plus, on parle, je dirai plus, on cause (Sourires.), et pour cau-
ser à distance il "n'y a qu'un système, c'est le téléphone ; nous 
vivons à une époque où, dans les affaires commerciales, on n'écrit 
plus, on « télexe » ; nous vivons à une époque où le plus modeste 
client de la plus modeste zone industrielle vous demande d'em-
blée : « Peut-on avoir le téléphone et peut-on avoir le télex ? » 
Si vous ne les avez pas, il a tôt fait de quitter votre bureau. Je 
parle ici sous le contrôle de tous mes collègues maires. (Nom-
breuses marques d'approbation.) 

Or nous avons à nous défendre dans le Marché commun vis-
à-vis des autres pays d'Europe où la situation n'est pas la même 
que chez nous. 

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, il faut que vous vous 
battiez ; il ne faut pas que vous admettiez — car c'est un fait 
devant lequel vous ne devez pas vous incliner — une situation 
qui nous révolte et qui ne nous paraît pas compatible avec l'in-
térêt du pays. 

Voilà ce que je voulais vous dire aujourd'hui. Encore une 
fois, ce n'est pas parce que vous êtes un ami que je ne devais 
pas vous le dire. Ce n'est pas non plus .parce que vous êtes tin 
ami que je vais voter votre budget. Je ne pourrai pas le voter 
pour toutes les raisons que je viens d'indiquer. Mais ce que je 
voudrais, c'est que vous preniez mon propos comme une mise 
en garde. J'ai tenu le même en 1971 — consultez le Journa/ 
officiel — en 1972 et en 1973 ; en 1974, j'occupais le fauteuil 
de la présidence et j'ai dû demeurer muet ; en 1975, , j'ai la 
bonne fortune d'être à mon banc. Je répète ce à quoi je crois : 
il faut que vous fassiez un effort pour vous faire comprendre 
de votre collègue de l'économie et des finances et pour que le 
Gouvernement adopte dans ce domaine d'autres méthodes, ou 
plus exactement qu'il en revienne à celles qui avaient animé 
nos anciens lorsqu'ils ont créé ce budget annexe, à mes yeux 
à bon droit. (Applaudissements à gauche, au centre et à droite, 
ainsi que sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le" président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je répondrai 
tout d'abord à M. Dailly que le terme « financement à déter-
miner » n'est pas une espèce de pudique faux-fuyant. Il s'agit 
d'un budget annexe, ne l'oublions pas. Prétendre que ce « finan-
cement à détérminer » recouvre pudiquement des emprunts qui 
permettront d'aller jusqu'au bout de la réalité des choses est 
inexact, car ce n'est pas le cas. Ce financement sera en fait 
déterminé par les mesures décidées pour la caisse nationale 
d'épargne, par l'appel aux usagers découlant des mesures que 
nous venons de prendre en matière de tarification — mesures 
modérées, d'ailleurs, par la baisse de la taxe de raccordement —
enfin, par des emprunts. 

Je ne considère pas, moi non plus, que le système actuel est 
le meilleur du point de vue de l'organisation de nos services 
financiers. 

M. James Marson. Nous enregistrons ! 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Sans 'mettre en 
cause la solidarité gouvernementale et sans prendre d'engage-
ment, je puis néanmoins indiquer — je l'ai d'ailleurs déjà 
fait — que je place beaucoup d'espérance dans les conversa-
tions qui se déroulent actuellement avec M. le ministre de 
l'économie et des finances. Nous traitons ensemble des questions 
d'orthodoxie budgétaire et le jour viendra, je le pense, où 
mon collègue de la rue de Rivoli et moi-même parviendrons à 
un accord. - 

Monsieur Dailly, vous avez dit qu'il fallait que je me batte. 
'C'est dans ma nature. Nous nous sommes beaucoup battus 
depuis un certain nombre de mois sur tous ces problèmes que 
je considère comme essentiels pour notre administration. Nous 
poursuivons ce combat et j'espère qu'il résultera des conversa-
tions dont je viens de parler une amélioration du système que 
vous critiquez. 
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Pour terminer, je voudrais vous parler des primes. Le système 
de primes actuellement adopté par mon administration est 
absurde, je le dis comme je le pense. On utilise certains pallia-
tifs et certaines formules parce qu'on ne peut pas en utiliser 
d'autres. Je soumettrai au prochain conseil supérieur des P. T. T. 
une simplification et une amélioration du système, car je les 
crois indispensables. 

Monsieur Dailly, non seulement je vous remercie de ne pas 
avoir déposé de proposition de loi tendant à scinder mon admi-
nistration, mais je voudrais que vous sachiez que si vous l'aviez 
déposée, je l'aurais vivement combattue. 

Pour diverses raisons, et après y avoir bien réfléchi -- mon 
opinion n'était pas faite lorsque j'ai accepté, le 1" février der-
nier, les responsabilités qui sont aujourd'hui les miennes — je 
suis convaincu de la nécessité de l'unité des postes et télécom-
munications. Cette unité permet de maintenir la solidarité parmi 
le personnel ; elle fait aussi la force du service public que nous 
avons à assumer. C'est pourquoi je souhaite que ce soit dans 
l'unité que nous puissions continuer à travailler pour le public. 
(Applaudissements sur les travées de l'union centriste, des démo-
crates de progrès, au centre et à droite.) 

M. le président. Nous allons examiner les crédits concernant 
le budget annexe des postes et télécommunications et figurant 
aux articles 32 et 33. 

Article 32. 

(Services votés.) 

M. le président. « Crédits, 40 139 137 889 francs. » 
Personne ne demande la parole ?... 
M. Fernand Chatelain. Le groupe communiste vote contre 

l'ensemble des crédits. 
M. André Méric. Le groupe socialiste également. 
M. le président. Je mets ces crédits aux voix. 
(Ces crédits sont adoptés.) 

Article 33. 

(Mesures nouvelles.) 

M. le président. « I. — Autorisations de programme, 
15 411 000 000 francs. » 

La parole est à M. Kauffmann. 
M. Michel Kauffmann. Monsieur le secrétaire d'Etat, mes 

chers collègues, à propos des crédits figurant à l'article 33, au 
titre des mesures nouvelles, je voudrais faire deux très brèves 
remarques. 

Toute l'année, nous voyons les anciens facteurs, aujourd'hui 
les préposés, déambuler à travers les rues, chargés comme des 
mulets, plus particulièrement en fin d'année, au moment des 
fêtes, pour aller distribuer courrier et paquets. Nous leur 
rendons un grand hommage pour la conscience avec laquelle 
ils s'acquittent de leur mission. Mais ne pourrait-on pas, pour 
alléger sensiblement leur tâche, les doter, comme cela existe 
dans des pays voisins — de nombreux préposés me l'ont demandé 
— les doter, dis-je, d'un petit chariot. En Allemagne et en 
Suisse, ces chariots, très esthétiques d'ailleurs, leur facilitent 
considérablement le travail, ainsi que j'ai moi-même pu le 
constater. Les préposés sont deux en général et pendant que 
l'un va dans les habitations distribuer les lettres, l'autre garde 
le chariot afin d'éviter les vols. Ces chariots ne seraient certaine-
ment pas d'un coût très élevé et ils permettraient de décharger 
vos préposés de tâches pénibles. Voilà ma première remarque. 

La seconde a trait à la mise en place ou à la rénovation des 
lignes téléphoniques. 

Dans le cadre de l'immense effort que vous avez entre-
pris dans ce domaine, je voudrais attirer votre attention sur 
un point. Au moment où l'on parle beaucoup d'environnement, 
il ne faut pas détériorer les paysages. Il fut un temps où j'ad- 
mirais la façon dont les lignes téléphoniques s'intégraient dans 
le paysage. Aujourd'hui, sur une même ligne, nous rencontrons 
des poteaux en bois, des poteaux en fer, des traverses de dif. 
férents calibres, des câbles de toutes sortes. Un tel enche-
vêtrement porte indiscutablement atteinte au paysage, à l'en-
vironnement. 

Peut-être pourriez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, donner 
des ordres pour que l'on trouve sur une même ligne le même 
type de matériel et que, lorsque les lignes ne sont pas sou-
terraines, on choisisse les lieux d'implantation des poteaux de 
façon à ne pas lei mettre devant les fenêtres des maisons ou 
en tout autre lieu gênant. 

En un mot, il faut rendre les lignes un peu plus esthétiques 
et ne pas déparer les beaux paysages de France. (Applaudisse-
ments.) 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Aymar Achille-Fould, secrétaire d'Etat. Je répondrai à 
M. le sénateur Kauffmann que le problème du chariot a retenu 
l'attention de mes services. Une expérience est en cours à Stras-
bourg. Si les résultats sont probants, elle sera étendue. 

Par ailleurs, je signale à M. Kauffmann qu'un membre de 
mon cabinet est spécialement chargé de veiller à l'esthétique 
et à ce que les différentes installations que mon département 
ministériel est appelé à effectuer ne portent pas atteinte à 
l'environnement. 

Lorsque nous pouvons poser les fils téléphoniques sur des 
poteaux existants, ceux d'E. D. F. par exemple, nous le fai-
sons, mais ce n'est pas toujours possible. Lorsque le site l'exige, 
nous installons des lignes souterraines, mais cela coûte cher. 
En tout cas soyez assuré, monsieur le sénateur, que les soucis 
d'esthétique que vous avez exprimés sont aussi les nôtres. 

M. Michel Kauffmann. Je vous en remercie. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix les autorisations de programme. 
(Les autorisations de programme sont adoptées.) 

M. le président. « Il. — Crédits, 7 786 101 326 F. » — (Adopté.) 
Nous avons terminé l'examen des dispositions concernant le 

budget annexe des postes et télécommunications. 

Comptes spéciaux du Trésor. 

M. le président. Le Sénat va examiner les dispositions du 
projet de loi concernant les comptes spéciaux du Trésor et 
contenues dans les articles 34, 37 à 41 et 43 à 47. 

La parole est à M. Schleiter, rapporteur spécial. 

M. François Schleiter, rapporteur spécial de la commission 
des finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes-
dames, messieurs, je crois que vous avez tous en main un rap-
port détaillé comportant des chiffres abondants et révélateurs 
sur l'important fascicule des comptes spéciaux du Trésor. 

Le président, le rapporteur général et les membres de la 
commission des finances sont convenus, depuis un certain temps 
déjà, de ne pas exposer ici, à l'occasion d'un rapport oral, le 
détail des soixante-dix comptes spéciaux, hétérogènes, vous 
rendant compte des interventions de l'Etat sous la forme de 
seize comptes d'affectation spéciale, quatorze comptes de 
commerce, sept comptes de règlement âvec les gouvernements 
étrangers, cinq comptas d'opérations monétaires, huit comptes 
d'avances du Trésor et quinze comptes de prêts et de conso-
lidation. 

Sous les rubriques diverses et importantes énumérées aux 
pages 13 à 16 du fascicule budgétaire apparaissent les formes 
variées de l'activité des pouvoirs publics. 

Pour cette année, la charge nette des comptes spéciaux du 
Trésor, en forte augmentation, sera de l'ordre de 1 064 mil-
lions. Elle appelle les remarques ci-après, qui seront très 
brèves : premièrement, augmentation d'une charge nette de 
120 millions de francs pour le fonds national d'aménagement 
foncier et d'urbanisme — le F, N. A. F. U. — contre 103 mil-
lions en 1975 ; deuxièmement, disparition d'une charge nette 
considérable de 550 millions, au titre des avances sur le montant 
des impositions revenant aux départements, communes, établisse-
ments et divers organismes ; troisièmement, minoration de la 
charge nette des prêts divers de 473 à 448 millions de francs, avec 
une prévision de prêts nouveaux de 600 millions pour la S.N.I.A.S. 
— la société nationale industrielle aérospatiale — et la S. N. E. 
C. M. A. — la société nationale d'étude et de construction de 
moteurs d'aviation ; quatrièmement, augmentation de 504 mil-
lions de francs de l'excédent de ressources du compte d'émis-
sion de monnaie métallique ; cinquièmement, augmentation de 
261 millions de francs de la charge nette provenant de la conso-
lidation des dettes commerciales de pays étrangers ; sixième-
ment, augmentation de 728 à 734 millions de francs des rem-
boursements de prêts aux organismes d'habitations à loyers 
modérés ; septièmement, enfin, majoration de 28 p. 100 des 
prêts du fonds de développement économique et social, en 
dépit d'une augmentation de ses ressources de 8 p. 100, majo-
rant la charge nette de 1 128 à 1 790 millions de francs. 

Le fonds de développement économique et social — F. D. 
E. S. -- qui fait l'objet du plus important des comptes spé-
ciaux du Trésor, quant à son objet et à son volume, figurait, 
dans la loi de finances pour 1975, pour 2,8 milliards de francs. 
Finalement, à la suite des lois de finances rectificatives succes-
sives, il a atteint le chiffre de 7 milliards de francs. 

Dans le projet de loi de finances pour 1976, le crédit de ce 
fonds s'élève à 3,6 milliards de francs, dont 1,5 milliard aux 
entreprises nationales et 2 milliards environ consacrés à d'autres 
prêts. 

Je n'ajouterai que quelques chiffres. 
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En ce qui concerne le fonds national d'aménagement foncier 
et d'urbanisme, les autorisations de programme représentent 
200 millions de francs, soit une progression de 11 p. 100 ; les 
crédits de paiements, avec 190 millions de francs, restent 
inchangés. 

Pour ce qui est des opérations directes, les crédits stagnent 
au F. N. A. F. U. et régressent au budget d'équipement. 

En ce qui concerne les Z. A. D. -- zones d'aménagement dif-
féré — les avances aux collectivités locales pour l'exercice du 
droit de préemption progressent de 20 p. 100 en autorisations 

- de programme, mais stagnent en crédits de paiement. 
Les avances aux communes sur le montant des impôts repré-

sentent 38 millions de francs, en augmentation de 24 p. 100. 
Vous savez que le retard dans l'émission et l'encaissement des 
impôts locaux, qui reste très important, n'affecte pas la tréso-
rerie des collectivités locales puisque l'Etat avance la totalité 
de ce qui est inscrit au budget. 

Pour le fonds routier, au compte spécial, 4 590 millions de 
francs en autorisations de programme, soit une augmentation 
de 21,8 p. 100 et 3 752 millions de francs de crédits de -paiement, 
soit une augmentation de 17,2 p. 100. Mais en réalité, si l'on 
considère l'ensemble des crédits — compte spécial, plus équipe-
ment, plus intérieur, plus charges communes — les autorisations 
de programme ne sont en augmentation que de 2,5 p. 100 et les 
crédits de - paiement de 5,4 p. 100. Seules les autoroutes voient 
leurs crédits progresser sensiblement, de 18 p: 100. Les autres 
crédits — vous le savez bien — sont insuffisants, en particulier 
pour les réseaux départementaux et communaux, malgré la ré-
cente et heureuse intervention de M. le rapporteur spécial de la 
commission des finances. 

Pour les adductions d'eau, le relèvement de la redevance dans 
le budget pour 1975 a permis un développement important. Pour 
1976, les autorisations de programme s'élèvent à 330 millions de 
francs, en progression de 20 p. 100, et les crédits de paiement 
367 millions de francs, en augmentation de 43 p. 100. Cependant, 
tous les crédits ne sont pas utilisés : 63 millions en 1975, et 
seulement 10,4 millions en 1976 ; le solde disponible est impor-
tant. Par ailleurs, les recettes étant généralement sous-évaluées, 
il y a toujours, en cours d'année, des crédits ouverts par arrêtés 
et donc placés sous contrôle parlementaire. 

Les fabrications de la délégation ministérielle à l'armement 
comportent trois comptes : fabrication d'armements, construc-
tions navales, exploitations industrielles des ateliers aéronau-
tiques. La situation de ces ateliers de fabrication est préoccu-
pante. Les prévisions de vente, c'est-à-dire les demandes des 
armées et les estimations quant aux exportations, sont en régres-
sion. Si ces prévisions se révélaient exactes, l'équilibre ne sau-
rait, bien sûr, être maintenu, car un certain nombre de charges, 
notamment de personnel, continueront à croître, et l'on ne 
voit pas bien comment les achats pourraient être réduits dans 
les proportions indiquées par l'administration. 

Enfin, tout à l'heure sera évoquée devant vous la situation 
de l'union des groupements d'achats publics — U. G. A. P. La 
commission des finances vous proposera un amendement à 
l'article 43, tendant à ramener le découvert autorisé à l'U.G.A.P. 
de 100 à 11 millions de francs, c'est-à-dire au niveau du décou-
vert autorisé en 1975. 

L'augmentation qui nous avait été proposée était justifiée par 
l'administration, par la réduction du délai de paiement aux four-
nisseurs, tandis que les administrations clientes de l'U. G. A. P. 
ne réduisaient pas leur délai de paiement. Cette lenteur. des 
administrations est effectivement regrettable, mais la commis-
sion des finances n'a pas jugé cependant bon d'accorder ces 
facilités de trésorerie à l'U. G. A. P. De plus, ces facilités ris-
queraient de placer l'U. G. A. P. en situation de concurrence 
particulière vis-à-vis des établissements du secteur privé qui 
proposent des services analogues. Tout à l'heure, des explica-
tions vous seront fournies sur cette proposition d'amendement. 

Un compte spécial du Trésor a disparu, celui des stockages de 
charbon sarrois. 

Trois nouveaux comptes apparaissent : premièrement, le fonds 
national sportif, dont on attend 15 millions de francs de recettes ; 
deuxièmement, le fonds national du livre, pour lequel 34 mil-
lions de francs de recettes et de crédits sont prévus — ce sont 
là deux comptes d'affectation spéciale — enfin, un compte de 
commerce relatif à la construction de casernements. 

Pour l'essentiel, les préoccupations de votre commission des 
finances demeurent les mêmes : la politique industrklle, les 
entreprises nationales, les prêts extérieurs. 

Vous avez là l'occasion d'apprécier les choix de la politique 
nationale et aussi de notre politique internationale par l'action 
budgétaire annuelle comme par des interventions pluriannuelles 
pour le financement d'entreprises nationales, notamment dans 
les domaines de l'énergie, de l'informatique ou de l'aéronau-
tique. 

Votre commission des finances a -décidé de charger le rap-
porteur spécial d'étudier et de vous rendre compte, à une époque 

de l'année plus favorable, de tel ou tel chapitre dont l'importance 
a retenu son attention. Nous nous efforcerons de le faire de 
notre mieux et avec toute la rigueur que vous souhaitez. 

Dans ce rapport, j'ai résolu d'être bref et je ne veux pas 
relire le document écrit qu'il vous appartient d'apprécier. 

Souffrez plutôt, mes chers collègues, que j'entame le dialogue 
avec le Gouvernement puisque, l'an dernier déjà, M. le ministre 
de l'économie et des finances a bien voulu s'y prêter et, en 
séance publique comme à la commission des finances, y porter 
intérêt. 

Voilà très peu de temps — n'est-il pas vrai, monsieur le 
président, monsieur le vice-président, monsieur le rapporteur 
général de la commission des finances ? — nous avons ensemble 
l'occasion d'entendre questionner les chefs d'entreprises sur ce 
qu'ils pouvaient apporter, sur ce qu'ils pouvaient faire dans 
la conjoncture présente. Nous avons entendu cette réponse : 
« Apporter... peu ou rien. Nous efforcer de survivre, sans 
débaucher ; gérer, encore, au plus près. » 

Eh bien, « Gérer au plus près », c'est ce qui me paraît encore 
possible dans des entreprises solides, aptes même à contredire 
parfois des exigences abusives de services financiers, mais cela 

- semble une oeuvre rude dans l'entreprise nationale, malgré 
quelques brillants exemples. C'est alors vous, monsieur le minis-
tre des finances, qui devez intervenir, et cela apparaît dans 
les comptes spéciaux du Trésor. 

Désormais, votre intervention ne se limité plus à l'entreprise 
nationale ; elle se` produit également pour les uns et pour les 
autres, sur le plan intérieur comme sur le plan international. 

Le Parlement comprend et partage vos soucis. La commission 
des finances, dans son rapport écrit, s'efforce de soumettre au, 
Sénat le détail des aides et des prêts dont le calendrier, d'ail-
leurs, est souvent modifié. 

Alors, est-il superflu de faire au Gouvernement une recom-
mandation ? Au titre des comptes spéciaux, comme pour le plan 
de relance, monsieur le ministre de l'économie et des finances, 
vos bouteilles de plasma sont rares et précieuses. (Sourires.) 
Nous voulons espérer que vous ne les sortez qu'après un dia-
gnostic sévère et un plan d'intervention rigoureux. Il est peut-
être relativement moins difficile, après tout, de gérer l'industrie 
automobile et les transports terrestres, que les transports aériens, 
que de donner au pays les moyens de sa sécurité, que d'assurer 
l'éducation ou la santé, voire la justice. 

Cependant, la qualité des hommes ne manquant pas, leur 
imagination non plus, peut-être ont-ils un peu perdu le goût 
des choix, peut-être la pesanteur de certains établissements leur 
apporte-t-elle une trop grande entrave, peut-être aussi sommes-
nous insuffisamment informés. Pourtant, monsieur le ministre, 
vous vous y applique, mais, trop souvent, devant les chiffres, 
le doute nous envahit. J'espère donc que vous pourrez nous 
faire partager votre confiance. 

Sous la réserve de l'amendement concernant l'U. G. A. P. et 
d'une observation sur le paragraphe IV de. l'article 39, la com-
mission des finances a voté les articles relatifs aux comptes 
spéciaux du Trésor et propose au Sénat de, les adopter sans 
modification. (Applaudissements .  à droite et sur les travées de 
t'union des démocrates pour la République et de l'union centriste 
des démocrates de progrès.) 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je me 
réjouis de vous voir si nombreux assister à l'examen des comptes 
spéciaux du Trésor et à la fin de la discussion de la loi de 
finances pour 1976. 

Comme vient de le dire, avec beaucoup de pertinence, 
M. Schleiter, l'examen des comptes spéciaux du Trésor permet 
d'observer beaucoup de phénomènes puisqu'un certain nombre 
de financements concernent les entreprises nationales ou privées, 
les rapports avec les pays étrangers et d'autres comptes sur 
lesquels il a, comme à l'accoutumée, présenté des observations 
très précises. 

Je ne vais pas analyser devant vous les 66 comptes spéciaux 
du Trésor dont M. Schleiter vient de rapporter les traits. 

Je voudrais d'abord rappeler les trois caractéristiques géné-
rales de ces comptes pour 1976 et ensuite répondre aux questions 
posées par le rapporteur. 

Cette année, la charge nette des comptes spéciaux est en 
augmentation sensible par rapport à la loi de finances pour 1975 
où le solde était sensiblement équilibré, à 58 millions de francs 
près. Pour 1976, le déficit ' est très exactement de 1 064 mil-
lions de francs. Cela résulte d'une double évolution : d'abord 'es 
opérations à caractère définitif continuent à dégager un excédent 
qui est de même importance que l'année dernière, c'est-à-dire 
de 127 millions de francs. Mais c'est au contraire dans le cadre 
des opérations à caractère temporaire qu'une charge importante 
apparaît puisqu'elle est de 1 191 millions de francs. 

Cette évolution s'explique essentiellement par l'accroissement 
des dotations du fonds de développement économique et social, 
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le F. D. E. S., par rapport aux prévisions initiales de 1975 et 
par une progression également sensible, de l'ordre de 287 mil-
lions de francs, du compte de consolidation des dettes commer-
ciales des pays étrangers. Je reviendrai sur ces deux problèmes. 

Ce budget fait apparaître la création d'un certain nombre de 
nouveaux comptes qui ont été examinés au hasard des discussions 
budgétaires : le fonds national du livre, le fonds d'aide aux 
sportifs de haut niveau, le compte de construction et d'amé-
liorations des casernements, sur lesquels votre assemblée s'est 
déjà prononcée. 

Malheureusement, il n'y a qu'un seul compte clos, face à ces 
comptes nouveaux, de telle sorte que le nombre des comptes 
augmente. Il s'agit du compte de stockage du charbon sarrois. 

Nous essayons, chaque année, dans le cadre de la préparation 
de ce budget des comptes spéciaux, de solder les comptes qui ne 
sont plus utilisés, de manière que le document présenté soit le 
plus clair possible. 

Monsieur le rapporteur, vous avez évoqué, dans votre conclu-
sion, plusieurs questions de fond. Vous avez comparé les quelques 
crédits que nous pouvons donner ou prêter aux entreprises, 
comme aux gouvernements étrangers, à des -  bouteilles de plasma. 
Vous avez fait ressortir combien ce produit était précieux, 
combien il était rare. 

Je voudrais donc, pour compléter l'information du Sénat, 
consacrer quelques observations au problème de l'aide de l'Etat à 
l'industrie dans la période actuelle, où beaucoup d'entreprises 
se sont trouvées aux prises avec une crise grave et où il a été 
nécessaire de mettre en place des techniques de consolidation des 
fonds 'propres et de développement de mécanismes indispensables 
dans une période où l'objectif de lutte contre le chômage et 
d'extension des activités économiques est primordial. 

Par ailleurs, ce budget des comptes spéciaux laisse apparaître 
une augmentation assez sensible des aides de l'Etat à l'industrie. 

Depuis le début de cette année 1975, dans le cadre du comité 
interministériel d'aménagement des structures industrielles, qui 
rassemble, sous mon autorité, un certain nombre de hauts 
fonctionnaire, nous avons essayé d'apporter des solutions aux 
problèmes rencontrés par des entreprises de nos provinces, qui 
connaissent des difficultés provisoires et auxquelles des prêts 
du F. D. E. S. à long terme, accordées dans un contexte industriel 
satisfaisant, permettent de retrouver l'activité et de faire face 
aux nécessités de la conjoncture. 

Ce comité, qui se réunit tous les lundis à mon ministère, a 
examiné, depuis le début de l'année, 276' dossiers qui lui ont été 
transmis soit directement, pour les entreprises les plus impor-
tantes, soit par l'intermédiaire des trésoriers-payeurs généraux 
des départements. 

Sur ces 276 dossiers, 162 ont fait l'objet d'une décision 
favorable et les autres sont en cours de règlement. Les 162 
entreprises qui ont obtenu satisfaction représentent 110 000 
emplois. C'est donc une manière extrêmement efficace de confor-
ter l'emploi, notamment dans les régions qui connaissent des 
difficultés économiques, je pense aux -pays de l'Ouest et du 
Sud-Ouest et à des secteurs d'activité comme le textile, la 
Mécanique, le bâtiment, les travaux publics, l'industrie de la 
chaussure. 

Au total, c'est un peu plus de 700 millions de francs de 
crédits qui sont, en général, des prêts du F. D. E. S., associés 
à des crédits bancaires qui ont été distribués. La comparaison 
des deux chiffres — 700 millions de francs pour 162 entre-
prises — montre qu'il s'agit surtout d'entreprises moyennes. 

Avec cette politique d'aide, en vue du confortement des 
entreprises, et compte tenu du nombre d'emplois qu'il a été 
ainsi possible de préserver, nous avons là un outil d'interven-
tion très sélectif qui dépasse la notion des bouteilles de 
plasma puisque nous arrivons ainsi à soutenir les entreprises 
tant petites que moyennes. 

Il faut mentionner, en second lieu, pour 1976, la continuation 
de l'effort au niveau des grands secteurs de l'indtistrie, comme 
la sidérurgie, pour lesquels nous avons voulu, dans le cadre 
du plan de développement économique et du budget de 1976, 
financer un certain -  nombre d'investissements, en anticipant les 
décisions de financement, afin de favoriser les créations d'emplois. 

Cela explique le découvert du Fonds de développement éco-
nomique et social dont vous trouvez mention dans les comptes 
spéciaux du Trésor. 

Depuis mon arrivée au ministère de l'économie et des finances, 
j'ai tenté d'améliorer de manière continue l'information du 
Parlement sur les actions de ce Fonds de développement éco-
nomique et social. 

C'est pourquoi, en annexe à la loi de finances, vous trouvez 
désormais les programmes d'investissements définitifs des entre-
prises nationales pour l'année en cours et les changements 
intervenus par rapport aux prévisions initiales. 

M. le président Bonnefous m'avait fait observer — j'ai été 
très sensible à sa remarque — que la discussion portait sur 
des programmes mais qu'en fait les entreprises nationales ne 
les exécutaient pas. Vous pouvez donc désormais prendre 

connaissance, dans les documents annexés, à propos du Fonds 
de développement économique et social, des modifications de 
ces programmes et des programmes définitifs. 

En outre, j'ai tenu à appliquer par anticipation une disposition 
de la dernière loi de finances rectificative portant sur la venti-
lation des prêts accordés par le Fonds de développement écono-
mique et social à l'industrie, par grands secteurs économiques, 
par nature d'opérations, par type d'entreprises bénéficiaires, afin 
de suivre le cheminement du plasma et faire ressortir très 
clairement les secteurs, les régions et les types d'entreprises 
aidées dans le cadre de cette opération. 

Je suis persuadé, en effet, que, du fait de la crise que 
nous venons de traverser, il était essentiel de permettre à un 
grand nombre d'entreprises, qui constituent le tissu industriel 
moyen de notre pays, de faire face à la conjoncture. 

Nous avons tenté de le faire - soit dans le cadre des prêts 
spéciaux pour augmenter les capacités de production des entre-
prises exportatrices, soit dans le cadre de cette aide directe 
aux entreprises par les crédits du Fonds de développement 
économique et social. 

M. Schleiter m'a demandé, au nom de la commission des 
finances, quelques explications sur les prêts aux gouvernements 
étrangers. 

Vous voyez en effet apparaître, dans le budget des comptes 
spéciaux, un compte dont l'importance s'accroît, celui des prêts 
de consolidation. C'est la conséquence des difficultés que nous 
rencontrons dans le cadre de notre politique commerciale avec les 
Etats étrangers. 

A ce propos, je voudrais être très clair car on pourrait penser 
que nous dilapidons l'argent de la nation en consentant des prêts 
à tel ou tel gouvernement. 

Dans la concurrence extrêmement difficile qui règne, à l'heure 
actuelle, dans le monde entier, notamment dans le commerce 
avec les pays en voie de développement, pour obtenir des mar-
chés intéressant les grands équipements industriels et pour 
accroître les exportations de biens d'équipement, nous sommes 
amenés à apporter des moyens de financement qui supposent 
souvent l'intervention de prêts gouvernementaux. 

Je citerai quelques exemples : dans le cadre du protocole 
financier qui nous lie au Maroc et à la Tunisie, nous devons 
prévoir, pour partie, des prêts gouvernementaux auxquels s'ajou-
tent des crédits commerciaux classiques. Tout notre effort 
consiste à lier au maximum l'utilisation de ces prêts gouverne-
mentaux à la création d'équipements industriels ou d'équipements 
énergétiques de grandes dimensions. 

Il est bon, lorsque nous le pouvons, d'associer à ces finance-
ments ceux de pays pétroliers tiers. Nous réalisons alors une 
heureuse association entre les fournisseurs de capitaux que sont 
les pays pétroliers et les fournisseurs de technologie que sont les 
entreprises françaises, mais, en fin de circuit, il est intéressant 
de compléter le financement par un petit prêt du Gouvernement 
français. Cela permet d'obtenir le marché. 

C'est le cas pour la centrale thermique d'Aboukir, en Egypte, 
ou de grandes opérations d'investissements, notamment pour les 
phosphates, sur la côte marocaine. 

Je discute actuellement d'importants contrats avec le gouverne-
ment des Philippines. Ils portent sur la vente de centrales 
nucléaires « flottantes ». Grâce à ces financements qui repré-
sentent une partie non négligable des investissements, nous 
pouvons mener une politique de développement des commandes 
des pays étrangers en biens d'équipement qui constituent, 
présentement, non seulement un élément essentiel pour l'accrois-
sement de nos exportations, mais aussi un élément d'équilibre 
de notre commerce extérieur. 

En effet, comme le sait le Sénat, et en dépit de ce qui peut 
être dit ici et là, depuis le milieu de l'année 1974, la France a 
un solde bénéficiaire en matière de biens d'équipement. Or, de 
1945 à 1974, nous n'y étions jamais parvenus. 

Le volume des commandes de biens d'équipement passées avec 
les pays de l'Est, les pays producteurs de pétrole, les pays indus-
trialisés ou les pays en voie de développement, s'est monté à 
60 milliards de francs l'année dernière. Nous pensons que, cette 
année, il sera d'environ 40 milliards de francs. 

Par conséquent, ces prêts gouvernementaux que nous consen-
tons pour des opérations particulières nous permettent de déve-
lopper cette action essentielle pour l'activité de nos industries 
et pour le développement de nos capacités de production. 

Pour l'Algérie, il n'est prévu aucun prêt gouvernemental... 
M. Raymond Courrière. Pour l'Algérie, c'est une réussite ! 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Vis-à-vis de l'Algérie, notre plafond de risques est de quinze 
milliards de francs. Nous négocions actuellement un certain 
nombre de grandes opérations avec le gouvernement algérien, 
qui portent notamment sur l'installation d'une usine de pneu-
matiques et d'une usine de produits chimiques. Les contrats 
en cours sont de l'ordre de dix-huit milliards de francs. 
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Ce n'est peut-être pas une réussite. Ces chiffres ne sont pas, 
en tout , cas, dérisoires. 

M. Raymond Courrière. C'est vous qui le dites. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Je cite des chiffres et vous donnez des impressions. Or, j'espère 
que le Sénat fait la différence entre Les chiffres et les impres-
sions. (Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., de l'U. C. 
D. P. et à droite.) 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des financés. 
Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Bien volontiers ! 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des finances, avec l'autorisation de M. le ministre. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. . Il y a quelques mois, je vous avais écrit pour vous 
exprimer notre préoccupation et notre inquiétude devant une 
multiplicité de prêts dont nous, n'arrivons jamais à connaître le 
montant exact. Vous m'avez répondu tout à l'heure que vous 
nous fourniriez — je n'en doute pas, connaissant votre préci-
sion et votre loyauté — des chiffres très précis. 

Les prêts dont vous avez parlé, ont souvent, au départ, une 
justification commerciale, mais d'autres, très nombreux, s'appa-
rentent plutôt à des prêts dont la finalité politique n'est pas 
douteuse. 

En 1973, le Gouvernement a même transformé en dons près 
d'un milliard de francs, ce qui n'était, à l'origine, que des 
prêts. Ce n'est pas la seule année où cela s'est produit. 

Je veux biep accepter votre explication selon laquelle il s'agit 
de faciliter notre commerce extérieur, mais si, pour ce faire, 
nous sommes obligés de transformer petit à petit en dons des 
prêts, alors l'opération est nettement désavantageuse. 

C'est la raison pour laquelle la commission des finances 
désirerait avoir régulièrement un tableau des prêts annuellement 
consentis par la France. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances, Les, crédits qui figurent dans le compte spécial des 
prêts aux gouvernements étrangers, qui s'élèvent à 1 250 millions 
de francs, représentent le total de nos dépenses pour l'année 
1976. Le chiffre correspondant pour l'année 1975 était de 
1 100 millions de francs. Bien entendu, il y a quelques dons à 
l'étranger, notamment à des pays en voie de développement. 

Notre politique consiste, d'une part, à concentrer les dons sur 
l'aide alimentaire — nous participons, en effet, dans le cadre 
de la Communauté économique européenne, dans le cadre des 
accords de Lomé ou du programme de la C. N. U. C. E. D. à 
des opérations d'aide alimentaire — d'autre part, à, utiliser, avec 
quelques erreurs ou quelques omissions parfois, l'ensemble de 
ces prêts consentis aux gouvernements étrangers comme le 
support du développement de nos ventes de matériels d'équi-
pement. 

Si l'on analyse l'évolution sur cinq ans, on constate que les 
prêts utilisés comme support d'une activité durable en matière 
de promotion des biens d'équipement sont de plus en plus 
nombreux. Mais on rencontre quelquefois des difficultés —
M. Schleiter le soulignait tout à l'heure — en ce qui concerne 
les prêts de consolidation aux gouvernements étrangers. 

A l'heure actuelle, notre compte de consolidation des dettes 
commerciales des pays étrangers se situe -  aux environs de 
287 millions de francs. Nous consolidons, .année par année, un 
certain nombre d'opérations. Nous essayons d'organiser des 
pools de créanciers — c'est le « club de Paris » pour voir avec 
l'ensemble de ceux-ci comment nous pouvons consolider. 

Chacun sait, en effet, que, dans politique de prêts à des 
gouvernements étrangers, ceux-ci pouvant changer et les Etats 
pouvant se donner un autre régime, nous devons de temps en 
temps procéder à des opérations de consolidation. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Me permettez-vous de vous interrompre à nouveau, 
monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des finances. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Il serait souhaitable que, dorénavant, la commission 
des finances et le Sénat soient informés, en fin d'année, par un 
bilan exact, de la politique menée par la France en ce domaine. 
Pour l'instant, nous ne savons rien. 

Ainsi, c'est par la presse que nous avons appris il y a peu de 
jours la signature 'd'un accord avec le Viet-Nam du Nord por-
tant sur une somme de 290 millions de francs. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Les chiffres qui paraissent dans les journaux corres-
pondent non seulement aux prêts gouvernementaux, qui consti- 

  

tuent le noyau dur, mais peu important, de l'opération, mais 
également à l'ensemble des crédits commerciaux. 

Concernant l'opération avec le Viet-Nam du Nord dont vous 
parlez, et dont la réussite m'a été annoncée dès sa conclusion par 
télégramme, j'estime qu'il est important que la France continue 
d'entretenir des relations avec de tels pays qui sont appelés à 
occuper une place importante dans le monde asiatique. 

L'accord avec le Viet-Nam du Nord porte sur une somme 
de 110 millions de francs en prêts gouvernementaux, le reste 
étant constitué de crédits commerciaux liés soit à des droits de 
tirage pour des achats de matériels français d'usage courant, 
soit à l'aide apportée à de grands projets. Ces crédits commer-
ciaux, garantis par la Coface, sont destinés à financer de grandes 
opérations. C'est ainsi que nous travaillons avec l'Algérie ou 
certains autres pays. 

Mais j'ai noté la préoccupation de la commission des finances. 
J'essaierai de faire le départ entre la politique • d'aide aux 
pays du tiers monde — aide alimentaire, dons, contributions 
de plus en plus globalisées au sein de la communauté économique 
européenne et des organismes spécialisés des Nations Unies, de la 
banque mondiale et du fonds monétaire international — et ce 
que j'appellerai le prêt gouvernemental, support d'une politique 
économique de développement des marchés internationaux. 
J'espère qu'en vous présentant les deux volets de cette politique 
vous aurez une vue synthétique et précise sur la répartition de 
ces activités. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Je vous remercie. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. J'en viens à deux problèmes évoqués par M. le rap-
porteur. Le premier concerne le fonds national pour le dévelop-
pement des adductions d'eau. M. Schleiter a fait plusieurs obser-
vations. Il a constaté tout d'abord un développement important 
des autorisations de pi.ogramme et des crédits de paiement. Ainsi 
qu'il l'a indiqué, cette évolution est liée au relèvement de la 
redevance intervenu l'année dernière. Il estime que l'excédent 
disponible à la fin de 1976 pourra s'élever à 50 millions de 
francs. Pour l'instant, nous n'avons pas de chiffre aussi élevé , 
et, à la fin de 1975, l'excédent sera sans doute de l'ordre de 4 mil-
lions de francs. La progression des recettes résultant du carac-
tère très lent de la traduction financière du relèvement des 
redevances ne se fera que dans le courant de l'année 1976. 

Je tiens à donner au Sénat l'assurance que s'il y avait une 
plus-value de recettes à la fin de l'année 1975, celle-ci serait, 
conformément aux termes de la loi organique, réutilisée dans 
le cadre du fonds national pour le développement des adductions 
d'eau. . 

A propos du fonds national d'aménagement foncier et d'urba-
nisme, M. Schleiter a regretté que ses crédits stagnent et que 
les crédits du budget de l'équipement soient en légère régression. 

Mais si l'on tente d'avoir une vue générale de l'effort du 
Gouvernement- en matière de politique foncière, si l'on addi-
tionne les crédits du budget général, ceux du F. N. A. F. U., les 
prêts de la caisse des dépôts et consignations, qui sont directe-
ment orientés vers l'action foncière, on constate que le total 
des crédits mis à la disposition des collectivités locales va passer 
de 876 millions de francs en 1975, à 980 millions de francs 
en 1976. Cette masse de crédits et cette augmentation ne sont 
pas chose 'négligeable. 

Les autorisations de programme affectées aux financements, 
dans le cadre de l'exercice du droit de préemption, des zones 
d'aménagement différé, progressent de 20 p. 100, ainsi que l'a 
noté M. le rapporteur. Je pense que cette politique foncière ne 
pourra être que facilitée par la mise en place de la loi foncière 
dont vous avez récemment discuté. 

M. le rapporteur, en conclusion de son exposé, outre l'image du 
plasma, a évoqué la situation des entreprises publiques, qui, 
parfois, côtoient la bonne gestion — nous l'avons vu à l'occasion 
du débat organisé à l'initiative de M. le président Bonnefous —
mais qui parfois aussi ont une bonne gestion, et celle des entre-
prises privées qui ont à souffrir de la crise et pour lesquelles les 
perspectives d'investissement ou de développement ne sont pas 
très favorables. 

Les méthodes que nous avons employées depuis dix-huit mois 
pour favoriser l'investissement et le développement de nos 
commandes de biens d'équipement, pour soutenir la trésorerie 
des entreprises qui connaissent des difficultés et consolider l'en-
semble de leurs structures, sont évidemment très variées. 

Je voudrais indiquer au Sénat qu'en matière d'investissements 
privés, les derniers renseignements en notre possession sur les 
entreprises privées montrent que les commandes de biens d'équi-
pement du deuxième semestre de 1975 seront en progression de 
près de 25 p. 100 par rapport à celles du premier semestre de 
1975. Lorsque l'on interroge cent entreprises capables d'acheter 
des biens d'équipement ou de les commander, à peu près une 
sur trois se déclare désireuse d'augmenter ses commandes. 
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Dans le cadre des dispositions que vous avez bien voulu adopter 
pour stimuler les investissements, notamment la déduction sur la 
T. V. A., les derniers chiffres en ma possession montrent que 
nous avons à peu près dépensé 200 millions de francs dans les 
premiers mois, c'est-à-dire, avant l'été, un peu plus de 200 mil-
lions de francs au mois de septembre et plus de 400 millions 
de francs au mois de décembre. Vous constatez que les chiffres 
sont en augmentation. Le total des commandes qui ont été 
facilitées par cette opération d'incitation à l'investissement est, 
actuellement, évalué entre 8 et 10 milliards de francs. L'impact 
sur notre économie de cette mesure de déduction fiscale offerte 
aux entreprises est donc important. 

Tels sont, monsieur le président, les quelques éléments que 
je voulais vous donner en exorde à cette- discussion. 

Avant de demander au Sénat d'adopter ce projet de budget 
je lui donnerai deux assurances. 

L'établissement de ces soixante-six comptes — même si, 
comme l'a noté M. le président Bonnefous, je n'ai pas encore 
donné tous les renseignements souhaités — et la fixation de la 
dotation budgétaire qui y figure sont réalisés avec le même 
soin et la même rigueur que pour les crédits du budget général. 
Il n'y a aucune raison qu'il en soit autrement. 

J'essaierai — je le fais déjà en ce qui concerne le F.D.E.S. et 
je le ferai pour les prêts aux gouvernements étrangers — d'amé-
liorer l'information de la commission des finances du Sénat sur 
l'ensemble de ces opérations. 

Sous le bénéfice de ces observations, je demande au Sénat de 
bien vouloir adopter le budget des comptes spéciaux. (Applaudis-
sements sur les travées de D. P., au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Chatelain. 
M. Fernand Chatelain. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, mes chers collègues, j'interviendrai brièvement sur 
les crédits concernant le fonds national pour le développement 
des adductions d'eau. 

La loi avait prévu que ce fonds serait alimenté essentielle-
ment par les annuités des remboursements des prêts, par un 
prélèvement sur le P. M. U. et par le produit de la redevance 
sur les consommations d'eau. 

Comme M. le rapporteur l'avait rappelé avant que vous ne le 
fassiez vousqiiême à l'instant, monsieur le ministre, la loi de 
finances de 1975 a majoré de 62,5 p. 100 le montant de la rede-
vance prélevée sur les consommations d'eau ; c'est ainsi que son 
produit alimente maintenant le fonds à concurrence de 37 p. 100 
de ses ressources. Si l'on songe qu'au prix réel du mètre cube 
d'eau viennent s'ajouter les redevances d'assainissement, les rede-
vances pour les agences financières de bassin, on constate que 
la charge qui pèse sur les consommateurs est de plus en plus 
lourde. L'effort de solidarité qui est demandé à ces derniers 
est devenu la ressource essentielle du fonds national pour le 
développement des adductions d'eau. 

Or, M. le rapporteur l'a souligné, un certain nombre de ses 
crédits sont inutilisés. Vous minimisez les chiffres avancés, 
mais il n'en reste pas moins que l'augmentation de 62,5 p. 100 
de cette redevance, intervenue l'année dernière, alors que déjà 
tous les crédits n'étaient pas utilisés, va entraîner un reliquat 
fort important cette année. 

Conipte tenu du reliquat créditeur relatif aux précédents 
exercices, -  il apparaît que le retard pris pour la réalisation des 
adductions d'eau n'est pas du tout imputable aux consommateurs 
qui ont largement contribué à la réalisation des travaux. 

La commission de l'eau du VI' Plan avait estimé que les pré-
lèvements sur les consommations au cours de ce VI' Plan seraient 
suffisants pour achever le programme prévu. Pourquoi, mon-
sieur le ministre, n'avez-vous pas accordé des crédits suffisants 
pour qu'il en soit ainsi ? N'estimez-vous pas, dans ces condi-
tions, qu'il y a lieu, dès maintenant et non plus tard, ou bien 
de supprimer la redevance ou, tout au moins, dans une première 
étape, d'en réduire les effets sur le prix de l'eau ? (Très bien ! 
Applaudissements sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Jean Colin. 
M. Jean Colin. La question évoquée par M. Chatelain rejoint 

mes préoccupations. Elle a, du reste, été évoquée par M. le rap-
porteur. 

Je voudrais, moi aussi, savoir s'il est vraiment raisonnable de 
poursuivre le recouvrement, au taux majoré depuis l'an dernier, 
de la redevance d'eau alors que tout laisse à penser que — et je 
me réjouis de l'effort entrepris dans ce sens, notamment en 
milieu rural — les opérations d'adduction d'eau seront ache-
vées, sinon avant la fin du VI' Plan, du moins dans les années 
qui viennent. 

Il n'est pas douteux — et je dispose des éléments chiffrés qui 
m'ont été fournis par le président d'un syndicat de communes 
de la banlieue de Paris, homme sérieux, qui préside aux 
destinées d'une grande ville de la banlieue parisienne — que 
ces opérations seront bientôt achevées. Dès lors, l'on peut 
s'interroger sur l'intérêt du maintien de cette taxe parafiscale 
et de ce compte spécial puisque les objectifs pour lesquels  

cette redevance avait été créée vont être sans doute prochaine-
ment atteints. 

Comme il a été indiqué' par M. le rapporteur spécial et par 
notre collègue M. Chatelain, la majoration de la redevance 
frappe le prix de l'eau à la consommation, ce qui est anormal. 

Je ne demande pas à M. le ministre de prendre position 
immédiatement, mais je souhaiterais qu'il veuille bien faire 
procéder à une étude approfondie par ses services de manière 
à savoir si les indications fournies par différents collègues 
correspondent bien à la réalité et si, par conséquent, on 
peut envisager de tirer un trait de plume sur ce compte 
spécial. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole, 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Le rapport présenté par M. Schleiter m'avait, en effet, poussé à 
regarder de plus près le fonctionnement de ce compte et les 
prévisions pour la fin de 1975. 

A ce sujet, je vais donner les chiffres à MM. Colin et Chatelain. 
Nous aurons à la fin de 1975, avec encore une incertitude sur 
les résultats du dernier mois, un solde créditeur prévisionnel 
de 329 millions de francs et un solde débiteur prévisionnel de 
325 millions de francs, ce qui laisserait un excédent net de 
l'ordre de 4 millions de francs. 

Pourquoi ? Parce qu'il y aura beaucoup d'intérêts d'emprunts 
qui vont venir en paiement et nous pensons que le solde de 
4 millions de francs qui reste fin 1975 est à peine suffisant pour 
permettre de faire face à d'éventuelles dépenses imprévisibles, 
surtout en cette période que vous connaissez bien de réévaluation 
d'un certain nombre de charges, puisqu'il y a des charges de 
travaux d'une part et des problèmes de prêts d'autre part. 

Il est possible — MM. Chatelain et Colin l'ont dit — que l'aug-
mentation décidée l'année dernière donne en 1976 un produit 
plus important que les dépenses. Ainsi, peut-être pourrons-nous 
envisager en 1976, dans le cadre du budget de l'année prochaine, 
soit une diminution, soit une clôture du compte, soit une modi-
fication du système. A l'heure actuelle, à la fin de 1975, donc 
pour le démarrage de l'exercice 1976, l'excédent réel est extrê-
mement faible. 

Je ferai l'étude à laquelle vous pensez et c'est simplement 
dans le budget pour 1977 que nous pourrons voir s'il faut 
modifier ou diminuer la redevance. L'effet d'augmentation d'une 
redevance est toujours très long à se traduire dans les comptes. 

La prévision fin 1975 était relativement tendue et par consé-
quent, elle ne permet pas d'envisager une modification de la 
nature actuelle des prélèvements. Je ferai cette étude en cours 
d'année et nous verrons, avec la commission des finances, si nous 
pouvons moduler ou envisager une clôture de ce compte. 

M. le président. Nous allons examiner les dispositions du projet 
de loi concernant les comptes spéciaux du Trésor. 

Il s'agit des articles suivants : article 34 : services votés des 
opérations définitives — une partie des crédits ouverts par cet 
article a été déjà examinée lors de la discussion des dispositions 
concernant la radiodiffusion et la télévision ; article 37 : mesures 
nouvelles des opérations définitives ; articles 38 à 41 et 43 à 47 : 
opérations à caractère temporaire. 

Je vais appeler ces divers articles. 

III. — OPERATIONS A CARACTERE DEFINITIF 
DES COMPTES D'AFFECTATION SPECIALE 

Article 34. 

M. le président. s Art. 34. — Le montant des crédits ouverts 
-aux ministres, pour 1976, au titre des services votés des opérations 
définitives des comptes d'affectation spéciale, est fixé à la 
somme de 6 508 420 040 F. » 

Personne ne demande ta parole ?... 
Je mets aux voix l'article 34. 
(L'article 34 est adopté.) 

Article 37. 

M. le président. « Art. 37. — I. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1976, au titre des mesures nouvelles des opérations défi-
nitives des dépenses civiles en capital des comptes d'affectation 
spéciale, des autorisations de programme s'élevant à la somme 
de 5 001 390 000 F. 

« H. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, au titre des 
mesures nouvelles des- opérations définitives des comptes d'affec-
tation spéciale, des crédits de paiement s'élevant à la somme 
totale de — 316 110 040 F ainsi répartie : 

— dépenses ordinaires civiles 	 — 2 360 128 000 F 
— dépenses en capital civiles 	 1 987 517 960 F 
— dépenses 	ordinaires 	militaires 	 6 200 000 F 
— dépenses militaires en capital 	 50 300 000 F 

Total 	  — 316 110 040 F 
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Par amendement n° 138, le Gouvernement propose, au para-
graphe II' de cet article, de substituer : 

« — les sommes de 2 066 889 960 francs et 22 872 000 francs à 
celles de moins 316 110 040 francs et moins 2 360 128 000 francs 
au titre des crédits de paiement et des dépenses ordinaires 
civiles ; 

« — la somme de 2 066 889 960- francs à celle de moins 
316 110 040 francs à la ligne « Total », 

La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Monsieur le président, l'amendement n° 138 est un amendement 
de Coordination. Il a pour objet de tirer les conséquences des 
votes du Sénat qui affectent les comptes spéciaux du Trésor. 

Premièrement, le rétablissement de la redevance pour droit 
d'usage des postes récepteurs de radiodiffusion et de télévision 
intervenu tier soir, conduit à majorer les opérations définitives 
des comptes d'affectation spéciale de 2 366 millions de francs. 

Deuxièmement, le Sénat a également modifié par ses votes, il 
y a quelques jours, les ressources et les crédits du fonds natio-
nal du livre qui ont été ramenés de 34 millions de francs à 
20 millions de francs. 

Troisièmement, les crédits du compte « soutien financier de 
l'industrie cinématographique », dans le cadre du long débat 
que nous avons eu sur ce problème, ont été majorés de 31 mil-
lions de francs à la suite d'une augmentation des recettes 
d'égal montant. 

Par conséquent, ce sont ces trois modifications que je vous 
propose d'introduire dans le nouvel article 37. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission donne 

un avis favorable à cet amendement, qui est la conséquence de 
nos votes précédents. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Maurice Schumann. 
M. Maurice Schumann. Monsieur le ministre, vous venez de 

-faire allusion au Fonds national du livre et, à ce propos, je 
voudrais, vous poser une question. Vous voulez ouvrir, dans les 
écritures du Trésor, un compte d'affectation spécial intitulé 
« Fonds national du livre ». Je ne reprends pas la discussion sur 
le fond, mais le problème qui se pose, comme je l'ai déjà dit lors 
de la discussion de l'article 20, est en réalité le suivant : 
est-il possible de créer un fonds national du livre avant 
d'avoir créé un centre national du livre et de l'avoir substitué 
à l'actuel centre national des lettres ? 

Vous avez tranché la question, dans une première phase, par 
la négative, puisque le Gouvernement avait saisi le Conseil d'Etat 
d'un projet de décret relatif à ce centre national du livre. 
J'avais cru pouvoir vous annoncer, à cette tribune, le 23 novem-
bre dernier, lors de la discussion de l'article 20, que le recours 
à la procédure réglementaire était hautement contestable et que, 
selon toute probabilité, l'autre Haute Assemblée statuerait 
en sens contraire. Je ne croyais pas si bien dire puisque, dès 
le surlendemain, le 25 novembre, le Conseil d'Etat a estimé 
que le projet déterminait une transformation substantielle de 
nature à altérer le caractère initial d'un établissement public 
qui a été créé par une loi et même par deux lois, une loi de 
création et une loi d'installation. 

Dans ces conditions, le Conseil d'Etat a conclu que l'établis-
sement constituerait, du fait de sa spécialité, le seul existant 
dans sa catégorie et que sa création ne pouvait résulter que 
d'une loi. 

Ne pensez-vous pas, dans ces conditions, que la sagesse 
consisterait d'abord à créer par la loi ce centre national du - 
livre. Les observations que nous aurions à faire sur ce pro-
blème, nous les présenterions à cette occasion. Après quoi seule-
ment, vous le doteriez. Voilà le problème général que j'ai voulu 
poser à nouveau à la lumière d'une interprétation juridique qui 
est désormais chargée d'une autorité infiniment supérieure à 
celle dont j'avais cru pouvoir exciper. 

J'ajoute brièvement que, comme vous le savez, des négocia-
tions sont engagées avec l'ensemble des associations d'auteurs 
et d'écrivains en vue de leur faire accepter le centre national 
du livre. Un des avantages de ma proposition c'est qu'elle per-
mettrait de mener cette négociation à sa conclusion, avant de 
recourir à une procédure qui, dans des conditions présentes, serait 
nécessairement ou hybride ou contestée. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 	 • 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Je répondrai à M. Maurice Schumann, que nous avons amplement 
débattu de ce sujet au moment de la discussion de l'article 20 
de la loi de finances. 

Le Sénat et l'Assemblée nationale, ont finalement adopté 
cet article qui crée une ressource. Je me situe me semble-t-il, dans  

la logique de ce vote en créant le fonds qui va recueillir cette 
ressource. Le Gouvernement, en effet, a créé par décret dans le 
cadre de l'article 34 de la Constitution, qui sépare, comme le sait 
M. Schumann, le domaine législatif du domaine réglementaire, 
un établissement nouveau. 

La création de cet établissement se heurte à quelques diffi-
cultés. Nous avons eu l'occasion d'en débattre. La recette étant 
votée, le fonds doit également être créé aujourd'hui. Bien entendu, 
ce nouvel organisme, dont nous ne connaissons pas encore la 
structure ou le nom exacts fait l'objet, à l'heure actuelle, de 
discussions avec mon collègue M. le secrétaire d'Etat à la culture, 
qui le fera fonctionner. 

La taxe étant créée, le fonds, je le répète, doit l'être également. 
On doit lui affecter les crédits correspondant aux mécanismes 
parafiscaux qui ont été adoptés lors du vote de l'article 20. 
Sinon, ce serait remettre en cause le vote intervenu. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Schumann. 	• 
M. Maurice Schumann. Je répondrai à M. le ministre de 

l'économie et des finances que notre amicale controverse était 
antérieure à l'avis du Conseil d'Etat. A présent, je ne vois pas 
comment le Gouvernement: peut exciper de l'article 34 et 
recourir à la procédure réglementaire. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 138 du Gouvernement, 

accepté par la commission des finances. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 37, ainsi modifié. 
(L'article 37 est adopté.) 

B. — OPÉRATIONS A CARACTÈRE TEMPORAIRE 

Article 38. 

M. le président. « Art. 38. — I. — Les subdivisions « Yougo-
slavie » des comptes spéciaux du Trésor « Exécution de divers 
accords conclus avec des gouvernements étrangers rekat à 
l'indemnisation d'intérêts français » (créances financières) et 
• Exécution de divers accords conclus avec des gouvernements 
étrangers relatifs à l'indemnisation d'intérêts français » (nationa-
lisations et mesures similaires) seront closes le 31 décembre 1975. 

« II. — Le compte spécial de commerce « Stockage des charbons 
sarrois » créé par l'article 59 de la loi de finances pour 1964 
sera clos le 31 décembre 1975. » — (Adopté.) 

Article 39. 

M. le président. « Art. 39. — I. — Le montant des crédits 
ouverts aux ministres, pour 1976, au titre des services votés 
des opérations à caractère temporaire des comptes d'affectation 
spéciale, est fixé à la somme -  de 136 millions 400 000 francs. 

« II. — Le montant des découverts applicables, en 1976, aux 
services votés des comptes de commerce, est fixé à 
1 028 000 000 francs. 

« III. — Le montant des découverts applicables, en 1976, aux 
services votés des comptes de règlement avec les gouverneinents 
étrangers, est fixé à 2 071 896 000 francs. 

« IV. — Le montant des crédits ouverts au ministre de l'écono-
mie et des finances, pour 1976, au titre des services votés des 
comptes d'avances du Trésor, est fixé à la somme de 
38 140 000 000 francs. 

« V. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, pour 
1976, au titre des services votés des comptes de prêtS et de 
consolidation, est fixé à la somme de 3 961 000 000 francs. » 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

avant que M. Fosset ne prenne la parole, j'indique qu'il serait 
souhaitable de procéder au vote par division de cet article. 

M. le président. Avant de vous prononcer sur cette question, 
nous entendrons M. Fosset, auquel je donne la parole. 

M. André Fosset. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, avant toute chose je voudrais remercier 
M. le rapporteur général de sa suggestion particulièrement 
pertinente qui me permettra de mieux centrer mon propos, 
puisqu'il concerne l'alinéa 4 de l'article 39. Cette suggestion 
me permet, en effet, d'être présent au rendez-vous qu'en accord 
avec les autres groupes de la majorité nous avions pris avec 
le Gouvernement, le 27 novembre dernier, lors de l'examen des 
dotations du ministère de l'intérieur. 

Au cours de cette séance, M. le ministre d'Etat, avait déclaré : 
« Cette année, les communes auront versé environ 4,8 mil-
liards de francs au titre de la T. V. A. Je pense que l'année 
prochaine, cette somme atteindra 5 milliards de francs, peut-être 
plus. Ce seront 40 p. 100 de cette somme qui seront versés au 

janvier 1977, soit environ 2 milliards de francs ou 2,1 mil-
liards dé francs au minimum. » 
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« Or, à trois mois près, si nous ne faisons rien cette année, 
les budgets primitifs vont être chargés de tout l'amortisse-
ment des dépenses en cours et les centimes additionnels en 
seront lourdement augmentés. J'ai done demandé au Gouver-
nement, à M. le ministre de l'économie et des finances, à 
M. le secrétaire d'Etat aux finances qui suit ce problème direc-
tement, et à M. le Premier ministre d'envisager d'inscrire dès 
maintenant à la loi de finances rectificative de 1976 une somme 
de un milliard de francs qui représenterait une avance de 
50 p. 100 sur les attributions futures. » 

Sans doute, n'en sommes-nous aujourd'hui qu'à l'examen du 
projet de loi de finances primitif, et le moment ne serait pas 
venu d'évoquer le problème, si M. le ministre d'Etat n'avait 
également déclaré : « Si la décision est positive, il pourra 
en être tenu compte dans l'établissement des budgets primi-
tifs des communes pour 1976 ». 

Or, les communes vont procéder dans les tout prochains jours 
à l'établissement de leur budget primitif. 

Il est donc temps maintenant qu'elles soient fixées et il est 
temps aujourd'hui que le Parlement soit informé des inten-
tions définitives du Gouvernement. 

C'est en tenant compte de cette échéance qu'expliquant le 
vote de man groupe, favorable aux dotations proposées pour 
le ministère de l'intérieur, j'avais exprimé le souhait très ferme 
que le. Gouvernement fût en mesure de prendre devant le Sénat, 
au moment de l'examen de la loi de finances concernant les 
comptes spéciaux du Trésor, l'engagement que serait accordée 
aux communes l'autorisation jugée si indispensable par son 
ministre d'Etat. 

Je garde cependant bien en mémoire le sens des déclarations 
que celui-ci fit devant nous. 

Il ne s'agit pas d'ouvrir dès maintenant le crédit qui serait 
nécessaire pour verser aux communes, en 1976, la moitié de la 
somme que représentera en 1977 le remboursement de 40 p. -100 
de la T. V. A. qu'elles auront acquittées en 1976. 

Il ne s'agit pas même de demander au Gouvernement de 
prendre des engagements sur les techniques financières qu'il 
décidera, le moment venu, de mettre en oeuvre pour parvenu' 
à la réalisation de cet objectif. 

Il s'agit simplement de savoir, au moment où nous nous 
apprêtons à émettre un vote relatif aux crédits ouverts au minis. 
tre de l'économie et des finances sur le montant des impositions 
revenant aux collectivités locales, si, donnant suite à la demande 
que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur a pris, de 
lui-même, tant elle lui paraissait opportune, l'initiative de lui 
présenter et qui a, ensuite, reçu notre soutien le plus absolu 
et le plus unanime, si, dis-je, le Gouvernement est en mesure, 
aujourd'hui, de nous dire qu'il autorisera, dans les prochains 
jours, les communes à inscrire à leur budget primitif une recette 
calculée selon les modalités que je viens de rappeler. 

Si, ce qu'à Dieu ne plaise, il ne vous paraissait pas possible, 
monsieur le ministre, de prendre, au nom du Gouvernement, 
dans le cadre très souple que je viens de décrire, les engage-
ments que nous attendons de lui, alors notre groupe devrait se 
prononcer négativement à l'égard de ces crédits. 

Il le ferait en lé regrettant pour diverses raisons. D'abord, 
il ne lui échappe aucunement, croyez le bien, que la technique 
est peu adaptée. Ensuite, profondément attaché à la fidélité du 
choix qu'il a fait, dès le premier tour des élections présidentielles, 
de soutenir de toutes ses forces — dont il ne dépend pas tou-
jours de lui qu'elles soient davantage employées — la politique 
alors définie et d'être, solidairement avec le Gouvernement, 
comptable devant tout le pays de tous ses aspects, il lui serait 
pénible de paraître, dans un cas précis, s'affranchir de cette 
obligation de solidarité. 

Mais il le fera sans hésitation car en agissant ainsi, il a la 
certitude non seulement de ne pas se soustraire à ses devoirs 
mais, au contraire, de. les assumer pleinement, comme il se 
doit pour des élus dont la conscience ne saurait se satisfaire du 
rôle de suiveurs mais exige d'eux qu'ils participent pleinement 
à l'animation d'un ensemble auquel ils ont librement choisi de 
s'intégrer. Il y sont en outre fortement encouragés par les 
récentes déclarations, auxquelles ils ont franchement applaudi, 
de M. le Président de la République sur la vocation des collec-
tivités locales. 

Ce n'est pas nous, c'est le ministre d'Etat, membre parti-
culièrement éminent du Gouvernement, qui déclarait il y a peu 
de temps ici même : « Cela me semble une attitude juste » —
il s'agit de la mesure qu'il proposait — « qui permettra d'éviter 
aux collectivités locales une attente de quinze mois. Cette mesure 
est budgétairement souhaitable si on ne veut pas gonfler arti-
ficiellement les budgets des collectivités locales pour 1976 
alors que, trois mois après, l'attribution de cette somme impor-
tante entraînera un dégonflement des charges propres aux col-
lectivités en 1977. » 

Alors, monsieur le ministre, ce qui est juste doit être fait. 
Si ce n'était pas fait, il nous serait difficile, à nous, de porter 
une part de responsabilité dans le maintien de l'injustice. 

Les sénateurs sont gens réalistes. S'ils ont accueilli avec une 
grande satisfaction l'exposé des intentions de votre collègue 
de l'intérieur, s'ils lui ont exprimé leur soutien en lui accordant 
les dotations qu'il leur demandait, ils ne sauront en demeurer 
au stade des intentions. Il leur faut des espèces plus tangibles. 

Comptables, avec vous, devant la Nation, de la politique éco-
nomique et financière, ceux qui appartiennent à votre majorité 
n'entendent pas vous en compliquer l'application. Ils ne croient 
pas cependant qu'un simple transfert de ressources entre col-
lectivités publiques puisse avoir un caractère inflationniste. 
Mais surtout, mandataires des collectivités locales — dont le 
tuteur bienveillant et, avec votre propre concours, efficace qu'est 
le ministre d'Etat — reconnaît les énormes difficultés en propo-
sant lui-même les moyens pratiques d'y faire partiellement face —
ils ne désirent certes pas aller au-delà, mais ils ne peuvent 
pas demeurer en deçà. 

Vous laissant toute latitude pour déterminer, le moment venu, 
les modalités techniques, ils vous demandent aujourd'hui, uni-
quement mais fermement, d'associer l'ensemble du Gouver-
nement à un choix politique : celui qui a les préférences du 
ministre d'Etat, celui qui a déjà reçu l'aval du Sénat tout entier. 

Si vous ne pouviez le faire aujourd'hui, ce serait une erreur 
de parcours sur laquelle notre groupe devrait vous alerter en 
tirant le signal d'alarme ; d'autres diraient, ce que mes senti-
ments personnels à votre égard m'interdisent : en vous adressant 
un avertissement. 

Je vous sais habile conducteur pour espérer qu'au terme 
définitif de l'examen de cette loi de finances, vous aurez à votre 
tour redressé la direction et que vous nous manifesterez votre 
reconnaissance pour avoir, aujourd'hui, tiré le signal d'alarme. 
(Vifs applaudissements des travées de l'U. C. D. P. à la droite.) 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

monsieur le ministre, je me dois d'exprimer ici la pensée de 
la commission des finances. C'est d'ailleurs la raison pour 
laquelle j'avais demandé tout à l'heure le vote par division, le 
paragraphe II de l'article 39 comprenant au titre des comptes 
d'avances du Trésor ceux intéressant les collectivités locales. 

Monsieur le ministre, lorsque ce matin la commission a exa-
miné les amendements sur les articles non rattachés, ainsi d'ail-
leurs que les amendements que vous déposerez en deuxième 
délibération. la  plupart de mes collègues ont manifesté une 
certaine surprise de ne pas voir se concrétiser sous la forme 
d'un amendement du Gouvernement les promesses faites par le 
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, devant notre assemblée. 
Quelque peu désemparés, ils m'ont chargé de vous interroger 
à ce sujet. 

Il est certain que les sénateurs, qui sont des gens sérieux, 
avaient pris également au sérieux les déclarations du ministre 
d'Etat. Comme ils sont en même temps dynamiques, ils en ont 
immédiatement informé les maires de leur département, d'autant 
que cet engagement figure au Journal officiel. (Applaudisse-
ments sur de nombreuses travées.) 

Ce matin, j'ai constaté le désarroi de mes collègues. Mais 
soyez convaincu, monsieur le ministre, que la commission des 
finances — qui entretient, vous le savez, d'excellentes relations 
avec vous — ne pense pas le moins du monde critiquer votre 
attitude. 

Certes, vous êtes solidaire d'un Gouvernement ; mais vous 
avez vos obligations et vos difficultés, que nous comprenons 
parfaitement. Je sais également que, parfois, les propos du 
ministre d'Etat précèdent un peu l'événement ; mais il arrive 
souvent que, par la suite, l'événement les rattrape. 

M. Fernand Chatelein. Ils corrigent à l'Officiel! 

M. René Monory, rapporteur général. Ce que nous espérons 
maintenant, monsieur le ministre, c'est que le Gouvernement 
puisse proposer au Sénat, sous une forme qui vous agrée et 
qui pourrait être très souple, des aménagements qui permet 
traient de donner satisfaction à nos maires. 

Les communes, qui ont réalisé des investissements importants 
au cours des dernières années, connaissent, c'est certain, de 
réelles difficultés financières qui se feront vraisemblablement 
sentir pendant encore deux ou trois ans. 

Ce que nous souhaitons, c'est que le processus engagé au 
titre du remboursement de la T.V.A. aux colleetivités locales 
soit nettement déterminé au cours de l'année 1976 afin que ce 
problème irritant, qui sépare l'exécutif du législatif, disparaisse 
complètement de nos discussions. 

Je le dis une fois de plus, monsieur le ministre, ce n'est pas 
votre personne qui est visée, mais, puisque vous êtes parmi 
nous, nous interrogeons le Gouvernement à travers vous. Nous 
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voudrions savoir si les propos du ministre d'Etat n'étaient que 
des paroles en l'air, susceptibles de s'envoler, comme des pro-
messes électorales ? (Applaudissements sur les travées de 
l'U. C. D. P., au centre et à droite, et sur quelques travées socia-
listes ) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces.) Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, il est 
des moments, dans une carrière ministérielle, où il faut choisir 
entre les applaudissements et la rigueur. Mon choix est connu, 
c'est la rigueur. 

M. Fernand Chatelain. Alors, on a compris ! 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Au sein du Gouvernement, le ministre de l'économie et des 
finances est, comme vous le savez, chargé de l'équilibre. 

En ma double qualité de maire et de conseiller général, 
je connais, comme vous, les difficultés que nous éprouvons pour 
équilibrer les budgets communaux de 1976 en compensant nos 
dépenses par des recettes, notamment nos dépenses de fonction-
nement. Je sais aussi que les modifications récentes de la fisca-
lité locale — réforme de la taxe d'habitation, réforme de la 
taxe foncière — ont opéré, dans l'ensemble des populations de 
nos communes et de nos départements, un certain nombre de 
transferts. 

C'est pourquoi, depuis ma nomination au ministère de l'éco-
nomie et des finances, n'écoutant pas les conseils de ceux 
qui estimaient que, les rapports entre l'Etat et les collectivités 
locales étant ' ce qu'ils étaient, il ne fallait surtout pas s'en 
occuper — politique qui, d'ailleurs, n'a pas donné que des 
déboires à ceux qui l'ont pratiquée — ni s'engager dans une 
normalisation de ses relations, je l'ai fait cependant, avec 
l'appui et l'amitié de mon collègue M. Poniatowski, ministre 
d'Etat chargé de l'intérieur, qui, au sein du Gouvernement, est 
responsable des collectivités locales. 

Nous avons réalisé; ensemble, un certain nombre de progrès. 
En premier lieu, nous avons réorganisé la méthode de verse-
ment aux communes et aux départements du V.R.T.S.- L'année 
dernière, pour éviter une augmentation excessive de la pres-
sion fiscale, et par une modalité dont M. Fosset a parlé, nous 
avons permis aux collectivités locales de tenir compte, dans le 
budget primitif, d'un montant de V. R. T. S. supérieur à celui 
indiqué dans la loi de finances dans la perspective d'un -verse-
ment complémentaire en cours d'année. 

Cette année, nous avons pris la décision de renouveler cette 
initiative et c'est pourquoi, en accord avec le ministre d'Etat, 
nous avons demandé aux préfets de conseiller aux collectivités 
locales d'inscrire dans leur budget primitif un montant de 
V. R. T. S. en augmentation de 13,1 p. 100 par rapport à l'année 
dernière, alors que le chiffre qui figure dans la loi de finances 
n'est majoré que d'environ 11 p. 100. 

D'autre part, nous avons essayé, par la création du fonds 
d'équipement des collectivités locales dont l'attribution de 1976 
a été anticipée à la fin de 1975, de lutter contre le sous-
emploi et d'accélérer le processus de reprise de notre économie, 
notamment en ce qui concerne les entreprises du bâtiment et 
des travaux publics. 

Nous avons également, par une augmentation massive • de 
l'ensemble des ressources de la Caisse des dépôts et consigna-
tions, permis aux collectivités locales, en 1975, de disposer d'une 
enveloppe globale de prêts en augmentation de 54 p. 100 par 
rapport aux enveloppes de 1974. 

Enfin, par la modification du régime fiscal des régies muni-
cipales, par la modification des avances de trésorerie calculées 
désormais sur te montant des budgets votés et non plus sur le 
montant des budgets précédents, nous avons réalisé un certain 
nombre de progrès. 

Lors de la discussion de la première partie de la loi de 
finances, j'avais été interrogé par M. Fosset lui-même, je crois, 
et par d'autres sénateurs sur ce qu'il était possible de faire, en 
1976, en faveur des collectivités locales pour compléter notam-
ment le transfert, qui — je le rappelle — figure déjà dans le 
budget à hauteur de 230 millions de francs, en vue d'accélérer 
la nationalisation des collèges d'enseignement secondaire avec 
un minimum de dix postes par collège. 

J'avais alors répondu que je chercherais dans trois voies. 
D'abord en tentant ' d'améliorer le système excessivement 

rigide des méthodes de calcul des subventions destinées aux 
constructions scolaires. Nous savons tous que, pour les écoles 
primaires et maternelles, nous sommes régis par un système 
de subventions forfaitaires fixes qui ne représente plus un quan-
tum 

 
 suffisant du montant des travaux. 

J'avais indiqué, en second lieu, que j'examinerais le V. R. T. S. 
pour déterminer si je pouvais, en fonction des informations sta-
tistiques les plus récentes dont je dispose, prévoir à ce titre 
une amélioration des versements aux collectivités locales. 

En troisième lieu, j'avais déclaré que je rechercherais avec 
la caisse des dépôts dans quelles conditions un certain nombre 
de communes et de départements qui ont à la fois un fort 
endettement et un taux de pression fiscale déjà élevé pourraient 
obtenir des prêts de trésorerie afin d'éviter -une augmentation 
excessive de leur pression fiscale. 

Là-dessus a été discuté le budget de l'intérieur et mon 
collègue M. Poniatowski a évoqué le problème de l'anticipation 
de la tranche 1977 du fonds d'équipement des collectivités 
locales. 

M. Poniatowski et moi-même avons annoncé au Sénat que 
nous nous engagions dans la voie de la création d'un fonds qui 
recevrait, d'une part, chaque année,, une dotation budgétaire 
devant, en cinq ou six ans, représenter l'équivalent de la charge 
de T. V. A. que supportent les communes sur leurs équipements 
et, d'autre part, d'autres produits comme, par exemple, ceux 
qui résultent de l'application de la loi foncière. 

J'ai cependant indiqué de la manière la plus claire que, dans 
le cadre du budget que je présentais, compte tenu de son impor-
tance du point de vue de la position internationale de notre 
pays, de sa monnaie, de ses échanges et de sa balance des 
paiements, il n'était pas possible d'envisager, aujourd'hui, une 
anticipation de ce fonds en 1976. 

Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur — j'ai relu le Jour-
nal officiel et, d'autre part, le secrétaire d'Etat au budget, qui 
assistait le ministre d'Etat, a participé aux débats — a indiqué 
qu'il avait demandé au Gouvernement d'accepter cette opération 
d' anticipation. 

Ce que je peux dire aujourd'hui, c'est que le Gouvernement 
n'a pas délibéré sur cette question et ne s'est pas prononcé. 
(Exclamations.) 

M. Jean Nayrou. Nous en prenons acte. 
M. Roger Gaudon. Ah! les promesses ! 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Sur ce point, je ne peux apporter aucune information complé-
mentaire au Sénat. Je n'exclus pas cette possibilité, mais 
j'indique tout de suite que j'ai présenté un budget en équilibre. 
Certains d'ailleurs ont critiqué cet équilibre et ont expliqué 
qu'il était factice. Il ne me paraît pas possible, aujourd'hui, 
d'indiquer qu'une somme. que M. Fosset a chiffrée à un milliard 
de francs, qui ne figure pas dans ce budget, serait affectée à 
telle ou telle opération. 

M. Fosset a eu à mon égard des paroles très aimables et je 
l'en remercie. Il comprendra, ainsi que le Sénat, que, dans le 
cadre des fonctions que j'exerce, il m'est difficile de dire autre 
chose. (Murmures.) 

En revanche, j'ai examiné ce qu'il était possible de faire 
dans les trois domaines dont j'avais discuté avec le Sénat lors 
de la première délibération de ce budget. Après accord avec 
mon collègue M. Haby, je compte déposer, lors de la deuxième 
délibération, un amendement destiné à majorer les crédits 
correspondant aux subventions forfaitaires affectées aux construc-
tions scolaires du premier degré. Cette initiative permettrait 
par exemple de majorer de 15 p. 100 le taux des subventions 
forfaitaires pour les écoles maternelles. 

En outre, j'ai accepté de réduire le taux des frais de recou-
vrement du versement représentatif de la taxe sur les salaires 
de 1,33 à 1 p. 100, ce qui augmentera de 70 millions de francs 
le produit total du V. R. T. S. effectivement réparti entre les 
collectivités locales en 1976. 

Enfin, j'ai décidé, dans le cadre de la caisse d'aide à l'équi-
pement des collectivités locales, de mettre en place un système 
d'aide exceptionnelle de trésorerie sous forme de prêts accordés 
pour sept ans au maximum au taux de 8 p. 100. Ces prêts per-
mettront aux communes et aux départements dont l'endette-
ment et le degré de pression fiscale dépasseraient un certain 
seuil de faire face à leurs difficultés financières. 

Telles sont, monsieur le président, les réponses que je voulais 
apporter à M. le sénateur Fosset. Cès différentes dispositions 
entreront en vigueur au début de 1976' Je continuerai à recher-
cher des moyens pour que, dans la présentation des budgets 
municipaux de 1976, la pression fiscale ne soit pas trop forte-
ment accrue. 

J'examine, en liaison avec le ministre d'Etat, ministre de 
l'intérieur, dans quelles conditions et selon quelles modalités le 
taux de croissance du V. R. T. S. prévu pour 1976 pourrait être 
modifié afin de faciliter l'établissement des budgets de cet 
exercice. 

Quant à la question précise sur laquelle vous m'avez interrogé, 
je ne peux pas, aujourd'hui, y apporter de réponse. 

M. le président. Mes chers collègues, je vous rappelle que 
M. le rapporteur général a demandé un vote par division sur 
l'article 39. 

Personne ne demande la parole ?... 
Les trois premiers paragraphes de cet article ne semblant pas 

présenter de difficulté, je les mets aux voix. 
(Ces textes sont adoptés.) 
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M. le président. Avant de mettre aux voix le paragraphe IV de 
cet article, sur lequel j'indique dès maintenant au Sénat que je 
suis saisi de deux demandes de scrutin public, je donne la 
parole à M. Garous, pour explication de vote. 

M. Pierre Garous. Je voulais en déposer une aussi, monsieur le 
président, mais je crois que, dans ces conditions, ce n'est plus 
nécessaire. 

Monsieur le ministre de l'économie et des finances, je dois 
vous faire part de mon amertume et de ma tristesse ; je le ferai 
avec le maximum de calme. 

Depuis que vous êtes au Gouvernement, jamais les voix de 
mon groupe ne vous ont manqué, même dans les circonstances 
les plus difficiles. Elles vont vous manquer maintenant sur ce 
vote. 

Vous avez parlé de rigueur, monsieur le ministre. Souffrez que 
nous en fassions preuve, nous aussi. 

Lorsque nous avons obtenu la création d'un fonds destiné, 
dans un délai qui a été fixé en accord avec le Gouvernement, 
à compenser la T. V A. payée par les communes, nous avons 
toujours admis que tout ne pouvait être fait tout de suite et 
qu'une certaine progressivité était normale. 

Lorsque vous avez anticipé sur les prévisions de 1976 au titre 
du plan de soutien, nous nous en sommes réjouis, mais nous 
avons toujours attiré l'attention du Gouvernement sur le danger 
de créer un « creux » en 1976 et, lorsque nous avons discuté 
du budget dé l'intérieur, ries négociations ont été menées, ici 
même, avec M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, préci-
sément pour trouver une solution. 

La solution qu'il a proposée, comment pouvions-nous croire 
qu'elle n'était pas celle du Gouvernement, comment pouvions-
nous penser que le ministre de l'économie et des finances oppo-
serait à l'un de ses collègues l'article 40 de la Constitution car, 
au fond, c'est cela qui se passe. (Vifs applaudissements des 
travées socialistes à la droite.) 

Nous avons délibéré et voté sous la foi des traités, d'où mon 
amertume. 

Ma tristesse résulte du fait que je suis un de ceux qui, comme 
l'a fait l'association des maires de France — je rends hom-
mage à l'action 'de son président, en particulier — ont toujours 
lutté pour obtenir une solution raisonnable au problème de la 
T. V. A. des communes, c'est-à-dire l'étalement sur un certain 
temps avec une compensation limitée aux seuls investissements. 

Aujourd'hui, nous pensions toucher au but, nous pensions 
avoir atteint notre objectif. Notre soulagement était tel qu'un 
certain nombre de nos collègues — comment ne l'auraient-ils 
pas fait ? — avaient immédiaterhent répercuté ces propos auprès 
des maires et des conseillers municinaux,• qui sont nos man-
dants. Bien sûr, nous avons fait l'éloge et du ministre de l'inté-
rieur et du Gouvernement. 

Aujourd'hui, où en sommes-nous ? Dans ma ville, le budget 
a toujours été voté avant le 31 décembre, quelles que soient les 
difficultés. Cette année, à titre exceptionnel, j'ai dit à mes col-
lègues qu'étant donné la perspective de mesures nouvelles nous 
le voterions en janvier. Ainsi que l'a fort bien rappelé notre 
collègue M. rosset, ce n'est pas tant l'inscription des crédits que 
nous avons demandée ; c'est qu'il soit donné aux préfets des 
instructions de tolérer qu'il en soit tenu compte dans les budgets 
primitifs des communes, qui doivent, de toute façon, être votés 
avant le 15 février, délai de rigueur. Nous vous demandons 
simplement de donner ces instructions et, pour que le budget 
des 36 000 communes de France ne soit pas en déséquilibre, 
il faut que ces instructions soient suivies d'effet. 

Vous nous dites que nous allons compromettre l'équilibre 
budgétaire, que le Gouvernement n'en a pas délibéré — argu-
ment sur lequel je préfère ne pas insister (Sourires) — que nous 
menaçons la monnaie. Monsieur le ministre, ramenons les choses 
à leur juste dimension. Il s'agit, alors qu'il avait été prévu 
deux milliards en 1977, d'en inscrire un dans une loi de finances 
rectificative au mois de juin, afin que ce milliard soit payable 
au mois d'octobre. 

Comment dès lors pouvez-vous un instant prétendre qu'au 
travers de ce milliard nous sommes en train de menacer l'équi-
libre budgétaire et la monnaie ? 

La rigueur, il faut la pousser jusqu'au bout. C'est pourquoi 
je vous fais part de ma tristesse. .1e pensais que cette affaire 
était réglée et que je ne serais plus en opposition ni avec le 
Gouvernement, ni avec vous-même, ni avec vos services sur ce 
problème du remboursement de la T. V. A. aux communes. 

Voyez-vous, monsieur le ministre, rien n'est pire qu'un espoir 
déçu. En l'occurrence, c'était plus qu'un espoir, c'était, pensions-
nous, une réalité. Or, au moment où nous croyions avoir atteint 
l'objectif, il nous échappe. Dès lors, quelle perspective nous 
reste-t-il ? Nous allons rejeter ce crédit et l'article fera l'objet 
d'une navette au cours de laquelle la commission mixte paritaire 
négociera. 

Si vous n'avez rien de plus à nous offrir que ce que vous 
venez d'indiquer — ce que d'ailleurs le Gouvernement avait 
déjà accepté — que ferons-nous ? Vous savez bien que nous ne 
pouvons pas voter contre l'ensemble du budget. C'est un geste 
politique que nous ne ferons pas. (Sourires sur les travées 
communistes et socialistes.) Alors, monsieur le ministre. puis-
que, vous le savez, vous êtes toujours gagnant, je vous en prie, 
n'en abusez pas (Exclamations sur les travées communistes.), 
car les répercussions dans le public seront telles que les élus 
locaux vont se dresser contre vous. 

Comme je l'ai déjà dit, ce que je crains, c'est la révolte des 
élus locaux qui seront incapables d'équilibrer leur budget et 
d'administrer normalement leur commune. 

C'est pourquoi, pour la première fois, je crois, depuis très 
longtemps, le groupe U. D. R. unanime votera contre ce para- 
graphe. (Applaudissements des travées socialistes à la droite.) 

M. le président. La parole est à M. Chatelain. 
M. Fernand Chatelain. Personne ne sera étonné de la position 

que va pren4 le groupe communiste. Nous ne sommes pas 
surpris de la position que prend le ministre de l'économie et 
des finances aujourd'hui. Depuis le début de la discussion de 
de ce projet et de l'examen de la première partie de la loi de 
finances jusqu'à ce jour, le Gouvernement a cherché à gagner 
du temps sur cet important problème des ressources des collec-
tivités locales. Lors de la discussion du budget de l'intérieur, 
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que je ne crois 
pas en désaccord avec M. le ministre de l'économie et des 
finances, a lui aussi cherché à gagner du temps. 

Nous trouvons dans la situation où nous sommes en ce moment 
une confirmation de ce que nous affirmons depuis bien long-
temps, à savoir que le Parlement n'a que très peu de préro-
gatives et n'a que le droit de voter conforme ce que propose 
le Gouvernement. 

Nous trouvons aujourd'hui une illustration de ce propos. 
Messieurs de la majorité, il ne vous reste plus qu'à voter 
conforme ce que le Gouvernement vous a proposé. (Protestations-
sur les travées de l'union des démocrates pour la République.) 

M. Maurice Schumann. Vous voyez bien que non ! 
M. Fernand Chatelain. Oui, c'est l'illustration de ce que nous 

disons : le Gouvernement dans le domaine des collectivités 
locales, comme dans tous les autres domaines, n'a qu'une possi-
bilité, essayer de ruser, essayer de tromper l'opinion, essayer 
de désarmer tous ceux qui s'opposent à sa politique. 

Nous sommes presque tous unanimes ici à dire qu'il n'est plus 
possible aujourd'hui d'équilibrer un budget communal ou dépar-
temental. C'est vrai qu'il faut aux collectivités locales des 
ressources nouvelles. Ce n'est certainement pas le vote sur ce 
titre IV, que nous examinons et sur lequel nous allons émettre 
un vote, qui réglera le problème. Les collectivités locales ont 
besoin effectivement du remboursement de la T. V. A. ; elles 
ont besoin de ressources nouvelles. 

Les élus locaux, j'en suis certain, ne comprendraient pas que 
le Sénat n'ait pas mis tout en oeuvre pour aboutir à ce résultat. 

Je crois que ce paragraphe va être refusé, mais, messieurs de 
la majorité, la balle reste dans votre camp. (Exclamations sur 
les travées de l'union des démocrates pour la République.) 

M. Léandre Létoquart. Très bien ! 
M. Pierre Carous. Nous la gardons. (Rires à droite.) 
M. Fernand Chatelain. Vous êtes aujourd'hui le dos au mur. 

Vous sentez aujourd'hui le poids de vos responsabilités. 11 faut 
aller plus loin. Si véritablement, vous voulez vous conformer à 
ce que réclament les élus locaux, nous vous donnons rendez-vous 
tout à l'heure au moment du vote final sur le budget. (Applau- 
dissements sur les travées communistes et socialistes. — Excla-
mations à droite.) 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 
M. Philippe de Bourgoing. Monsieur le ministre, au début de 

mon propos, j'aurais été tenté de vous dire « mon cher collè-
gue » puisque, tout à l'heure, à la tribune, vous avez rappelé 
que, comme beaucoup d'entre nous, vous étiez maire et conseiller 
général. 

A ce titre, nous sommes tout à fait conscients des efforts qui 
ont été accomplis par le Gouvernement ces dernières années et 
que vous venez de rappeler excellemment. Mais nous sommes 
également tout à fait conscients deJa situation difficile des bud-
gets communaux. 

C'est pourquoi, avec un très grand espoir, nous avons entendu 
l'autre jour les propos tenus par M. le ministre de l'intérieur. 
Certes, le milliard qui a été accordé l'a été par anticipation. 
Beaucoup de maires l'ont compris, beaucoup l'ont un peu oublié, 
et tous s'y sont habitués. 

Nous souhaitons très fermement qu'une anticipation d'un 
même montant soit prévue pour l'an prochain dans les conditions 
qui ont été très largement exposées. Nous avons beaucoup entendu 
parler ce soir de plasma et de transfusion. Nous espérons que 
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d'ici à la fin de la session vous trouverez un peu de ce plasma 
pour éviter cette transfusion et que le Gouvernement trouvera 
le moment pour en délibérer puisque vous nous avez dit qu'il 
n'avait pu le faire jusqu'à présent. 

Avec un immense espoir, nous pensons que d'ici à quelques 
jours, sur cette question, vous nous apporterez un accord général 
que nous considérons comme nécessaire. 

Dans ces conditions, la très grande majorité, pour ne pas dire 
la quasi-unanimité du groupe des républicains indépendants ne 
pourra, lui aussi, • que refuser de voter ce paragraphe. (Applau- 
dissements au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Monichon. 
M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, mon propos 
est ce soir teinté à la fois de tristesse et d'espérance. (Marques 
d'approbation.) 

Tristesse, parce que les souhaits que nous avons formulés ne 
sont pas réalisés et que votre réponse à la tribune, si elle nous 
permet encore d'espérer, limite notre espérance. 

Pourtant, de tous côtés, de toutes parts, dans toutes les revues 
spécialisées, dans la grande presse, qu'elle soit de Paris ou de 
province, le Gouvernement, à tous les niveaux, a été informé de 
la grande misère des communes de France, de leurs groupe-
ments et des assemblées départementales. 

Ces appels angoissés ont été formulés depuis plusieurs années. 
Avec de nombreux collègues, nous avons eu l'honneur d'alerter 
le Gouvernement sur le douloureux problème des budgets locaux 
et de la T. V. A., au cours des années passées, à l'occasion de la 
discussion du budget du ministère de l'intérieur. 

Aujourd'hui, messieurs les ministres — et puisque vous êtes 
maires, vous le savez — la pression fiscale que nous sommes 
obligés d'accroître chaque année pour équilibrer nos budgets 
atteint un point de rupture. 

Lors de la discussion de la loi qui a approvisionné l'action de 
relance économique de septembre, vous avez créé le fonds 
d'équipement des collectivités locales et vous l'avez « abondé » 
d'un milliard de francs qui est en cours d'emploi. 

La création du fonds, son premier financement par antici-
pation, la rapidité de la délégation des crédits accompagnée 
d'un emprunt équivalent auprès de la caisse des dépôts et consi-
gnations sont à porter à l'actif du Gouvernement. 

Aussi, aujourd'hui, nous ne comprenons pas pourquoi vous 
pensez approvisionner ce fonds de deux milliards en jan-
vier 1977 et pourquoi vous ne pouvez pas prélever sur ces 
deux milliards de francs, une fois de plus par anticipation, 
un milliard de francs pour son approvisionnement en 1976. 

Il ne s'agit- pas, monsieur le ministre, de vous demander 
d'inscrire à l'intérieur du budget dont nous discutons ce mil-
liard de francs, notre collègue Fosset vous l'a dit et je le 
répète aprés lui. Nous vous laissons l'initiative de la forme 
que vous trouverez la meilleure, mais qui devrait être rée14 
au plus tard au 30 juin 1976. 

Nous vous avons donc demandé, sous des formes diverses, 
mais dans un même but, d'approvisionner ce fonds. Les activités 
économiques, monsieur le ministre, engagées par la loi de 
relance de l'économie en septembre seront, à mi-1976 sur le 
point d'être achevées et pour donner un prolongement heureux 
à ces activités , créatices d'emplois et de salaires, le fonds 
d'équipement doit être alimenté en 1976 pour assurer le relais. 

S'il vous est difficile, en cet instant, de dire autre chose que 
ce que nous avons entendu, les sénateurs que nous sommes, 
avec le plus grande courtoisie et la plus grande déférence, 
vous répondent qu'ils ne peuvent rester insensibles au non-
approvisionnement du fonds d'équipement des collectivités 
locales pour 1976. 

Nous comprenons très bien, monsieur le ministre, vos respon-
sabilités ; nous vous demandons de comprendre les nôtres. Et 
c'est avec tristesse que, pour la première fois, le vote de mon 
groupe ne soutiendra pas le Gouvernement. (Applaudissements 
à droite, et sur les travées de l'U. D. R. et de l'U. C. D. P.). 

M. le président. La parole est à M. Amie. 
M. Auguste Amic. Monsieur le président, mes chers collègues, 

le groupe socialiste, bien entendu, votera contre le paragrape IV 
de l'article 39. Nous nous associons à l'ensemble des protesta-
tions qui ont été émises sur toutes les travées du Sénat et qui 
font état de la situation dramatique dans laquelle se débattent 
les collectivités locales. 

Oh ! certes, nous ne nous étions fait aucune illusion sur l'octroi 
de ce crédit de un milliard de francs car le ministre des 
finances, que j'avais déjà interrogé à plusieurs occasions à ce 
sujet, avait toujours manifesté une position extrêmement nette 
en disant que le fonds d'équipement des collectivités locales 
ne serait pas alimenté en 1976. Je crois qu'il ne pouvait que 
faire la déclaration que nous avons entendue : mais elle est 
d'une extrême gravité. 

Ce qui est encore plus grave, c'est que le ministre d'Etat 
ait pu se permettre, sans en avoir référé au Gouvernement,  

d'annoncer au cours du débat du budget du ministère de 
l'intérieur, et cela figure dans le compte rendu, ce crédit de 
un milliard de francs, et de prendre cet engagement presque 
formel alors qu'il n'avait aucune couverture, aucune autorité 
pour le faire. 

Où est donc la solidarité ministérielle si, maintenant, les 
ministres si disputent une certaine popularité... 

M. Jean Nayrou. Très bien ! 
M. Auguste Amic... et, à leur- bénéfice, annoncent certaines 

dispositions qui, ensuite, ne seront pas suivies d'effet ? 
M. Raymond Courrière. Très bien ! 
M. Auguste Amic. C'est une opération facile pour le ministre 

de l'intérieur d'annoncer l'octroi de crédits et de ne pas les 
soumettre au vote du Parlement. Si ces crédits sont effective-
ment soumis au Parlement, il en a le bénéfice. S'ils ne le sont 
pas, c'est l'ensemble du Gouvernement qui en supporte les 
conséquences. 

Nous - ne voulons pas faire cette distinction entre un ministre 
d'Etat qui, lui, se soucierait du développement des collectivités 
locales et un Gouvernement qui n'y serait pas favorable. C'est 
le Gouvernement tout entier qui doit être jugé sur la décision 
qui vient d'être prise et c'est ce Gouvernement dans son inté-
grité que nous condamnons pour son refus de créditer le 
fonds d'équipement des collectivités locales en 1976. C'est pour 
cette raison que nous voterons la suppression du paragraphe IV 
de l'article 39. (Applaudissements sur les travées communistes 
et socialistes, et sur de nombreuses travées à gauche, au centre 
et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Chauty. 
M. Michel Chauty. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

mes chers collègues, il est très rare — je crois même que cela ne 
s'est jamais produit — que le président du groupe des sénateurs 
non inscrits prenne la parole au nom de ses collègues. S'il le fait 
aujourd'hui, c'est parce que les seize membres de ce groupe sont 
unanimes et prendront la même position. 

Nous avons entendu, comme tous nos collègues, les explications 
de M. le ministre de l'intérieur. Nous les avons retenues et, comme 
bien d'autres, nous les avons colportées en province à nos -collè-
gues maires. Ceux-ci nous font la confiance la plus absolue. Or, 
aujourd'hui, il va se révéler que les informations que nous leur 
avons données sont inexactes et c'est nous qui allons passer pour 
des gens peu sérieux. Il n'est pas possible de l'admettre. 

C'est pour ces raisons que les seize membres du groupe des 
non inscrits voteront contre le Gouvernement. (Applaudisse-
ments sur de très nombreuses travées.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je vais mettre aux voix le paragraphe IV de l'article 39. 
Je rappelle que je suis saisi de deux demandes de scrutin 

public émanant respectivement du groupe de la gauche démocra-
tique et du groupe de l'union centriste des démocrates de pro-
grès. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 

n° 18 : 
Nombre des votants 	  278 
Nombre des suffrages exprimés 	 278 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 140 

Pour  	0 
Contre 	  278 

Le Sénat n'a pas adopté. (Vifs applaudissements unanimes.) 
En conséquence, le paragraphe IV de l'article 39 est supprimé. 
Je mets aux voix le paragraphe V de l'article 39. 
(Ce texte est adopté.) 
M. le président. Je mets maintenant aux voix l'ensemble de 

l'article 39, ainsi modifié. 
(L'article 39 est adopté.) 

Articles 40 et 41. 

M. le président. « Art. 40. — Le montant maximum global des 
prêts du Trésor fixé par l'article 31 de la loi n° 66-948 du 22 dé-
cembre 1966, modifiée par l'article 35 de la loi n° 69-1160 du 
24 décembre 1969, par l'article 38 de la loi n° 71-1025 du 24 dé-
cembre 1971 et par l'article 36 de la loi n° 74-1129 du 30 dé-
cembre 1974, est porté de 1 400 millions de francs à 2000 millions 
de francs. » — (Adopté.) - 

« Art. 41. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, au titre 
des mesures nouvelles des opérations à caractère temporaire 
des comptes d'affectation spéciale,- des autorisations de pro• 
gramme et des crédits de paiement s'élevant respectivement à 
175 100 000 francs et à 28 400 000 francs. » — (Adopté.) 
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Article 43. 

M. le président. « Art. 43. — I. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1976, au titre des mesures nouvelles des comptes de 
commerce, des autorisations de programme s'élevant à la somme,  
de 454 millions de francs. 

« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, au titre des 
mesures nouvelles des comptes de commerce, des autorisations 
de découverts s'élevant à la somme de 236 millions de francs. 5? 

Par amendement n° 132, MM. Monory et Schleiter, au nom 
de la commission des finances, proposent, à la fin du para-
graphe II, de remplacer la somme de : « 236 millions de 
francs », par celle de : « 147 millions de francs ». 

La parole est à M. le rapporteur spécial. 
M. François Schleiter, rapporteur spécial. Monsieur le pré-

sident. au  cours de mon rapport, j'ai exposé au Sénat les 
motifs qui ont inspiré la commission des finances pour proposer, 
par amendement, un abaissement •des autorisations de décou-
verts accordées, au titre du compte de commerce, à l'union 
des groupements d'achats publics. C'est pour ne pas mettre 
cet organisme en situation privilégiée par rapport à d'autres 
fournisseurs privés que la commission des finances a estimé 
bon de réduire ce crédit. ..Tel est l'objet de cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Monsieur le président, je comprends le sens de 
l'amendement présenté par la commission des finances. Il me 
semble toutefois un peu excessif. 

L'union des groupements d'achats publics — U. G. A. P. 
—a essayé, depuis trois ans, de résoudre le problème posé par 

les délais de paiement à l'ensemble des entreprises. A l'heure 
actuelle, l'U. G. A. P. a un • chiffre d'affaires de 1 300 millions 
de francs. Elle achète, comme vous le savez, beaucoup de 
matériel, notamment des meubles de bureau pour le minis-
tère de l'éducation et quelques autres grandes administrations. 
Elle est parvenue à améliorer ses délais de paiement. Pour 
l'année 1970-1971, ils étaient de quatre-vingt-dix jours ; depuis 
le début de l'année dernière, il est de quarante jours à réception 
des factures. 

Cela dit, pour un chiffre d'affaires de 1 300 millions de 
francs, son fonds de roulement n'est que de 11 millions. Nous 
avons proposé de le porter à un chiffre plus important et mieux 
adapté à son objectif. 

Notre -,'ouci commun est d'améliorer les délais de paiement 
de l'ensemble des administrations à l'égard des entreprises 
des secteurs privé et public. C'est un point sur lequel de 
nombreux sénateurs ont insisté. 

Il convient de ne pas trop augmenter la trésorerie de 
l'U. G. A. F., certeso mais l'amendement de la commission des 
finances est excessif. Toutefois, je serais prêt à m'y rallier 
si la commission acceptait de remplacer la somme de 236 millions 
de francs figurant à l'article 43 non pas par celle de 147 millions, 
mais par la somme de 197 millions de francs. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le ministre, 

après les misères que nous venons de vous faire (Sourires.), 
je crois que nous pouvons -vous donner satisfaction. 

M. le président. Nous sommes donc en présence d'un amen-
dement n° 132 rectifié, qui tend, à la fin du paragraphe II 
de l'article 43, à remplacer la somme de 236 millions de francs 
par celle de 197 millions de francs. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 132 rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'article 43, ainsi modifié. 
(L'article 43 est adopté.) 

Articles 44 et 45. 

M. le président. « Art. 44. — L'article 30 de la loi de 
finances rectificative n° 72-1147 du 23 décembre 1972 est modifié 
comme suit : 

« Il est ouvert dans les écritures du Trésor, pour la durée 
des quatrième et cinquième accords internationaux sur l'étain, 
un compte spécial de règlement avec les gouvernements étran-
gers, géré par le ministre de l'économie et des finances et 
intitulé : « Exécution des quatrième et cinquième accords 
internationaux sur l'étain. » 

« Ce compte retrace les recettes et les dépenses résultant de 
la participation de. la France au financement du stock régu-
lateur prévu auxdits accords. » — (Adopté.) 

« Art. 45. — Il est ouvert au ministre de l'économie et des 
finances, pour 1976, au titre des 'mesures nouvelles des comptes 
de règlement avec les gouvernements étrangers, des autorisations 
de découverts s'élevant à la somme de 555 000 000 F. » — (Adopté.) 

Articles 46 et 47. 

« Art. 46. — Il est ouvert au ministre de l'économie et des 
finances, pour 1976, au titre des mesures nouvelles des comptes 
d'avances du Trésor, des crédits de paiement s'élevant à la 
somme de 146 450 000 F. » 

Sur cet article, M. Jargot et les membres du groupe communiste 
avaient déposé un amendement qui a été déclaré irrecevable. 

Je mets aux voix l'article 46. 
(L'article 46 est adopté.) 
M. le président. « Art. 47. — Il est ouvert aux ministres, pour 

1976, au titre des mesures. nouvelles des comptes de prêts et de 
consolidation, des crédits de paiement s'élevant à la somme de 
824 000 000 F, applicables aux prêts divers de l'Etat. » — (Adopté.) 

Nous avons achevé l'examen des dispositions concernant les 
comptes spéciaux du Trésor. 

Le Sénat voudra sans doute renvoyer la suite du débat à 
vingt-deux heures trente ? (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 
(La séance, suspendue à vingt heures quinze minutes, est 

reprise à vingt-deux heures trente-cinq minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 

— 4—  

CANDIDATURES A UN ORGANISME 
EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que M. le secrétaire d'Etat auprès 
du Premier ministre, chargé des relations avec le Parlement, 
a demandé au Sénat de procéder à la désignation de deux 
représentants des élus locaux au sein de la commission nationale 
d'urbanisme commercial, en remplacement -de MM. Robert 
Schwint et Marcel Lucotte, démissionnaires. 

La commission des affaires économiques et du Plan a fait 
connaître à la présidence qu'elle propose la candidature de 
MM. Pierre Jeambrun et Jean Proriol. 

Ces candidatures ont été affichées. 
Elles seront ratifiées, s'il n'y a pas d'opposition, à l'expira-

tion d'un délai d'une heure, conformément à l'article 9 du 
règlement. 

— 5 — 

LOI DE FINANCES POUR 7976 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de loi 
de finances pour 1976. 

J'informe le Sénat que la commission des finances m'a fait 
connaître qu'elle a d'ores et déjà procédé à la désignation des 
candidats qu'elle présentera, si le Gouvernement demande la 
réunion d'une commission mixte paritaire en vue de proposer 
un texte sur le projet de loi actuellement en discussion. 

Ces candidatures ont été affichées dès maintenant pour per-
mettre le respect du délai prévu à l'alinéa 3 de l'article 12 du 
règlement. 

La nomination des représentants du Sénat à la commission 
mixte paritaire pourrait ainsi avoir lieu aussitôt après le vote 
sur l'ensemble du projet de loi, si le Gouvernement formulait 
effectivement sa demande. 

Articles de totalisation. 

M. le président. Tous les crédits afférents au budget général 
et aux budgets annexes étant examinés, le Sénat va statuer sur 
l'ensemble des articles qui portent récapitulation de ces crédits. 

J'appellerai successivement : l'article 26, qui comporte le 
total des crédits du budget général ouverts au titre des services 
votés ; les articles 27 et 28, auxquels sont annexés les états B 
et C, qui récapitulent les crédits du budget général ouverts au 
titres des mesures nouvelles ; l'article 32, qui récapitule les cré-
dits ouverts au titre des services votés des budgets annexes ; 
l'article 33, qui récapitule les crédits ouverts au titre des 
mesures nouvelles des budgets annexes. 

Je vais mettre aux voix tous ces articles avec les chiffres 
résultant des votes émis précédemment par le Sénat sur les 
crédits des divers ministères et des budgets annexes. 

Article 26. 

M. le président. « Art. 26. — Le montant des crédits ouverts 
aux ministres, pour 1976, au titre des services votés du budget 
général, est fixé à la somme de 278 786 817 566 F. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 26. 
(L'article 26 est adopté.) 
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Articles 27, 28, 32 et 33. 

M. le président. « Art. 27. — Il est ouvert aux ministres, 
pour 1976, au titre des mesures nouvelles sur les dépenses 
ordinaires des services civils, des crédits ainsi répartis : 
Titre 	« Dette publique et dépenses en 

atténuation des recettes » 	  
Titre II « Pouvoirs publics » 	41 857 000 F. 
Titre III « Moyens des services »  	8 493 499 137 
Titre IV « Subventions publiques » 	4 669 148 976  

Total     13 204 505 .  113 F. 
« Ces crédits sont répartis par ministère conformément à 

l'état B annexé à la présente loi. » — (Adopté.). 
« Art. 28. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, 

au titre des mesures nouvelles sur les dépenses en capital des 
services civils du budget général, des autorisations de pro-
gramme ainsi réparties : 
Titre V « Investissements exécutés par 

l'Etat »  	9 679 376 000 F 
Titre VI « Subventions d'investissements 

accordées par l'Etat » 	  26 183 399 000 
Titre VII « Réparation des dommages de 

guerre » 	  

Total 	  17 265 457 100 	F 
« Ces crédits de paiement sont répartis par minisere, confor-

mément à l'état C annexé à la présente loi. » — (Adopté.) 
« Art. 32. — Le montant des crédits ouverts aux ministres, 

pour 1976, au titre des services votés des budgets annexes, 
est fixé à la somme de 60 041 705 015 francs, ainsi répartie : 
Imprimerie nationale  

	
413 203 190 	F 

Légion d'honneur  
	

36 985 611 
Ordre de la Libération 

	
1 210 291 

Monnaies et médailles  
	

261 783 027 
Postes et télécommunications 	  40 139 137 889 
Prestations sociales agricoles 	  18 002 916 289 
Essences  

	
1 186 468 718 

Total 	  60 041 705 015 	F 
— (Adopté.) 

« Art. 33. — I. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, 
au titre des mesures nouvelles des budgets annexes, des auto-
risations de programme s'élevant à la somme totale de 
15 495 897 000 francs, ainsi répartie : 
Imprimerie nationale  	13 843 000 	F. 
Légion d'honneur  	3 750 000 
Monnaies et médailles 	21 454 000 
Postes et télécommunications 	  15 411 000 000 
Essences 	 45 8-50 000 

Total 	  15 495 897 000 	F. 
« II. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, au titre des 

mesures nouvelles des budgets annexes, des crédits s'élevant à 
la somme totale de 9 667 351 409 francs, ainsi répartie : 
Imprimerie nationale  	86 796 810 	F. 
Légion d'honneur  	1 597 279 
Ordre de la Libération  	63 028 
Monnaies et médailles  	92 036 873 
Postes et télécommunications  	7 786 101 326 
Prestations sociales agricoles  	1 661 213 711 
Essences 	 39 542 382  

Total 	 9 667 351 409 	F. 
— (Adopté.) 

Articles non joints à l'examen des crédits. 

M. le président. Le Sénat va examiner maintenant les articles 
de la deuxième partie du projet de loi de finances qui n'ont 
pas encore été discutés lors de l'examen des crédits. 

Ces articles seront appelés dans l'ordre numérique. 

Je mettrai également en discussion, dans l'ordre où ils se 
placent dans le projet de loi, les amendements qui tendent à 
insérer des articles additionnels. 

Article 31. 

M. le président. a Art. 31. — Les ministres sont autorisés à 
engager en 1976, par anticipation -sur les crédits qui leur 
seront alloués pour 1977, des dépenses se montant à la somme 
totale de 137 900 000 francs répartie par titre et par ministère, 
conformément à l'état D annexé à la présente loi. » 

L'article 31 est réservé jusqu'à l'examen de l'état D. 
J'en donne lecture. 

ETAT D 

Tableau, par chapitre, des autorisations d'engagement 
accordées par anticipation sur les crédits à ouvrir en 1976. 

NUMÉROS 
des 

chapitres. 
S ERVI CES TITRE 	III 

35-31 

34-15 

Agriculture. 

Services des haras. — Matériel 	  

Culture. 

Monuments historiques. — Sites et espaces 
protégés 	  

(En francs.) 

4 100 000 

7 000 000 

Equipement. 

35-20 Routes et circulation routière. — Entretien et 
exploitation 	  15 600 000 

Défense. 

Section commune. 

34-32 Délégation ministérielle pour l'armement. 
Fonctionnement • 	  6 000 000 

Section Air. 

34-21 Frais d'exploitation des services 	  

Section Forces terrestres. 

15 000 000,  

34-01 Services centraux. — Fonctionnement 	 1 800 000 
34-12 Entretien et activités des Forces terrestres 	 1 500 000 
34-13 Dépenses centralisées de soutien 	  1 500 000 
34-21 Frais d'exploitation des services 	  500 000 
35.11 Entretien des immeubles et du domaine mili- 

taire 	  38 000 000 

Total pour la section Forces terrestres. 43 300 000 

Section Marine. 

34-12 Entretien et activités des forces maritimes 	 17 500 000 
34-14 Carburants et combustibles opérationnels 	 30 000 .000 .  

Total pour la section Marine 	 47 500 000 

Total pour la Défense 	  111 800 000 

Total pour l'état D 	  137 900 000 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 31 et l'état D. 
(L'ensemble de l'article 31 et de l'état D est adopté.) 

C. — DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 48. 

M. le président. « Art. 48. — Continuera d'être opérée pen-
dant l'année 1976 la perception des taxes parafiscales dont la 
liste figure à l'état E annexé à la présente loi. » 

10 000 000  

Total 	  35 872 775 000 F 
« Ces autorisations de programme sont réparties par minis-

tère, conformément à l'état C annexé à la présente loi. 
« Il. — Il est ouvert aux ministres, pour 1976, au titre des 

mesures nouvelles sur les dépenses en capital des services civils 
du budget général, des crédits de paiement ainsi répartis : 
Titre V e Investissements exécutés par 

l'Etat »  	6 070 129 100 F 
Titre VI « Subventions d'investissement 

accordées par l'Etat » 	  11 181 328 000 
Titre VII « Réparation des dommages de 

guerre »  	14 000 000 
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M. le président. Sur la ligne 15, la parole est à M. Monichon. 

M. Max Monichon. Monsieur le président, messieurs les minis-
tres, mon propos consistera à remercier le Gouvernement. 
(Exlamations et rires sur de nombreuses travées.) 

J'avais, en effet, non seulement en mon nom, mais au nom de 
mes collègues de la Gironde, rappelé au Gouvernement combien 
la taxe parafiscale de la ligne 16 de l'état E pour 1975 méritait 
d'être actualisée au profit du budget du conseil interprofes-
sionnel du vin de Bordeaux. 

Le Gouvernement a entendu notre appel et, par un arrêté 
paru au Journal officiel du 13 novembre dernier, il apporté 
satisfaction à cette demande. Je tiens à l'en remercier, au nom 
de nos collègues. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Je me félicite de la gentillesse de M. Monichon. Confor-
mément à la promesse faite l'année dernière, j'ai le plaisir de 
vous annoncer qu'en accord avec mon collègue de l'agriculture 
j'ai décidé de porter à leur plafond réglementaire de 2,50 francs 
par hectolitre l'ensemble de ces taxes parafiscales, avec effet 
à compter du 1" novembre, pour les vins du Bordelais et des 
Corbières. Pour les autres appellations, la mesure prendra effet 
à compter du 1 r janvier 1976 ; cela s'inscrit dans une poli-
tique générale d'aide aux vins de qualité. 

M. le présiderai.. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix la ligne 15. 

(Cette ligne est adoptée.) 

M. le président. Personne ne deinande la parole sur les 
lignes 16 à 64 ?... 

Je les mets aux voix. 

(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Par amendement n° 108, M. Monory, au nom 
de la commission des finances, propose de supprimer la 
ligne 65. 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, je souhaiterais m'expliquer sur l'ensem-
ble des amendements de la commission des finances concernant 
l'état E. 

La commission des finances est effrayée par'la prolifération 
des taxes parafiscales qui, pour 1976, atteignent le chiffre 
de 109. 

Monsieur le ministre, vous avez déclaré que vous aviez l'in-
tention, ce que nous approuvons, de faire la « toilette » de cet 
état E et de supprimer une bonne partie des taxes qui y figu-
rent. Vous avez proposé la suppression de cinq taxes parafis-
cales, la compression de trois taxes en une seule, mais, paral-
lèlement, vous en avez créé cinq nouvelles. 

La commission des finances ne s'est pas prononcée quant 
au fond, sur l'opportunité de ces cinq nouvelles taxes para-
fiscales ; elle a seulement voulu vous aider à mettre en pratique 
les intentions que vous aviez émises. 

Il semble que cet état E devienne — je le dis sans vouloir 
faire de mauvais jeu de mots — un Etat dans l'Etat car les 
opérations qui y figurent ne sont contrôlées par personne. 

La commission des finances vous pose une question précise : 
quand voulez-vous et quand pouvez-vous procéder à la révi-
sion des taxes parafiscales ? 

Si vous nous faites une réponse que nous jugeons positive, 
la commission des finances pourra envisager de retirer ses 
différents amendements de suppression, mais à la condition for-
melle d'avoir la certitude qu'en 1976 interviendra une pro-
fonde modification. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs, en réponse à l'inter-
rogation de la commission des finances, je vais exposer la position 
du Gouvernement sur ce problème complexe des taxes parafis-
cales. 

Comme M. le rapporteur général l'a noté, les taxes parafiscales 
ont une tendance regrettable à proliférer. Leur produit annuel 
se situe aux environs de 3 milliards de francs. Par conséquent, 
il s'agit d'un important prélèvement dont la charge porte sur 
divers secteurs de la consommation. 

J'ai demandé au Gouvernement, qui m'a approuvé, de procéder 
à une révision de l'ensemble de ces taxes parafiscales, et j'ai 
noté que votre commission des finances était prête à m'apporter 
son appui et même sa collaboration pour un tel travail. Il me 
paraît clone normal de vous informer des dispositions que j'ai 
prises afin de vous présenter, à la fin de 1976, un état E sim-
plifié. 

J'ai chargé un conseiller maître à la Cour des comptes, M. Ca-
banne, de coordonner cette tâche générale. Il est assisté de fonc-
tionnaires du ministère de l'industrie et de la recherche et du 
ministère de l'agriculture et l'organisme qu'il dirige comprend 
un rapporteur et des membres permanents appartenant à mon 
département. Je l'ai chargé d'examiner l'ensemble de ces taxes 
parafiscales pour vérifier leur justification et étudier à travers 
le mode de fonctionnement des organismes bénéficiaires l'utili-
sation des ressources dont elles sont dotées. 

Nous savons, les propos de. M. Monichon l'ont confirmé, qu'un 
certain nombre de taxes parafiscales correspondent à l'idée de 
contribuer à la promotion de certains produits. Elles ne sont 
donc pas toutes à proscrire. 

Cependant, sur les 109 qui -  existent, certaines doivent être 
revues. 

J'ai donc demandé à la commission que j'ai créée à cet effet 
d'examiner pour chacune des taxes si leurs ressources sont bien 
utilisées, et notamment si les dépenses des organismes sont 
conformes à leurs missions, et si l'existence des taxes n'est pas 
inflationniste ou ne favorise pas des importations excessives afin, 
par exemple, d'augmenter les ressources des organismes en ques-
tion. 

Sur le plan général de l'ensemble de la parafiscalité on pour-
rait poser en principe que les taxes sont mises en œuvre pour 
une durée déterminée. 

Quand une action de promotion est nécessaire ou lorsqu'il 
s'agit de développer un marché, on peut estimer qu'un délai de 
trois ou cinq ans est justifié ; au terme de ce délai, il est 
normal d'examiner si les taxes ont répondu à leur objet. 

La diminution numérique des taxes parafiscales figurant à 
l'état E n'est pas le critère unique ni essentiel de notre action. 
Il importe surtout d'obtenir des organismes qu'ils gèrent leurs 
fonds avec un souci de très grande rigueur. 

Les modifications de l'état E qu'apporte le projet de finances 
pour 1976 sont conformes à ces principes. La commission des 
finances présente un certain nombre d'amendements de suppres-
sion. Or le Gouvernement a essayé, par les taxes nouvelles qu'il 
vous propose, de viser des opérations à objet limité dont l'étale-
ment dans le temps est bien déterminé et qui permettent de 
réaliser des opérations ponctuelles pour tenir compte des pro-
messes que j'ai faites à l'Assemblée nationale concernant les 
centres techniques. J'aurai l'occasion de les évoquer tout à 
l'heure. 

Sept taxes ont été supprimées de la nomenclature de l'état E, 
cette année, et parmi les créations proposées, plusieurs visent 
à favoriser les économies d'énergie. 

Je partage pleinement le souci de la commission des finances 
de bien contrôler cette partie de la fiscalité qui représente 
trois milliards de francs. 

J'ai demandé qu'on établisse pour chaque organisme un cer-
tain « ratio » entre ses dépenses de fonctionnement et les 
crédits qu'il consacre aux missions pour lesquelles il a été créé 
car je me suis aperçu que dans certains cas, la recette servait 
uniquement à faire vivre l'organisme, mais qu'aucune dépense 
n'était plus engagée correspondant à l'objet initial. . 

Cela dit, il serait absurde d'envisager la suppression complète 
de taxes parafiscales, notamment dans le domaine agricole, car 
un certain nombre d'actions spécifiques ne peuvent être entré-
prises que grâce à elles. 
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C'est pourquoi je communiquerai aux deux commissions des 
• finances, donc à la vôtre, le rapport du groupe de travail que 
je viens de mettre en place. Je pense être en mesure, lors 
de la discussion de la prochaine loi de finances, de vous sou-
mettre un état E corrigé dans lequel je pourrai faire mention 
non seulement de la nomenclature taxe par taxe, mais encore 
du fonctionnement de chaque organisme et des critères permet-
tant de juger de leur utilité. 

Dans ces conditionns, je serais heureux que la commission des 
finances veuille bien retirer taus ses amendements de suppres-
sion. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. René Monory, rapporteur général. M. le ministre de l'éco-
nomie et des finances nous l'a démontré aujourd'hui, il est 
avare—de promesses mais, en général, lorsqu'il en fait une, il 
la tient. (Sourires.) 

J'espère donc, puisqu'il s'engage à présenter dans la loi de 
finances pour 1977 un état E moins copieux, que nous aurons 
satisfaction. 

Dans ces conditions, les amendements de suppression qui, 
je le répète, avaient pour objet d'interroger le Gouvernement 
sur les possibilités de réduction de la liste des taxes parafiscales, 
sont retirés par la commission des finances. 

M. le président. J'avoue que, moi aussi, je préfère les minis-
tres avares de promesses ! 

Les amendements n" 108, 109, 110, 111, 112 et 113, qui ten-
daient à supprimer respectivement les lignes 65, 70, 71, 95, 97 
et 97 bis de l'état E, sont donc retirés. 

Je mets aux voix les lignes 65 à 95. 
(Ces lignes sont adoptées.) 
M. le président. Par amendement n° 125, le Gouvernement 

propose de rédiger ainsi la ligne 96 

• 

LIGNES 
PRODUIT ÉVALUATION 

ORGANISMES 

TAUX 	ET 	ASSIETTE 

TEXTES 	LÉGISLATIFS pour 

l'année 1975 

pour 

l'année 1976 

Nomenclature 

1975. 

Nomenclature - 

1976. 

bénéficiaires ou objet, et réglementaires. ou la campagne 

1974 - 1975. 

ou la campagne 

1975 - 1976. 

96 Association 	d e s 
centres 	techni- 
ques des maté- 
riaux et compo- 
sants pour la 
construction. 

Pourcentage du chiffre d'affaires 
hors taxes variable selon les 
catégories de produits fabri- 
qués par les entreprises assu-
jetties, sans qu'aucun taux 
dépasse 0,40 p. 100 du chiffre 
d'affaires hors taxes de l'entre-
prise taxée, ni que la moyenne 
pondérée des taux excède 

Décret n° 75-1115 du 5 décem- 
bre 1975 et arrêté du 
5 décembre 1975. 

» 25 500 000 

0,32 p. 100 du chiffre d'affaires 
hors taxes de l'ensemble des 
entreprises redevables. 

, 

La parole est à M. le ministre: 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Il existe depuis plusieurs années, un centre technique 
d'études et de recherche de l'industrie des liants hydrauliques. 
un centre technique d'études et de recherche de l'industrie 
du béton manufacturé et un centre technique des tuiles et 
briques. Comme chacun le voit, ces trois -centres techniques 
concernent les matériaux utiles à l'industrie du bâtiment. 

L'idée de favoriser leur coordination en les faisant financer 
par une taxe parafiscale commune, avec une assiette commune, 
est apparue judicieuse : les frais de gestion doivent être allégés 
au bénéfice de la recherche pour le secteur du bâtiment où 
ces trois centres ont un rôle important. 

L'amendement n° 125 répond à une promesse que j'avais faite 
à l'Assemblée nationale. Certains avaient craint que nous n'im-
posions un rapprochement autoritaire des trois centres tech-
niques, que nous instituions un quatrième eentre qui eût formé 
écran et aurait eu pour mission de répartir la taxe parafiscale 
entre les trois centres. Cette crainte n'est pas fondée. 

Nous avons simplement créé une taxe unique nouvelle repo-
sant sur des bases identiques de chiffres d'affaires. Les trois 
centres vont coexister et coordonner leurs activités. 

Un décret est intervenu depuis l'examen devant l'Assemblée 
nationale pour éviter que les entreprises ne soient soumises à 
une taxe uniforme ; le secteur des tuiles et briques, par exemple, 
valorisant ses produits dans uné proportion différente de celui 
des liants hydrauliques. . - 

L'amendement que je propose, intègre à l'état E le décret 
intervenu qui prévoit la modification de la taxe unique entre 
les trois centres techniques du bâtiment. Il actualise donc l'état 
des taxes parafiscales, à la date de publication de ce décret. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 
avis favorable. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 125. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. La ligne 96 est donc ainsi rédigée. 

M. le président. Les lignes 97 à 99 ne sont pas contestées. 
Je les mets aux voix. 

(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. La ligne 100 a été adoptée hier, à l'occa-
sion de l'examen des crédits concernant la radiodiffusion et la 
télévision. 

M. le président. Les lignes 101 à 109 ne sont pas contestées. 
Je les mets aux voix. 
(Ces lignes sont adoptées.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 

Je mets aux voix l'ensemble de l'article 48 et de-l'état E. 

M. Roger Gaudon. Le groupe communiste vote contre. 

M. Robert Laucournet. Le groupe socialiste également. 

M. le président. J'en prend acte. 
(L'ensemble de l'article 48 et de l'état E est adopté.) 
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Article 49. 

M. le président. « Art. 49. — Est fixée, pour 1976, conformé-
ment à l'état F annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
sur lesquels s'imputent des crédits évaluatifs autres que ceux 
limitativement énumérés à l'article 9 de l'ordonnance n° 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. D 

L'article 49 est réservé jusqu'à l'examen de l'état F annexé. 

J'en donne lecture : 

ETAT F 

Tableau des dépenses 
auxquelles s'appliquent des crédits évaluatifs. 

NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

2 

1" 
3 
5 
7 
8 

9 

8 

- COMPTES SPÉCIAUX DU TRÉSOR 

1 °  Comptes d'affectation spéciale. 

a) Fonds forestier national. 

Subventions au centre technique du bois. 
Dépenses diverses ou accidentelles. 

b) Compte d'emploi des jetons de présence 
et tantièmes revenant à l'Etat. 

Versement au budget général. 

c) Service financier de la Loterie nationale. 

Attribution des lots. 
Contrôle financier. 
Frais de placement. 
Rachat de billets et reprises de dixièmes. 
Remboursement pour cas de force majeure de débets 

admis en surséance indéfinie. 
Produit net. 

cl) Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés. 

Versement au budget général. 

e) Compte d'emploi de la redevance 
de la radiodiffusion-télévision française. 

Versement 	à 	l'établissement 	public 	de 	diffusion 	et 
aux sociétés nationales de programme. 

NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

43-26 

Tous LES SERVICES 

Cotisations sociales. — Part de l'Etat. 
Prestations sociales versées par l'Etat. 

CULTURE 

Dations 	en 	paiement 	faites 	en 	application 	de 	la 
loi n° 68-1251 du 31 décembre 1968. 

ECONOMIE ET FINANCES 

L — Charges communes. Versement 	au 	compte 	de 	commerce 	« 	liquidation 
d'établissements 	publics 	de 	l'Etat 	et 	d'organismes 

41-22 Participation de l'Etat au service d'emprunts locaux. para-administratifs 	ou 	professionnels 	et liquidations 
44-91 

44-94 

Encouragements 	à 	la 	construction 	immobilière. 	— 
Primes à la construction. 

Charges afférentes au service des bons et emprunts 
émis par la caisse nationale de crédit agricole. 

diverses » des sommes nécessaires à la couverture 
des charges de liquidation de 1'0. R. T. F. et, notam-
ment, le cas échéant, du service .des emprunts 
contractés par cet établissement. 

44-96 Charges afférentes aux emprunts émis pour le finance-
ment des prêts de reclassement aux rapatriés. f) Financement de diverses dépenses d'intérêt militaire. 

44.97 

44-98 

Bonifications 	d'intérêts 	à verser 	par l'Etat au 	fonds 
national d'aménagement foncier et d'urbanisme. 

Participation de l'Etat au service d'emprunts à carac-
tère économique. 

I. — Liquidation des installations des forces américaines, 
canadiennes et du S. H. A. P. E. 

JUSTICE 11 
12 

Dépenses ordinaires. 
Dépenses en capital. 

34-34 Services de l'éducation surveillée. — Consommation en 
nature dans les établissements d'Etat. II. — Utilisation du système d'oléoduc Donges-Metz. 

21 Dépenses ordinaires. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 22 Dépenses en capital. 

37-08 

L — Services généraux. 

Application 	des dispositions 	de 	la 	loi 	n° 	74-696 	du 

III. — Opérations intéressant 

la République fédérale d'Allemagne. 

7 	août 	1974 	relative 	à 	la 	radiodiffusion 	et 	à 	la 31 Personnel et main-d'oeuvre. 
télévision. 32 Approvisionnements et fournitures. 

33 Prestations et services divers. 
TRAVAIL ET SANTÉ— 34 Travaux immobiliers. 

35 Acquisitions immobilières. 
II. — Travail. 

46-71 Travail et emploi. — Fonds national de chômage. 
IV. — Opérations intéressant d'autres Etats étrangers. 

--- 
41 Personnel et main-d'oeuvre. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 
42 Approvisionnements, fournitures, prestations et autres 

services 

68-01 
69-01 

Dotations aux amortissements et provisions. 
Prestations de services entre fonctions principales. 

43 
44 

Travaux immobiliers. 
Acquisitions immobilières. 

69-02 Dépenses exceptionnelles ou sur exercices antérieurs. 
69-04 
69-05 

Écritures diverses de régularisation. 
Excédent d'exploitation affecté aux opérations en capital. 

2° Comptes d'avances. 

695-06 Immobilisations 	produites 	par 	l'administration 	pour 
elle-même. 

Avances sur le montant des impositions revenant aux 
départements, communes, établissements et divers 
organismes. 

PRESTATIONS SOCIALES AGRICOLES Avances anx territoires, établissements et Etats d'outre. 
mer, subdivisions : article 34 de la loi n° 53-1336 du 

11-92 Remboursement des avances du Trésor. 31 	décembre 	1953 	(avances 	spéciales 	sur 	recettes 
37-94 Versement au fonds de réserve. budgétaires). 

Avances à divers organismes, services ou particuliers, 
subdivision « Services chargés de la recherche d'opé- 

DÉFENSE rations illicites ». 

Service des essences. 

68-01 Versement au fonds d'amortissement. Personne ne demande la parole ?... 
69-01 Remboursement de l'avance du Trésor à court terme. 
69-02 Remboursement des avances du Trésor pour couvrir 

les 	déficits 	éventuels 	d'exploitation. 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 49 et de l'état F. 

69-03 Versement des excédents de recettes. (L'ensemble de l'article 49 et de l'état F est adopté.) 
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Article 50. 

M. le président. « Art. 50. — Est fixée, pour 1976, conformé-
ment à l'état G annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
dont les dotations ont un caractère provisionnel. » 

L'article 50 est réservé jusqu'à l'examen de l'état G annexé. 

NUMÉROS 

des chapitres. 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

JUSTICE 

J'en donne lecture : 34-23 Services pénitentiaires. — Entretien des détenus. 
ETAT G 

Tableau des dépenses 
34-24 Services 	pénitentiaires. 	— 	Approvisionnement 	des 

cantines. 
auxquelles 	s'appliquent 	des 	crédits 	provisionnels. 

34-33 Services de l'éducation surveillée. — Entretien, réédu-
cation et 	surveillance des mineurs 	délinquants. 	— 

NUMÉROS 
Observation en milieu ouvert des mineurs en danger 
et des mineurs délinquants. 

des chapitres. 
NATURE 	DES 	DÉPENSES 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

I. — Services généraux. Tous LES SERVICES 

Indemnités résidentielles. 
41-01 Application 	de 	l'article 	13 	de 	la 	loi 	n° 	57-32 	du 

10 janvier 1957. 
Loyers (sauf budget annexe des postes et télécommuni- 

cations). 44-02 Remboursement sur le prix d'achat 	de matériels de 
presse. 

SERVICES CIVILS 
III. — Jorirneux officiels. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
34-03 Matériel d'exploitation. 

34-03 Administration 	centrale. 	— 	Frais 	de 	réception 	de 
personnalités étrangères et présents diplomatiques. 34-04 Composition, impression, distribution et expédition. 

42-31 Participation de la France à des dépenses internationales 
(contributions obligatoires). TRANSPORTS 

46-91 Frais de rapatriement. IV. —'Marine marchande. 

37-11 Dépenses résultant de l'application du code du travail 

46-13 

AGRICULTURE 

Reniboursements à la caisse nationale de crédit agricole. 

maritime et 	du 	code 	disciplinaire 	et 	pénal 	de 	la 
marine marchande. 

46-17 Subvention à la caisse de prévoyance des cadres d'exploi-
tations agricoles. TRAVAIL ET SANTÉ 

II. — Travail. 
ANCIENS COMBATTANTS 

44-74 Travail et emploi. — Fonds national de l'emploi. 
46-03 Remboursements à diverses compagnies de transports. Réadaptation et reclassement de la main-d'oeuvre. 

46-27 Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi 
du 31 mars 1919 et des lois subséquentes. ' — Santé. 

37-11 Comités médicaux départementaux. 
DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 

46-11 Aide médiCale. 
3442 Service militaire adapté dans les départements d'outre. 

mer. — Alimentation. 46-21 Aide sociale. 

ECONOMIE ET FINANCES 
47-11 Participation 	de 	l'Etat 	aux 	dépenses 	de 	protection 

générale de la santé publique. 

I. — Charges communes. 47-12 Participation 	de 	l'Etat 	aux 	dépenses 	de 	prévention 
sanitaire et de lutte contre les fléaux sociaux. 

46-94 Majoration de rentes viagères. 

46-95 Contribution de l'Etat au fcipds spécial institué par la 
loi du 10 juillet 1952. SERVICES MILITAIRES 

DÉFENSE 
II. — Services financiers. 

31-46 Remises diverses. 34-11 
Section Air. 

Alimentation. 
37-44 Dépenses domaniales. 

44.85 Garanties de prix dont peuvent être assorties les opé-
rations d'exportation et de prospection des marchés 

Section Forces terrestres. 

étrangers. 34-11 Alimentation. 

44-86 Remboursement de charges fiscales et sociales à cer-
taines activités industrielles et agricoles. Section' Gendarmerie. 

34-1L Alimentation. 
INTÉRIEUR 

37-61 Dépenses relatives aux élections. Section Marine. 
34-11 Alimentation. 

46-91 Secours d'extrême argente aux victimes de calamités 
publiques. 

46-01 

Rapatriés. 
Prestations d'accueil. 

Personne ne demande la parole ? 

46412 Prestations de reclassement économique. Je mets aux voix l'ensemble de l'article 50 et de l'état G. 

46-03 Prestations sociales. (L'ensemble de l'article 50 et de l'état G est adopté.) 
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Article 51. 

M. le président. « Art. 51. — Est fixée, pour 1976, conformé-
ment à l'état H annexé à la présente loi, la liste des chapitres 
sur lesquels s'imputent les crédits pouvant donner lieu à report, 
dans les conditions fixées par l'article 17 de l'ordonnance n" 59-2 
du 2 janvier 1959 portant loi organique relative aux lois de 
finances. » 

L'article 51 est réservé jusqu'à l'examen de l'état H annexé. 

J'en donne lecture : 
ETAT H 

Tableau des dépenses pouvant donner lieu à reports de crédits 
de 1975 à 1976. 

NATURE DES DÉPENSES 

SERVICES CIVILS 

Budget général. 

AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

	

42-29 	Aide militaire à différents Etats étrangers. 

	

42-31 	Participation de la France à des dépenses internatio- 
nales (contributions obligatoires). 

	

46-92 	Frais d'assistance et d'action sociale. 

AGRICULTURE 

Frais d'établissement d'enquêtes statistiques. 
Subventions pour la prophylaxie des maladies des ani- 

maux et l'amélioration des techniques de laboratoire. 
Actions d'orientation et de reconversion des produc- 

tions. — Prophylaxie des maladies des végétaux. 
Aides spécifiques dans certaines zones de montagne. 
Remboursements à la caisse nationale de crédit agricole. 
Fonds d'action rurale. 
Fonds d'action sociale pour l'aménagement des struc-

tures agricoles. — Subvention au centre national 
pour l'aménagement des structures des exploitations 
agricoles. 

NUMÉROS 

des chapitres. 

	

46-91 	Application de la loi n° 69-992 du 6 novembre 1969 
et de la loi n° 70-632 du 15 juillet 1970 relative au 
moratoire des dettes et à une contribution nationale 
à l'indemnisation des Français dépossédés de biens 
situés dans un territoire antérieurement placé sous la 
souveraineté, le protectorat ou-la tutelle de la France. 

	

46-96 	Application de la loi instituant un fonds national de 
solidarité. 

II. — Services financiers. 

	

34-75 	Travaux de recensement. — Dépenses de matériel. 

	

42-80 	Participation de la France à diverses expositions inter- 
nationales. 

	

44-41 	Rachat d'alambics. 

	

44-85 	Garanties de prix dont peuvent être assorties les opé- 
rations d'exportation et de prospection des marchés 
étrangers. 

	

44-88 	Coopération technique. 

EDUCATION ET UNIVERSITÉS 

	

34-94 	Location de matériel électronique. 

EQUIPEMENT 

Centre de calcul de l'administration centrale. 
Services interrégionaux d'études techniques. 
Dépenses diverses des services chargés de la liquidation 

des dommages de guerre. 
Construction, logement. — Application de la législation 

sur les habitations à loyer modéré. 

INTÉRIEUR 

Police nationale. — Matériel. 
Service des transmissions. — Matériel. 
Dépenses relatives aux élections. 

RAPATRIÉS 

Prestations d'accueil. 
Prestations de reclassement économique. 
Prestations sociales. 

NUMÉROS 

des chapitres. 

NATURE DES DÉPENSES 

ANCIENS COMBATTANTS 

Administration centrale. — Matériel et dépenses diverses. 
Institution nationale des invalides. — Matériel. 
Services extérieurs. — Matériel. 
Institution nationale des invalides. — Entretien immo-

bilier. 
Nécropoles nationales. 
Transports et transferts de corps. 
Travaux d'entretien immobilier. — Equipement. 
Indemnités et pécules. 
Règlement des droits pécuniaires des F. F. C. I. et des 

déportés et internés de la Résistance. 

COOPÉRATION 

Coopération technique militaire. 

AFFAIRES CULTURELLES 

Frais d'études et de recherches. 
Monuments historiques. — Sites et espaces protégés. 
Bâtiments civils. — Travaux d'entretien et de- répara-

tions. 
Immeubles diplomatiques et consulaires. — Travaux 

d'entretien. 
Palais nationaux et résidences présidentielles. 
Fonds d'intervention culturelle. 
Commandes artistiques et achats d'ceuvres d'art. 

SERVICES DU PREMIER MINISTRE 

I. — Services généraux. 

Dépenses diverses de la direction de la documentation 
et de la diffusion. 

Fonds de la formation professionnelle et de la pro• 
motion sociale. 

Rémunérations des stagiaires de la formation profes. 
sionnelle. 

VI. — Commissariat général du Plan d'équipement 
et de la productivité. 

Travaux et enquêtes. 
Subvention pour la recherche en socio-économie. 

TRANSPORTS 

II. — Transports terrestres. 

Garanties des retraites des agents français des établis. 
sements publics, offices et sociétés concessionnaires 
du Maroc, de Tunisie, d'Algérie et d'outre-mer. 

JUSTICE 

Réforme de l'organisation judiciaire. 

ECONOMIE ET FINANCES III. — Aviation civile. 

I. — Charges communes. 

Garanties diverses. 
Contributions dues aux Républiques africaines et mal-

gache au titre -du régime fiscal applicable aux 
membres- des forces armées stationnées dans ces 
Etats. 

Contribution à des organismes européens. 
Subventions économiques. 

Météorologie nationale. — Matériel. 
Formation aéronautique. — Matériel. 

IV. — Marine marchande. 

Etudes et recherches économiques sur les transports 
maritimes. 

Allocations compensatrices en faveur de l'armement 
naval. 

34-14 
44-28 

44-30 

44-31 
46-13 
46-53 
46-57 

34-02 
34-12 
34-22 
35-11 

- 35-21 
35-22 
35-91 
46-31 
46-32 

41-42 

34.34 
35-31 
35-32 

35.33 

35-35 
43-04 
43-22 

14-01 
42-03 

42-06 
44-92 

37-01 
37-61 
37-71 

46-50 

34.42 
34-94 
37-61 

46-01 
46-02 
46-03 

37-92 

37-01 ' - 

43-03 

43-04 

34-04 
44-13 

47-42 

34-52 
34-72 

44-02 

45-03 



NATURE DES DÉPENSES 

TRAVAIL ET SANTÉ 

II. — Travail. 

Travail et emploi. — Fonds national de l'emploi, 
Réadaptation et reclassement de la main-d'oeuvre. 

Subvention à divers régimes de retraites. 

BUDGETS ANNEXES 

IMPRIMERIE NATIONALE 
Achats. 
Travaux, fournitures et services extérieurs. 

MONNAIES ET MÉDAILLES 
Achats. 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Transports de. matériels et de correspondances. 

DEPENSES MILITAIRES 

DÉPENSE 

Section commune. 

Service de santé. — Entretien et achats des matériels. 
— Fonctionnement. 

Participation aux dépenses de fonctionnement des orga-
nismes internationaux. 

Frais accessoires aux achats de matériel à- l'étranger. 

Section Air. 

Entretien des matériels. — Programmes. 

Section Forces terrestres. 

Entretien des matériels. — Programmes. 

Section Marine. 

Entretien de la flotte, des munitions et des matériels 
divers. — Programmes. 

Entretien des matériels aériens. — Programmes 
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M. Gustave Héon. S'agissant de crédits concernant le minis-
tère, des affaires étrangères, j'aurais voulu, lors de la discussion 
de l'article 27, remercier M. le ministre de l'économie et des 
finances et M. le secrétaire d'Etat au budget d'avoir tenu leurs 
promesses quant aux crédits accordés au ministère des affaires 
étrangères par le dépôt d'un amendement. 

Mais je voudrais profiter de l'occasion pour leur demander 
où en sont les engagements qui ont été pris concernant les 
indemnités des diplomates et agents du ministère des affaires 
étrangères en congé dans la métropole et savoir si ces enga-
gements seront tenus. 

Il semble qu'il y ait quelques difficultés au niveau du ministère 
de l'économie et des finances. Nous aimerions que M. le ministre 
nous rassure à ce sujet. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je voudrais dire à M. Héon que nous sommes, mon collègue 
le ministre des affaires étrangères et mbi-même, en discussion 
à ce propos. Il a pris devant vous, lors de l'examen de son 
budget, un engagement pour que le régime des indemnités 
versées aux diplomates soit amélioré. Les discussions sont 
presque achevées. Je peux vous donner l'assurance que les 
promesses qu'il a faites seront tenues: (Murmures sur les travées 
socialistes et communistes.) 

M. Gustave Héon. Merci, monsieur le ministre. 

M. le président. Cela a l'air de vous étonner, messieurs. 

Plusieurs sénateurs communistes et socialistes. Plutôt ! 

M. le président. Par amendement n° 126 le Gouvernement pro-
pose de compléter l'état H comme suit : 

Services civils. 

BUDGET GÉNÉRAL 

Economie et finances. 

I. — Charges communes. 
37-91. — Cités administratives et cités logements. Matériel et 

frais de fonctionnement. 
46-90. — Versement à divers régimes obligatoires de sécurité 

sociale. 

NUMÉROS 

des chapitres. 

44-74 

47-23 

01-60 
01-63 

01-60 

64-02 

34-62 

3691 

37-31 

34-31 

34-31 

34-31 

34-35 

COMPTES, SPECIAUX DU TRESOR 

I. — Comptes d'affectation spéciale. 

Fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités. 
Fonds de soutien aux hydrocarbures ou assimilés. 
Compte des certificats pétroliers. 

Soutien financier de l'industrie cinématographique : 
1. — Subventions et garanties de recettes ; 
2. — Avances sur recettes ; 
3. — Prêts ; 
4. — Subventions à la production de films de long 

métrage ; 
5. — Subventions à l'exploitation cinématographique. 

Compte d'emploi de la redevance de la radiodiffusion-
télévision française. 

II. — Comptes de prêts et de consolidation. 

Prêts destinés à faciliter le relogement des rapatriés. 
Prêts au Crédit foncier de France pour faciliter la régu-

lation du marché hypothécaire. 
Prêts à des Etats ou à des organismes étrangers en vue 

de faciliter l'achat de biens d'équipement. 
Prêts aux gouvernements de l'Algérie, du Maroc et de 

la Tunisie. 
Prêts à des Etats étrangers pour le financement de leur 

programme d'importation. 
Prêts au Crédit national et à la Banque française du 

commerce extérieur pour le financement d'achats de 
biens d'équipement par des acheteurs étrangers. 

Prêts à la Société nationale industrielle aérospatiale et 
à la S. N. E. C. M. A. 

La parole est à M. Héon. 

II.— Services financiers. 
34-44. — Dépenses domaniales. 

Equipement. 

35-20. — Routes et circulation routière. Entretien et exploitation. 

Industrie et recherche. 

44-93. — Actions dans le domaine de la technologie. 

Intérieur. 

35 -91. — Travaux d'entretien et d'aménagement immobilier. 

Qualité de la vie. 

II. — Jeunesse et sports. 
35-51. — Jeunesse, sports et loisirs. Travaux d'aménagement 

d'entretien et de grosses réparations. 

Services du Premier ministre. 

V. — Commissariat général du plan d'équipement 
et de la productivité. 

35-91. — Travaux immobiliers. 

Territoires d'outre-mer. 

35-91. — Entretien immobilier. 

Transports. 

III. — Aviation civile. 
35-61. — Bases aériennes. Travaux d'entretien des immeubles et 

des bases aériennes. 
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Travail et santé publique. 

III. — Santé. 

46-21. — Aide sociale. 
47-21. — Programme d'action sociale. 

La parole est 'à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. L'amendement n° 126 a pour objet de . permettre le 
report sur 1976 des crédits ouverts au titre du programme de 
développement de l'économie que vous avez bien voulu adopter 
au mois de septembre dernier. S'agissant de crédits inscrits 
aux titres HI et IV, ils n'étaient pas automatiquement repor-
tables d'une année sur l'autre. Comme nous voulons que la 
totalité des crédits soit effectivement dépensée pour que l'effort 
de relance de notre économie se poursuive en 1976, l'amende-
ment a pour objet de vous proposer le report des crédits ouverts 
par la troisième loi de finances rectificative. 

Je voudrais, à cette occasion, donner au Sénat quelques pré-
cisions sur l'état actuel d'engagement de l'ensemble des crédits 
du plan de développement. A la date à laquelle je vous parle, 
ces crédits ont été engagés à concurrence de 82,5 p: 100 et 
ils ont été ordonnancés à concurrence de 71 p. 100. D'ici à la 
fin de l'année, il est certain que nous irons plus vite. Il est 
souhaitable que nous puissions, dès les mois de janvier et 
février, achever la consommation de ces crédits. 

Vous verrez, à l'examen des différentes rubriques de mon 
amendement, qu'il s'agit de dépenses domaniales -- cités admi-
nistratives, routes — d'actions dans le domaine de la techno-
logie, de travaux d'entretien et d'aménagement immobilier, de 
la jeunesse et des sports, etc. 

Je demande au Sénat de bien vouloir accepter cet amen-
dement. 

M. le président Quel est l'avis de la commission des finances ? 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, la 
commission donne un avis favorable à cet amendement puisqu'il 
s'agit d'éviter des annulations de crédit. 

Cependant, elle a fait remarquer ce matin, par la voix notam-
ment de M. Chochoy, qu'au nombre de ces crédits de report 
figuraient des crédits d'aide sociale alors que les départements 
et communes attendent très souvent les subventions. 

La commission a trouvé anormal que l'on soit obligé de 
prendre des dispositions pour permettre d'effectuer des reports ; 
dans ce domaine particulier, il lui semble relativement simple 
d'aller plus vite. 

A cette occasion, un certain nombre de commissaires ont 
demandé que de nouveaux modes de règlement de ces crédits 
d'aide sociale soient mis en place afin de leur donner un caractère 
plus dynamique et qu'ils soient plus rapidement mis à la dispo-
sition des intéressés. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n" 126, accepté par la 

commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 51 de l'état H, 

complété. 
(L'ensemble de l'article 51 et de l'état H est adopté.) 

Articles 55, 57 et 58. 

M. le président. « Art. 55. — Les parts respectives de l'Etat, 
du district de la région parisienne et des collectivités locales 
intéressées dans la réalisation des travaux d'intérêt général 
concernant la région parisienne, prévus par l'article 37 de la loi 
n" 64-707 du 10 juillet 1964, sont fixées pour 1976 aux montants 
suivants en autorisations de programme : 

« Infrastructures de transports en commun : 
« Etat, 475,3 millions de francs ; District, 903,3 millions de 

francs. » — (Adopté.) 
« Art. 57. — L'imputation au compte « Pertes et bénéfices de 

changes » de la perte de change de 2 936 229 488,19 francs résul-
tant des opérations du fends de stabilisation des changes au 
cours du premier semestre 1975 est approuvée. a — (Adopté.) 

TITRE II 

DISPOSITIONS PERMANENTES 

I. — Mesures fiscales. 

« Art. 58. — I. — Le seuil au-dessous duquel les personnes 
tenues de souscrire les déclarations prévues aux article 240 et 
241 du code général des impôts sont dispensées de déclarer les 
honoraires et revenus assimilés versés annuellement à un même 
bénéficiaire est porté de 50 F à 300 F. 

« Les personnes visées ci-dessus doivent tenir à la disposition 
des agents des impôts jusqu'à l'expiration du délai prévu à 
l'article 2002 bis du code général des impôts les documents 
comptables permettant de connaître ces rémunérations. 

« II. — La valeur en deçà de laquelle les opérations au 
comptant réalisées par les personnes assujetties à la taxe sur la 
valeur ajoutée peuvent être inscrites globalement en compta-
bilité à la fin de chaque journée est portée de 50 F à 200 F 
pour les ventes au détail et les services rendus à des particu-
liers. » — (Adopté.) 

Article 59. 

M. le président. « Art. 59. — I. — En matière d'impôt sur le 
revenu, les rentes prévues aux articles 276 et 294 du code civil 
sont soumises au même régime que les pensions alimentaires. 

« Un décret en Conseil d'Etat déterminera les conditions d'ap-
plication de l'alinéa ci-dessus. 

« II et III. — Supprimés. 
« IV. — Le capital représentatif des rentes prévues à l'ar-

ticle 294 du code civil ne donne lieu à -aucun droit de mutation, 
dans la limite de 18 000 francs par année restant à courir jusqu'à 
la majorité du bénéficiaire. Le surplus est soumis aux droits de 
mutation à titre gratuit. Les versements en capital entre 
ex-époux sont soumis à ces mêmes droits lorsqu'ils proviennent 
des biens propres de l'un d'eux. » 

Je suis saisi de deux amendements qui peuvent faire l'objet 
d'une discussion commune. 

Le premier, n° 114, présenté par M. Monory, au nom de la 
commission des finances, a pour objet de rédiger ainsi le para-
graphe IV : 

« IV. — Les versements en capital entre ex-époux, prévus 
aux articles 274 à 275-1 du code civil, sont soumis aux droits 
de mutation à titre gratuit lorsqu'ils proviennent de biens propres 
de l'un d'eux. » 

Le second, n° 139, présenté par le Gouvernement, tend à 
rédiger ainsi l'article 59: « En matière d'impôt sur le revenu, 
les rentes prévues à l'article 276 du code civil sont soumises au 
même régime que les pensions alimentaires. Les rentes prévues 
par l'article 294 du même code ne sont imposables que pour 
la fraction constituant des intérêts. 

« Les versements en capital prévus par l'article 294 du code 
civil ne sont soumis aux droits de mutation à titre gratuit que 
pour la fraction excédant 18 000 francs par année restant à 
courir jusqu'à la majorité du bénéficiaire. Les versements en 
capital entre ex-époux sont soumis à ces mêmes droits lorsqu'ils 
proviennent des biens propres de l'un d'eux. » 

La parole est à M. le rapporteur général, pour défendre l'amen-
dement n° 114. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
la commission avait déposé cet amendement pour éviter une 
double imposition soit du capital, soit de la rente. Nous avions 
donc supprimé la première phrase du paragraphe IV. Les modifi-
cations apportées à cet article par l'Assemblée nationale et 
celles proposées par notre commission des finances aboutissaient 
à une rédaction compliquée. 

L'amendement déposé par le Gouvernement propose un texte 
qui me paraît plus simple tout en répondant aux préoccupations 
de la commission. 

M. le président. La parole est à M. le ministre pour défendre 
l'amendement n° 139. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, l'article 59 vise à tirer les conséquences 
de la réforme du divorce. 

S'agissant des enfants, deux cas peuvent se présenter : soit le 
versement de rentes, soit des versements en capital. Le Gouver-
nement, dans son texte initial, avait proposé un système un peu 
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compliqué, j'en conviens. Il a donc été modifié par l'Assemblée 
nationale. Malgré cette modification, le texte qui a été transmis 
à la commission des finances du Sénat ne précisait pas de façon 
bien nette si les rentes et les versements en capital étaient 
entièrement imposés ou entièrement exonérés. Cependant, l'idée 
étant de protéger les enfants en cas de divorce, rendu plus 
facile par le vote de la nouvelle loi, nous avons voulu inciter 
les parents divorcés à effectuer des versements en capital en 
leur permettant d'obtenir des compensations au plan fiscal. 

Toutefois, il ne faut pas non plus accorder aux versements en 
capital un statut fiscal trop privilégié, car nous provoquerions 
alors un certain nombre de divorces dans les familles aux reve-
nus élevés qui verraient là le moyen de tourner la loi sur les 
droits de succession. 

Le texte proposé maintenant par le Gouvernement répond au 
souci de votre commission. Il prévoit que, s'il s'agit d'une rente, 
on adopte le régime classique de l'impôt sur le revenu ; s'il 
s'agit de, versements en capital, on adopte un système de droits 
de mutation avec un abattement à la base important, que nous 
proposons de fixer à 18 000 francs par année restant à courir 
jusqu'à la majorité du bénéficiaire. Ainsi, l'avantage fiscal retiré 
par les enfants sera d'autant plus important que les années à 
courir jusqu'à leur majorité seront plus nombreuses. 

C'est cet amendement que je vous demande d'adopter si la 
commission des finances veut bien retirer le sien. 

M. le président. L'amendement n° 114 est-il maintenu ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission des 

finances peut retirer son amendement puisque le texte du 
Gouvernement est plus clair et qu'il répond à ses préoccupations. 

M. le président. L'amendement n° 114 est retiré. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 139, auquel s'est rallié la 

commission. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, l'article 59 est ainsi rédigé. 

Article 60. 

M. le président. e Art. 60. — I. — Les dispositions fiscales 
permettant aux entreprises industrielles, commerciales, artisa-
nales ou agricoles de rationaliser leurs structures, telles qu'elles 
figurent aux articles 115-2, deuxième alinéa,. 159 quinquies II, 
209-II, 210-A-1, deuxième alinéa, 2e quater, 81242", 816-I, 817-II, 
820-I, 821-1°, 823-I, II et III, 833 et 1655 bis du code général des 
impôts sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1977. 

e II. — L'agrément prévu à l'article 210 B du code général 
des impôts est supprimé en ce qui concerne l'apport paçtiel 
d'actif d'une branche complète d'activité ou d'éléments assimilés 
lorsque la société apporteuse prend. l'engagement dans l'acte 
d'apport : 

e a) De conserver pendant cinq ans les titres remis en contre-
partie de l'apport ; 

« b) De calculer ultérieurement les plus-values de cession affé-
rentes à ces mêmes titres par référence à la valeur que les 
biens apportés avaient, du point de vue fiscal, dans ses propres 
écritures. 

« III. — Les dispositions fiscales incitant à l'équipement anti-
pollution, telles qu'elles figurent aux articles 39 quinquies E et 
39 quinquies F du code général des impôts sont reconduites 
pour les constructions achevées avant le 31 décembre 1977, à 
la condition que ces dernières s'incorporent à des installations 
de production existant au 1 –  janvier 1976. 

« IV. -- Les intérêts des emprunts contractés hors de France 
par des personnes morales françaises avec l'autorisation du 
ministre de l'économie et des finances sont temporairement exo-
nérés du prélèvement visé à l'article 125-A-III du code général 
des impôts, et éventuellement de la retenue à la source visée à 
l'article 119 bis-2 du même code sous les conditions ci-après : 

« a) L'emprunt doit comporter une durée de cinq ans au moins 
et, en cas d'amortissement anticipé, une vie moyenne d'au moins 
trois ans ; 

« b) L'opération doit être expressément admise par l'adminis-
tration fiscale au bénéfice de ce régime spécial avant le 31 décem-
bre 1977. 

« V. — Les dispositions fiscales d'incitation à l'aménagement 
du territoire, telles qu'elles figurent aux articles 39 quinquies D 
et 39 sexdecies du code général des impôts sont prorogées 
respectivement pour les constructions commencées avant le 
31 décembre 1977 et pour les investissements agréés avant la 
même date. 

« Toutefois, l'agrément prévu à l'article 39 quinquies D n'est 
pas exigé lorsque la réalisation des immeubles concernés s'ins-
crit dans le cadre d'un programme d'investissement admis au 
bénéfice de l'exonération de patente visée à l'article 1473 bis 
du cotte général des impôts. 

« VI. — .1. Les dispositions de l'article 208 quater sont 
prorogées jusqu'au 31 décembre 1977. Toutefois, pour les 
entreprises minières exerçant dans le département de Guyane, 
le délai maximum prévu au I est porté de huit à dix ans. 

« 2. Aux articles 238 bis E et 238 bis H, la date du 
31 décembre 1977 est substituée à celle du 31 décembre 1975. 

« 3. Le deuxième alinéa du I de l'article 238 bis E est rédigé 
ainsi qu'il suit : 

« L'exonération prévue à l'alinéa précédent est subordonnée 
à la condition que les investissements projetés aient été préala-
blement agréés par le ministre de l'économie et des finances 
après avis des commissions prévues aux articles 121 V bis 
à 121 V decies de l'annexe IV au code général des impôts. 
Elle ne peut excéder la somme de 200 000 francs par emploi 
créé lorsque l'investissement agréé porte sur des équipements 
d'exploitation. Le produit de l'exonération est soumis au régime 
fiscal défini à l'article 42 septies du même code. » 

Par amendement n° 129, MM. Gaudon, Lefort, Jargot et les 
membres du groupe communiste et apparenté proposent de sup-
primer cet article. 

La parole est à M. Gaudon. 
M. Roger Gaudon. Monsieur le président, comme nous ne 

voulons pas nous contenter de vagues promesses du Gouverne-
ment -- il ne les tient jamais et nous en avons eu encore un 
exemple cet après-midi — le groupe communiste et apparenté 
a déposé un amendement tendant à la suppression de l'ar-
ticle 60. 

Cet article, qui contient des dispositions fiscales avantageuses 
pour les grandes puissances industrielles, a pour objet de favo-
riser les fusions, disons plutôt les concentrations, industrielles 
et commerciales. 

Le Gouvernement affirme que les faveurs ainsi accordées ont 
pour but de créer des emplois. Malheureusement, l'expérience 
est là. La concentration industrielle est une réalité. Mais elle 
a comme conséquence directe l'élimination de dizaines de 
milliers de petites et moyennes entreprises. Nous l'avons vu 
encore ces j ours -ci. Les chiffres sont précis : il y a 
1 400 000 chômeurs... 

M. Jean-Pierre Fourcade, ' ministre de l'économie et des 
finances. Mais non ! 

M. Roger Gaudon. Ne contestez pas les chiffres, monsieur 
le ministre, ils sont exacts. 

Alors nous vous posons la question : où passe l'argent des 
contribuables, puisque ces largesses fiscales ne créent pas l'em-
ploi, mais au contraire le chômage et, même plus, la misère 
pour les familles. Monsieur le ministre, vous protestez alors 
que vous venez de déclarer 1a guerre aux revendications sala-
riales. D'après ce que j'ai pu entendre à la radio et lire dans 
la presse, vous dites, en effet, que l'économie française ne 
pourra sortir de la crise que s'il est mis un frein à l'accumu-
lation des revendications, car, selon vous, il y a un risque : 
l'inflation... 

M. Dominique Pado. C'est vrai. 

M. Roger Gaudon. Nous avions donc raison quand, dans 
la discussion générale, nous disions que l'inflation serait à 
deux chiffres. Nous y sommes et vous l'avez confirmé. Les 
responsables de l'inflation ne sont pas du côté des travailleurs, 
car c'est vous qui pratiquez la hausse des prix et qui montrez 
l'exemple chaque semaine dans votre petit bulletin. 

Ce qu'il convient de faire, c'est de mettre un frein non pas 
à l'accumulation des revendications — car nous savons par 
expérience que les salaires et traitements courent après les 
prix — mais surtout à l'accumulation des capitaux, que facilite 
précisément l'article 60. 

C'est pourquoi nous en demandons la suppression, car nous 
considérons que cela suffit pour l'économie nationale et pour 
la nation. Tous ceux qui créent la richesse en ont assez de se 
voir spoliés, de voir les profits des géants de l'industrie gros-
sir, alors que la misère s'aggrave, alors que vous demandez, 
par exemple, pour la sécurité sociale que les salariés paient 
7 milliards de nouveaux francs. Voilà un impôt suppléinentaire, 
alors que, dans le même temps, vous venez de refuser ici un 
milliard aux collectivités locales. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Amalgame ! 

M. Roger Gaudon. C'est pourquoi nqus demandons au Sénat de 
voter notre amendement pour assainir l'économie de notre pays. 
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Cet article 60 montre combien les travailleurs ont raison de 
s'unir et de lutter pour obtenir la satisfaction de leurs revendi-
cations et combien nous avons raison de les soutenir, car la 
politique fiscale que vous nous proposez les défavorise à tous 
points de vue. Par conséquent, nous en demandons la suppression. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission donne 
un avis défavorable à cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, vous comprendrez que je ne puisse me 
contenter de dire que je suis défavorable à l'amendement de 
M. Gaudon et que je veuille lui en expliquer les raisons. 

Cet article 60 a pour objet de proroger l'ensemble du dispo-
sitif fiscal qui est en place depuis 1965 pour renforcer les struc-
tures de notre industrie, favoriser l'aménagement du territoire, 
permettre un certain nombre de rapprochements ou de regrou-
pements d'entrepriSes et, notamment dans les départements et 
territoires d'outre-nier, les actions sans lesquelles il ne pourrait 
pas y avoir de développement économique. 

Alors nous avons demandé aux commissions qui travaillent 
à la préparation du VII` Plan d'examiner l'ensemble de ce 
dispositif pour voir si nous pouvions le modifier ou l'assouplir. 
C'est pourquoi je ne sollicite, mesdames, messieurs, la reconduc-
tion de ce dispositif que pour deux ans, mais je crois qu'il serait 
tout à fait dangereux de supprimer complètement l'ensemble 
de ces dispositions qui ont eu une importance prédominante 
dans les opérations de regroupement et de restructuration 
d'entreprises, qui ont permis un certain nombre d'actions 
concernant l'aménagement du territoire, qui ont développé le 
secteur du logement locatif par les sociétés immobilières d'in-
vestissement et qui pour le développement des départements 
d'outre-mer sont tout à fait importantes. 

Je voudrais dire à M. Gaudon, qui a cristallisé sur cet article 
un certain nombre d'arguments, que nous pourrions continuer 
à débattre très longuement du nombre des chômeurs. Mais il 
ne faut pas donner aux Français des chiffres qui ne sont mani-
festement pas exacts. L'I.N.S.E.E. a publié une enquête 
approfondie sur le rapprochement du nombre des demandeurs 
d'emplois non satisfaits et des chômeurs. Cette enquête montre 
que nous avons, à l'heure actuelle, un million de personnes 
répondant au qualificatif de « chômeur » selon les normes inter-
nationales. (Protestations sur les travées socialistes et commu-
nistes.) 

C'est déjà suffisant, C'est pourquoi je crois que ce n'est pas 
la peine de majorer ce chiffre de 50 p. 100. Il vaut mieux avoir 
des chiffres exacts... 

M. Jean Péridier. Vous ne comptez pas les jeunes ! 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Quand nous commencerons à discuter entre nous de chiffres 
vrais, un grand pas sera fait pour la reprise réelle de notre 
économie. (Applaudissements à droits, au centre et sur les tra-
vées de l'T .C.D.P. — Protestations sur les travées communistes 
et socialistes et sur certaines travées à gauche.) 

Un sénateur à gauche. S'il n'y avait que cela, ce serait facile. 
M. Roger Gaudon. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Gaudon. 
M. Roger Gaudon. Vous prétendez, monsieur le ministre, que 

les chiffres que nous possédons sont faux. C'est en appliquant 
les critères du Bureau international du travail, avec lequel nous 
sommes d'accord, que l'on trouve 1 400 000 chômeurs. 

Vous dites que notre amendement va créer des difficultés, mais 
puisque l'article 60 concerne les fusions d'entreprises, c'est-à-
dire les concentrations, je vous citerai à ce propos un seul 
exemple, la sidérurgie, Vous lui avez accordé des milliards. Or, 
des dizaines de milliers de travailleurs dans cette branche sont 
maintenant chômeurs ou sur le point de l'être. 

De plus, monsieur le ministre, lorsque vous parlez des dépar-
tements d'outre-mer, je vous en prie ! Nous avons eu une longue 
discussion dimanche dernier. Nous en avons conclu, avec les 
orateurs de la majorité, que la misère régnait toujours dans ces 
départements, et cela à cause de la politique colonialiste du 
pouvoir. (Applaudissements sur les travées communistes et 
socialistes. Protestations au centre et à droite.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n" 129 repoussé par le Gouver-

nement et par la commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je suis saisi de deux amendements qui peuvent 
faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier, n' 94, présenté par MM. Fortier, Repiquet et les 
membres du groupe U. D. R., tend, au 3, du paragraphe VI de 
cet article, dans le texte proposé pour le 2' alinéa du I de 
l'article 238 bis E du code général des impôts, à rédiger comme 
suit le début de la 2' phrase : 

« En règle générale, elle ne peut excéder la somme de 
200 000 francs... » 

Le second, n" 137, présenté par M. Guillard, a pour objet, 
au 3 du paragraphe VI de cet article, dans le texte proposé 
pour le 2' alinéa du I de l'article 238 bis E du code général des 
impôts, de rédiger comme suit le début de la deuxième phrase : 

« Sauf dérogation accordée par le ministre de l'économie 
et des finances, elle ne peut excéder la somme de 200 000 F... » 

La parole est à M. Repiquet pour défendre l'amendement n" 94. 

M. Georges Repiquet. Avant de défendre mon amendement, je 
voudrais ouvrir une courte parenthèse, puisque notre collègue 
M. Gaudon vient de faire allusion au débat qui a eu lieu dans 
cette assemblée dimanche et qui concernait les départements 
et territoires d'outre-mer. Je dois dire qu'une grande majorité 
d'entre nous a été unanime pour remercier le Gouvernement de 
tous les efforts qu'il fait là-bas. (Applaudissements à droite et 
sur les travées de l'U. D. R. — Rires sur les travées commu-
nistes et socialistes.) 

L'introduction d'une possibilité de dérogation par les mots : 
« En règle générale » à la disposition visée ci-dessus paraît 
justifiée en ce qui concerne certaines industries et, en parti-
culier, l'industrie sucrière de la Réunion. 

Cette dernière concentre actuellement ses efforts sur l'amé-
lioration de la productivité. Cette amélioration est, tout d'abord, 
nécessaire pour lui permettre de conserver la marge avant 
amortissement dégagée par le prix du sucre cette année. Il y a, 
en effet, tout lieu de craindre que le prix des années à venir 
entraîne de nouveau une réduction de cette marge au niveau 
des années 1973 et 1974, considéré comme catastrophique pour 
l'équilibre financier des sociétés sucrières. 

Par ailleurs, cette amélioration serait également nécessaire 
pour mettre éventuellement l'industrie sucrière en mesure 
d'accorder une prime incitative aux planteurs qui, dans le cadre 
du pian de relance, augmenteraient leurs apports de cannes. 

Or, il est évident que des efforts de productivité au niveau 
de l'usine ne s'accompagnent pas automatiquement de création 
d'emplois. Dans ce contexte, assigner une limite au montant de 
l'exonération en fonction de la création d'emplois aboutirait, 
dans bien des cas, à refuser ou à renoncer à solliciter l'agré-
ment d'investissements sur des équipements d'exploitation. 

La modification demandée introduirait un élément d'atténua-
tion à cette disposition qui, en ce qui concerne l'industrie 
sucrière, va à l'encontre du but général recherché, à savoir 
l'accroissement des moyens de production des départements 
d'outre-mer. Il est, en effet, indéniable que le succès du- plan 
de relance de l'économie sucrière de la Réunion et aux Antilles 
passe par l'équilibre financier des sociétés sucrières. 

M. le président. La parole est à M. Guillard, pour défendre 
son amendement n' 137. 

M. Paul Guillard. Je serai bref. Mon amendement va exacte-
ment dans le même sens que celui qui vient d'être défendu par 
M. Repiquet. Il est cependant plus restrictif afin de laisser le 
ministre de l'économie et des finances juge des dérogations qui 
peuvent, dans des cas particuliers, s'avérer nécessaires pour 
assurer avec la modernisation, la productivité de l'entreprise et, 
par là même, l'intérêt général, en rendant cette entreprise 
compétitive. Je poserai seulement une question à nos collègues 
qui sont intervenus tout à l'heure : si les entreprises de nos 
départements d'outre-mer ne sont pas compétitives, parce que 
trop vétustes, comment ces départements pourront-ils se déve-
lopper ? 

M. Roger Gaudon. A qui la faute ? 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 
avis favorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Je suis favorable à l'idée qui est à la base de ces deux amen-
dements. Mais je vais proposer un amendement de synthèse 
qui me permettrait de les accepter tous les deux. 

L'amendement de M. Guillard me paraît préférable à celui 
de M. Repiquet. Mais je propose à son auteur de remplacer 
le mot « dérogation » par le mot « autorisation », car je préfè- 



4436 	 SENAT — SEANCE DU 10 DECEMBRE 1975 

rerais ne pas faire apparaître, en matière de législation fiscale, 
la notion de « dérogation ». Si cette notion existe en matière 
d'urbanisme, ce n'est pas le cas en matière fiscale. 

Le texte se lirait alors ainsi : « sauf autorisation accordée par 
le ministre de l'économei et de finances, elle ne peut excéder 
la somme de 200 000 francs....» 

M. le président. Monsieur Guillard, acceptez-vous cette rédac-
tion ? 

M. Paul Guillard. Oui, monsieur le président. 

M. Georges Repiquet. Moi aussi, et je me rallie à l'amende-
ment de M. Guillard. 

M. le président. L'amendement n° 94 est retiré. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 137 ainsi rectifié. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 127, le Gouvernement 
propose de compléter ainsi le VI de l'article 60 

« 4° A l'article 295-1° a et b, la date du 1" janvier 1978 
est substituée à celle du 1" janvier 1976. » 

La parole est à M. le ministre. 

M. Jean - Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. H m'a été fait observer, monsieur le président, que 
dans le texte de l'article 60 nous n'avions pas reconduit, pour 
les départements d'outre-mer, les dispositions applicables aux 
établissements hôteliers d'une classe au moins égale à la caté-
gorie e deux étoiles » ainsi qu'aux restaurants d'une classe au 
moins égale à « deux étoiles ». Le présent amendement a pour 
objet de réparer cet oubli. 

M. le président. Quel est l'avis de lâcommission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 

avis favorable, monsieur le président. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 127. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 133, MM. Amie, Tournan, 
Chazelle, chochoy, Lacoste, Mlle Rapuzzi les membres du groupe 
socialiste, apparenté et rattachés administrativement proposent 
de compléter in fine cet article par quatre nouveaux paragraphes 
ainsi rédigés : 

« VII. — 1. Il est inséré après le 1° du I de l'article 812 du 
code général des impôts un nouvel alinéa 1° bis ainsi rédigé : 

« 1° bis Toutefois son taux est réduit à 6 p. 100 pour les aug-
mentations de capital visées au 1° ci-dessus lorsque l'acte les 
constatant est enregistré avant le 1" janvier 1978, dans la limite 
d'un montant annuel par société de 600 000 francs ; 

« 2. Le début du 2° du I de l'article 812 du code général des 
impôts est rédigé ainsi qu'il suit : 

« 2" Le taux est réduit à 3,5 p. 100... » (le reste sans chan-
gement). 

« VIII. — Au '2° du I de l'article 816 du code général des 
impôts, dans le premier et le dernier alinéa, le taux de 1,20 p. 100 
est remplacé par le taux de 2,40 p. 100. 

« IX. — Le deuxième alinéa du 2° du I de l'article 816 du code 
général des impôts est rédigé ainsi qu'il suit : 

« Il se calcule sur la valeur de l'actif net de la société absorbée 
sous déduction du montant libéré et non amorti de son capital 
social. » 

« X. — Au II de l'article 817 du code général des impôts, le 
taux de 1,20 P. 100 est remplacé par le taux de 2,40 p. 100. » 

La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amic. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
il me paraît qu'il sera nécessaire d'examiner rapidement les 
conséquences de l'application de la loi du 12 juillet 1965. Nous 
n'avons pas pu le faire dans le cadre du vote de ce budget et 
c'est regrettable. Il serait pourtant souhaitable, après dix ans, de 
connaître les résultats de l'application de ce texte qui, entre 
autres, avait pour objet de permettre, par des mesures incita-
tives, le regroupement des entreprises et, par une définition 
avantageuse de la notion de société « mère et filiale », de per-
mettre à un- certain nombre d'entreprises d'augmenter le nom-
bre de leurs participations. 

Dix ans après, je n'ai pas l'impression que cette loi ait .été 
véritablement efficace ou, en tout cas, que tous les objectifs 
qui avaient été fixés aient été atteints. 

L'amendement que je présente n'a pas pour objet, à ce stade, 
de remettre en cause les dispositions de l'article 60 puisque 
l'amendement communiste vient d'être rejeté. Il vise simplement 
à atténuer une partie de ses conséquences. 

Je suis de ceux qui pensent qu'il n'y a pas de bons impôts, 
mais que certains d'entre eux sont plus ou moins acceptables. 
S'il est normal de taxer le profit ou son appropriation, les droits 
d'enregistrement constituent, à nos yeux, des impôts antiécono-
miques. Obliger une personne qui achète un fonds de commerce 
à payer 16 p. 100 de droits d'enregistrement, c'est presque faire 
obstacle à cette acquisition, alors que, par ailleurs, une société 
qui, au lieu d'acheter un fonds de commerce proprement dit, 
absorbe la société qui en est propriétaire, bénéficie, avec le 
régime fiscal qui lui est reconnu, d'une exonération pratique-
ment totale du droit d'enregistrement. C'est contre ce genre 
d'inégalités que nous voulons lutter. 

Mais mon propos ne va pas aussi loin. 11 vise à essayer de 
corriger deux types d'inégalités en matière de droit fiscal sur 
les sociétés. En premier lieu, lorsqu'il est procédé à une aug-
mentation de capital par incorporation de réserves, le droit' de 
12 p. 100 qui est actuellement exigible sur ces augmentations 
nous paraît manifestement prohibitif. 

Qui, à l'heure actuelle, procède en effet à ces augmentations 
de capital par incorporation de réserves ? Ce sont essentielle-
ment les petites et moyennes entreprises qui, n'ayant pas d'autre 
moyen de recourir au crédit, sont souvent mises, par les 
banques, dans l'obligation de procéder à cette opération. Celle-ci 
consiste non pas à augmenter le 'montant de leurs capitaux 
propres ou de leur actif propre, mais simplement à effectuer 
une opération de virement de crédits à l'intérieur de ces capi-
taux propres. Or, lorsque ce simple virement de crédit leur 
coûte 12 p. 100, il est évident qu'on les place dans une situation 
extrêmement difficile. 

C'est la raison pour laquelle, dans un esprit d'aide à ces petites 
et moyennes entreprises, il nous paraît souhaitable, monsieur 
le ministre, que, dans le délai de deux ans que vous vous êtes 
donné, vous puissiez diminuer de moitié ce droit d'enregistrement 
afin de favoriser le recours à de telles augmentations de capital. 
Celles-ci, d'ailleurs, n'ont guère d'incidence sur le plan fiscal 
puisque les réserves, même incorporées au capital, conservent, 
vous le savez, leur caractère de réserve. 

C'est pourquoi la première partie de mon amendement vise 
à réduire de moitié le droit d'enregistrement sur les augmenta-
tions de capital par incorporation de réserves. 

Parallèlement'- et c'est la deuxième inégalité — il est tout 
à fait injuste qû'à l'occasion de fusions ou de scissions de 
sociétés, portant parfois sur des actifs considérables, aucun 
droit d'enregistrement, à part le droit fixe de 180 francs, ne 
soit perçu dès lors que la société absorbante — et c'est presque 
toujours le cas — crée une prime de fusion conséquente. Il y a 
là une injustice manifeste et je ne comprends pas que le 
législateur de juillet 1965 ait accepté une telle façon de procéder. 

Ce que je demande, en contrepartie à cette réduction du droit 
d'enregistrement sur les augmentations de capital par incorpora-
tion des réserves, c'est que soient taxés, modérément si vous 
voulez, les actes de fusion et de scission. 

C'est pourquoi la seconde partie de mon amendement propose 
la perception d'un droit de 2,40 p. 100 calculé non pas, comme 
c'est le cas à l'heure actuelle, sur la partie de l'augmentation 
de capital de la société absorbante qui dépasse le capital de la 
société absorbée, mais sur l'actif net constituant cet apport, 
diminué du capital de la société absorbée. 
- Il s'agit là de deux mesures de sagesse -dont la portée n'est pas 
considérable et qui ne feront pas disparaître la différence de 
traitement qui existe entre les fusions, d'une part, et les aug-
mentations de capital par incorporation de réserves, d'autre 
part, mais qui constituent, en quelque sorte, un premier pas vers 
un rapprochement des deux situations. 

Il ne me paraît pas que ces propositions comportent quoi que 
ce soit d'inacceptable pour le Gouvernement. Celui-ci a, paraît-il, 
l'intention d'aider les petites et moyennes entreprises et ce 
sera, nous dit-on, l'un des objectifs prioritaires du VII' Plan. 
Eh bien ! qu'à l'occasion de cet amendement il fasse un geste 
dans cette voie. (Applaudissements.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? - 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
la commission est très favorable à cet amendement car, comme 
vient de l'expliquer excellement Amie, les petites et moyennes 
entreprises ont besoin, actuellement, de restructurer leurs 
finances. N'oubliez pas, en effet, que les réserves ont déjà 
été frappées de 50 p. 100 d'impôts. Il faut à nouveau payer 
12 p. 100 pour les incorporer. Quand le propriétaire d'une 
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petite et moyenne entreprise vend ses parts, il doit à nouveau 
payer la plus-value sur les réserves qui ont été incorporées. 

Quand on fait le compte, il ne reste pas grand chose, à la 
fin, pour les petites et moyennes entreprises. 

Le taux de 12 p. 100 empêche actuellement la restructuration 
des petites et moyennes entreprises qui constituent pourtant, 
pour votre économie, un élément particulièrement dynamique. 

M. Lucien Grand. Très bien I 

M. René Monory, rapporteur général. Je ne pense pas que 
cela obérera beaucoup les finances des grandes sociétés, l'aug-
mentation de 1,20 à 2,40 p. 100 paraissant supportable. 

En complément du brillant commentaire de notre ami M. Amie, 
je voulais apporter l'avis de la commission des finances qui est 
tout à fait favorable à cet amendement, (Applaudissements.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Monsieur le président, l'amendement de M. Amie 
comporte deux parties. Nous sommes tous d'accord sur la pre-
mière qui concerne la réduction du droit d'apport de 12 p. 100. 
La conjoncture exige, en effet, que l'on renforce les fonds 
propres des petites entreprises. Par conséquent, le fait de 
réduire le taux de ce droit d'enregistrement pour l'incorpo-
ration des réserves au capital est sûrement une bonne chose. 
De ce point de vue, M. Amie a proposé des dispositions inté-
ressantes qui peuvent favoriser un certain nombre d'opérations. 

Mais il faut tout de même savoir que le droit de 12 p. 100 
est un mécanisme fiscal qui tient lieu de l'impôt sur le revenu 
qui serait immédiatement exigible lors de l'attribution des 
titres correspondant à l'augmentation de capital. Sur ce point, 
cependant, M. Amie a raison. 

En revanche, ce que je -déplore, c'est le mécanisme de finan-
cement qu'il nous propose. En effet — et il le sait bien —
si. la première partie de son amendement avait été isolée, elle 
eût été justiciable de l'article 40 — d'où, par ailleurs, le 
doublement du droit d'apport de 1,20 p. 100 sur les droits 
de fusion. 

Il dit que c'est une opération peu répandue. C'est vrai. 
Actuellement, avec le taux de 1,20 p. 100, les fusions impor-
tantes sont déjà difficiles et môme un peu chères. 

Le fait de porter ce taux à 2,40 p. 100 va à l'encontre des 
dispositions de l'article 60 qui proposait de proroger ce sys-
tème pour une durée de deux années. 

Il y a deux possibilités. La première consisterait à ce que 
M. Amie accepte de retirer son texte contre un engagement 
du Gouvernement d'inclure, dans une disposition prochaine, la 
première partie de son amendement, car elle est bonne. 

Si cet amendement était voté — c'est la deuxième possi-
bilité — il faut savoir. qu'on priverait d'effet une partie des 
dispositions de l'article 60 actuel et donc de sa reconduction. 

Par conséquent, les commissions du Plan, qui travaillent 
actuellement à l'examen de ces différents régimes, devront nous 
proposer des modifications pour réduire ce taux de 2,40 p. 100. 
Cela dit, étant donné que le problème actuel le plus important 
est celui des possibilités de développement des fonds propres 
des petites entreprises, je m'en remets à la sagesse du Sénat. 

• (Applaudissements.) 

M. le président. Si j'ai bien compris, monsieur • le ministre, 
vous n'êtes pas défavorable à la partie VII de l'amendement 
n" 133 ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. En effet, monsieur le président, mais c'est coûteux ! 

M. Auguste Amic. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amic. J'ai cru comprendre que le Gouvernement 
était favorable à l'ensemble de mon amendement ou, en tout cas, 
qu'il s'en remettait à la sagesse du Sénat. C'est la raison pour 
laquelle je n'ai pas demandé la parole pour répondre au Gouver-
nement. En effet, j'aurais très bien pu lui présenter un certain 
nombre d'observations à la suite des propos qu'il a tenus, car je 
ne suis pas tout à fait d'accord avec lui. Cependant, dans la 
mesure où le Gouvernement s'en remet à la sagesse du Sénat —
et la sagesse du Sénat étant infinie, tout le monde le sait 
(Sourires) — il n'est pas nécessaire que je réponde au Gouver-
nement. (Applaudissements.) 

M. le président. Vous êtes donc décidé à vous en remettre à la 
sagesse du Sénat, monsieur le ministre ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
En effet, monsieur lé président. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 133, accepté par la commis• 

sion et pour lequel le Gouvernement s'en remet à la sagesse du 
Sénat. 

(L'amendement est .  adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 60, modifié. 
(L'article 60 est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. « Par amendement n° 128, le Gouvernement 
propose, après l'article 60, d'inséser le nouvel article suivant : 
« La taxe spéciale sur la valeur des marchandises importées en 
Guyane est supprimée à compter du 1 janvier 1976. » 

La parole est à M. le ministre. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Monsieur le président, il s'agit, si j'ose dire, d'une « épuration » 
de textes. En effet, une taxe spéciale sur les marchandises impor-
tées a été instituée en 1948, en Guyane, pour tenir lieu de taxe 
sur le chiffre d'affaires. 

Son application a été suspendue pour dix ans en 1952 et cette 
mesure de suspension a été prorogée à plusieurs reprises. Il 
paraît plus simple, étant donné que cette taxe, dont le principe 

-a été institué en 1948, n'a jamais été appliquée, de vous en 
proposer la suppression à compter du ler janvier 1976. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 

avis favorable, monsieur le président. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 128. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel est 
inséré dans le projet de loi. 

Par amendement n° 134, MM. Amie, Tournan, Chazelle, Cho-
choy, Lacoste, Mlle Rapuzzi, les membres du groupe socialiste, 
apparenté et rattachés administrativement proposent, après l'arti-
cle 60, un article additionnel ainsi conçu : 

« Chaque année, le Gouvernement déposera en annexe au 
projet de loi de finances un rapport sur l'application des dispo-
sitions de l'article 209 quinquies du code général des impôts. » 

La parole est à M. Amie. 
M. Auguste Amic. Monsieur le président, mon amendement 

n° 134 reprend le texte d'un amendement de rédaction iden-
tique déposé à l'occasion du vote de la loi de finances pour 
1975. Non pas que je veuille, monsieur le ministre, utiliser 
la tactique du harcèlement, mais lorsque j'avais déposé cet 
amendement, vous m'aviez répondu qu'il était tout à fait inutile 
puisqu'un article de la loi de finances pour 1974 avait déjà 
prévu expressément son objet. 

Le rouge de ta confusion m'était alors monté au visage 
et j'avais retiré, bien entendu, cet amendement. Ensuite, 
mû par une certaine curiosité, j'ai consulté la loi de finances 
de 1974 et je me suis aperçu qu'il n'y avait, dans cette loi, 
aucun article qui correspondait à mon amendement. C'est la 
raison pour laquelle je le présente à nouveau aujourd'hui. 

Je suppose qu'une confusion s'est produite, à l'époque, avec 
l'article 80 de la loi de finances qui prévoyait l'établissement 
d'un rapport sur les conditions dans lesquelles les fonds 
publics sont attribués à titre d'aide aux entreprises du secteur 
industrialisé. 

Mon amendement est d'un ordre tout à fait différent. Il vise 
à la publication d'un rapport sur l'application des dispositions 
de l'article 209 quinquies du code général des impôts, rela-
tives au bénéfice mondial consolidé. En effet, il serait souhai-
table que le rapport, qui est d'ailleurs dans vos services, 
monsieur le ministre, et qui vise à déterminer dans quelles condi-
tions les sociétés profitant du bénéfice mondial consolidé ont 
pu ainsi obtenir certaines facilités fiscales, soit connu et 
publié ! 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Je me souviens de la discussion que j'avais eue avec 
M. Amie, l'année dernière, et de la proposition que je lui 
avais faite. Elle consistait à ajouter au rapport prévu par 
l'article 80 de la loi de finances pour 1974 un chapitre sur 
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M. le président. Maintenez-vous votre amendement, monsieur 
Amie ? 

le problème de l'application du bénéfice mondial. En effet, 
lorsque je fais l'inventaire de l'ensemble, des rapports et 
des documents annexes à la loi de finances que je dois 
fournir, j'arrive à un cubage d'informations et de papiers 
considérable. 

Je pensais mettre en application cette proposition dans le 
rapport qui a été déposé à l'appui du projet de loi de 
règlement du budget de 1974 que le conseil des ministres a 
approuvé hier matin et que je déposerai sur le bureau de 
l'Assemblée nationale et du Sénat dans quelques jours. 

Cependant, je veux bien vous donner, dès aujourd'hui, des 
informations sur l'application de l'article 209 quinquies qui 
est relatif au bénéfice mondial. 

Nous avons un certain nombre d'entreprises françaises de 
grandes dimensions auxquelles est appliquè ce système de 
bénéfice mondial, qui leur permet, d'une part, de tenir compte 
des pertes constatées à l'étranger et, d'autre part, d'imputer 
les excédents d'impôt qu'elles supportent à l'étranger par 
rapport à la France. La déduction des pertes réalisées à 
l'étranger par les groupes qui profitent du bénéfice mondial 
s'est élevée, en '1974, à 165 millions de francs et l'imputation 
correspondant aux excédents d'impôts payés à l'étranger s'est 
élevée à 135 millions de francs. 

A partir du moment où nous avons en France des entre-
prises qui sont aux prises avec une concurrence de sociétés 
étrangères importantes, qui ont des établissements à l'étranger, 
où elles subissent certaines pertes; où elles paient des impôts 
à dès gouvernements étrangers, il est normal d'appliquer ce 
système de bénéfice mondial que tous les grands pays indus-
triels connaissent ; les deux chiffres que je viens de donner 
correspondent à l'ensemble des deux imputations, soit les pertes 
qui « remontent » en France, soit les excédents d'impôts 
imputés sur l'impôt français. Telles sont les données du 
problème. 

En ce qui concerne l'amendement, je veux bien faire un 
rapport chaque année et ajouter sans cesse des éléments 
d'illustration ou d'explication à l'ensemble des textes. Je ne 
crois pas que ce soit une bonne méthode que d'ajouter chaque 
année à la liste des obligations et des rapports. Je déposerai 
d'ailleurs à la commission des finances un état exhaustif des 
documents, rapports, compte rendus que je dois soumettre sur 
l'ensemble des opérations. C'est pourquoi je ne suis pas favorable 
au principe de ce rapport. 

Toutefois, j'essaierai de vous apporter les informations que 
vous demandez en publiant quelque chose de plus détaillé 
dans le cadre du rapport sur les aides à l'ensemble des entre-
prises industrielles — il s'agit en fait non d'une aide, mais 
d'un avantage fiscal qui leur permet de faire jeu égal avec 
leurs partenaires étrangers — et qui pourrait utilement repré-
senter deux ou trois pages du rapport en question. 

M. Auguste Amic. Dans la mesure où je n'ai pas obtenu de 
réponse ferme de M. le ministre selon laquelle ce rapport 
sera publié en annexe à ure document quelconque, je maintiens 
man amendement. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
financés. Je donne l'assurance à M. Amie que ce rapport 
figurera, s'il le veut bfén (Sourires), dans l'annexe au projet 
de loi de règlement, qui permet de connaître de manière 
très précise, en même temps que les comptes budgétaires —
le prochain que nous allons déposer porte sur l'année 1974 —
la totalité des aides aux entreprises du secteur industriel. 
Nous y ajouterons ces quelques pages sur l'application du 
bénéfice mondial consolidé. 

M. le président. Monsieur Amie, cette réponse vous suffit-elle ? 

M. Auguste Amic. Oui, monsieur le président, et je retire mon 
amendement. 

M. le président. L'amendement n° 134 est retiré. 

Article 61. 

M. Auguste Amic. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amie. Monsieur le ministre, je n'ai pas mis en 
cause le principe du bénéfice mondial consolidé. J'ai simplement 
demandé que le rapport qui existe dans vos services nous soit 
communiqué et soit rendu public, car j'estime qu'il est tout 
à fait normal que ce rapport soit porté à la connaissance du 
public. Cela se fait du reste dans tous les autres Etats où joue 
le bénéfice mondial consolidé, notamment aux Etats-Unis 
d'Amérique. 

J'avais cru comprendre, l'an passé, que ce rapport allait 
être publié. Or, lorsque j'ai pris connaissance du rapport prévu 
à l'article 80 qui a été annexé à la dernière loi de règlement, 
je me suis aperçu qu'il n'y avait aucune référence à l'arti-
cle 209 quinquies du code général des impôts. Je veux bien 
que vous nous donniez quelques chiffres, comme cela, au cours 
de la discussion, mais cela ne me paraît pas suffisant. 

Je sais très bien qu'il y a à l'heure actuelle pléthore de 
rapports qui sont annexés à la loi de finances. J'en suis parfai-
tement conscient. D'ailleurs, s'il fallait que nous les lisions, 
je nais le temps que cela nous prendrait. (Sourires.) Mais le 
rapport auquel je fais allusion est relativement bref et, je crois 
qu'il est important. 

C'est la raison pour laquelle je me permets d'insister afin 
qu'il soit publié, étant entendu que cela ne cause pas de travail 
supplémentaire à vos services puisqu'il est déjà fait. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission s'en remet 
à la sagesse du Sénat. 

M. le président. « Art. 61. — I. — Les intérêts des séries 
spéciales de bons du Trésor en comptes courants libellés en 
francs qui sont réservées aux organisations internationales, aux 
Etats souverains étrangers, aux banques centrales ou aux insti-
tutions financières de ces Etats sont exonérés du prélèvement 
prévu à l'article 125 A du code général des impôts. 

« Les Caractéristiques de ces émissions spéciales de bons du 
Trésor sont fixées par arrêté du ministre de l'économie et 
des finances. 

« II. — 1. Les produits d'actions, de parts sociales ou de 
parts bénéficiaires distribués par des sociétés françaises, ainsi 
que les produits visés à l'article 118 du code général des impôts 
qui bénéficient à des organisations internationales, à des Etats 
souverains étrangers ou aux banques centrales de ces Etats, 
sont exonérés des retenues ou 'du prélèvement prévus aux 
articles 119 bis et 125 A du code précité. 

« Ces placements ni doivent pas constituer un investissement 
direct au sens de la loi n° 66-1008 du 28 décembre 1966 relative 
aux relations financières avec l'étranger et des textes régle-
mentaires pris pour son application. Les titres doivent revêtir 
la forme nominative ou être déposés auprès d'un établissement 
bancaire établi en France. 

« 2. Sur agrément du ministre de l'économie et des finances, 
les retenues ou le prélèvement prévus aux articles 119 bis et 
125 A du code précité peuvent être réduits ou supprimés en ce 
qui concerne : 

« — les produits mentionnés au 1 ci-dessus qui bénéficient 
à des institutions publiques étrangères ; 

« -- les produits mentionnés aux articles 124 et 1678 bis du 
code général des impôts et ceux afférents à des placements 
constituant- des investissements directs en France au.sens du 1 
ci-dessus qui bénéficient à des organisations internationales, 
à des Etats souverains étrangers, aux banques centrales de ces 
Etats ou à des institutions financières publiques étrangères. » 

La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann. Monsieur le président, mes chers 
collègues, l'article 61 se réfère aux banques centrales. Je prends 
prétexte de Cette référence — ce n'est qu'un prétexte, je le 
reconnais. — pour vous interroger une seconde fois, monsieur 
le ministre, sur un problème capital : celui de l'accord de 
Rambouillet.. 

J'avais eu l'occasion, au cours d'un débat précédent et sans 
me heurter de votre part à aucune objection, de souligner que 
l'accord de Rambouillet repose sur un contrat. D'une part, le 
gouvernement français renonce à sa doctrine traditionnelle 
selon laquelle il ne doit pas y avoir de nouvelle définition des 
statuts du fonds monétaire international sans l'établissement 
d'un calendrier, sinon la fixation d'une échéance, en vue du 
rétablissement de parités ajustables, mais fixes -- vous voyez 
que je renverse l'ordre habituel des facteurs — mais, d'autre 
part et en échange, un accorda été conclu avec nos partenaires 
« pour contrecarrer le désordre du marché ou les fluctuations 
erratiques des taux de change ». 
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J'avais souligné dans mon premier commentaire que ce contrat 
me paraissait être bien conçu et que la concession majeure 
que vous aviez faite me semblait très acceptable, à la condition 
que l'interprétation française et, plus précisément, l'interpréta-
tion giscardienne de la notion de « fluctuation erratique » fût 
retenue par nos partenaires. Je parle d'interprétation giscar-
dienne puisque le Président de la République, en termes excel-
lents, avait dit que, selon lui, toutes les fluctuations qui ne se 
justifiaient pas par des considérations d'ordre économique et qui, 
par conséquent, avaient un caractère spéculatif devaient être 
considérées comme des fluctuations erratiques. 

Votre réponse -- je dois le dire, monsieur le ministre —
m'avait pleinement satisfait. Je n'ai pas changé d'avis car je 
sais que la politique du Gouvernement quant à l'application de 
l'accord de Rambouillet est demeurée intégralement fidèle aux 
principes que vous aviez vous-mêmes énoncés et défendus. 

Mais vous n'êtes pas seul et il reste à savoir — c'est la 
question que je vous pose — si la réunion des gouverneurs des 
banques centrales qui ont délibéré de l'application de l'accord 
de Rambouillet à Bâle, hier et avant-hier, ne crée pas un fac-
teur nouveau, n'introduit pas un élément nouveau et peut-être, 
dans une certaine mesure, imprévisible dans le processus qui 
avait été amorcé et, à mon avis, heureusement amorcé à Ram-
bouillet. En effet, il a été dit que la mise en application des 
accords s'était heurtée à des difficultés, à des contestations, 
voire à des dissentiments. Je lis dans la presse internationale 
une mise au point, qui n'a appelé jusqu'à présent aucun démenti, 
selon laquelle, dans les milieux financiers internationaux, on 
soulignerait que les accords de Rambouillet ne paraissent avoir 
guère plus de portée que la convention conclue en mars dernier 
entre la banque nationale suisse, la Bundesbank allemande et la 
banque fédérale des Etats-Unis. Cette convention, font encore 
remarquer les mêmes milieux — je cite toujours la même source 
— n'a pas empêché les cours des marchés concernés de continuer 
à connaître d'amples fluctuations. 

Dès lors, le problème est très simple et l'occasion me paraît 
propice à une mise au point de votre part. Je sais que votre 
doctrine n'a pas changé, mais le fait que l'accord de Rambouillet 
ne comporte la définition d'aucun mécanisme d'intervention 
précis vous paraît-il préjudiciable à son succès ? Vous paraît-il 
devoir compromettre les espoirs que nous avions placés en lui, 
comme vous et avec vous ? 

Je n'ai pas besoin de vous dire que, si je vous pose la ques-
tion, c'est dans l'espoir de recueillir une réponse négative car 
je pense, comme le Gouvernement et, je crois, avec la grande 
majorité de cette assemblée, que l'assainissement des économies 
mondiales aujourd'hui blessées par la crise ne sera ni complet, 
ni durable sans la fin du désordre monétaire. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 
ces. M. Maurice Schumann a été préoccupé par quelques articles 
de presse, que j'ai lus comme lui, sur les problèmes évoqués 
par les gouverneurs des banques centrales et sur la mise en 
place effective des accords de Rambouillet. M. Schumann 
connaît trop bien la politique monétaire internationale pour ne 
pas savoir que les banques centrales sont par-dessus tout 
attachées à leur autonomie et que, si nous avons en France 
des relations -avec notre banque centrale fondées sur une très 
grande coopération, il est des pays dans lesquels les conflits 
entre ministre des finances et gouverneurs des banques sont 
monnaie courante. 

Mais, monsieur Schumann, je voudrais vous apporter trois 
précisions et faire une réponse d'ensemble à votre question 
fort importante puisqu'elle domine, comme vous l'avez dit, toutes 
nos perspectives économiques des prochaines années. En effet, 
il est illusoire d'élaborer des programmes de reprise on d'avoir 
des objectifs chiffrés si la valeur des monnaies varie tant qu'elle 
vient ruiner les efforts des uns et des autres pour essayer 
d'améliorer la situation économique. 

Le premier élément, qui est purement factuel, mais qui me 
paraît important, c'est que, depuis la conférence de Rambouillet, 
si vous avez étudié l'évolution du cours du dollar par rapport 
aux autres monnaies du serpent européen, vous avez pu constater 
que, depuis maintenant plus d'un mois, nous sommes dans un 
état de stabilité quasi absCrlue. Ce fait me paraît important, 
car il signifie que, malgré tout ce qu'on a pu dire ou écrire, 
nous avons effectivement conservé aux relations monétaires et 
aux relations de change le caractère que nous cherchions à 
leur donner, c'est-à-dire une très grande stabilité. 

Le deuxième élément, c'est que nous avons poursuivi avec 
nos différents partenaires, ceux de Rambouillet, ceux de la 
Communauté économique européenne, ceux du groupe des Dix 
qui rassemble d'autres pays européens, ceux du Fonds monétaire  

international, un certain nombre de conversations pour para-
chever la rédaction définitive de ce fameux article 4 des statuts 
du Fonds monétaire international, qui va devenir notre charte 
en matière d'organisation monétaire. Depuis Rambouillet, j'ai 
eu trois rencontres avec mes interlocuteurs américains, à Paris, 
pour continuer à mettre au point ces différents éléments. Nous 
nous réunissons avec nos partenaires eurôpé'ens le 15 de ce mois 
à Bruxelles et le 19 décembre à Paris avec le groupe des Dix. 
Nous nous retrouverons, enfin, tous dans un autre lieu, un peu 
plus ensoleillé, puisque c'est à la Jamaïque (Sourires), au début 
du mois de janvier pour terminer l'ensemble de la mise au 
point de ces accords internationaux. 'Par conséquent, la mise 
en forme des nouveaùx statuts du fonds et des accords inter-
nationaux sur l'or dont nous étions convenus à Washington en 
septembre, la mise en forme des annexes — notamment les 
ventes d'or du fonds monétaire pour permettre aux pays en voie 
de développement de mieux équilibrer leurs balances des 
paiements — se font dans de bonnes conditions. Les entretiens 
que nous avons eus depuis Rambouillet ont permis de faire 
quelques progrès. 

Reste le problème de l'intervention des banques centrales. La 
réunion des gouverneurs s'est plutôt bien passée, quels que soient 
les commentaires qu'en a fait la presse. 

Vous savez, monsieur Schumann, que j'ai eu quelques diffi-
cultés avec les autorités d'un pays voisin à propos de l'intégra-
tion au serpent communautaire ; il n'est donc pas étonnant que 
certaine banque propage des renseignements de la teneur 
que vous avez indiquée ; cela fait partie des techniques modernes 
de relations publiques. 

Je puis dire qu'au niveau des gouvernements et des chefs 
d'Etat, le désir de parvenir à cette stabilité relative par une 
lutte efficace contre les flottements erratiques est essentiel. Au 
début du mois de janvier, nous mettrons en place les instruments 
électroniques nécessaires aux conversations quotidiennes ou heb-
domadaires que nous devons avoir à différents niveaux pour 
réaliser cet accord. 

Je pense être en mesure, au début de l'année prochaine, d'in-
diquer aux commissions compétentes du Sénat et au Sénat - lui-
même le résultat concret de l'ensemble de -ces opérations. 

Depuis trois ou quatre ans, nous essayons, de conférence en 
conférence, de redonner au monde une structure monétaire qui 
est tout à fait nécessaire. Il ne faut pas se laisser détourner de 
son chemin par les commentaires quelque peu acides de res-
ponsables qui, au fond, auraient voulu être consultés et parti-
ciper à la réunion. Ils n'y furent pas conviés et en ont conçu 
un certain ressentiment. Mais tout s'apaisera avec le temps. 

Nous touchons, je crois, au but. Ce qui est fondamental, c'est 
l'évolution vers une meilleure stabilité, vers -un aménagement de 
l'ensemble des statuts du fonds monétaire international, vers la 
mise en oeuvre d'une politique efficace d'aide en faveur des 
pays en voie de développement. 

Ces objectifs sont tellement importants que vous comprendrez 
que je réponde d'une manière absolument positive à la question 
que vous me posez. J'essaie de toutes mes forces de faire 
que la France par ses initiatives, après le rôle qu'elle a joué 
dans cette négociation, permette d'arriver à un point d'équilibre 
et, je l'espère, à un véritable équilibre. (Applaudissements à 
droite, au centre et à gauche.) 

M. Maurice Schumann. Merci vivement,'-monsieur le ministre, 
de cette mise au point. 

M. le président. L'amendement n° 130, présenté par 
MM. Gaudon, Lefort, Jargot et les membres du groupe commu-
niste et apparenté propose de supprimer l'article 61. 

La parole est à M. Gaudon pour défendre cet amendement. 

M. Roger Gaudon. Monsieur le président, nous proposons la 
suppression de l'article 61. En effet, pour nous, cet article fait 
partie de l'énorme panoplie des cadeaux royaux, des « royalties » 
que le Gouvernement consent à ceux qui détiennent les plus 
grosses fortunes. Cet article propose — ce qui est grave —
d'accorder des exonérations fiscales pour les intérêts, de séries 
spéciales de bons du Trésor en comptes courants niellés en 
francs qui sont réservées aux organisations internationales, aux 
Etats souverains, aux banques centrales ou aux institutions de 
ces Etats. 

Le prétexte invoqué pour cet article par le Gouvernement est 
d'obtenir des devises supplémentaires. Nous estimons que l'argu-
mentation est un peu faible. 

Pour nous, et nous ne cessons de .le dénoncer, cela signifie 
l'accélération de la pénétration des capitaux étrangers, en parti-
culier américains. Et ce sont encore les contribuables fran-
çais qui en font les frais. 
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Monsieur le ministre de l'économie et des finances, votre toute 
récente initiative d'émettre des bons du Trésor à intérêt pro-
gressif ne va-t-elle pas intéresser ces banques étrangères, d'autant 
que, dans le même temps, vous baissez d'un point le taux d'in-
térêt versé aux livrets d'épargne A et B. C'est une question 
que je vous pose. 

Ainsi d'un côté, par l'article 61, vous octroyez des exonérations 
considérables — autant de ressources qui feront défaut au 
budget de la nation — et de l'autre, vous attaquez la consom. 
mation populaire en bloquant son épargne. Donc cet argent, nous 
le savons tous, ne pourra pas circuler pour la consommation 
populaire. Vous rognez par là même un peu de l'argent des 
masses populaires qui est en dépôt. Nous considérons que c'est 
une nouvelle mesure d'austérité. 

Je dois vous dire, monsieur le ministre de l'économie et des 
finances: à lire votre dernière proposition formulée il y a à 
peine vingt-quatre heures, que nous sommes quand même très 
loin de la déclaration faite le 2 mai 1974 par le candidat devenu 
le Président de la République : « Il convient de mieux rému-
nérer l'épargne populaire. » (Rires à gauche.) 

Il est vrai qu'un secrétaire d'Etat a déclaré dimanche dans 
cette enceinte que nous étions aveugles. Alors, peut-être le 
2 mai 1974 étais-je aveugle et aurais-je dû lire : e mieux rému-
nérer les banquiers ». 

Peut-être qu'ainsi se trouve mieux traduite la pensée giscar-
dienne, c'est-à-dire l'interprétation qui consiste à accorder aux 
banques étrangères de somptueux cadeaux. D'ailleurs la confé-
rence de Rambouillet le confirme. 

Nous, nous considérons qu'il est nécegsaire de supprimer 
l'article 61 afin d'en finir une fois pour toutes avec cette grande 
braderie que constitue votre politique contraire à l'intérêt 
national et à notre souveraineté nationale. (Applaudissements 
sur les travées communistes.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 
avis défavorable à l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Il n'y a pas beaucoup de points communs entre M. Gau-
don et moi-même, comme chacun peut le constater. 

M. Roger Gaudon. Il n'y en aura jamais ! 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
On ne sait pas ! 

M. Roger Gaudon. Tant que vous continuerez cette politique, 
il n'y en aura jamais ! 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
J'ai le Douci — je crois l'avoir démontré en répondant tout à 
l'heure à M. Schumann — de faire de mon pays un grand pays. 
Pour cela, il faut qu'il devienne une place financière impor-
tante. Il ne doit donc pas rester à l'écart de l'ensemble des 
courants financiers internationaux. 

Comme vous le savez peut-être, il y a quelques temps, se sont 
produits certains phénomènes sur le marché du pétrole. Ils 
se sont traduits par l'accumulation d'un certain nombre de 
revenus dans quelques pays pétroliers. Ces revenus pétroliers, 
selon la théorie bien connue du recyclage, reviennent quelque 
part, c'est-à-dire sur les marchés financiers de la Grande-Bre-
tagne ou des Etats-Unis, mais pas sur le marché financier 
français. 

Cet après-midi vous avez adopté le budget du secrétariat 
d'Etat aux postes et télécommunications. Vous avez constaté le 
besoin considérable de financement, donc d'emprunts, de cette 
administration qui accomplit un effort très important de moder-
nisation. 

L'objet de l'article 61 n'est pas -de faire des cadeaux à des 
banques étrangères ou à d'autres organismes, mais de pouvoir 
financer un certain nombre d'investissements nécessaires au 
cours des prochaines années, par l'adoption du régime fiscal 
actuellement pratiqué par la Grande-Bretagne socialiste ou par 
les Etats-Unis dont le régime est différent. (Rires sur les travées 
communistes.) - 

M. Hector Viron. Pourquoi ne pas dire que c'est un régime 
capitaliste ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. II s'agit simplement de nous aligner sur les conditions 
internationales. Par conséquent, je ne vois pas comment, dans 
cette affaire, on peut nous accuser de faire des cadeaux. 

Quant à l'épargne, puisque vous m'en avez parlé, j'ai effec-
tivement annoncé hier un certain nombre de mesures ;qui ten-
dent à abaisser légèrement les taux de l'épargne à court terme 
pour, au contraire, augmenter les taux de l'épargne à moyen 
terme. II est nécessaire, en effet, pour financer nos équipements 
collectifs et nos investissements, de disposer d'une épargne 
stable à moyen et à long terme plus importante. 

Nous avons réussi dans notre politique en matière de place-
ments obligataires, puisque pour l'épargne à dix ans et quinze 
ans, nous aurons placé, en 1975, en France, grâce à la recons-
titution de notre marché financier, 40 milliards en obligations, 
ce qui est un maximum jamais atteint depuis de nombreuses 
années. 

Nous voulons créer maintenant des bons du Trésor à inté-
rêt progressif, ainsi que des bons de même nature émis par 
le crédit agricole, les caisses d'épargne par l'intermédiaire des 
G. R. E. P. — les groupements régionaux d'épargne et de pré-
voyance — et l'ensemble du système bancaire. Nous allons 
créer des bons d'épargne à cinq ans qui permettront des place-
ments plus faciles et une stabilisation meilleure de l'épargne. 

Nous avons à faire face à un immense problème pour le finan-
cement des équipements collectifs et des investissements pro-
ductifs, qui permettent de créer des emplois. 

M. Fernand Chatelain. Ces investissements ne créent pas 
d'emplois. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Pour financer ces équipements collectifs et ces inves-
tissements productifs, nous avons besoin, à la fois, de l'épargne 
française et des placements étrangers. Tel est l'objet de l'arti-
cle 61. C'est pourquoi vous comprendrez que je m'oppose à 
votre amendement. 

M. Roger Gauden. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Gaudon. 
M. Roger Gaudon. Monsieur le ministre, vous voulez attirer 

les investissements étrangers, mais, selon vous, vous ne voulez 
pas leur faire de cadeaux. Il faudrait s'entendre ! car l'article 61 
est clair. Il accorde des exonérations fiscales sur les intérêts des 
bons du Trésor détenus par les banques centrales étrangères. 
Si vous n'appelez pas cela- un cadeau, je veux bien, mais alors 
il faut revoir notre vocabulaire ! 

Vous nous dites que ces investissements permettront de 
créer des emplois. Pardonnez-moi, mais nous comptons en France 
1 400 000 chômeurs ! Voilà la vérité ! On donne des cadeaux 
royaux aux banques étrangères, aux grandes entreprises inter-
nationales, mais on dénombre 1 400 000 chômeurs dans notre 
pays dont plus de 600 000 jeunes ! (Marques d'approbation sur 
les travées communistes et socialistes. — Protestations au centre 
et à droite.) Vous pouvez protester, c'est la réalité ! C'est ça 
le budget de la nation ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 130, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 115, M. Monory, au nom 
de la commission des finances, propose, dans le premier alinéa 
du paragraphe I, du paragraphe H et le troisième alinéa du 2 du 
paragraphe II, de supprimer respectivement les mots : c aux 
organisations internationales » et « à des organisations interna-
tionales ». 

La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

la commission n'est pas hostile à l'article 61 qui tend à faci-
liter ce placement de bons du Trésor et à recycler les capitaux 
étrangers. Mais la commission a été perplexe devant les mots.: 
« organisations internationales ». Sans doute voudriez-vous, mon-
sieur le ministre, nous expliquer le sens qu'il faut leur donner. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. Dans l'article en discussion, les mots « organisations 
internationales » sont pris dans leur sens diplomatique inter-
national. Il s'agit d'organisations créées par des accords 
diplomatiques conclus entre deux ou plusieUrs Etats. 

Comme vous le savez sans doute, certaines organisations 
comme par exemple les fonds de retraites du fonds monétaire 
international, de la Banque mondiale ou de la Communauté écono-
mique européenne, sont des organismes de placement et non 
pas ..des institutions financières ou des banques centrales. Mais 
ce sont effectivement des organisations internationales. Nous 
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voulons que ces organismes de placement puissent, malgré ce 
que vient de dire M. Gaudon, souscrire à des placements én 
France et concourir à un certain nombre d'investissements. 

C'est la raison pour laquelle je ne suis pas partisan de 
l'amendement présenté par la commission des finances. Il ne 
s'agit pas de permettre à des membres d'organisations inter-
nationales de pouvoir souscrire à des bons du Trésor dont les 
intérêts seraient dispensés du prélèvement fiscal, mais de 
permettre à des fonds de retraites et de placements de ces 
diverses organisations de pouvoir bénéficier à Paris du même 
régime qu'à Londres, New York ou Tokyo. Si nous voulons 
devenir un pays industriel important, il faut que nos conditions 
de placement soient les mêmes que dans les grandes capitales 
étrangères. Je demande donc à la commission des finances de 
retirer son amendement. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. René Monory, rappbrteur général. Les renseignements 
que vous nous apportez, monsieur le ministre, sont intéressants. 

A la suite de vos explications, je retire l'amendement. 

M. le président. L'amendement n° 115 est retiré. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 61. 
(L'article 61 est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 87, MM. Palmero et Jung 
proposent, après l'article 61, d'insérer un article additionnel 
ainsi rédigé : 

« Le plafond prévu à l'article 158-6 du code général des 
impôts pour l'imposition des rentes viagères constituées à titre 
onéreux s'applique au montant brut annuel des rentes perçues 
par chaque bénéficiaire. Il est fixé par arrêté du ministre de 
l'économie et des finances et ne peut être inférieur à 22 000 francs, 
à compter de l'imposition des revenus de 1974. » 

La parole est à M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Les rentes viagères, comme chacun le 
sait, sont passibles de l'impôt sur le revenu. 

Toutefois, le code général des impôts dispose que les arrérages 
ne sont taxables que pour une fraction de leur montant qui 
varie de 30 à 70 p. 100 selon l'âge du crédirentier au moment 
de l'entrée en jouissance de la rente. Cette fraction est portée 
à 80 p. 100, sans considération d'âge, pour la 15 -artie du montant 
brut annuel des rentes perçues par chaque bénéficiaire qui 
excède un plafond fixé par arrêté du ministre de l'économie et 
des finances. 

Ce plafond, qui était de 15 000 francs, a été relevé à 
20 000 francs en vertu de la loi de 1975 et vous avez, l'année 
dernière, monsieur le ministre, répondu ainsi à la demande de 
l'Assemblée nationale. 

J'espère que, cette année, vous voudrez bien répondre de la 
même façon à la demande du Sénat. Elle est d'ailleurs beaucoup 
plus modeste puisque nous envisageons seulement, par cet amen-
dement qui est contresigné par M. Jung, de porter le plafond 
de 20 000 à 22 000 francs, ce qui correspond à peu près au taux 
d'inflation enregistré cette année. 

Vous avez, monsieur le ministre, indiqué à l'Assemblée natio-
nale et ici même lors de la discussion du budget des charges 
communes, que vous étudiiez actuellement une formule de rente 
revalorisable. Alors, sur ce point précis de la fiscalité, j'espère 
que vous voudrez bien -accepter de revaloriser le plafond qui 
a été fixé par un arrêté du ministre de l'économie et des 
finances. 

Bien entendu, si vous nous donniez ce soir votre accord de 
principe, nous retirerions notre amendement qui est inspiré par 
le souci de faire reconnaître en fait que les rentes viagères ne 
sont pas à vrai dire des revenus, mais qu'elles constituent plutôt 
un capital aliéné. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
M. Palmero défend toujours les intérêts des rentiers-viagers et 
j'ai souvent essayé d'aller dans la voie qu'il me proposait. 
L'année dernière, nous avons remonté le plafond dont il est 
question de 15 000 francs à 20 000 francs. C'est la raison pour 
laquelle il me paraît un peu prématuré de poursuivre cette 
politique. Nous essaierons, l'année prochaine, lorsque nous y ver-
rons plus clair sur ce fameux problème des rentes revalorisables, 
— qui supposent également des emplois revalorisables, ce 
qui est aussi très important — d'aller un peu plus loin. Pour 
l'instant, malheureusement, je ne suis pas en mesure d'accepter 
votre amendement, monsieur Palmero, et je serais heureux que 
vous le retiriez afin de m'éviter d'avoir à invoquer l'article 40. 

M. le président. Craignez-vous la guillotine, monsieur Pal-
mero ? (Sourires.) 

M. Francis Palmero. Pour éviter la guillotine, puis-je deman. 
der à M. le ministre de prendre rendez-vous pour l'année pro. 
chaine ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. J'accepte. 

M. Francis Palmero. Dans ces conditions, je retire mon amen-
dement. 

M. le président. C'est une condamnation à terme ! (Sourires.) 
L'amendement n' 87 est retiré. 

Article 61 bis. 

M. le président. « Art. 61 bis. — Avant le 31 décembre 1976, 
le Gouvernement tirera les conséquences, pour le droit des 
sociétés, la fiscalité et la comptabilité des entreprises, de la 
variation de la valeur de la monnaie depuis 1960, » 

Par amendement n° 116, M. Monory, au nom de la commis-
sion des finances, propose de rédiger comme suit cet article : 

« Le Gouvernement prendra, avant le 31 décembre 1976, les 
dispositions nécessaires pour que le droit des sociétés, la fisca-
lité et la comptabilité des entreprises, tiennent compte doréna-
vant des variations de la valeur de la monnaie. Il prendra égale-
ment les dispositions transitoires nécessaires pour tenir compte 
de l'évolution, déjà constatée, de la valeur de la monnaie 
depuis 1960. » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
il est question dans cet article de la réévaluation des bilans. Le 
texte qui nous arrivé de l'Assemblée nationale n'ayant pas 
satisfait complètement la commission des finances, nous en avons 
rédigé un nouveau, qui, sans doute, n'est pas parfait, mais qui 
est peut-être plus explicite. 

Je souhaiterais vivement que M. le ministre de l'économie 
et des finances ne s'oppose pas à cet amendement. Peut-être 
y aura-t-il lieu de lui apporter quelques retouches pour le rendre 
plus clair et plus précis. Il est en tout cas nécessaire de fixer 
une échéance pour cette réévaluation dont on parle maintenant 
depuis fort longtemps et pour laquelle, monsieur le ministre, vous 
êtes arrivé, je crois, à une réflexion positive. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 

ces. Nous avons souvent, au Sénat, parlé de réévaluation des 
bilans. Il est, en effet, très important d'avoir, dans les actifs et 
les passifs des entreprises, des valeurs correspondant aux valeurs 
réelles. Mais, comme chacun le sait, cette réévaluation soulève de 
nombreux problèmes : d'abord, celui des pertes de recettes qui 
peuvent être acceptées à cet égard ; ensuite, celui de la réévalua-
tion des dettes, qui est très important ; enfin, celui de la 
compatibilité de ces méthodes de revision avec l'existence de 
systèmes favorisant l'amortissement dégressif ou d'autres techni-
ques, comme l'amortissement linéaire. 

Ainsi que je l'ai indiqué à l'Assemblée nationale, j'ai demandé 
au commissaire au Plan d'inclure la révision des bilans dans 
l'examen des moyens d'ensemble destinés à permettre aux entre-
prises de sortir de la crise actuelle, par conséquent, de regon-
fler un peu leurs fonds propres et de mettre leur actif et leur 
passif en correspondance avec la réalité. 

Cette étude n'en est encore qu'à ses débuts. C'est pourquoi j'ai 
accepté un amendement, à l'Assemblée nationale, qui prévoit 
que, avant la fin de l'année 1976, le Gouvernement tirera les 
conséquences de l'évolution de la valeur de la monnaie. 

La commission des finances veut me faire aller plus loin en 
me proposant, d'une part, une révision des bilans en quelque 
sorte éternelle, pour l'avenir ; d'autre part, un système transitoire 
pour la période 1960-1975. C'est préjuger le résultat des études 
en cours. J'ai accepté, après de longues discussions et de longs 
débats, de m'engager dans cette voie. Cela signifie que l'opéra-
tion sera étalée sur une certaine période et qu'un certain nombre 
de dispositifs avantageux interviendront en compensation pour 
les entreprises. Il est quand même 'nécessaire de continuer à 
imposer leurs profits et leurs bénéfices. 

Pour ma part, je préférerais m'en tenir à la rédaction de 
l'Assemblée nationale et ne pas accepter le nouveau pas en avant 
que me propose la commission des finances du Sénat. C'est 
pourquoi j'émettrai un avis défavorable à l'amendement. Nous 
aurons l'occasion de discuter à fond de ce problème, car je pense 
être en mesure d'inclure des dispositions précises dans le projet 
de loi de finances pour 1977. Compte tenu des concertations 
nécessaires, il nous faudra bien ce délai pour organiser le 
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système que je compte appliquer en premier lieu aux outil-
lages-industriels, à l'exclusion des autres biens, de manière à bien 
montrer Mon souci de favoriser l'investissement et de per-
mettre aux entreprises de reconstituer leurs fonds propres. 

C'est pourquoi, en ce qui me concerne, je ne me rallierai pas 
à l'amendement de la commission des finances. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je ne me rallierai pas à 
votre proposition, car j'ai rarement vu, dans un texte législatif, 
figurer l'expression : « tirer les conséquences ». Je maintiens 
donc mon amendement et je demande au Sénat de le voter. 

Vous trouvez, monsieur le ministre, qu'il va trop loin dans la 
revision automatique des bilans, soit ; mais s'il est adopté, il aura 
au moins le mérite d'ouvrir la navette et de vous donner le 
temps de proposer à la commission mixte paritaire un amende-
ment de synthèse entre la proposition de l'Assemblée nationale 
et celle du Sénat." 

En tout cas, je suis prêt au dialogue pour l'améliorer au cours 
de la navette. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann. Mes chers collègues, à l'appui de l'argu-
mentation développée par la commission des finances, à laquelle 
j'ai l'honneur d'appartenir, je voudrais formuler deux très 
brèves observations car il n'est pas question, à cette heure 
tardive, d'engager une discussion de fond sur le problème de 
la réévaluation des bilans. 

Première observation : en Grande-Bretagne — je ne sais si 
le Sénat en est informé — une commission d'étude nommée 
par le gouvernement travailliste vient de préconiser officielle-
ment l'adoption d'un nouveau système de comptabilité qui abou-
tira à institutionnaliser dans les entreprises l'usage d'un sys-
tème de réévaluation,  permanente des comptes. 

J'ai d'ailleurs sous les yeux le rapport de cette commission 
qui définit ce système comme le meilleur moyen de tirer la 
Grande-Bretagne de la fameuse alternative dans laquelle elle est 
enfermée, alternative que l'on définit aujourd'hui par un affreux 
barbarisme, « la stagflation ». 

J'en viens à me deuxième observation. Monsieur le ministre 
de l'économie et des finances, puisque vous avez parlé, et fort 
bien d'ailleurs, du régime de l'amortissement dégressif, je vou-
drais vous faire remarquer que, dans une période exceptionnelle, 
à cause de la croissance économique, le régime de l'amortisse-
ment dégressif assure une compensation raisonnable, et peut-être 
même, plus, mais que si l'on passe de cette situation à une in-
flation moyenne de 5 à 6 p. 100, alors le passage à des taux 
d'inflation plus élevés au moment où la croissance se ralentit 
signifie qu'une majorité d'entreprises françaises sont incapables 
de se défendre contre le prélèvement inflationniste, même en 
bénéficiant des avantages de l'amortissement dégressif. 

Voilà, en réalité, comment se pose le problème. Vous avez 
raison de dire implicitement qu'il s'agit d'un problème de choix 
mais, à l'appui de l'argumentation développée par la commis-
sion des finances, je voudrais seulement vous -lire que, le choix 
ne pourra pas être longtemps éludé. 

a 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 116, repoussé par le Gou-

vernement.  
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. L'article 61 bis est donc ainsi rédigé. 

Article 61 ter. 
• 

M. le président. « Art. 61 ter. — I. -- Le Gouvernement 
publiera chaque année, dans le fascicule « Voies et moyens » 
annexé au projet de loi de, finances, les résultats du contrôle 
fiscal obtenu l'année précédente. Cette publication fournira les 
éléments permettant d'apprécier les résultats obtenus au regard 
de l'assiette de l'impôt et de son recouvrement : 

« 1° Concernant l'assiette, cette publication portera pour les 
grandes catégories d'impôt sur le montant des redressements 
des bases d'imposition et comportera en outre pour la T. V. A. 
le total des omissions ou dissimulations de recettes ; 

« 2° Concernant le recouvrement, cette publication portera par 
grande catégorie d'impôt sur les points suivants : 

« — montants mis en recouvrement ; 
« — montants recouvrés au cours de l'année. 
« — La première publication concernera les résultats de 

l'année 1976. » — (Adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 177 rectifié, M. Monory, 
au nom de la commission des finances, propose, après l'ar-
ticle 61 ter, d'ajouter un article additionnel 61 quater (nou-
veau) ainsi rédigé : 

« L'article 1649 quinquies A du code général des impôts est 
complété par un paragraphe 5 ainsi rédigé : 

« 5. Quand elle a procédé à une vérification approfondie 
de la situation fiscale d'ensemble d'une personne physique 
au regard de l'impôt sur le revenu, l'administration doit, même 
en l'absence de redressement, en porter les résultats à la 
connaissance du contribuable. Elle ne peut plus procéder à 
des redressements pour la même période et pour le même 
impôt, à moins que le contribuable n'ait fourni à l'administra-
tion des éléments incomplets ou inexacts. » 

La parole est à M. Bonnefous, pour soutenir l'amendement. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finan- 
ces. Mes chers collègues, quelle est la situation des contribuables 
à l'égard de l'administration fiscale ? L'administration fiscale 
est autorisée, dans les délais prévus par la prescription, c'est-à-
dire, en fait, pendant pratiquement cinq ans, à procéder, pour 
le même exercice, à plusieurs vérifications de la situation fiscale 
d'un contribuable au regard de l'impôt sur le revenu et, bien 
entendu, chaque vérification peut être suivie d'un redressement. 

Ainsi, un contribuable de bonne foi qui aura, pour une année 
donnée, fourni à l'administration tous les renseignements et 
toutes les explications qui lui ont été demandés, ne sera jamais 
sûr, tant que la prescription ne sera pas intervenue, que de 
nouvelles justifications ne lui seront pas demandées sur le 
même sujet. 

Une telle situation finit par créer un déséquilibre entre le 
contribuable et l'administration. Par ailleurs, elle place la per-
sonne physique imposée sur le revenu sous un régime plus 
sévère que celui qui est appliqué aux entreprises pour lesquelles 
une vérification de comptabilité, une fois effectuée, ne peut 
être remise en cause ultérieurement par l'administration. 

Si une telle situation persistait, elle aurait tendance à détour-
ner les agents du fisc du regroupement très souhaitable des 
contrôles. 

Autant il me paraît souhaitable de combattre la fraude fiscale 
avec rigueur, autant il me paraît regrettable de donner au 
contribuable l'impression qu'il est un condamné en sursis. 

Nous avons accepté de doter l'administration des moyens 
souhaités par elle en électronique, de même que, cette année 
encore, nous avons voté une augmentation non négligeable du 
nombre des fonctionnaires chargés des vérifications fiscales. 
J'estime que la contrepartie de ces facilités doit être une vérifi-
cations plus rapide et plus sûre. 

Il semble donc logique d'interdire au service des impôts de 
procéder, pour les déclarations déjà vérifiées, à de nouveaux 
redressements, cela à condition, bien entendu, que le contri-
buable soit de bonne foi, c'est-à-dire qu'il n'ait pas fourni à 
l'administration des éléments d'information incomplets ou 
inexacts. 

Enfin, il conviendrait de remédier à une autre anomalie 
existant à l'heure actuelle. Dans le cas où une vérification 
fiscale est entreprise et ne donne lieu à aucun redressement 
— la situation du contribuable ayant été reconnue correcte 

—ce contribuable n'est pas tenu informé du résultat de cette 
vérification. Il serait désirable qu'il en soit autrement à l'avenir. 

Telles sont les préoccupations qui sont à la base de l'article 
additionnel 61 quater présenté par votre commission des finances. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. M. le président de la commission des finances a très 
opportunément évoqué le problème. Nous avons, en effet, dans 
le cadre de la lutte contre la fraude fiscale, élément fonda-
mental de la régularisation des revenus et de la réduction des 
inégalités de notre société, entrepris depuis quelques années 
ce qui, dans le langage des spécialistes, est appelé la « vérifi-
cation approfondi ,- de la situation fiscale d'ensemble d'une 
personne physique ». 

C'est là un langage uti peu compliqué. Qu'est-ce que cela 
signifie ? Il ne s'agit non pas d'opérer des rectifications ou 
de rechercher si telle ou telle personne a omis de déclarer 
tel ou tel coupon ou tel ou tel autre élément, mais d'une véri-
fication approfondie qui comporte la recherche d'une cohérence 
entre, d'une part, les revenus déclarés et, d'autre part, la 
situation patrimoniale, la situation de trésorerie et les éléments 
du train de vie du contribuable. C'est donc tout à fait identique 
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à ce que nous pratiquons à l'égard des entreprises au sein 
desquelles nous opérons des vérifications de comptabilité qui 
portent sur l'ensemble de leurs éléments constitutifs et de 
leurs opérations. 

Cette vérification approfondie de la situation fiscale d'ensemble 
des personnes physiques constitue, à l'heure actuelle, quelque 
chose d'important puisque nous avons effectué 12 575 opérations 
de cette nature l'année dernière et que notre objectif est 
d'arriver à •en faire à peu près 25 000 par an. Cela nous per-
mettra, compte tenu du nombre de redevables de l'impôt sur 
le revenu, d'avoir un système de vérification approfondi qui 
soit à la dimension de notre résolution de lutter contre la 
fraude fiscale. 

Etant donné que je souhaite développer ces opérations de 
contrôle, qui s'ajoutent , aux opérations classiques de rectifi-
cation ou d'examen dans les bureaux, je comprends le souci de 
votre commission des finances d'organiser cette procédure et 
de donner aux contribuables vérifiés un certain nombre de 
garanties. J'estime, en effet, que la contrepartie du dévelop-
pement de la lutte contre la fraude fiscale, que je veux pour-
suivre sans relâche, c'est l'amélioration des garanties offertes 
aux contribuables et c'est aussi le fait qu'on doit supprimer 
progressivement un certain nombre de dispositifs mis en place 
pour tenir compte de la fraude. 

A partir du moment où l'impôt sur le revenu, qui est un 
impôt déclaratif, devient un impôt effectivement contrôlé, il est 
parfaitement normal que l'impôt unique se développe et que 
chacun sache très exactement comment sont organisées ces 
différentes procédures. C'est dans ce dessein que j'ai fait publier 
par mon département ministériel une « charte du contribuable 
vérifié », qui précise clairement les droits et les devoirs réci-
proques du vérificateur et du vérifié. 

La proposition de la commission des finances et de son 
président ajoute quelque chose puisque, partant de cette notion 
de vérification approfondie ,qui envisage la totalité des aspects 
de la situation fiscale d'une personne physique, elle vise à 
donner une sorte de quitus, c'est-à-dire de communiquer les 
résultats de cette vérification. On doit dire ce qui s'est passé 
comme on le fait pour les entreprises contrôlées ; pour elles, 
le système est déjà organisé et fait l'objet de textes. On ne 
doit pas pouvoir revenir quelque temps après sur des choses 
déjà vérifiées, s'agissant bien entendu d'une vérification 
d'ensemble. 

C'est pourquoi, tout en précisant ce qu'est la vérification 
approfondie de la situation fiscale d'ensemble — il faudra 
peut-être le mentionner dans le projet de loi à l'occasion de 
la navette afin que le système soit bien défini — je donne 
l'accord du Gouvernement à l'amendement présenté par M. Bon-
nefous au nom de la commission des finances. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je vous 
remercie. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n" 117, accepté par le Gou-

vernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel est donc inséré dans 
le projet de loi. 

Article 65. 

M. le président. « Art. 65. — Les fonctionnaires ou militaires 
soumis aux dispositions du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, titulaires d'une pension dont la jouissance 
est différée à un âge compris entre soixante et soixante-cinq 
ans, qui sont anciens combattants titulaires de la carte du 
combattant ou qui ont été détenus comme prisonniers de guerre, 
pourront entrer en jouissance de leur pension à partir de : 

« — soixante-quatre ans pour ceux dont la durée de captivité 
et des services militaires en temps de guerre a été de six 
à dix-sept mois • 

« — soixante-trois ans pour ceux dont la durée de captivité 
et des services militaires en temps de guerre a été de dix-
huit à vingt-neuf mois 

« — soixante-deux ans pour ceux dont la durée de captivité 
et des services militaires en temps de guerre a été de trente 
à quarante et un mois ; 

« — soixante et un ans pour ceux dont la durée de captivité 
et des services militaires en temps de guerre a été de qua-
rante-deux à cinquante-trois mois ' • 

« — soixante ans pour ceux dont la durée de captivité et 
des services militaires en temps de guerre a été d'au moins 
cinquante-quatre mois et pour les anciens prisonniers de guerre 
évadés justifiant d'une captivité d'au moins six mois ou rapa-
triés pour maladie. 

« Sont assimilées aux périodes de mobilisation en temps de 
guerre ou de captivité les périodes durant lesquelles les inté-
ressés ont été engagés volontaires en temps de guerre, combat-
tants volontaires de la Résistance, déportés ou internés résis-
tants ou politiques, réfractaires au service du travail obliga-
toire, patriotes résistant à l'occupation deS départements du 
Rhin et de la Moselle incarcérés en camps spéciaux ou réfrac-
taires à l'annexion de fait. » — (Adopté.). 

Article 66. 

M. le président. « Art. 66. — I. — Les titulaires d'une pen-
sion garantie par l'Etat relevant des régimes de la caisse maro-
caine des retraites, de la société de prévoyance des fonction-
naires et employés tunisiens et de la caisse générale des retraites 
de l'Algérie sont admis, dans les mêmes conditions que les 
fonctionnaires retraités des cadres métropolitains et leurs ayants 
cause dont les droits à pension ne sont ouverts à la même 
date, au bénéfice des avantages prévus par la législation du 
régime général des retraites et notamment par -les dispositions 
de la loi n" 55-366 du 3 avril 1955 dans la mesure où ces textes 
n'ont pas été transposés dans la réglementation desdits régimes. 

« Les titulaires d'une pension du régime spécial du décret 
du 21 avril 2950 (ex-caisse de retraites de la France d'outre-
mer) sont admis, dans les mêmes conditions, au- bénéfice des 
avantages prévus par les dispositions qui ont modifié les textes 
précités postérieurement au 1" janvier 1961. • 

« Les pensions revisées en application des dispositions visées 
ci-dessus ne pourront avoir d'effet pécuniaire antérieur au 
1" janvier 1976. 

« II. — Les fonctionnaires en activité relevant du régime 
spécial du décret du 21 avril 1950 sont affiliés d'office à comp-
ter du 1" janvier 1976 au régime général des pensions civiles 
et militaires de retraite. Ils conserveront la limite d'âge dont 
ils relevaient antérieurement au 1" janvier 1976 ainsi que le 
bénéfice des bonifications prévues à l'article 9 du décret du 
21 avril 1950 précité. En outre, ils pourront, pendant une 
périoçie de trois ans à compter de la promulgation de la pré-
sente loi, faire valoir leurs droits à pension compte tenù 
du bénéfice des réductions d'âge et de durée de service pré-
vues aux articles 5, paragraphe II, 6 et 9, dernier alinéa, du 
même décret. » 

Sur cet article, je suis saisi de deux amendements qui peu-
vent faire l'objet d'une discussion commune. 

Le premier. n" 97, présenté par MM. Palmero et Francou, a 
pour objet, au début du paragraphe I, de remplacer les mots : 
« les titulaires d'une pension garantie par l'Etat », par les mots : 
« les fonctionnaires français ». 

Le second, n" 98, également présenté par MM. Palmero et 
Francou, tend, au début du deuxième alinéa du paragraphe I, 
à remplacer les mots : « Les titulaires d'une pension du régime 
spécial » par les mots : « Les fonctionnaires français relevant du 
régime spécial ». 

La parole est à M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Je tiens d'abord à remercier M. le 
ministre de l'économie et des finances d'avoir bien voulu pren-
dre en considération la proposition de loi que j'avais déposée 
avec d'autres collègues de mon groupe, le 7 février 1975, puisque 
nous la retrouvons à peu près dans la rédaction de cet arti-
cle 66. Nous enregistrons donc cet acte positif qui met un 
terme à un contentieux qui remonte à 1964. 

Mes amendements ont pour but de préciser la portée du 
geste accompli en présentant cet article 66. En effet, l'expres-
sion « titulaires d'une pension garantie par l'Etat » ne semble 
pas couvrir les anciens fonctionnaires des caisses locales qui 
n'ont aujourd'hui ni pension ni allocation, bien qu'ils remplis-
sent toutes les conditions qui sont exigées de leurs homologues 
métropolitains béénficiaires de l'article 11 de la loi du 26 décem-
bre 1964. 

Il doit être clair que la décision s'applique aux bénéficiaires 
du décret du 21 avril 1951 et que la législation postérieure au 
1" janvier 1961 ne les pénalise pas par rapport aux autres. 
En effet, on- cite exclusivement, _dans l'article 66, la loi du 
3 avril 1955, mais, outre cette loi; il existe celles de 1924, de 
1948 et de 1964, qui ont refondu totalement le code des pen-
sions. D'autres lois ont traité de régimes particuliers : celle 
du 31 juillet 1962, sur les rentes d'invalidité et la constitution 
du droit à pension ; celle du 22 décembre 1973, qui modifie les 
conditions de la réversion sur le mari survivant et les droits 
des orphelins ; la loi de finances pour 1975 elle-même, qui a 
prévu le paiement mensuel des pensions. 

Certes, nous ne demandons pas que toutes ces lois soient 
rappelées dans l'article 66. Nous voudrions simplement, mon-
sieur le ministre, que vous donniez au texte de cet article 
l'interprétation la plus large. 
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 

finances. J'ai été sensible aux paroles aimables de M. Palmero 
qui a rappelé que, pour l'article 66, nous avions rejoint ses 
préoccupations de l'année dernière. 

Les deux amendements n" 97 et 98 élargissent quelque peu 
le domaine d'application du texte. Comme ils seraient, de 
ce fait, justiciables de l'article 40, je les reprends à mon 
compte pour améliorer le texte proposé en tenant compte des 
suggestions de M. Palmero. 

M. Francis Palmero. Je vous en remercie, monsieur le 
ministre, car cet avantage que vous n'aviez pas consenti à 
l'Assemblée nationale, vous l'avez accordé au Sénat. 

M. le président. Le Gouvernement reprend done à son compte 
les amendements n —  97 et 98 que je considère 'comme retirés 
par M. Palmero. 

3ersonne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 97. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 98. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 99, MM. Palmera et 

Francou proposent, dans le paragraphe I, à la fin du deuxième 
alinéa, de supprimer les mots : « postérieurement au 1" jan-
vier 1961 a. 

M. Francis Palmero. Monsieur le président, je le retire. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 66, modifié par les amendements 

n" 97 et 98. 
(L'article 66 est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 118, M. Monory, au 
nom de la commission, propose, après l'article 68, d'insérer 
un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement proposera, dans le premier projet de loi 
de finances déposé pendant l'année 1976, des dispositions ten-
dant à confier à la Cour des comptes, selon des modalités appro-
priées, la vérification des comptes et de la gestion des entre-
prises publiques. 

La parole est à M. le président- de la commission des finances. 
M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 

finances. Mes chers collègues, il s'agit d'une imposition impor 
tante qui fait suite à l'intervention que j'avais faite devant 
le Sénat et pour laquelle j'avais obtenu des réponses très encou-
rageantes de la part de M. le ministre de l'économie et des 
finances. 

C'était le 4 novembre dernier. J'avais expliqué les raisons 
pour lesquelles le contrôle des entreprises nationales ne me 
paraissait pas suffisamment assuré. Tout en reconnaissant, bien 
entendu, la qualité des magistrats et des fonctionnaires qui 
exercent actuellement cette charge au sein de la commission, 
je demandais avec insistance au Gouvernement de reconsidérer 
ce problème. 

Le ministre de l'économie et des finances, et je l'en remer-
cie, ne m'a pas découragé, au contraire. C'est la raison pour 
laquelle je pousse plus loin ma proposition. Je suggère un 
organisme d'une autre nature et disposant d'autres moyens que 
la commission actuelle. 

Je propose donc, aujourd'hui, mes chers collègues, que le 
contrôle soit confié sans limitation à la Cour des comptes. Mon 
amendement, approuvé par la commission des finances, se borne 
donc à vous demander, pour l'instant, qu'un texte soit mis au 
point par le Gouvernement pour être soumis au Parlement 
au moment de la discussion de la prochaine loi de finances 
rectificative pour 1976. 

La Cour devrait avoir une compétence non limitée sur tous 
les organismes que l'Etat contrôle directement ou indir «ecte-
ment en leur attribuant des fonds publics. 

Le rôle de la Cour ne saurait, dans le cas présent, se borner 
au rôle par ailleurs capital de la vérification des comptes des 
entreprises nationales. Il lui faudra aussi formuler des appré-
ciations sur leur gestion comme elle le fait pour les services 
de l'Etat. 

Les observations de la Cour 'devront, bien entendu, être 
intégrées dans son rapport annuel. Pour répondre au désir 
exprimé par un certain nombre de mes collègues qui deman-
daient avec raison qu'un contrôle parlementaire soit effectué, 
je souhaite que les excellents rapports actuels entre la Cour  

des comptes et la commission des finances soient encore plus 
étroits. Cela nous permettra, comme nous le faisons depuis 
cette année pour le rapport annuel de la Cour, de pouvoir tenir 
le Sénat au courant de l'évolution des entreprises publiques. 

Mais la commission des finances souhaite, en outre, que des 
dispositions soient prévues pour qu'une liaison soit établie sur 
une base juridique entre la Cour et elle-même. 

Le but du contrôle parlementaire ne peut être, en effet, 
de vérifier des comptes ; il est de tirer des conclusions géné-
rales, sur le plan financier et économique, des éléments ana-
lysés et interprétés par les personnes hautement compétentes 
que l'Etat charge de les établir. 

La mesure que propose la commission des finances serait 
sans effet si elle n'était pas accompagnée des mesures pra-
tiques nécessaires, comme je vous l'ai dit dans le passé, à 
sa mise en oeuvre. Il est indispensable de renforcer les effec-
tifs de la Cour — aussi bien en personnel, d'exécution qu'en 
magistrats -- de manière à créer une ou deux chambres sup-
plémentaires spécialisées dans ce genre de contrôle. 

J'ajouterai même qu'il serait utile de donner à la Cour les 
moyens de faire appel à tous experts ou personnalités compé-
tents en matière de gestion d'entreprises. Ainsi pourrait être 
évité, à mes yeux, l'écueil que pourrait constituer l'optique 
particulière de magistrats ou de fonctionnaires qui n'ont pas 
une expérience suffisante des risqués de la gestion industrielle 
et commerciale. 

J'insiste donc vivement auprès de vous, monsieur le ministre, 
pour qu'en nous présentant le tette que vous suggère la commis-
sion des finances, vous prévoyiez les moyens nécèssaires à sa 
mise en oeuvre. 

Une assemblée de magistrats dont la compétence est unani-
mement reconnue permettra au Parlement de pouvoir être 
tenu régulièrement au courant du bon fonctionnement du sec-
teur nationalisé dont l'Etat a la responsabilité. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

Je suis sensible aux compliments dont vient d'être l'objet la 
Cour des comptes. 

Vous savez que, dans l'exercice si difficile du contrôle des 
dépenses de tous les organismes publics, la Cour des comptes 
joue un rôle central essentiel et nous avons tous été d'accord 
pour estimer qu'il était nécessaire de le développer. 

A la suite du débat que nous avons eu dans cette assemblée, 
à propos du secteur public, j'avais signalé à M. le président 
Bonnefous qu'on pouvait envisager une meilleure articulation 
entre la commission de vérification des entreprises publiques 
et la Cour des comptes, cette dernière apportant une Plus 
grande rigueur, une meilleure organisation juridictionnelle et 
une meilleure suite des décisions, et la commission de vérifi-
cation des comptes apportant une meilleure ouverture sur le 
monde, la possibilité de faire comparaître les dirigeants des 
entreprises nationales ainsi que des éléments résultant du travail 
des rapporteurs et d'une étude méticuleuse de l'ensemble deS 
dossiers. 

C'est pourquoi, monsieur le président, j'accepte l'amendement 
que vous me proposez au nom de la commission des finances. 

Je suis bien conscient qu'il faudra renforcer les moyens de 
la Cour des comptes et, sans doute, pousser quelques études pour 
améliorer les moyens d'instruction des dossiers et, notamment, 
essayer de mettre en place une nouvelle organisation qui nous 
permettra d'avoir le maximum d'efficacité sans perdre le béné-
fice de certaines méthodes actuelles de la commission de véri-
fication. 

Je crois que nous disposerons là, avec le rapport public de 
la Cour des comptes et ses méthodes d'instruction, d'un élément 
synthétique et objectif sur l'activité du secteur public. 

De même, j'envisage de renforcer le contrôle de la Cour des 
comptes sur l'ensemble des organismes sociaux. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je demande 
la parole. 

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission. Je remer-
cie M. le ministre de sa réponse. 

Je crois qu'ainsi nous serons en mesure de faire le travail 
qui avait été souhaité par un certain nombre de nos collègues, 
c'est-à-dire une meilleure information du Parlement, travail 
qu'il eût été impossible de faire par nous-mêmes mais qui, si 
nous nous basons sur le rapport public de la Cour des comptes, 
nous sera infiniment facilité. 

M. André Méric. Je demande la parole. 
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M. le président. La parole est à M. Méric, pour répondre au 

Gouvernement. 

M. André Méric. Monsieur le ministre, j'ai écotité avec beau-
coup d'attention la réponse que vous avez faite à M. le président 
de la commission des finances. 

Ce que nous aurions aimé, c'est que nous revenions à des 
méthodes qui ont existé dans le passé et qui permettaient au 
Parlement de participer au contrôle de la gestion des entreprises 
nationalisées. 

En 1948, il avait été créé des sous-commissions de contrôle 
des entreprises nationalisées à l'Assemblée nationale et au 
Sénat. Ces sous-commissions contrôlaient leur activité, qu'il 
s'agisse des entrepirses bancaires, de la S. N. C. F. ou de l'avia-
tion. Elles établissaient des rapports qui étaient distribués aux 
parlementaires et qui pouvaient être portés à la connaissance 
du pays. 

Aujourd'hui, la proposition de la commission des finances 
tend à faire exercer ' ce contrôle par la Cour des comptes. 
Nous aimerions que le Parlement fût associé à ce contrôle à 
seule fin que celui-ci ait une résonance démocratique et pas 
simplement technocratique. Telle est notre position. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et communistes et sur 
certaines travées à gauche.) 

M. le président. Le fait pour la commission des finances 
de recevoir un tel document ne peut empêcher ensuite un 
contrôle quelconque de sa part, au contraire. Donc, il restera à 
la commission des finances à prendre en considération la pro-
position de M. Méric, proposition que nous connaissons, d'ailleurs, 
puisque nous en avons déjà discuté. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des finances. 
Je demande la parôle. 

M. le président. La parole est à M. le président de la com-
mission des finances. 

M. Edouard Bonnefous, président de la commission des 
finances. Je ne voudrais pas qu'il y ait de confusion. Pratique-
ment, la commission des finances comprend un groupe d'étude 
des entreprises nationalisées. Mais, mon cher collègue, étant 
donné la multiplicité de ces comptes et les services considé-
rables que cela exigerait, il nous serait difficile de procéder 
nous-mêmes à ce contrôle. Ce que nous proposons répond à 
votre souhait, monsieur Méric. Lorsque nous serons saisis des 
conclusions de la Cour des comptes et reprenant l'excellent tra-
vail établi par M. Fosset à partir du rapport de la commission 
des suites, nous pourrons demander des explications à la Cour 
des comptes et procéder à des vérifications. 

Si nous ne faisions rien de cette nature, nous ne pourrions 
pas assurer ce contrôle. 

C'est pourquoi je souhaite que soit adoptée la proposition 
de la commission et nous attendrons d'avoir celles que fera 
M. le ministre pour juger si elles sont satisfaisantes. 

M. André Méric. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Méric. 

M. André Méric. J'ai toujours déclaré, au nom du groupe 
socialiste, que nous étions partisans du contrôle des entreprises 
nationalisées. Je le répète sans cesse. 

Ce que je demande, c'est que, comme par le passé, le Parle-
ment soit associé à ce contrôle. C'est tout. Telle est notre 
position. 

Autrefois, nous faisions des enquêtes et des rapports sur 
toutes les entreprises nationalisées. Nous sommes allés partout, 
nous avons travaillé sous la présidence de notre ami, M. le 
rapporteur général Pellenc. 

Nous avons fait un effort considérable pour informer le pays 
sur la gestion des entreprises nationalisées. Nous demandons 
que ce travail soit recommencé et que les parlementaires soient 
associés à la Cour des comptes pour effectuer ce contrôle indis-
pensable. C'est tout ce que nous demandons. (Applaudissements 
sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. M. Melle se rappelle certainement que, dans la 
Constitution, la Cour des comptes est mentionnée comme 
l'instrument privilégié du Parlement.• Elle est la réunion d'un 
certain nombre de magistrats, et non pas des technocrates, 
comme il l'a dit par erreur. Cet organisme enquête et juge les 
comptes. 

Par ailleurs, la proposition de la commission des finances 
va dans le sens souhaité par M. Méric. C'est à partir du 
moment où le rapport de la Cour des comptes sera publié, avec 
les suggestions et les propositions qu'il comportera, que le 
Parlement, et notamment ses commissions des finances juge-
ront si ces référés sont, ou non, suivis d'effet. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 118, accepté par le 

Gouvernement. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Un article additionnel est donc inséré dans 
le projet de loi. 

Article 70. 

M. le président.. « Art. 70. — I. — Le septième alinéa du 
paragraphe I de l'article 33 de la loi n° 63-254 du 15 mars 
1963 portant réforme de l'enregistrement, du timbre et de la 
fiscalité immobilière est abrogé. 

« H. — Les sociétés immobilières d'investissement peuvent 
bénéficier de l'aide financière de l'Etat dans la limite des 
trois quarts des logements à usage locatif réalisés par elles 
à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi. » 

Par amendement n° 135, MM. Amie, Tournan, Chazelle, Cho-
choy, Lacoste, Mlle Rapuzzi, les membres du .groupe socialiste, 
apparenté et rattachés administrativement, proposent de suppri-
mer le paragraphe II de cet article. 

La parole est à M. Amic. 

M. Auguste Amic. Mon amendement a surtout pour but de 
demander une explication au Gouvernement. En effet, l'exposé 
des motifs de l'article 70 ne nous permet pas de mesurer quelle 
est exactement la portée de cet article. Nous souhaiterions obte-
nir de M. le ministre de l'économie et des finances des précisions 
sur le statut des sociétés immobilières d'investissement, tel qu'il 
va résulter de la suppression de l'alinéa e de l'article 33-1 de . 
la loi du 15 mars 1963, c'est-à-dire de la suppression des avanta-
ges fiscaux dont ces sociétés bénéficient à l'heure actuelle. 

En quoi désormais vont-elles se distinguer des sociétés immo-
bilières de droit commun ? Le but de notre amendement est 
essentiellement d'obtenir du Gouvernement une réponse à cette 
question. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
M. Amie a posé une bonne question. 

Les sociétés immobilières d'investissement ont été créées, il y 
a quelques années, pour essayer de développer les logements 
locatifs. Elles bénéficiaient alors d'un régime fiscal un peu pri-
vilégié, notamment d'une exonération des droits de mutation. 

A la suite de discussions parlementaires, ce régime d'exonéra-
tion des droits de mutation à titre gratuit a été supprimé et le 
régime actuel des sociétés immobilières d'investissement est uni-
quement un régime de transparence fiscale. Ainsi, qu'une per-
sonne fasse construire des logements locatifs directement ou par 
l'intermédiaire d'une société immobilière d'investissement, les 
deux possibilités débouchent sur les mêmes çonséquences et il 
n'y a pas de régime privilégié autre que celui de la transparence 
fiscale complète. 

L'objectif de l'article proposé n'est pas de donner aux sociétés 
immobilières d'investissement des avantages fiscaux nouveaux 
mais de ne pas les priver des possibilités de recevoir des aides de 
l'Etat sous forme de subventions, soit pour des travaux d'entre-
tien, soit pour des constructions de logements neufs. 

Ainsi, on pourra accorder aux sociétés immobilières d'investis-
sement qui consacrent les trois quarts de leurs investissements 
à des logements locatifs, le bénéfice de concours publics pour 
des opérations de développement du secteur locatif des logements. 

Tel est, monsieur Amie, l'objet de l'article en question. 

M. le président. Monsieur Amie, votre amendement est-il main-
tenu ? 

M. Auguste Amic. Non, monsieur le président. 

M. le président. L'amendement n° 135 est retiré. 

Par amendement n° 119, M. Monory, au nom de la commission 
des finances, propose, dans le paragraphe II, de remplacer les 
mots : « des trois quarts s par les mots : « de la moitié 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je ne reprendrai pas l'ana-
lyse de cet article puisque M. Amie et M. le ministre viennent de 
la faire. 
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La commission des finances a simplement voulu revenir au 
texte initial du Gouvernement selon lequel la moitié seulement 
des immeubles pourraient bénéficier des avantages 'considérés. 
L'Assemblée nationale a porté cette proportion aux trois quarts. 

M. le président. Monsieur le ministre, je suppose que vous 
préférez votre texte initial ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Bien sûr, monsieur le président ! 	• 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Dailly. 
M. Etienne Dailly. Monsieur le président, ce e bien sûr » 

de M. le ministre de l'économie et des finances me surprend 
quelque peu. 

L'Assemblée nationale a en effet porté de la moitié aux trois 
quarts la proportion des logements locatifs construits par ces 
sociétés qui pourraient bénéficier de l'aide de l'Etat. 

Et, si M. le ministre de l'économie et des finances dit « bien 
sûr », au Palais-Bourbon le secrétaire d'Etat au logement, qui 
représentait le Gouvernement, a accepté l'amendement adopté 
à l'unanimité par la commission des finances de l'Assemblée 
nationale en précisant qu'il trouvait fort bien développée l'argu-
mentation- présentée par le rapporteur spécial. 

Alors il faudrait s'entendre ! Dans une assemblée, le Gouver-
nement déclare qu'il est entièrement d'accord avec l'amende-
ment proposé tendant à porter la proportion de la moitié aux 
trois quarts ; ici, il veut revenir à la moitié et pour des motifs 
que je comprends mal. 

Aussi, avant de prendre la parole contre l'amendement, je 
voudrais savoir pourquoi le Gouvernement a accepté, à l'Assem-
blée nationale, un amendement sur lequel il revient devant le 
Sénat. 

M. Serge Boucheny. Il faut le faire ! 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-

ces. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le thinistra. 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan- 

ces. Monsieur Dailly, lorsque le Gouverhement dépose un projet 
de ioi de finances, celui-ci a été approuvé en conseil des 
ministres. Or le texte adopté en conseil des ministres prévoyait 
la moitié. 

De quoi s'agit-il ? Il s'agit de pouvoir étendre aux sociétés 
immobilières d'investissement, qui sont soumises au régime de 
la transparence fiscale, lorsqu'elles consacrent plus des trois 
quarts de leur activité à la construction de logements locatifs, 
le bénéfice des subventions de l'Etat pour moderniser, ou pour 
diversifier leur parc, ou encore — pourquoi pas ? — pour les 
inciter à construire dans le cadre de leur patrimoine immobilier 
et pour lutter contre la ségrégation, car, malheureusement, 
comme nous le savons, nous élus locaux, trop souvent, on aboutit 
à des quartiers d'H. L. M., ou de logements de luxe, ou de 
logements locatifs. 

C'est pourquoi la proposition initiale du Gouvernement pré-
voyait que l'aide financière de l'Etat pourrait être accordée à 
des sociétés immobilières d'investissement pour la moitié des 
logements qu'elles construisent. 

A l'Assemblée nationale, le rapporteur spécial a proposé d'aller 
jusqu'aux trois quarts et un de mes collègues du Gouvernement 
a donné son accord. 

On peut, bien sûr, s'interroger sur la question de savoir s'il 
est préférable de retenir la moitié ou les trois quarts, étant 
donné que ces subventions sont prélevées sur l'ensemble des 
crédits pour les logements, notamment les logements sociaux, 
les H. L. M:, ceux des coopératives ou autres. 

Cependant, pour relancer l'activité des sociétés immobilières 
d'investissement et les amener à diversifier leur pare de loge-
ments, l'Etat leur accordait des subventions correspondant à la 
moitié de leur effort de construction de logements. 

Il n'y a donc pas de discordance manifeste entre la position 
adoptée par mon collègue à l'Assemblée nationale et la mienne. 

Le Gouvernement a adopté ab initio le principe de la moitié. 
A l'Assemblée nationale, il a estimé qu'il pouvait aller jusqu'aux 
trois quarts. Aujourd'hui, la commission des finances propose de 
revenir au texte initial du Gouvernement, tel qu'il a été adopté 
en conseil des ministres. Je pense que cette proposition est 
acceptable car l'octroi d'une subvention à concurrence de la 
moitié de ce parc locatif est suffisant pour pousser ces sociétés 
immobilières d'investissement à diversifier leurs types de loge-
ments. 

M. Etienne Dailly. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Dailly. 
M. Etienne Dailly. M. le ministre de l'économie et des finances 

et la commission ne m'ont point convaincu. Je suis content 
de la question posée par M. Amie car elle m'a permis de consta-
ter qu'aucun avantage fiscal nouveau n'était réservé à ces 
sociétés. 

Celles-ci ont à peu près 350 000 actionnaires. C'est donc une 
épargne qui est très -diversifiée, répartie, saupoudrée. 

Elles ont construit à peu près 55 000 logement locatifs qui 
se situent très exactement entre les H. L. M. et les I. L. N., 
comme l'a dit M. le ministre des finances, et les logements à 
loyer libre. 

Ces logements intéressent surtout les cadres et même les 
cadres jeunes qui sont en début de carrière et forcés, de par 
l'évolution même de cette carrière, de changer souvent de ville 
de résidence. Ils ne peuvent envisager, avant d'être parvenus 
à une situation à peu près définitive, d'accéder à la propriété. 

Ces sociétés, vous l'avez dit, monsieur le ministre, sont parfai-
tement « transparentes ». Elles regroupent 350 000 actionnaires 
et 55 000 logements qui bénéficient de prêts spéciaux du crédit 
foncier, les P. I. C., ou des prêts spéciaux immédiats, P. S. I., 
dont les loyers sont par conséquent contrôlés et facilement 
contrôlables. Il ne peut y avoir fraude non plus sur les loyers. 

Ou bien la mesure est bonne ou bien elle ne l'est pas. Or, ces 
sociétés ne peuvent plus rien faire. Jusqu'à maintenant, elles 
procédaient en effet par voie d'augmentation de capital, l'épar-
gne s'investissait avec enthousiasme dans ces sociétés en raison 
de l'exonération des droits de mutation qui était attachée à leurs 
titres. 

Comme on l'a rappelé, à la suite de discussions parlementaires, 
lorsque nous avons été amenés à moraliser l'emprunt Pinay, 
nous avons supprimé cette exonération des droits de mutation. 
Il n'est plus question par conséquent de drainer aussi facilement 
l'épargne vers le capital de ces sociétés, par manque d'intérêt. 

Pour pouvoir l'attirer quand même, ces sociétés sont forcées, 
après affectation des 5 p. 100 de leurs bénéfices à la réserve 
légale, de distribuer les 95 p. 100 restants aux actionnaires ; 
sinon, comment en trouveraient-elles puisqu'elles n'offrent plus 
aucun avantage fiscal ? 

Aussi la machine s'est-elle gelée — M. le ministre de l'écono-
mie et des finances l'a dit il y a quelques instants — et il a 
ajouté qu'il fallait « relancer la machine », ce sont ses propres 
termes. Pour qu'elle redémarre plus facilement, mettons à la 
disposition des sociétés le plus possible d'argent bon marché. 
Je ne vois pas très bien comment faire autrement. 

Encore une fois ou la mesure est bonne ou elle ne l'est pas. 
Si elle est bonne, je ne vois franchement pas pourquoi la 
limiter seulement à la moitié des logements à loyer modeste, 
contrôlable et contrôlé, que ces sociétés construiront. Certes, 
il' est bon, pour éviter toute ségrégation, qu'un quart de ces 
logements ne bénéficient pas de ces prêts spéciaux. Cela est 
tout à fait normal et il ne peut être question que les sociétés 
en bénéficient à 100 p. 100. 

L'argumention développée par la commission des finances 
de l'Assemblée nationale, que je ne fais que reprendre, me 
paraissait bonne. Son rapporteur a eu le privilège d'enlever 
l'accord du représentant du Gouvernement, Je souhaite que 
M. le ministre de l'économie et des finances, ce soir, soit aussi 
sensible à cette même argumentation, même si ce n'est qu'un 
modeste sénateur qui l'articule en l'instant. (Sourires.) 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre -  de l'économie et des 
finances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Monsieur le président le point qui nous sépare est 
exactement d'un quart. (Sourires.). 

L'objectif, comme l'a dit M. Dailly, n'est pas de « dégeler » 
la machine, car les sociétés immobilières d'investissement conti-
nuent à marcher. Certes, elles fonctionnent moins bien depuis 
que l'exonération des droits de mutation a été supprimée. 
Mais nous ne sommes pas partisans de conserver des exoné-
rations fiscales de tous côtés pour faciliter telle ou telle opéra-
tion. A l'heure actuelle, nous aimerions les aider au moyen de 
prêts spéciaux, tels les P. I. C., à hauteur de la moitié. 

Le Gouvernement avait envisagé cette limite. La commission 
des finances de l'Assemblée nationale et le rapporteur spécial 
pour le logement l'avaient poussée jusqu'aux trois quarts. Votre 
commission des finances propose de revenir à la moitié. 

Je laisserai le Sénat juge. Personne ne peut dire à l'heure 
actuelle si l'incitation est suffisante à la moitié ou si elle est 
trop forte aux trois quarts. Il faut choisir entre le texte de 
l'Assemblée nationale et celui de la commission des finances 
du Sénat. Au Sénat de se prononcer. 
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M. Etienne Dailly. Je demande la parole. (Murmures de pro-

testations.) 

M. le président. La parole est à M. Dailly, mais pour un mot 
seulement ! 

M. Etienne Dailly. Un quart de mot même. (Sourires.) 
Commençons donc par adopter les trois quarts pour être 

sûr que l'opération démarre ; s'il faut la freiner par la suite, 
nous reviendrons à la moitié. 

Je n'ai jamais pu convaincre une société de construire 
à Nemours. A cette occasion, j'ai pris contact avec trois d'entre 
elles qui m'ont expliqué leurs difficultés. C'est pourquoi je suis 
intervenu. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 119. 
(L'amendement e–st adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 70, modifié. 
(L'article 70 est adopté.) 

Article 72 bis. 

M. le président. « Art. 72 bis. — Le produit de la redevance 
pour enlèvement des ordures ménagères instituée par l'article 14 
de la loi n° 74-1129 du 30 décembre 1974 est ajouté à celui des 
impôts sur les ménages pour le calcul de l'allocation de verse-
ment représentatif de taxe sur les salaires prévue par les 
articles 41 et 41 bis de la loi n" 66-10 du 6 janvier 1966. » —
(Adopté.) 

Article 73. 

M. lè président. « Art. 73. — L'alinéa 3 de l'article 119 du 
code de l'administration communale est ainsi rédigé : 

« Si, au contraire, et sous réserve de l'application de l'alinéa 
précédent, la commune n'a pas, momentanément ou de façon 
permanente, la disposition de la police locale ni de la force 
armée, ou si elle a pris toutes les mesures en son pouvoir 
à l'effet de prévenir ou de réprimer les troubles, et à l'effet 
de recouvrer auprès des auteurs et complices du désordre les 
sommes destinées à l'indemnisation des victimes, l'Etat prend 
à sa charge, sous réserve de la déduction des sommes que 
la commune a pu recouvrer, le paiement des dommages-intérêts 
et frais visés par les articles 116 et 117. » 

« Ces dispositions sont applicables aux faits dommageables 
postérieurs au 31 décembre 1970. » 

Par amendement n" 120, M. Monory, au nom de la commission 
des finances, propose, dans le second alinéa de cet article, de 
supprimer les mots suivants : « et à l'effet de recouvrer auprès 
des auteurs et complices du désordre les sommes destinées à 
l'indemnisation des victimes ». 

La parole est à M. le rapporteur général. ,  

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
mes chers collègues, cet amendement concerne la responsabilité 
des maires. En effet, en cas de manifestations, d'émeutes ou 
d'attentats, les communes, conformément aux dispositions actuel-
lement en vigueur, sont civilement responsables des dommages 
et des dégâts commis sur leur territoire. Certes, en vertu du 
risque social, l'Etat participe au paiement des dommages-intérêts 
et des frais dont la commune est ainsi responsable. Cette parti 
cipation était actuellement soit de 50 p. 100, soit de 80 p. 100, 
ce qui peut laisser a la commune une charge d'indemnisation 
importante à couvrir. 

Pour remédier à cet état de choses, le Gouvernement a pro-
posé de porter la prise en charge de l'Etat à 100 p. 100, mais 
à une triple condition : premièrement, que le remboursement 
s'effectue sous déduction des sommes que la commune aurait 
pu recouvrer et entraîne la subrogation de l'Etat dans les droits 
de la commune aux fins de poursuite contre les responsables 
des dommages ; deuxièmement, que les habitants de la com-
mune n'aient pas pris part eux-mêmes à la manifestation ayant 
dégéneré en émeute et provoqué les dommages et dégâts dont 
réparation est demandée ; troisièmement, que le maire de la 
commune concernée ait adopté toutes les mesures en son pouvoir 
pour recouvrer auprès des auteurs et complices du désordre 
les sommes destinées à l'indemnisation des victimes. 

L'Assemblée nationale a adopté un amendement qui nous a 
semble très dangereux, tout au moins dans une partie de son 
libellé concernant les maires. 

Voici la rédaction de l'Assemblée nationale : « Si, au contraire, 
et sous réserve de l'application de l'alinéa précédemL la com-
mune n'a pas, momentanément ou de façon permanente, la 
disposition de la police locale ni de la force armée, ou si elle  

a pris toutes les mesures en son pouvoir à l'effet de prévenir 
ou de réprimer les troubles... », vient alors le paragraphe que 
nous voulons supprimer : «- ... et à l'effet de recouvrer auprès 
des auteurs et complices du désordre les sommes destinées à 
l'indemnisation des victimes » — puis la fin du texte proposé 
par votre commission — « l'Etat prend à sa charge, sous réserve 
de la déduction des sommes que la commune •a pu recouvrer, 
le paiement des dommages-intérêts • et frais visés par les arti-
cles 116 et 117. » 

Il sera très difficile, nous semble-t-il, de remplir cette condi-
tion. L'Etal risque de demander chaque fois à la commune de 
recouvrer les sommes, ce qui lui sera pratiquement impossible 
car les responsabilites auront été mal déterminées ou encore 
ceux qui auront causé les troubles n'auront pas été retrouvés. 

C'est pourquoi nous avons déposé cet amendement qui répond, 
en outre, aux souhaits de l'association des maires qui s'est émue 
de cette responsabilité supplémentaire. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat auprès du ministre de 

l'économie et des finances (Budget). La nouvelle disposition que 
nous avons introduite par l'article 73 modifie l'article 119 du code 
d'administration communale relatif à la responsabilité des 
communes face aux dommages causés aux victimes d'attroupe-
ments, rassemblements ou émeutes, armés ou non armés, ayant 
lieu sur leur territoire. 

La participation de l'Etat aux indemnisations, dont le taux 
était précédemment fixé à 80 p. 100 par le code, est maintenant, 
grâce à l'article 73, portée à 100 p. 100. 

Mais nous avons cru devoir introduire dans les dispositions 
une mesure que je qualifierai de « moralisatrice ». En effet, il 
est dit que pour être indemnisée à 100 p. 100, il est nécessaire que 
la commune ait cherché à recouvrer le montant des dommages 
causés auprès de leurs auteurs et le simple fait que le maire, 
civilement responsable au terme du code d'administration commu-
nale, dépose une plainte contre X, à l'occasion de dégâts causés 
par une émeute par exemple, marque sa volonté de recouvrer 
ces fonds. Sinon, nous pourrions supposer une certaine com-
plicité au moment des manifestations. (Protestations sur les 
travées communistes et socialistes.) 

Ne s'émeut que celui qui est animé d'intentions ! 
Il était nécessaire d'éviter cela. Les députés — dont certains 

appartenant à des groupes qui s'émeuvent aujourd'hui — ont 
compris le caractère moralisateur de cette disposition. 

Sans la volonté, manifestée par le dépôt d'une plainte contre X, 
de recouvrer les sommes accordées pour l'indemnisation des 
victimes, l'Etat devrait, dans tous les cas, indemniser à 100 p. 100. 

Il n'y a pas, dans notre proposition, l'ombre d'une arrière-
pensée destinée à compliquer la tâche des maires. Nous voulons 
simplement éviter l'indemnisation systématique à l'occasion 
d'émeutes. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Je ne peux pas me conten-

ter des explications de M. le secrétaire d'Etat. Dire qu'il suffit 
de déposer une plainte contre X, c'est trop facile. A partir du 
moment où le processus sera engagé, il est normal que l'Etat 
attende le résultat de cette plainte contre X. Dans ces conditions, 
on ne peut pas dire que, automatiquement, l'Etat indemnisera. 
Cette argumentation me semble malvenue. Les sénateurs sont 
très sensibles à tout ce qui touche aux communes, comme vous 
l'avez vu avant le dîner. (Sourires). Dans ces conditions, je ne 
prendrai pas le risque de retirer l'amendement de la commission 
des finances. 

Plusieurs sénateurs à gauche. Très bien ! 
M. le président. Personne ne demande plus la parole... 
Je mets aux voix l'amendement n" 120, repoussé par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 73, ainsi modifié. 
(L'article 73 est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 136, MM. Amie, Tournan, 
Chazelle, Chochoy, Lacoste, Mlle Rapuzzi, les membres du groupe 
socialiste, apparenté et rattachés administrativement proposent, 
après l'article 73, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement publiera chaque année, en annexe du 
projet de budget du ministère de l'intérieur, la liste des collec-
tivités territoriales des départements métropolitains et des 
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départements d'outre-mer ainsi que celle de leurs groupements, 
ayant bénéficié au cours du dernier exercice budgétaire clos : 

« — d'une subvention exceptionnelle destinée à faciliter l'équi-
libre de leur budget ; 

« — d'une subvention d'équipement pour travaux divers d'inté-
rêt local. » 

La parole est à M. Tournan. 

M. Henri Tournan. Le budget du ministère de l'intérieur 
comporte, au chapitre 41-52, article 10, les crédits nécessaires 
pour accorder des subventions d'équilibre aux collectivités qui 
connaissent des difficultés pour équilibrer leur budget. 

Ces subventions sont accordées par le Gouvernement après 
la mise en oeuvre éventuelle des disposiitons de l'article 178 
du code 'd'administration communale. 

Par ailleurs, le chapitre 67-51 comporte les crédits néces-
saires pour subventionner les travaux divers d'intérêt local. 
Là encore, c'est le ministre de l'intérieur qui prend, seul, les 
décisions d'affectation de ces subventions. 

Il n'est pas question, bien entendu, que le Parlement se subs-
titue au Gouvernement pour la mise en oeuvre de ces diverses 
subventions, puisque celle-ci entre pleinement dans les attri-
butions du pouvoir exécutif. 

Toutefois, le Parlement doit être informé sur l'utilisation de 
ces crédits qui représenteront, en 1976, 49,7 millions de francs 
pour les subventions exceptionnelles et 30 millions de francs 
en autorisations de programme pour les travaux divers d'intérêt 
local, soit, au total, une somme supérieure à la tranche com-
munale du fonds spécial d'investissement routier. 

C'est pourquoi nous suggérons par le présent amendement 
que le budget du ministère de l'intérieur, qui comporte déjà 
en annexe diverses informations concernant les subventions 
aux collectivités locales, le budget de la préfecture de Paris, 
la récapitulation des crédits de la protection civile et le mon-
tant des dépenses incombant antérieurement aux collectivités 
locales et prises en charge par l'Etat, soit désormais complété 
par une annexe supplémentaire donnant la liste des collec-
tivités ayant bénéficié, au cours du dernier exercice clos, d'une 
subvention de fonctionnement ou d'une subvention d'équipe-
ment financée sur l'un des deux chapitres précités. 

Tel est l'objet, monsieur le président, de l'amendement que 
le groupe socialiste a déposé devant le Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission s'en 
remet à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des 
finances. Je ne suis pas favorable à l'amendement de M. Tournan. 

S'il s'agit de subventions d'équilibre, chapitre 41-52, les déci-
sions d'attribution sont prises après étude concertée du minis-
tère de l'intérieur et du ministère de l'économie et des finances. 
Le chapitre 67-51 lui, concerne des subventions aux communes 
destinées à des opérations de peu d'importance, petits travaux, 
réparations de dommages, petits achats ; il n'intéresse donc 
que 350 à 400 communes chaque, année. 

Je crois qu'on ne peut pas demander à tous les ministères 
de diffuser dans leurs documents budgétaires la liste complète 
de toutes leurs activités réglementaires ; les documents devien-
draient considérables. 

Par conséquent je demande au Sénat de ne pas adopter 
l'amendement déposé par M. Tournan. 

M. Henri Tournan. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Tournan pour répondre au 
Gouvernement. 

M. Henri Tournan. Je suis surpris de la réponse de M. le mi-
nistre étant donné l'esprit de compréhension dont il avait fait 
preuve dans d'autres circonstances, en particulier lorsqu'il a 
accepté de faire droit à la demande de mon collègue M. Amie 
au sujet du bénéfice mondial et étant donné que l'établissement 
de cette annexe entraînerait un travail peu important pour 
l'administration. 

Je ne vois donc véritablement pas pourquoi le Gouvernement 
n'accepterait pas de donner ces informations. En lui présentant 
notre demande, nous ne lui faisions pas un procès d'intention. 
Nous ne doutons pas qu'il fasse au mieux devant les difficultés 
qu'éprouvent les collectivités locales, mais vous savez fort bien 
que tout ce qui est secret peut être suspecté. Par conséquent, 
il est préférable de fournir une information dans ce domaine, 
auquel sont très sensibles les collectivités locales. 

Il est certain que, si le Gouvernement ne veut pas donner 
ces renseignements, on imaginera des choses qui seront sans 
doute fausses. Il vaut donc mieux éviter que naisse cet esprit de  

-suspicion et je me permets d'insister auprès de M. le ministre, 
en faisani de nouveau appel à son esprit de compréhension, pour 
qu'il me donne une réponse moins négative qui me permette éven-
tuellement, comme l'a fait mon collègue M. Amie, de retirer 
mon amendement. Mais, pour le moment, je le maintiens. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des fi-
nances. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Chacun comprendra que, s'agissant des crédits directement gé-
rés par M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, il vaut mieux 
que ce soit lui-même qui explique ce qu'il en fait. (Murmures sur 
les travées socialistes et communistes.) 

De plus, il y a un problème de relations entre le législatif et 
l'exécutif. On ne peut pas demander à tous les ministres de 
mettre en annexe à leurs documents budgétaires la liste exhaus-
tive de toutes les actions qu'ils entreprennent avec leurs crédits. 

M. Georges Cogniot. On apprendrait pas mal de choses ! 
M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 

C'est un point de droit qui me paraît raisonnable. C'est pour-
quoi je m'oppose à l'amendement de M. Tournan. 

M. le président. Monsieur Tournan, maintenez-vous votre 
amendement ? 

M. Henri Tournan. Je vais évidemment maintenir mon amen-
dement, car les arguments qu'a invoqués M. le ministre ne m'ont 
véritablement pas convaincu. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? 
Je mets aux voix l'amendement n° 136, repoussé par le Gou-

vernement. 
(Après une première épreuve à main levée, déclarée douteuse 

par le bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amen-
dement.) 

Article 75. 

M. le président. « Art. 75. — L'article 80 de la loi de finances 
pour 1974 (loi n° 73-1150 du 27 décembre 1973) est complété 
par les dispositions suivantes : 

« Ce rapport indique notamment quels objectifs ont été assi-
gnés aux aides distribuées dans le cadre de chacune des 
procédures et fournit tous éléments permettant d'apprécier les 
résultats obtenus. » — (Adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 101 rectifié, MM. Monory 
et Fosset, au nom de la commission, proposent, après l'article 76, 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Un projet de -loi tenant compte des conclusions de la table 
ronde instituée par l'article 10 de la loi de finances pour 1975 
et tendant à améliorer le régime fiscal des entreprises de presse 
en vue notamment de faire disparaître les distorsions existant 
en matière de taxe sur la valeur ajoutée et de versement 
forfaitaire sur les salaires sera déposé au plus tard le 2 avril 
1976. » 

La parole est à M. Fosset. 

M. André Fosset. Monsieur le président, cet affiendement est 
très simple. Il s'agit de concrétiser les engagements que le 
Gouvernement a pris devant la « table ronde » chargée « d'étudier 
les améliorations à apporter au régime fiscal de la presse », 
qui avait été institué par l'article 10 de la loi de finances de 
1975. 

Il avait été prévu dans un premier temps qu'un texte nouveau 
serait déposé avec la loi de finances pour 1976. Pour des raisons 
de retard dans le travail, il n'a pas été possible d'obtenir ce 
dépôt à ce moment-là, mais le Gouvernement a pris au mois 
d'octobre, devant la « table ronde », l'engagement que le 
Parlement serait saisi au début de sa session de printemps du 
projet de loi. La commission des finances pense qu'il convient 
de matérialiser cet engagement dans la présente loi de finances, 
étant précisé qu'elle reprend à cet égard, en ce qui concerne 
les dispositions qu'il lui paraît souhaitable d'adopter, le texte 
d'un amendement qui avait précédemment été voté avec l'accord 
du Gouvernement par le Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finan-
ces. Je "'fais de nouveau faire de la peine à M. Fosset et cela 
me remplit de tristesse. Conformément à ce qui avait été 
convenu, le Gouvernement a réuni une table ronde de la presse 
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pour discuter de l'ensemble du système fiscal. M. le secrétaire 
d'Etat au budget, qui a assisté assidûment à ces réunions, peut 
témoigner qu'aucun résultat positif n'est sorti de cette table 
ronde, sauf une prédilection pour le maintien du statu quo. 
Certes, on peut nous demander par un texte de nous engager à 
tirer les conclusions de la table ronde avant le 2 avril. Mais 
il me paraît difficile d'arriver à un point d'équilibre entre 
l'ensemble des intéressés. Cet amendement s'apparente donc 
à un voeu. 

Le Gouvernement veut aboutir et mettre en place un système 
fiscal de la presse qui permette aux entreprises de presse de 
se développer, notamment à la presse d'opinion -qui en a le 
plus besoin. Il faut faire disparaître l'ensemble des anomalies du 
statut de la presse. Je pense que le Gouvernement proposera 
au Parlement, à la session de printemps, des dispositions propres 
à réaliser _cet objectif commun au Gouvernement et au Parle-
ment. Mais dire que sera déposé un projet de loi qui tiendra 
compte des résultats de la table ronde, me paraît quelque chose 
qui s'apparente à la quadrature du cercle, car je ne vois pas 
comment, malgré des travaux longs et assidus, nous pourrions 
arriver à autre chose qu'au maintien du statu quo. 

Je suis prêt à déclarer, de la manière la plus nette, que le 
Goumnement a le souci de mettre en place, pour l'ensemble 
de la presse, quelles que soient les catégories, les types de jour-
naux ou de produits, un régime fiscal plus cohérent qui s'intè-
grera dans le régime fiscal général. Mais, je le répète, adopter 
un vœu prévoyant le dépôt par le Gouvernement, avant le 
2 avril, d'un projet qui tienne compte des conclusions de la 
table ronde me paraît difficile, monsieur le sénateur. C'est pour-
quoi je ne suis pas favorable à votre amendement. 

M. André Fosset. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Fosset. 

M. André Fosset. Vous êtes navré, dites-vous, monsieur le 
ministre, de me faire de la peine. Ce qui me fait de la peine 
et ce qui m'étonne de vous, c'est que vos propos ne correspon-
dent en rien à la réalité. (Marques d'approbation sur certaines 
travées à gauche.) 

Les travaux de la table ronde ont été longs, déclarez-vous. 
Je souhaiterais savoir ce que vous entendez par là. Ces travaux 
se sont limités à deux réunions, pas davantage. Et s'il en a été 
ainsi, c'est parce que le Gouvernement n'en a pas convoqué 
plus de deux. 

Les travaux ont été longs, c'est vrai, parce que le Gouverne-
ment et ses services ont attendu dix mois avant de convoquer 
la réunion de la seconde table ronde. 

D'autre part, vous indiquez qu'il n'est pas possible d'accepter 
de s'appuyer sur les conclusions de cette dernière, car elle n'a 
pas abouti à autre chose qu'au maintien du statu quo. Encore 
faudrait-il savoir pourquoi. Alors que le Parlement a voté un 
amendement tendant à améliorer le statut fiscal de la presse, 
le Gouvernement a déposé, devant la table ronde, des proposi-
tions tendant à aggraver ce statut. 

Alors, plutôt qu'une aggravation, la presse et les parlemen-
taires, monsieur le ministre, ont .  préféré le maintien du statu 
quo. Mais ne dites pas que la table ronde a failli à sa tâche ; 
dites plutôt que le Gouvernement n'a pas agi conformément au 
mandat qu'il avait reçu. 

Pour confirmer expressément ce mandat par un vote du Parle-
ment, je souhaite que le Sénat adopte cet amendement. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et diverses travées à 
gauche.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je voudrais apporter 
au Sénat une précision et rectifier ce que je considère comme 
une erreur. 

Il nous a été dit, il y a un instant, que les travaux ont été 
longs à cause de l'attitude du Gouvernement. Monsieur le séna-
teur, une première réunion de la table ronde a eu lieu après la 
session du printemps dernier. A cette réunion, qui comprenait 
des parlementaires des deux assemblées, des représentants de la 
presse et des syndicats professionnels, j'ai moi-même donné des 
chiffres concernant les charges et les avantages du régime en 
vigueur. Ces chiffres ont été contestés. J'ai donc demandé qu'un 
groupe de travail soit mis en place comprenant des représentants 
des techniciens du monde de la presse et des représentants de 
l'administration des finances. 

M. André Fosset. A quelle date ce groupe de travail a-t-il achevé 
ses travaux ? A quelle date avez-vous convoqué la seconde 
réunion ? (Exclamations sur les travées de l'U. D. 14.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. J'y arrive, monsieur 
Fosset. 

J'indique que l'ordre du jour de ce groupe de travail ainsi 
constitué a été régulièrement communiqué aux parlementaires. 
M. Fosset m'en donnera acte. Ce groupe de travail s'est réuni 
à plusieurs reprises et a été, à un moment donné, amené à 
renoncer à ces réunions — les parlementaires y participent et 
peuvent done en témoigner -- parce que les représentants quali-
fiés de la presse n'étaient plus en mesure de me donner les 
renseignements que nous leur demandions. Ce sont eux-mêmes 
qui voulaient que la réunion n'ait pas lieu et c'est dans ces 
conditions que nous avons proposé une date plus éloignée pour 
leur permettre de nous fournir les renseignements que nous 
souhaitions recevoir, afin de vérifier si nos chiffres, comparés 
aux leurs, étaient exacts. 

M. Hector Viron. Des preuves. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Les preuves sont appor-

tées, monsieur le sénateur, par la présence même des repré-
sentants du Sénat qui étaient régulièrement invités à participer 
à ce groupe de travail. 

M. Raymond Courrière. J'aimerais les entendre. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. A l'issue de plusieurs 

séances du groupe de travail, nous sommes arrivés enfin à nous 
mettre d'accord sur des chiffres. C'est alors que nous avons été 
en mesure de convoquer une seconde table ronde. Je reconnais 
qu'un très long délai s'est écoulé pour les raisons que j'ai indi-
quées et dont le Gouvernement ne porte pas la responsabilité. 

J'ajoute qu'à cette seconde table ronde le Gouyernement est 
venu présenter des propositions. Vous y assistiez, monsieur Fos-
set, avec certains de vos collègues. 

Ensuite, à plusieurs reprises, j'ai demandé aux représentants 
de la presse quelles propositions ils étaient en mesure d'opposer 
à celles que nous leur présentions. Je pense que vous serez 
d'accord — je vous sais objectif et partisan de la vérité — pour 
reconnaître avec moi qu'ils n'ont présenté aucune contre-propo-
sition. 

C'est la raison pour laquelle nous sommes arrivés à la propo-
sition que vous aviez vous-même formulée, à savoir celle du 
statu quo, en attendant que de nouvelles recherches soient entre-
prises en vue de déterminer une fiscalité oui, comme l'a indiqué 
M. le ministre, s'insérerait dans la fiscalité normale actuellement 
applicable en matière de T.V.A. 

Telles sont les explications que je tenais à donner au Sénat, 
afin que celui-ci soit parfaitement informé et puisse, en la 
circonstance, situer les responsabilités. (Applaudissements au 
centre et à droite.) 

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur le 
rapporteur général ? 

M. René Monory, rapporteur général. Oui, monsieur le prési-
dent, puisque, bien que défendu par M. Fosset, il a été déposé 
au nom de la commission. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement 	101 rectifié, repoussé par 

le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En conséquence, un article additionnel est 
inséré dans le projet de loi. 

Le Sénat a terminé l'examen de tous les articles du projet 
de loi. 

Seconde délibération. 

M. le président. En application de l'article 43, alinéa 4, du 
règlement, le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une 
seconde délibération du projet de loi. 

Je consulte le Sénat sur cette demande de seconde délibération. 
Il n'y a pas d'opposition ? 
Il en est ainsi décidé. 
Mes chers collègues, nous allons suspendre la séance pour 

permettre la distribution des amendements déposés par le Gou-
vernement. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue le jeudi 11 décembre 1975 à une heure 
trente-cinq minutes, est reprise à une heure cinquante-cinq 
minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous allons procéder à la seconde délibération. 
La parole est à M. le ministre. 



4450 
	 SENAT — SEANCE DU 10 DECEMBRE 1975 

.M. Jean-Pierre Fourcade, ministre de l'économie et des finances. 
Monsieur le président, mesdames, messieurs les sénateurs, je 
voudrais faire gagner du temps au Sénat en présentant d'une 
manière synthétique l'ensemble des amendements qui font l'objet 
de la deuxième délibération. • 

Ces amendements ont un double but : d'une part, tirer les 
conséquences des votes intervenus et, d'autre part, concrétiser 
tous les engagements qui ont eté pris devant le Sénat tout au 
long de la discussion du projet de loi de finances pour 1976. 

Leu mesures proposées par les amendements de deuxième déli-
bération qui viennent de vous être distribués sont les suivantes : 

L'amendement n° 1 a pour objet d'exonérer du droit de timbre 
les billets d'entrée dans les cinémas lorsque leurs prix n'excèdent 
pas 10 francs et lorsqu'ils ne concernent pas des films porno-
graphiques ou de violence, de sapprimer, comme le demandait 
M. Fosset, l'actuel paragraphe H de l'article 16 bis qui prévoyait 
une majoration exceptionnelle de 1 p. 100 des droits fixes d'enre-
gistrement et, en contrepartie, de porter de 1 000 à 1 800 francs 
la vignette des voitures particulières de plus de 16 CV, qui 
n'avait pas été modifiée depuis 1958. 

L'amendement n° 6 majore de 11 millions de francs les cré-
dits de l'enseignement privé agricole, ce qui avait été promis 
par M. le ministre de l'agriculture. 

Trois amendements n"s 3, 4 et 5 majorent au titre des affaires 
étrangères de un million de francs la subvention de l'Etat à 
la mutuelle des affaires étrangères, de 500 000 francs les 
crédits destinés aux réfugiés indochinois et libanais et de 
500 OCO francs la subvention à l'Office français pour la protection 
des réfugiés et apatrides. 

L'amendement n° 8 majore de un million de francs les crédits 
de la coopération pour la coordination intercommunale, à la 
demande de votre rapporteur général. 

Un amendement n° 9 rétablit 10 millions de francs supprimés 
bar un vote du Sénat au budget de la culture sur les chapitres 
que votre rapporteur spécial, M. Maurice Schumann, souhaitait 
voir majorés. 

Un amendement n° 11 augmente de 4 millions de francs les 
crédits de la jeunesse et des sports, 3 500 000 francs allant aux 
associations de jeunesse et d'éducation populaire et 500 000 
francs à l'Office franco-québécois pour la jeunesse. 

Trois amendements, n°' 7, 13 et 16, concernent le budget 
des anciens combattants. Ils ouvrent, d'une part, un crédit de 
12 500 000 francs pour permettre de majorer les pensions accor-
dées aux ascendants et, d'autre part, un crédit de 1 million 
de francs destiné à porter de 1 600 à 1 800 francs le plafond 
de la rente mutualiste du combattant. 

Un amendement n° 12 majore de 1 million de francs, dans 
le budget de l'information, le chapitre du fonds d'aide à l'expan-
sion de la presse française à l'étranger. 

Un amendement n° 15 augmente de 5 millions de francs la 
tranche communale du fonds spécial d'investissement routier. 

Un amendement n° 10 réduit de 4 400 000 francs les crédits 
ouverts au budget des charges communes au titre des exoné-
rations de redevances pour tenir compte du vote du Sénat 
intervenu avant-hier soir sur la ligne 100 de l'état E. 

Enfin, en vue d'améliorer le taux des subventions accordées 
aux communes pour la construction des bâtiments scolaires, un 
amendement n° 14 prévoit un crédit supplémentaire de 30 mil-
lions de francs ouvert en autorisations de programme et en 
crédits de paiement au budget de l'éducation. Ces crédits, dont 
M. le ministre de l'éducation aura l'occasion de s'entretenir 
avec l'association des maires, sont destinés à majorer le taux 
des subventions au profit des constructions scolaires, soit dans 
les zones rurales, soit pour les écoles maternelles, soit pour 
l'ensemble des écoles. C est M. le ministre de l'éducation qui 
en décidera. 

Je rappelle enfin au Sénat que l'excédent du projet de loi 
de finances pour 1976 s'établissait, après son adoption par 
l'Assemblée nationale, â 75 millions de francs. Les votes du 
Sénat sur la première partie de la loi de finances l'avaient 
réduit à 68 millions de francs. 

Les mesures proposées, ainsi que deux abattements de crédits 
non rétablis, 900 000 francs sur les crédits de l'architecture et 
5 millions de francs sur les crédits des organisations interna-
tionales, aboutissent, en tenant compte du jeu des arrondis, à 
un excédent de la loi de finances pour 1976 de 12 millions 
de francs, et c'est l'objet de l'amendement n° 2. 

Ces seize amendements ont donc pour objet de concrétiser 
par des inscriptions de crédit nouvelles ou des totalisations 
différentes, l'ensemble des engagements qui ont été pris envers 
le Sénat pendant la discussion parlementaire. Cela montre la  

réalité et le sérieux du dialogue qui s'est instauré entre le 
Gouvernement et le Sénat, notamment avec la commission des 
finances, dont je tiens à remercier le président, le rapporteur 
général et les membres. 

Par ces différents amendements, le Gouvernement apporte sa 
contrLbution à ce dialogue et il souhaite que le Sénat veuille 
bien les adopter. (Applaudissements à droite, sur les travées 
de l'U. D. R., au centre et sur les travées de l'U. C. D. P.) 

M. René Monory, rapporteur général. Je demandé la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, la commission s'était 
réunie - pour examiner ces amendements et je remercie M. le 
ministre de l'économie et des finances et M. le secrétaire d'Etat 
d'avoir tenu les promesses faites par les différents ministres 
et, bien entendu, je ne vous surprendrai pas en vous disant que 
la commission des finances a donné un avis favorable à l'en-
semble de ces crédits supplémentaires. 

Puisque, dans ce débat sur la loi de finances, c'est la dernière 
fois que je prends la - parole, je voudrais exprimer le souhait 
— ce qui faciliterait grandement le dialogue, monsieur le 
ministre — que pour l'année prochaine, si nous avons la chance 
de nous retrouver tous deux au même poste, vous veniez au 
Sénat avec une manne un peu plus confortable parce que, même 
si nous sommes satisfaits de cet excédent de crédits, il faut 
bien reconnaître que le volume des sommes disponibles, lorsque 
nous avons entamé l'examen de la loi de finances au Sénat, était 
assez réduit. 

Si dans vos prévisions budgétaires pour 1977, il vous était 
possible de concevoir un budget comportant un excédent plus 
important tant pour l'Assemblée nationale, que je n'ai pas à 
défendre ici, mais surtout pour le Sénat. le dialogue s'en trou-
verait grandement facilité et nos collègues pourraient obtenir 
satisfaction pour le règlement de problèmes d'intérêt général et 
parfois d'intérêt particulier. 

Voilà ce que je voulais vous dire, monsieur le ministre, en 
vous remerciant du dialogue fructueux que nous avons eu au 
cours de ces travaux et en vous exprimant le souhait de la 
commission des finances de continuer ce dialogue et cette 
collaboration efficace. (Applaudissements à gauche, au centre 
et à droite.) 

M. le président. Je vais appeler successivement les amende-
ments déposés par le Gouvernement. 

Article 16 bis. 

M. le président. Par amendement n° 1 le Gouvernement pro-
pose de remplacer le II de l'article 16 bis par tes dispositions 
suivantes : 

« II. — Les bidets d'entrée dans les salles de spectacles ciné-
matographiques sont exonérés du droit de timbre sauf lorsqu'il 
s'agit des spectacles mentionnés au H de l'article 10 de la pré-
sente loi. 

« III. — La taxe annuelle sur les voitures particulières de 
plus de 16 CV est portée à 1 800 francs. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1. 
(L'amendement est adopté.) 

Article 25. 

M. le président. A l'article 25, auquel est annexé l'état A. le 
Gouvernement propose un amendement n° 2 dont l'objet est le 
suivant : 

« I. — Dans l'état A, modifier comme suit les évaluations 
de recettes : 

1. - BUDGET GÉNÉRAL 

A. — Recettes fiscales. 

« II. — Produits de l'enregistrement : 
« Ligne n° 18. — Taxe de publicité foncière : 

diminuer l'évaluation de 	  
« III. — Produits du timbre et de l'impôt sur 

les opératibns de bourses : 
« Ligne n° 21. — Timbre unique : diminuer 

l'évaluation de 	  
« Ligne n° 23. -- Taxes mn-  les véhicules à 

moteur : augmenter l'évaluation de 	 

4 MF. 

6 MF: 

13 MF. 
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2. — COMPTES D'AFFECTATION SPÉCIALE 

« Compte d'emploi de la redevance de la 
radiodiffusion télévision française : 

Ligne n° 1. — Produits de la redevance : 
augmenter l'évaluation de  

	
2,370 MF. 

« Ligne n° 2. — Remboursements de l'Etat 
diminuer l'évaluation de  

	
4 MF. 

5. - COMPTES D'AVANCES DU TRÉSOR 

« Diminuer l'évaluation de 	  38 140 MF'. 
« Il. — Dans le texte de l'article 25 : 

A. — Opérations à caractère définitif. 

Budget général. 

« a) Augmenter les ressources du budget 
général de  	3 MF. 

« b) Majorer le plafond des charges des 
dépenses ordinaires civiles de  	23 MF. 

« c) Majorer le plafond des charges des 
dépenses civiles en capital de  	35 MF. 

Comptes d'affectation spéciale. 
« a) Majorer les ressources de,  	2,366 MF. 
« b) Majorer les dépenses ordinaires civiles 

de 	• 	 2,366 MF'. 

B. — Opérations à caractère temporaire. 

Comptes d'avances. 
« — diminuer les ressources de 	 38 140 MF. 
« — diminuer les charges à caractère tem- 

poraire de 	  38 140 MF. 
« En conséquence, et compte tenu du jeu des arrondissements, 

réduire de 56 MF l'excédent net des ressources qui se trouve 
ainsi ramené à 12 MF. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2. 
(L'amendement e. ,t adopté.) 

Article 27. 

M. le président. Par amendement n° 3, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre III, Affaires étrangères, de majorer 
les crédits de 500 000 F. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 3. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 4, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre III, Affaires étrangères, de majorer 
les crédits de 1 000 000 F. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 4. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 5, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre IV, Affaires étrangères, de majorer 
les crédits de 500 000 F. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 5. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n' 6, le Gouvernement 

propose, à l'état B, titre IV, Agriculture, de majorer de 
11 000 000 F le montant des mesures nouvelles. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 6. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 7, le Gouvernement 

propose, à l'état B, titre IV, Anciens combattants, de majorer 
de 12 500 000 F le montant des mesures nouvelles. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 7. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 8, le Gouvernement 

propose, à l'état B. titre IV, Coopération, de majorer les cré-
dits de 1 000 000 F. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 8. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 9, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre IV, Culture, de majorer le montant 
des mesures nouvelles de 10 000 000 F. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 9. 
(L'amendement est adopté.) 
M. le président. Par amendement n° 10, le Gouvernement 

propose à l'état B, titre IV, Economie et finances. I. — Charges 
communes, de réduire les crédits de paiement du titre IV de 
4 200 000 francs. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 10. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 11, le Gouvernement 
propose à l'état B, titre IV, Qualité de la vie, II. -- Jeunesse 
et sports, de majorer de 4 millions de francs le montant des 
mesures nouvelles. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 11. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 12, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre IV, Services du Premier ministre, 
I. — Services généraux, de majorer de 1 million de francs le 
montant des mesures nouvelles. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 12. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 13, le Gouvernement 
propose, à l'état B, titre IV, Travail, de majorer le montant 
des mesures nouvelles de 1 million de francs, 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 13. 
(L'amendement est adopté.) 

Article 28. 

M. le président. Par amendement n° 14, le Gouvernement 
propose, à l'état C, titre VI, Education, I. — Education, de 
majorer les autorisations de programme de 30 millions de 
francs et les crédits de paiement de 30 millions de francs. 

M. Auguste Pinton. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Pinton. 
M. Auguste Pinton. J'observe que la majoration proposée dans 

l'hypothèse la plus favorable, c'est-à-dire dans la mesure où 
ces crédits seraient entièrement consacrés aux écoles mater-
nelles, représenterait une majoration de subvention de 15 p. 100. 

Lorsqu'on sait que les subventions forfaitaires qui existent 
actuellement remontent à 1963, je pense que le Sénat appré-
ciera la portée du cadeau qui lui est fait. (Applaudissements 
sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. Mais vous ne refusez pas les crédits ? 
M. Auguste Pinton. On prend toujours les miettes. 

M. Roger Gaudon. Les petites miettes. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 14. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 15, le Gouvernement 
propose, à l'état C, titre V, Equipement, de majorer les auto-
risations de programme et les crédits de paiement de 5 millions 
de francs. 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 15. 
(L'amendement est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 16, le Gouvernement 
propose d'insérer, après l'article 67 ter, le nouvel article sui-
vant : 

« — Les indices des pensions d'ascendant, fixés par l'article 
L. 72 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes 
rte guerre, selon la situation matrimoniale des bénéficiaires, 
à 200 et à 100 points, sont respectivement portés à 205 et 
105 points. » 

Personne ne nemande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n' 16. 
(L'amendement est adopté.) 



4452 	 SENAT — SEANCE DU 10 DECEMBRE 1975 

Explications de vote. 

M. le président. Avant de faire procéder au vote sur l'ensemble, 
je vais donner la parole à ceux de nos collègues qui l'ont 
demandée pour expliquer leur vote. Je rappelle que les inter-
ventions ne doivent pas excéder cinq minutes. 

La parole est à M. Moinet. 

M. Josy-Auguste Moinet. Monsieur le ministre, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, nous voilà arrivés au 
terme d'un débat long et animé. 

C'est dans le respect de la liberté de vote qui est la règle 
au sein du groupe de la gauche démocratique que je vais 
présenter quelques réflexions sur le budget de 1976 avant 
de vous faire connaître le vote de mes amis membres du 

.mouvement des radicaux de gauche. 
Ce budget, le Sénat va le voter une fois encore dans la 

nuit et il n'est pas, je crois, de meilleure illustration des 
conditions de travail inacceptables qui sont faites au Parlement. 
(Très bien ! sur de nombreuses travées.) 

Privé en fait de l'initiative des lois, le Parlement, et sin-
gulièrement le Sénat, est soumis au bon vouloir du Gouver-
nement pour la fixation de l'ordre du jour de ses travaux. 

Prenez garde, mesdames, messieurs, la démocratie est indis-
sociable des débats et du contrôle parlementaire. 

Il est à craindre que la dégradation des conditions de travail 
du Parlement ne donne pas de la démocratie l'image que 
nous voulons lui donner. (Très bien! Très bien !) 

Monsieur le ministre, gouverner c'est choisir. Le Gouvernement 
a choisi le changement et la réforme q,ui sont devenus les 
maîtres mots du vocabulaire politique en France depuis quelques 
cinq cents - jours. 

Mais ces choix politiques fondamentaux si souvent affichés, 
répétés au point que l'incantation paraît devoir se substituer 
à l'action, ces choix trouvent-ils leur expression concrète dans 
les colonnes du budget qui nous est aujourd'hui soumis ? 

C'est la question que .le Sénat doit se poser avant d'émettre 
son vote. 

Chacun le sent bien, chacun le sait bien, qu'il siège sur les 
bancs de la majorité ou de l'opposition, le budget de 1976 
est terne, neutre. Il s'agit, en effet, d'un budget de résignation, 
d'aucuns ont pu parler d'un c compte d'attente ». 

Mais est-il urgent d'attendre alors que l'inflation poursuit 
inexorablement son oeuvre de spoliation des plus déshérités, 
alors que le chômage continue de s'accroître et conduit les 
jeunes à douter de la capacité de notre société à leur procurer 
un emploi, alors que nos comptes extérieurs demeurent fragiles 
et ne doivent en fait d'être équilibrés qu'à la récession profonde 
dont souffre notre économie. 

Monsieur le ministre, le pays est inquiet; il s'interroge sur 
la capacité du Gouvernement à surmonter la crise et à pro-
mouvoir les grandes réformes que la situation économique et 
sociale de la France, en cette fin de 1975, commande impé-
rativement. (Très bien ! sur les travées socialistes et diverses 
travées à gauche.) 

Le budget de 1976 pouvait apporter un commencement de 
réponse à ces interrogations et ouvrir des perspectives nouvelles. 

Hélas ! la réforme fiscale est différée et le poids consi-
dérable de notre, fiscalité indirecte nourrit l'inflation et aggrave 
les injustices sociales. 

La réforme de la sécurité sociale, qui pose le problème de 
l'ensemble des transferts à l'intérieur de notre société, est 
ajournée alors qu'une refonte complète de la sécurité sociale 
et de son financement justifierait un grand débat national. 

Ce ne sont pas, et vous le savez bien, les mesures fragmen-
taires que vient d'annoncer le ministre du travail qui per-
mettront de définir le véritable rôle de la sécurité sociale et 
de dégager les moyens de financement adéquats dans une 
société industrielle comme la nôtre. (Très bien ! sur les mêmes 
travées.) 

La réforme des finances locales et, la redistribution des 
pouvoirs, des compétences et de l'argent public entre l'Etat 
et les collectivités locales sont sans cesse ajournées. 

M. Jean Filippi. Très bien ! 

M. Josy-Auguste Moinet. En maintenant les communes et les 
départements sous une dépendance financière et en les plaçant 
en régime de" liberté surveillée, le Gouvernement freine le 
développement de la démocratie locale et compromet la réali-
sation des équipements collectifs. (Très bien ! sur les travées 
socialistes et à gauche.) 

Monsieur le ministre, par le vote qu'il a émis en cette fin 
d'après-midi, le Sénat unanime vient de notifier à un gouver-
nement divisé la volonté des communes de France d'être 
respectées et comprises de l'Etat. (Vifs applaudissements sur de 
nombreuses travées à gauche ainsi que sur tes travées commu-
nistes et socialistes.) 

Cet après-midi, monsieur le ministre, la solidarité gouver-
nementale a été en cause et je dois à la vérité de vous dire 
que le vote qu'exprimeront un certain nombre de mes collègues 
de la gauche démocratique tient à la position que vous avez 
prise sur l'attribution de la subvention de 1 milliard de francs 
promise par M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, et 
qui n'a pas pu trouver sa concrétisation. (Nombreuses marques 
d'approbation.) 

Pour le Sénat, la nouvelle croissance ne saurait .se limiter 
à un slogan publicitaire. Pour nous, c'est d'abord un accrois-
sement rapide et massif des équipements collectifs rnis en oeuvre 
par les communes et les départements au service des besoins 
légitimes de tous les Français. 

Enfin, les déséquilibres régionaux s'accentuent et les décisions 
prises par le Gouvernement, qu'il s'agisse de la liaison Paris—
Lyon par le rail ou de la liaison Rhône—Rhin (Exclamations 
impatientes sur les travées de l'U. D. R. et à droite), ne vont 
pas dans le sens des déclarations qui ont été faites en faveur 
des régions périphériques, je pense notamment aux régions 
déshéritées de l'Ouest. (Très bien ! a gauche.) 

Parce qu'ils sont les 'fidèles héritiers d'une tradition politique 
qui a toujours su témoigner d'un sens élevé de l'Etat, parce 
qu'ils pensent que le budget de 1976 aurait pu fournir au 
Gouvernement l'occasion privilégiée d'affirmer concrètement sa 
volonté de réforme, notamment en direction des collectivités 
locales, mes amis, membres du mouvement des radicaux de 
gauche, vous disent par ma voix leur profonde déception et 
leur inquiétude face au danger que représente l'immobilisme 
gouvernemental dans la conjoncture économique et sociale du 
moment. 

Faute de trouver, monsieur le ministre, dans le budget de 1976 
l'expression d'une volonté hardie et déterminée pour intro-
duire dans notre société les réformes attendues de l'immense 
majorité des Français, mes amis de la gauche démocratique, 
membres du mouvement des radicaux de gauche, ne pourront 
pas voter votre budget. (Vifs applaudissements sur de nom-
breuses travées à gauche ainsi que sur les travées communistes 
et socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amic. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, l'animation que nous avons connue cette 
nuit ne saurait nous faire oublier la monotonie, pour ne pas 
dire parfois l'indifférence, dans laquelle s'est déroulé le débat 
sur la loi de finances. 

Et pourtant, nous avons pu assister à des séances de grande 
qualité dues tout autant à l'excellent travail effectité par de 
nombreux rapporteurs qu'à la valeur de la plupart des inter-
ventions de nos collègues, ainsi qu'au soin qu'ont apporté 
nombre de ministres à répondre aussi minutieusement que 
possible aux questions qui leur ont été posées. 

M. Jean Bertaud. Très bien ! 

M. Auguste Amic. Dans ces conditions, pourquoi ce manque 
d'intérêt, j'allais dire ce manque de foi, qui a pu donner l'impres-
sion que l'activité parlementaire tournait parfois à vide ? Il y a 
plusieurs raisons à cela. La première est que nous sommes 
tous persuadés qu'au moment où s'ouvrent les débats les jeux 
sont faits, et définitivement faits. - La marge de manoeuvre 
laissée au Parlement est, en effet, dérisoire. Du reste, aucune 
modification sérieuse n'a été apportée aux ouvertures de crédits 
qui nous étaient proposées, et les aménagements qui ont pu 
intervenir n'ont qu'une portée très limitée. Certes, en fin de 
discussion, le Gouvernement a été amené à faire quelques 
concessions, mais selon un scénario parfaitement prévisible et 
qui est maintenant bien rodé puisqu'il se renouvelle tous les 
ans : quelques maigres crédits complémentaires accordés de ci 
de là, de la même façon qu'en fin de classe on distribue quelques 
bons points aux élèves assidus pour les encourager à continuer. 
(Très bien ! sur les travées socialistes.) 

Pour réveiller l'intérêt parlementaire sur la discussion budgé-
taire, il conviendrait à tout le moins de laisser au Parlement 
une marge de manoeuvre lui permettant d'orienter et d'appuyer 
certains choix, alors qu'il se trouve maintenant enfermé dans 
une sorte de carcan dont il est incapable de se dégager. 
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La seconde raison du manque d'intérêt auquel je faisais 
allusion est que le budget n'apparaît plus comme un instrument 
fondamental d'une politique, et encore moins comme ,  le livre 
sacré qui doit régler pendant l'année à venir le déroulement 
des dépenses publiques. Certes, il ne saurait être question de 
considérer le budget comme un document intangible, mais les 
expériences récentes prouvent qu'il existe désormais un très 
gros écart entre le document soumis à notre vote et celui qui 
sera finalement exécuté. 

Le budget pour 1975 avait été, sur le papier, voté en équilibre, 
et l'on se souvient à quel point alors le Gouvernement paraissait 
attaché à ce principe. Or, quatre lois de finances rectificatives 
en ont bouleversé ou en bouleverseront la structure. C'est ainsi 
qu'au lieu d'un équilibre présumé, il se clôturera par un déficit 
de 46 milliards de francs, record absolu, toutes catégories. 

A quoi bon, dès lors, débattre avec passion d'un document 
stil doit, par la suite, être profondément bouleversé ? 

Or personne ne saurait sérieusement soutenir, à ce jour, que 
la loi de finances pour 1976 sera exécutée selon les prévisions 
retenues, ne serait-ce que par le fait qu'elle est établie sur 
des bases discutables faites d'une surestimation des recettes et 
d'une sous-estimation des dépenses. 

Surestimation des recettes car, ainsi que cela a été dit lors 
de la discussion générale, le budget prend en compte des 
recettes fiscales très importantes qui ne sont qu'un report de 
recettes de l'année 1975, avec une redoutable échéance au 
mois d'avril 1976. Cela suppose que les entreprises soient en 
mesure, à cette époque, de faire face à leurs obligations. Mais 
qu'en sera-t-il en réalité, surtout si la reprise n'a pas l'ampleur 
que l'on espère 

Or vous n'avez pas écarté une telle perspective, monsieur 
le ministre, puisque vous allez nous demander incessamment 
de vous autoriser à différer le paiement des acomptes provision-
nels et également d'en diminuer le montant, à moins que, pour 
stabiliser vos recettes, vous ne tabliez sur une hausse des prix 
supérieure à celle effectivement prévue. 

Sous-estimation des dépenses, ensuite, car ce . budget ignore 
systématiquement et délibérément certains problèmes financiers 
qui vont se poser à très court terme. Je ne citerai, à titre 
d'exemple, que le déficit de la sécurité sociale dont nous avons 
été informés il y a quelque temps et qui a été • estimé à 
9 milliards de francs. 

Or, quelles que soient les solutions retenues quant à l'assiette 
des cotisations, ce déficit ne pouvait être couvert sans un 
concours important du Trésor public. 

C'est ainsi que nous avons appris, hier soir, que vous envisa-
giez la taxation au taux réduit de la T.V.A. des produits phar-
maceutiques, entraînant une perte de recettes estimée à 2 mil-
liards de francs. Vous envisagez donc déjà une première loi de 
finances rectificative pour 1976, avant que la loi de finances 
elle-même ne soit définitivement votée. 

MM. Marcel Champeix et Gérard Minvielle. Très bien ! 

M. Auguste Amic. La troisième raison est que ce budget, s'il 
manque de sincérité, fait preuve également d'un manque total 
d'imagination. 

Malgré la période difficile que nous connaissons et à un moment 
où, plus que jamais, des réformes profondes s'imposaient, votre 
budget se présente comme un budget de croisière, 'pour ne pas 
dire un budget de routine. 

Aucune innovation véritable dans les recettes, si ce n'est 
les classiques allégements annuels, aucune mesure qui préfigure 
un changement de structure de notre économie. 

Sans doute direz-vous que ce n'est pas le moment, à l'occa-
sion d'un budget, de présenter des réformes de cet ordre. 

Je constaterai, pour ma part, que le Gouvernement parle 
beaucoup de réforme mais se montre beaucoup moins pressé de 
les réaliser. Peut-être estime-t-il qu'il suffit d'en parler pour 
que le pays ait le sentiment qu'elles se fassent ? 

Je voudrais dire un mot sur le sort des collectivité locales. En 
ce domaine, nous restons terriblement sur notre faim car les 
ressources nouvelles qui sont prévues à ce titre sont très faibles. 
Dès dors, on est en droit d'attendre une très vive réaction des 
maires, et le spectacle auquel nous avons assisté ce soir, même 
si un certain rattrapage intervient, ne sera certes pas fait pour 
les calmer, car vous ne nous ferez jamais croire que, depuis 
que l'idée de doter le fonds d'équipement des collectivités locales 
d'un milliard de francs en 1976 a été lancée, le Gouvernement 
n'a pas songé à s'en préoccuper. 

En réalité, le fait qu'officiellement il ne se soit pas prononcé 
est un véritable désaveu. Il ne s'agit pas de proclamer la primauté 
de la cellule communale si on ne lui donne pas les moyens 
d'exercer les prérogatives qu'on lui reconnaît. 

M. le président. Je vous prie de conclure, monsieur Amic. 

M. Auguste Amic. Je conclus, monsieur le président. Il serait 
toutefois injuste 3e dire que rien n'a été fait dans le domaine 
des finances locales. Mais la situation de ces finances a subi 
une détérioration si rapide que l'on est contraint de dire, à 
chacune de vos interventions, monsieur le ministre : trop tard et 
trop peu. 

C'est qu'il y a une différence fondamentale entre la gestion de 
l'Etat et celle des collectivités locales. Comment pourrions-nous 
gérer un budget qui affiche, comme celui de l'Etat, 16 p. 100 de 
déficit en 1975 ? L'Etat tire profit de l'inflation qui lui permet 
d'augmenter ses recettes par le truchement de la T. V. A. ; mais, 
du même coup, il reporte cette inflation sur les collectivités 
locales. Il s'agit d'une sorte de transfert occulte, mais qui est 
le plus difficile à supporter. 

En définitive, le plus important transfert de charges que les 
collectivités locales aient à subir, c'est le transfert de l'inflation. 

J'ajouterai, pour terminer et pour répondre à l'appel de M. le 
président, que, de toute façon, il ne nous serait ,pas possible 
de nous dégager lu contexte dans lequel intervient cette loi de 
finances pour 1976 et auquel elle paraît rester totalement indif-
férente : chômage, inflation, incertitude et inquiétude pour 
l'avenir de la France. (Exclamations à droite.) 

Telles sont, très sommairement développées, les raisons pour 
lesquelles le groupe socialiste ne pourra pas voter la loi de 
finances pour 1976. (Applaudissements sur les travées socialistes, 
communistes et sur de nombreuses travées à gauche.) 

M. le président. La parole est à M. Fosset. 

M. André Fosset. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, rares sont dans la vie des peuples, rares 
sont dan4 la vie des assemblées, les grands moments d'unani-
mité. 

Nous avons, tout à l'heure, à l'occasion du vote sur l'arti-
cle 39 du projet de loi de finances, manifesté, sur un aspect 
important du budget, une volonté qui transcende tous les 
clivages. 

Nous sommes cependant tous ici trop avertis des consé-
quences de la diversité nécessaire des opinions pour penser 
qu'une telle unanimité, à moins d'être factice ou imposée, 
puisse se manifester au-delà d'un scrutin. 

Nous ,n'éprouverons donc aucune surprise à la voir déjà, ce 
soir, disparaître. 

Le groupe au nom duquel j'ai l'honneur de parler, expri-
mera, d'abord, son regret d'avoir été placé devant l'obligation 
de trancher entre son désir de soutenir le Gouver'nement et 
sa volonté de ne pas transiger avec sa conscience. (Murmures 
sur les travées communistes et socialistes.) Il ne pouvait —
chacun le comprendra — qu'opter pour le second terme de cette 
alternative. 

Il en résulte que le projet de loi de finances sur lequel il 
va avoir à se prononcer est tronqué ; mais il n'a pas dépendu 
de lui qu'il en fût autrement. 

Il peut maintenant espérer qu'à l'écho que ne peut manquer 
d'avoir l'expression aussi unanime de la volonté d'une des 
assemblées du Parlement, et qu'à ses propres efforts d'harmo-
nisation des positions réponde, dans les jours qui vont suivre 
et au travers des procédures constitutionnelles, un souci de 
réceptivité qui aboutisse, au terme définitif de ce travail 
commun, à un accord très large lui permettant de donner au 
Gouvernement, dans un état général satisfaisant, l'instrument 
qui lui est nécessaire pour la poursuite, au cours de l'exer-
cice qui va s'ouvrir, d'une politique dont il approuve sans 
réticence l'orientation générale. 

La crise qui, depuis de longs mois, secoue l'ensemble de 
l'économie mondiale et n'a pas épargné notre pays nous conduit 
à nous interroger sur ce que doivent être les nouveaux objec-
tifs économiques et sociaux que nous voulons atteindre pour 
la nation. Entre le Charybde de l'inflation et le Scylla du 
chômage, force nous est de constater que celui qui tient la 
barre dispose d'une marge de manoeuvre bien limitée. 

C'est, pour nous, l'occasion de souligner notre accord sur la 
manière dont les problèmes relatifs à la remise en ordre du 
système monétaire international et au rétablissement d'échanges 
commerciaux normaux, en particulier dans le secteur de l'éner-
gie, ont été abordés lors de la conférence de Rambouillet. Le 
prolongement que ces erfiretiens ont eu récemment à Rome 
emporte aussi notre adhésion. 

L'aube nouvelle que nous souhaitons voir se lever dans le 
ciel européen est, pour nous, porteuse de prémices favorables 
car non seulement la voix de l'Europe doit être entendue sur 
le plan politique de la scène mondiale, mais elle a également 
un rôle essentiel à jouer sur le plan économique, et notamment 
dans les relations entre les pays industrialisés et le Tiers Monde. 
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Nous avons, cependant, conscience que les efforts dans la 
bonne direction de la diplomatie française ne sont pas de nature 
à nous apporter, sur le plan concret de l'économie, des résultats 
immédiats. Aussi devons-nous mesurer si le projet de loi de 
finances, - dont une partie a déjà été adoptée par le Parlement 
lorsqu'il a approuvé le troisième collectif pour 1975 au mois de 
septembre dernier, est de nature à constituer un moteur suffi-
sant de relance écohomique sans pour autant provoquer une 
surchauffe génératrice d'inflation trop excessive. 

Force nous est de regretter que ce budget d'ordre conjonc-
turel n'apparaisse pas assez comme le premier budget marquant 
véritablement le démarrage du VII` Plan. 

Au-delà de l'enceinte parlemnetaire, la confiance des Fran-
çais doit se mériter non seulement par les affirmations de prin-
cipe, mais' aussi par le combat de tous les jours. 

Vous savez, monsieur le ministre, et le Gouvernement ne 
l'ignore pas, qu'il peut, de notre part. compter sur une vblonté 
de réforme qui ne s'est jamais démentie. Mais le Gouvernement 
doit faire comprendre clairement à l'opinion les objectifs qu'il 
assigne aux réformes. 

La réforme de l'entreprise serait plus aisément acceptée si 
était affirmée par les pouvoirs publics la volonté de soutenir 
l'initiative économique créatrice, et s'il était également établi 
dans les faits qu'à tous les niveaux de l'Etat, de l'administration, 
voire de la justice, le responsable qui entreprend et qui gère 
n'est pas e priori considéré comme un suspect, mais, au contraire, 
est reconnu comme un de ceux qui participent au développement 
de la richesse nationale. 

Une crise économique ne doit pas constituer l'alibi au maintien 
des inégalités sociales. Au contraire, l'obligation qu'elle implique 
d'une modification fondamentale des rapports sociaux doit être 
l'occasion de promouvoir les mesures de justice sociale qu'at-
tendent les catégories les plus déshéritées. 

Les récentes indications statistiques recueillies sur le dévelop-
pement de l'épargne, indiquent, malheureusement, que n'est pas 
encore suffisamment rétablie la confiance en l'avenir. Or, cette 
confiance test nécessaire pour que soit reprise la relance des 
investissements sans laquelle la reprise économique constatée 
ces dernières semaines risque de s'essoufler. 

Tel qu'il est, à l'issue du travail effectué par le Sénat et 
tenant compte des demandes présentées au Gouvernement par les 
groupes de la majorité, le texte sur lequel nous allons avoir à 
nous prononcer comporte, par rapport à celui dont notre assem-
blée avait été initialement saisie, des améliorations non négli-
geables. Un vote positif intervenant dans là phase actuelle de la 
discussion permettra à cette action sénatoriale de n'être pas 
vouée à la stérilité. 

Il demeure cependant des zones d'ombre qui sont, à nos yeux, 
fort préoccupantes. 

Je ne rappellerai pas notre déception concernant les collec-
tivités locales ; le débat de tout à l'heure reste trop présent à 
nos esprits. De plus, assemblée politique de plein exercice, le 
Sénat n'entend pas se spécialiser, aussi justifiée que soit cette 
cause, dans la défense exclusive des collectivités locales. 

La cellule de base de la société française, la famille, est celle 
à laquelle, sur un plan général, doit aller en premier lieu notre 
sollicitude. (Murmures d'impatience.) 

M. le président. Veuillez conclure, monsieur Fosset. 

M. André Fosset. Nous attendons chi Gouvernement que soit 
proposé au Parlement, dès le début de 1976 — ce qui constituera 
d'ailleurs un retard déjà trop important sur les engagements 
que le Président de la République avait pris solennellement à 
l'égard du pays — le cadre d'une politique familiale qui s'impose 
aujourd'hui avec une urgence évidente. 

Je dois le dire : il nous semble se présenter, entre la volonté 
réformatrice du Président et sa traduction dans les faits, des 
obstacles que l'action administrative ne se montre pas toujours 
apte à surmonter. 

C'est pourquoi, nous attendons du Gouvernement des engage-
ments formels pour que les mesures indispensables sur le plan 
de la justice sociale comme sur celui de l'équilibre démogra-
phique futur de notre pays, puissent être annoncées dans les 
meilleurs délais et débattues lors de la session de printemps. 

Sous le bénéfice de ces observations, le groupe de l'union 
centriste des démocrates de progrès votera, à ce stade de la 
procédure, le projet de loi de finances pour 1976, espérant 
qu'à l'occasion des prochaines étapes il pourra être amélioré 
afin de donner aux pouvoirs publics l'instrument nécessaire 
pour surmonter la crise sans rien sacrifier d'essentiel et en 
posant déjà les jalons du redressement économiques. (Applau-
dissements sur les travées de l'U. C. D. P., au centre et à droite.) 

M. le président. La parole est à M. Carous. 

Un sénateur communiste. Vous oubliez le milliard ! 
M. Pierre Garous. Monsieur le président, messieurs les minis-

tres, mes chers collègues, mes amis du groupe U. D. R. et moi-
même avons voté l'ensemble des articles de ce projet de loi 
de finances. Chaque fois que cela nous est apparu nécessaire, 
nos orateurs se sont exprimés, ont fait valoir leurs critiques et 
ont expliqué leur vote. Je n'y reviendrai pas. Ayant voté ce 
projet article par article, budget par budget, nous avons tout 
naturellement vocation à voter l'ensemble. 

Je n'aurai qu'une observation à faire sur le vote émis tout 
à l'heure, relatif au fonds d'équipement des collectivités locales. 
Entendant M. le ministre de l'économie et des finances énu-
mérer une longue liste d'apports substantiels — je ne veux 
pas les méconnaître — je me suis pris à rêver. A cette heure 
de la nuit, c'est une chose bien normale. Je rêvais que, peut-
être, un lapsus providentiel amènerait le ministre à inscrire 
un crédit d'un milliard de francs, lourds bien entendu, au cha-
pitre en cause. (Sourires et applaudissements sur les travées 
de l'U. D. R. et à droite. — Rires sur les travées communistes 
et socialistes.) 

M. Roger Gaudon. Noël n'est pas loin ! 
M. Pierre Carous. C'est vous, messieurs, qui croyez au 

Père Noël ! 
M. AndM Aubry. C'est plutôt vous ! 
M. Pierre Carous. Hélas, j'Ai dû rester bien éveillé et je 

n'ai pas 'trouvé cette inscription. 
Il me reste un vœu à émettre, monsieur le ministre de l'éco-

nomie et des finances, c'est que le Gouvernement profite de 
la navette pour faire, sous une forme ou sous une autre, le 
geste qui s'impose. 

En apportant la totalité de nos - voix à ce projet de loi, 
nous émettrons un vote politique qui a valeur d'une manifes-
tation de solidarité à l'égard du Gouvernement. 

Nous avons choisi d'appartenir à la majorité qui soutient ce 
Gouvernement ; nous entendons en tirer les conséquences sans 
faiblesse, mais aussi sans défaillance, et nous estimons être 
en droit de demander quelquefois à être payés de retour. 
(Applaudissements sur les travées de l'U. D. R., à droite, sur 
les travées de l'U. C. D. P. et sur quelques travées au centre.) 

M. le président. La parole est à M. Monichon. 	- 

M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, à cette heure 
avancée de la nuit, mon intervention sera brève. (Très bien !) 

Nous avons assisté tout à l'heure à une manifestation quasi 
unique dans notre Assemblée à propos de la défense des collec-
tivités locales. 

Je vous ai parlé, tout à l'heure, de tristesse et d'espoir, 
monsieur le ministre. L'espoir que nous avons, c'est que, dans 
les jours prochains et avant que vienne à nouveau devant le 
Sénat ce projet de loi qui doit d'abord être soumis à la commis-
sion mixte paritaire, vous puissiez accéder' à la demande unanime 
de cette assemblée en accordant le milliard de francs lourds 
dont les collectivités locales ont un impérieux besoin. 

C'est dans cet espoir que mes amis et moi-même vous appor-
terons nos suffrages. (Applaudissements à droite, sur les travées 
de l'U. D. R. et de l'U. C. D. P. ainsi que sur plusieurs travées 
au centre.) 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 
M. Philippe de Bourgoing. Monsieur le président, monsieur le 

ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, 
vous avez mesuré, tout à l'heure, combien le Sénat était sensi-
bilisé à tout ce qui touche aux collectivités locales puisque 
cela nous a conduits à un choix aussi ferme que douloureux. 

Mais nous en sommes maintenant au vote du budget, décision 
essentielle pour des parlementaires puisque que c'est une prise 
de position sur l'ensemble d'une politique, dont elle détermine 
les possibilités. 

C'est la quasi-unanimité du groupe des républicains indé-
pendants qui manifestera sa confiance à l'égard de votre budget 
car nous espérons fermement qu'une solution sera trouvée, d'ici 
à la fin de la session, au problème dont nous avons discuté 
cet après-midi et que nous estimons essentiel. Nous voulons 
voir, dans les améliorations qui ont été apportées ce soir et 
dont nous vous remerçions, un heureux présage. (Applaudisse-
ments à droite, au centre et sur les travées de l'U. C. D.P.) 

M. le président. La parole est à M. Viron. 
M. Hector Viron. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

monsieur le secrétaire d'Etat, tout d'abord, je présenterai une 
remarque relative à la méthode : présenter à- trois heures du 
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matin seize amendements ne nous paraît pas très sérieux à 
un moment ou, pourtant, le bureau du Sénat, en faisant appli-
quer le règlement, avait considéré le vote du budget comme 
un acte important. 

Mais il ne semble pas qu'en dépit d'un travail parlementaire 
important votre budget, même avec les retouches de dernière 
heure, réponde aux nécessités de l'heure. Nous estimons qu'il 
présentera lui aussi, dans quelques mois, un déficit important 
que l'on comblera plus tard, comme le précédent budget. 

Déjà, du reste, la presse nous informe des mesures qui s'an-
noncent. A peine le budget voté, on va imposer de nouvelles 
charges au pays. 

Il est fait état d'une augmentation importante du prix de 
l'essence — de huit à neuf centimes le litre — et du fuel pour 
le chauffage domestique. Bien entendu, les fuels industriels ne 
seront pas touchés ; c'est dans la ligne de votre politique. 

On murmure que l'annonce de cette augmentation a été dif-
férée de façon à éviter sa répercussion sur l'indice des prix. 
Cette méthode en dit long sur la valeur réelle de l'indice actuel, 
contesté par les syndicats qui réclament, à juste titre, une négo-
ciation sur un indice réel des prix. 

On nous a annoncé également une augmentation des tarifs 
postaux — téléphone, prix du timbre — pour combler le déficit 
budgétaire, pendant que les groupes étrangers -- I. T. T., 
C. G. C. T. et L. M. T. — se préparent à amasser des profits 
considérables sur l'équipement téléphonique du pays. 

Les petites gens ne sont pas oubliés dans cette , distribution. 
Les petits possédants, détenteurs d'un livret de caisse d'épargne, 
voient leur taux d'intérêt ramené de 7,5 à 6,5 p. 100. 

Ainsi, non seulement on refuse l'indexation de l'épargne, mais 
on s'en éloigne, rognant sur le taux d'intérêt servi aux plus 
modestes. L'épargnant, en 1975, est grugé. L'Etat ne lui accorde 
que 7,5 p. 100 d'intérêt, alors que la hausse des prix atteint 
12 p. 100. 

Ce qui compte, pour vous, c'est de faire combler par les 
ménages et par les épargnants ce qui reste du déficit budgé-
taire non couvert à ce jour, et ce malgré quatre lois recti-
ficatives à la loi de finances pour 1975 votée il y a un an, car 
le budget de cette année accuse encore un déficit de 45 mil-
liards de francs. Pourtant, ces lois de finances rectificatives, 
comme l'a fait remarquer hier le rapporteur U. D. R. de l'As-
semblée nationale, sont susceptibles de relancer l'inflation. 

Cette quatrième loi de finances rectificative fait ressortir 
que l'impôt sur les sociétés est inférieur de 5 379 millions de 
francs aux prévisions de recettes, ce qui confirme notre appré-
ciation sur l'orientation des mesures fiscales de votre Gou-
vernement. 

Aussi, le vote qui nous est demandé aujourd'hui sur votre 
projet de loi de finances pour 1976 perd évidemment, dans 
ces conditions, beaucoup de sa signification. 

En effet, il apparaît qu'il en sera en 1976 comme il en a été 
en 1975. Les hausses qui nous sont annoncées vont à l'encontre 
de votre lutte contre l'inflation. 

D'ailleurs, à lire les déclarations de certains membres du 
C. N. P. F. et de responsables de certaines industries, il ne 
semble pas que le plan dit « de soutien » ait eu les effets 
bénéfiques que vous voulez bien dire. Le niveau du chômage 
reste au taux élevé que nous connaissons actuellement. 

Votre budget de 1976 porte donc la même marque que le 
précédent et aura les mêmes conséquences. 

Quant à la sécurité sociale, dont on a parlé à plusieurs reprises 
au cours de ces dernières semaines — vous y avez, monsieur 
le ministre, fait vous-même allusion — c'est la presse qui, une 
fois de plus, nous informe des décisions gouvernementales à 
son égard. Les limites de la concertation sont ainsi fixées. 

A l'annonce des mesures décidées par le Gouvernement, on 
peut se demander si la commission chargée d'établir le montant 
des charges indues n'est pas tombée dans les oubliettes, car 
rien n'est envisagé par le Gouvernement pour rembourser ce 
qu'il doit à la sécurité sociale. 

M. Roger Gaudon. Très bien ! 

M. Hector Viron. Rien n'est prévu, non plus, pour pallier 
l'insuffisance des ressources qui est la conséquence du chô-
mage, fruit de la politique du Gouvernement. 

Par contre, l'essentiel du déficit sera payé par les salariés, 
notamment par les cadres, que ce soit par une nouvelle ponc-
tion sur leur salaire direct ou sur leur salaire. indirect, injus-
tement appelé « part patronale ». 

Nous avions donc raison de dire ici que les rôles étaient 
répartis entre le ministre du travail, le ministre de l'économie et 
des finances et le Premier ministre, mais que les décisions étaient 
déjà prises. 

Les salariés, les ménages paieront, même si le déficit n'est 
pas leur fait. 

M. le président. Concluez, monsieur Viron ! 
M. Hector Viron. On peut, dans ces conditions, tenter de détour-

ner l'attention de ce qui intéresse réellement la masse des 
Français. Il n'en reste pas moins que le chômage persiste, que 
le pouvoir d'achat continue à se rétracter, que les personnes 
âgées vivent de plus en plus difficilement, que les jeunes 
cherchent désespérément l'emploi indispensable. 

Telles sont les réalités de la vie quotidienne et, puisque votre 
ami, le ministre de l'intérieur, a encore, ce soir, éprouvé le 
besoin, à l'Assemblée nationale, de se livrer à une attaque 
contre le parti communiste, nous tenons à lui redire qu'il aura 
beau faire, le parti communiste n'a qu'un visage et qu'une 
politique (Applaudissements sur les travées communistes. —
Exclamations au centre et à droite), celle qu'il défend au grand 
jour, et qu'il est au service de la grande masse de ceux qui tra-
vaillent dans ce pays et qui supportent les méfaits de votre 
politique. 

Nous ne sommes pas comme votre Gouvernement où les rôles 
sont répartis suivant les circonstances et les nécessités afin de 
mieux duper l'opinion publique. 

M. Léandre Létoquart. Très bien ! 

M. Hector Viron. Aussi nous vous laisserons l'entière respon-
sabilité de ce budget qui repartira du Sénat à peu près dans 
le même état où il y est arrivé. 

Les mois qui viennent donneront, sans nul doute, raison 
à ceux qui réclament un changement réel de politique — nous 
en sommes — et qui ne voteront pas aujourd'hui ce budget, 
lequel porte la marque de la régression sociale et de la poli-
tique de récession qui est actuellement la vôtre. (Applaudis- 
sements ' sur les travées communistes et socialistes.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Le Sénat va procéder au vote sur l'ensemble du projet de 

loi de finances pour 1976. 
En application de l'article 59 du règlement, le scrutin public 

est de droit. 
Conformément à la décision de la conférence des présidents, 

il va être procédé à ce scrutin public par appel nominal à 
la tribune et dans les conditions fixées par les articles 57, 63 
et 64 du règlement. 

Mais, avant que l'appel ne commence, je dois vous fournir 
quelques précisions sur la manière dont le scrutin se déroulera. 

Deux urnes ont été placées sur la tribune réservée aux 
orateurs : l'une pour les bulletins blancs, l'autre pour les 
bulletins bleus. 

Une troisième urne a été placée au bas de la tribune, à 
la place habituelle, pour les bulletins rouges. 

Je vous invite maintenant, au fur et à mesure de l'appel 
de vos noms, à vous présenter par la gauche à l'escalier 
conduisant à la tribune. 

J'ajoute que ceux d'entre vous qui détiennent une délégation 
de vote d'un de leurs collègues pourront voter en même temps 
pour leur propre compte et pour celui de leur collègue. 

Je vais tirer au sort la lettre par laquelle commencera 
l'appel nominal. 

(Le sort désigne la lettre C.) 

M. le président. Le scrutin sera clos quelques instants après 
la fin de l'appel nominal. 

Le scrutin est ouvert. 
Huissiers, veuillez commencer l'appel nominal ! 
(L'appel nominal a lieu.) 

M. te président. L'appel nominal est terminé. 
Le scrutin va rester ouvert encore quelques minutes pour 

permettre à ceux qui n'ont pas répondu à l'appel nominal 
de venir voter. 

Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
MM. les secrétaires vont procéder au dépouillemènt. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 19: 

Nombre des votants 	  270 
Nombre des suffrages exprimés 	 262 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 132 

Pour l'adoption 	 164 
Contre 	  98 

Le Sénat a adopté. 
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre 
suivante : 

« Paris, le 10 décembre 1975. 
« Monsieur le président, 
«Conformément aux articles 45, alinéa 2, et 47 de la Consti-

tution et à l'article 39 de la loi organique relative aux lois 
de finances, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai 
décidé de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions, restant 
en discussion, du projet de loi de finances pour 1976. 

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter 
le Sénat à désigner ses représentants à cet organisme. 

« J'adresse ce jour à M. le président de l'Assemblée nationale 
une demande tendant aux mêm^,i fins. 

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de ma 
haute considération. 

« Signé : JACQUES CHIRAC. » 

Il va être procédé immédiatement à la nomination de sept 
membres titulaires et de sept membres suppléants de cette 
commission mixte paritaire. 

La liste des candidats établie par la commission des finances 
a été affichée conformément à l'article 12 du règlement. 

Je n'ai reçu aucune opposition. 
En conséquence, cette liste est ratifiée et je proclame repré-

sentants du Sénat à cette commission mixte paritaire : 
Titulaires : MM. Edouard Bonnefous, René Monory, Geoffroy 

de Montalembert, Max Monichon, Jacques Descours Desacres, 
Henri Tournan, Pierre Prost. 

Suppléants : MM. Joseph Raybaud, André Fosset, Maurice 
Schumann, Roland Boscary-Monsservin, Michel Miroudot, Auguste 
Amic, Yves Durand. 

—7—

 NOMINATIONS A UN ORGANISME EXTRAPARLEMENTAIRE 

M. le président. Je rappelle que la commission des affaires 
économiques et du Plan a présenté des candidatures pour la 

- commission nationale d'urbanisme commercial en remplacement 
de MM. Robert Schwint et Marcel Lucotte, démissionnaires, et 
en application de l'article 33 de la loi n° 73-1193 d'orientation 
du commerce et de l'artisanat du 27 décembre 1973. 

La présidence n'a reçu aucune opposition dans le délai prévu 
par l'article 9 du règlement. 

En conséquence, ces candidatures sont ratifiées et MM. Pierre 
Jeambrun, sénateur du Jura, et Jean Prbriol, sénateur de la 
Haute-Loire, vice-président du conseil général, maire de Beauzac, 
sont désignés pour siéger, au titre de représentants des élus 
locaux, au sein de la commission nationale d'urbanisme com-
mercial. 

—8—

 TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI 

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, 
un projet de loi de finances rectificative pour 1975, adopté par 
l'Assemblée nationale. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 109, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation, sous réserve de la constitution éventuelle d'une com-
mission spéciale dans les conditions prévues par le règlement, 
et pour avis, sur sa demande, à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement 
et d'administration générale. (Assentiment.) 

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet de 
loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant aux détenus 
libérés le bénéfice de. l'allocation d'aide publique aux travailleurs 
privés d'emploi et modifiant l'article L. 351-4 du code du 
travail. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 110, distribué 
et, s'il n'y a pas d'opposition, renvoyé à la commission des 
affaires sociales, sous réserve de la constitution éventuelle d'une 
commission spéciale dans- les conditions prévues par le règle-
ment. (Assentiment.) 

DEPOT DE RAPPORTS 

M. le" président. J'ai reçu de M. Robert Schwint un rapport 
fait au nom de la commission des affaires sociales, sur le projet 
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la sécurité 
sociale des artistes auteurs d'ceuvres littéraires et dramatiques, 
musicales et chorégraphiques, audiovisuelles et cinématogra-
phiques, graphiques et plastiques. (N" 75, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 111 et distribué. 
J'ai reçu de M. Gustave Héon un rapport fait au nom de la 

commission des finances, du contrôle budgétaire et des comptes 
économiques de la nation, sur le projet de loi, adopté par 
l'Assemblée nationale, autorisant l'approbation de la convention 
fiscale entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Sénégal, ensemble le pro-
tocole et les trois échanges de lettres joints, signés à Paris 
le 29 mars 1974. (N° 89, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 112 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait-au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République 
du Sénégal en matière de sécurité sociale, signée à Paris le 
29 mars 1974 et complétée par cinq protocoles. (N° 90, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 113 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention de coopération en 
matière judiciaire entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République du Sénégal, signée 
à Paris le 29 mars 1974. (N° 91, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 114 et distribué. 

J'ai reçu de' M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention entre le Gouvernement 
de la République française et le Gouvernement de la République 
du Sénégal relative à la circulation des personnes (ensemble 
un échange de lettres), signée à Paris le 29 mars 1974. (N° 92, 
1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 115 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention d'établissement entre 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Sénégal, signée à Paris le 29 mars 1974. 
(N" 94 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 116 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention consulaire entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Sénégal, signée à Paris le\29 mars 1974. 
(N° 94 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 117 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale 
autorisant l'approbation : 

De l'accord de coopération en` matière de défense entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Sénégal (ensemble deux annexes), signé à 
Paris le 29 mars 1974 ; 

De la convention sur l'évolution de la direction des construc-
tions et armes navales entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Sénégal 
(ensemble une annexe), signée à Paris le 29 mars 1974 ; 

Du protocole sur les missions et les modalités d'intervention 
des formations de la gendarmerie nationale française au Sénégal, 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République du Sénégal (ensemble une annexe), signé 
à Paris le 29 mars 1974 ; 
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Du protocole de financement entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République du 
Sénégal (ensemble une annexe), signé à Paris le 29 mars 1974. 
(N° 95, 1975-1979.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 118 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation dé l'accord en matière d'enseignement 
supérieur entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la République du Sénégal, ensemble ses 
annexes, signés à Paris le 29 mars 1974. (N° 96, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 119 et distribué. 

J'ai reçu de M. René Jager un rapport fait au nom de la 
commission des affaires étrangères, de la défense et des forces 
armées, sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, 
autorisant l'approbation de la convention relative au concours 
en personnel apporté par la République française au fonctionne-
ment des services publies de la République du Sénégal, ensemble 
ses annexes et un- protocole d'application, signés à Paris le 
29 mars 1974. (N° 97, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 120 et distribué. 

J'ai reçu de M. Jean Auburtin un rapport fait au nom de 
la commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration générale, sur 
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après déclara-
tion d'urgence, portant réforme du régime administratif de la 
ville de Paris. (N" 84 et 105, 1975-1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 121 et distribué. 
J'ai reçu de M. Jean Auburtin un rapport fait au nom de la 

commission des lois constitutionnelles, de législation, du suf-
frage universel, du règlement et d'administration généraale, sur 
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale après décla-
ration d'urcience, modifiant les dispositions du code électoral 
relatives à bl 'élection des membres du conseil de Paris et des 
conseillers municipaux de Lyon et de Marseille. (N° 85, 1975-
1976.) 

Le rapport sera imprimé sous le n° 122 et distribué. 

-- 10 — 

RENVOIS POUR AVIS 

M. le président. La commission des affaires économiques et 
du Plan demande que lui soit renvoyée, pour avis, la proposi-
tion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à la 
sous-traitance, (n° 100, 1975-1976) dont la commission des lois 
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale, est saisie au fond. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Le renvoi, pour avis, est ordonné. 

La commission des affaires culturelles demande que lui soit 
renvoyé, pour avis, le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio-
nale, autorisant l'approbation de l'accord en matière d'enseigne-
ment supérieur entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la République du Sénégal, ensemble 
ses annexes, signés à Paris le 29 mars 1974 ,(n.,-.96;1975-1976) 
dont la commission des affaires étrangères, de la défense et des 
forces armées est saisie au fond. 

Il n'y a pas d'opposition ?... 
Le renvoi, pour avis, est ordonné. 

— 11 — 

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Le Gouvernement m'a fait connaître qu'en 
accord avec la commission de législation, il demande que soit 
inscrite en tête de l'ordre du jour de la séance d'aujourd'hui 
11 décembre, à 15 heures, la discussion en deuxième lecture 
du projet de loi relatif à la protection des occupants de locaux 
à usage d'habitation, discussion qui avait été primitivement 
inscrite après la deuxième lecture du projet de loi portant 
réforme de la politique foncière. 

Voici donc quel sera l'ordre du jour de la prochaine séance 
publique, précédemment fixée au jeudi 11 décembre à quinze heu-
res et vingt et une heures trente : 

1. — Discussion en deuxième lecture du projet de loi, modifié 
par l'Assemblée nationale, relatif à la protection des occupants 
de locaux à usage d'habitation [n" 157 (1973-1974), 202 (1974-
1975), 78 et 83 (1975-1976)]. M. André Mignot, rapporteur de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d'administration générale. 
.2. — Discussion en deuxième lecture du projet de loi, adopté 

avec modifications par l'Assemblée.nationale en deuxième lecture, 
portant réforme de la politique foncière [n" 27, 42, 43, 44, 45, 79 
et 108 (1975-1976)]. M. Paul Pillet, rapporteur de la commission 
des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, 
du règlement et d'administration générale. 

Délais limites pour le dépôt des amendements. 

Conformément à la décision prise le jeudi 4 décembre 1975 par 
la Conférence des présidents, en application de l'article 50 
du règlement, le délai limite pour le dépôt des amendents 
à chacun des textes figurant à l'ordre du jour du 11 au 20 dé-
cembre 1975 est fixé à 18 heures, la veille du jour où commence 
la discussion du texte. 

Toutefois, si le rapport de la commission relatif à ce texte 
n'a pas été distribué à midi, la veille de ce même jour, le 
délai limite est reporté à l'ouverture de la discussion générale. 

Personne ne demande la parole ?... 
La séance est levée. 
(La séance est levée le jeudi 11 décembre à trois heures vingt-

cinq minutes.) 
Le Directeur 

du service du compte rendu sténographique, 
ANDRÉ BOURGEOT. 



SENAT — SEANCE DU 10 DECEMBRE 1975 	 4459 

Errata 
au compte rendu intégral de la séance du 5 décembre 1975. 

INTERVENTION DE M. RENÉ HABY, MINISTRE DE L'ÉDUCATION 

Page 4148, 3' alinéa, 5' ligne : 
Lire : s actuellement ils sont 15300, soit une progression 

de 45 % de 1971-1972 à 1975-1976 » ; 

Sur la colonne de droite de la même page, 9' alinéa, 5' ligne : 

Lire : « 15 % du montant des bourses nouvelles seront 
désormais... ». 

Page 4149, 8' alinéa, 6' ligne 
Lire : « des travaux objectifs, réalisés en liaison entre 

l'administration de mon ministère et les responsables de l'ensei-
gnement privé ont montré que l'évolution de ces crédits accusait 
un certain retard ». 

Page 4150, 1" colonne, 4' alinéa, 5' ligne 
Lire : « qui nous permettront de créer 20 500 places (et non 

pas emplois)... permettant de réaliser 17 900 places (et non pas 
emplois) ». 

Organisme extraparlementaire. 

Dans sa séance du mercredi 10 décembre 1975, le Sénat a 
désigné MM. Pierre Jeambrun, sénateur du Jura, et Jean 
Proriol, sénateur de la Haute-Loire, vice-président du conseil 
général, maire de Beauzac, pour siéger, au titre de représen-
tants des élus locaux, au sein de la commission nationale 
d'urbanisme commercial en remplacement de MM. Robert 
Schwint et Marcel Lucotte, démissionnaires. (Application de 
l'article 33 de la loi n° 73-1193 d'orientation du commerce et de 
l'artisanat du 27 décembre 1973.) 

QUESTIONS ORALES 
REMISES A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 10 DECEMBRE 1975 

(Application des articles 76 à 78 du règlement.) 

Sauvegarde de l'emploi. 
1718. — 10 décembre 1975. — M. Josy Moinet demande à M. le 

ministre du travail les mesures qu'il envisage de prendre, en liaison 
avec M. le ministre de l'économie et des finances, en vue de pré-
server l'emploi à l'usine Asturonia, de Tonnay-Charente (Charente-
Maritime), où un plan de licenciement frappant soixante salariés, 
soit 20 p. 100 de l'effectif global de l'entreprise, doit être mis en 
oeuvre à la fin de 1975. 

s Les ministres ont toutefois la faculté de déclarer par écrit 
que l'intérêt public leur interdit de répondre ou, à titre exceptionnel, 
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour rassembler les élé-
ments de leur réponse ; ce délai supplémentaire ne peut excéder 
un mois. 

« Toute question écrite à laquelle il- n'a pas été répondu dans 
les délais prévus ci-dessus est convertie en question orale si son 
auteur le demande. Elle prend rang au rôle des questions orales 
à la date de cette demande de conversion. » 

Attachés d'administration centrale : primes. 

18562. — 10 décembre 1975. — Mme Catherine Lagatu attire 
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la culture sur le fait que 
les crédits prévus dans le budget ne semblent pas permettre, en 
faveur des attachés d'administration centrale auprès du secrétariat 
d'Etat à la culture, une attribution de primes équivalentes à celles 
de 1974. Elle y voit une anomalie en raison de l'inflation qui- s'est, 
à l'inverse, développée. Elle lui demande de bien vouloir lui faire 
connaître les raisons de cette réduction et insiste pour que ce 
qui était possible en 1974 puisse au moins l'être en 1975. 

Bagnères-de-Luchon : situation de la maternelle. 

18563. — 10 décembre 1975. — M. André Méric attire l'attention 
de M. le ministre de l'éducation sur la situation de l'école mater-
nelle de Bagnères-de-Luchon. D'après les renseignements qui lui 
sont donnés, 148 enfants fréquenteraient cet établissement qui 
dispose de 3 institutrices, soit près de 50 enfants par classe. 
Il lui demande qu'elle mesure il compte prendre dans l'immédiat 
pour mettre fin à une situation aussi déplorable. 

Rapport de la Cour des comptes : suite donnée. 

18564. — 10 décembre 1975. — M. Jean Cauchon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie et des finances sur le rapport 
annuel de la Cour des comptes. Il lui demande de lui indiquer 
la suite qu'il envisage de réserver aux observations relatives au 
précédent rapport tendant notamment à indiquer que sur quatre-
vingt-quatre mesures proposées par la Cour des comptes, dix-sept 
auraient été appliquées, vingt-six seraient à l'étude et quarante 
et une n'auraient fait l'objet d'aucune suite. 

Chômeurs : gratuité des déplacements. 

18565. — 10 décembre 1975. — M. Jean Cauchon demande à 
M. le ministre du travail s'il ne lui paraît pas opportun de 
faciliter les déplacements des chômeurs à la recherche d'un emploi, 
par une prise en charge par les services de l'Agence nationale pour 
l'emploi, sous réserve d'un contrôle régulier, même lorsque la 
distance du trajet est inférieure à trente kilomètres, notamment 
dans le cadre des transports sur les réseaux urbains. 

Travailleurs manuels : rémunération. 

Pénétrante Cannes—Grasse : 
indemnisation des propriétaires de terrains.  

1719. — 10 décembre 1975. — M. Francis Palmero rappelle à 
M. le ministre de l'équipement que, depuis seize ans, les proprié-
taires des terrains destinés à la pénétrante Cannes—Grasse, finale. 
ment déclarée d'utilité publique le 22 mars 1974, sont toujours 
dans l'impasse. Il lui demande s'il dégagera bientôt les crédits 
nécessaires à la première tranche des travaux. 

QUESTIONS ECRITES 
REMISÉS A LA PRESIDENCE DU SENAT LE 10 DECEMBRE 1975 

Application des articles 74 et 75 du règlement, ainsi conçus : 
« Art. 74. — Tout sénateur qui désire poser une question écrite 

au Gouvernement en remet le texte au président du Sénat, qui le 
communique au Gouvernement. 

« Les questions écrites doivent être sommairement rédigées et 
ne contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers 
nommément désignés ; elles ne peuvent être posées que par un 
seul sénateur et à un seul ministre. 

« Art. 75. — Les questions écrites sont publiées durant les sessions 
et hors sessions au Journal officiel ; dans le mois qui suit cette 
publication, les réponses des ministres doivent également y être 
publiées. 

18566. — 10 décembre 1975. — M. Jean Cauchon demande à 
M. le ministre du travail de lui préciser l'état actuel des études 
du groupe des sages chargé de présenter, avant la fin de l'année, 
un calendrier de réformes à l'égard des rémunérations des tra-
vailleurs manuels, ainsi qu'il était indiqué dans Travail-Information, 
organe du service de presse du ministère du travail, dans son 
n° 24• du 28 juillet 1975. 

Maintien de la poste dans les zones de campagne. 

18567. — 10 décembre 1975. — M. Jean Cauchon demande à 
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications de lui 
préciser la nature, les perspectives et leS échéances des études 
entreprises à son ministère tendant à faire de la poste une 
antenne administrative dans les zones de campagne et tendant à 
maintenir le plus grand nombre d'établissements postaux grâce 
à l'apport d'activités extérieures qui peuvent provenir de divers 
services publics. 

Educateurs techniques: certificat d'aptitude. 

18568. — 10 décembre 1975. — M. Jean Cauchon demande à 
M. le ministre de l'éducation de lui préciser l'état actuel de publi-
cation du décret tendant à instituer un certificat d'aptitude aux 
fonctions d'éducateur technique spécialisé et à en fixer les moda-
lités de formation. 



MM. 
Charles Alliés. 
Auguste Amie. 
Hubert d'Andigné 
Antoine Andrieux. 
André Aubry. 
Jean Auburtin. 
Jean Bac. 
Jean de Bagneux. 
Octave Baj eux. 
Clément Balestra. 
René Ballayer. 
Hamadou Barkat 

Gourat. 
André Barroux. 
Maurice Bayrou. 
Charles Beaupetit. 
Gilbert Belin. 
Jean Bénard 

Mousseaux. 
Georges Berchet. 
Jean Bertaud. 
René Billères. 
Auguste Billiemaz. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Edouard Bonnefous. 
Eugène Bonnet. 
Jacques Bordeneuve. 
Roland Boscary- 

Monsservin. 
Charles Bosson. 
Serge Boucheny. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Philippe de Bourgoing 
Frédéric Bourguet. 
Louis Boyer. 
Jacques Boyer- 

Andrivet. 

Ont voté contre: 

Jacques Braconnier. 
Marcel Brégégère. 
Louis Brives. 
Raymond Brosseau. 
Pierre Brousse. 
Pierre Brun (Seine-et- 

Marne). 
Raymond Brun 

(Gironde). 
Henri Caillavet. 
Jacques Carat. 
Paul Caron. 
Pierre Carous. 
Charles Cathala. 
Jean Cauchon. 
Marcel Champeix. 
Fernand Chatelain. 
Michel Chauty. 
Adolphe Chauvin. 
René Chazelle. 
Lionel Cherrier. 
Bernard Chochoy. 
Auguste Chupin. 
Félix Ciccolini. 
Jean Cluzel. 
Georges Cogniot. 
André Colin 

(Finistère). 
Jean Colin (Essonne). 
Jean Collery. 
Francisque Collomb. 
Georges Constant. 
Yvon Coudé 

du Foresto. 
Jacques Coudert. 
Raymond Courrière. 
Louis Courroy. 
Maurice Coutrot. 
Mme Suzanne 

Crémieux. 
Pierre Croze. 
Charles de Cuttoli. 
Etienne Dailly. 

Georges Dardel. 
Michel Darras. 
Léon David. 
René Debesson. 
Claudius Delorme. 
Jacques Descours 

Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devèze. 
Emile Didier. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Charles Durand 

(Cher). 
Hubert Durand 

(Vendée). 
Yves Durand 

(Vendée). 
Emile Durieux. 
Fernand Dussert. 
François Duval. 
Jacques Eberhard. 
Hélène Edeline. 
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Yves Estève. 
Charles Ferrant. 
Jean Filippi. 
Jean Fleury. 
Louis de la Forest. 
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean Francou. 
Henri Fréville. 
Marcel Gargar. 
Roger Gaudon. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Jean Geoffroy. 
François Giacobbi. 
Pierre Giraud (Pari ► . 
Jean-Marie Girault 

(Calvados). 
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Emprunts russes : remboursement des souscripteurs. 

18569. — 10 décembre 1975. — M. Robert Schwint rappelle à 
M. le ministre des affaires étrangères les termes de la réponse 
faite le 20 novembre 1974 à la question n" 15039 (Débats, Sénat, 
21 novembre 1974, p. 1853) sur le remboursement des emprunts 
russes et lui demande si les entretiens, approfondis qui n'ont 
pas manqué de se dérouler avec les autorités soviétiques, notam-
ment au cours de la récente visite de M. le Président de la Répu-
blique française à Moscou, ont permis de faire avancer la solution 
du problème et si les porteurs d'anciens emprunts russes peuvent 
espérer obtenir prochainement le ) èglement de leurs créances. 

Télévision : lutte contre la violence. 

18570. — 10 décembre 1975. — M. Francis Palmero demande à 
M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre (Porte-parole du 
Gouvernement) de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il compte 
proposer dans le cadre de la lutte contre la violence et la porno-
graphie en restreignant, par exemple, le nombre de films interdits 
aux mineurs de moins de dix-huit ans sur les différentes chaînes 
de télévision ou en reportant la diffusion de ces films à des horaires 
d'écoute relativement faible. 

C. E. S. de Saint-Mandé : date de nationalisation. 

18571. — 10 décembre 1975. — M. Jean Bertaud prie M. le ministre 
de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître quelle est la date 
prévue pour assurer la nationalisation du collège d'enseignement 
secondaire de Saint-Mandé dont il lui avait été promis qu'elle 
serait effective avant 1977. _ 

Logement de membres de l'enseignement : critères. 

18572. — 10 décembre 1972. — M. Jean Bertaud croit devoir 
demander à M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire 
connaître quels sont les critères retenus pour assurer le logement : 
1° des membres de l'enseignement affectés aux écoles primaires 
(directeurs d'écoles et instituteurs) ; 2° des membres de l'enseigne-
ment affectés aux écoles secondaires. Il s'agit évidemment du nom-
bre de ces logements, de leur composition et du personnel pouvant 
y prétendre. 

Travaux de voirie : coordination. 

18576. — 10 décembre 1975. — M. Henri Caillavet demande à 
M. le ministre de l'équipement pourquoi il n'envisagerait pas, en 
matière de travaux concernant la voirie, de créer une structure 
très légère de planification, ou mieux de coordination, afin que 
soient autant que possible programmés des travaux dont l'exé-
cution successive, voire anarchique, est souvent source de gaspil-
lage financier et d'inconvénients pour les ,  usagers ? 

Instituteurs secrétaires de mairie : retraite. 

18577. — 10 décembre 1975. — M. Henri Caillavet rappelle à 
M. le ministre de l'intérieur que l'application des décrets du 17 août 
1950 et du 16 avril 1960 ne couvre pas équitablement l'activité 
des instituteurs secrétaires de mairie au plan de la retraite. Il 
lui demande s'il ne serait pas opportun, dans ces conditions, 
d'envisager une amélioration de cette situation, afin que lesdits 
instituteurs secrétaires de mairie soient pleinement assimilés aux 
agents communaux permanents à temps non complet et, dans le 
cas contraire, de lui indiquer quelles raisons pourraient être invo-
quées pour expliquer une semblable anomalie ? 

ANNEXES AU PROCES-VERBAL 
DE LA 

séance du 10 décembre 1975. 

SCRUTIN (N° 18) 
Sur le parragraphe IV de l'article 39 du projet de loi de finances 

pour 1976. 

Nombre des votants 	
 

280 
Nombre des suffrages exprimés 	

 
280 

Majorité absolue des suffrages exprimés 	
 

141 

Pour l'adoption  	0 
Contre 	  280 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Entreprise de confection: aide de l'Etat. 

18573. — 10 décembre 1975. — M. Roger Poudonson expose à 
M. le ministre de l'économie et des finances qu'une usine du Pas-
de Calais, les Etablissements Rousseau, implantée à Arras et spécia-
lisée dans la confection de chemises, appartient au groupe Boussac. 
La presse s'est fait récemment l'écho de l'aide qui serait apportée 
par les pouvoirs publics en faveur de la restructuration du groupe 
en vue de sauvegarder les nombreux emplois qu'il procure. Il lui 
demande de bien vouloir lui confirmer le bien-fondé de ces informa. 
tions et de lui faire connaître notamment les mesures particulières 
qui seront prises en faveur des Etablissements Rousseau. 

Communauté européenne : réglementation des importations 
des pays tiers. 

18574. — 10 décembre 1975. — M. Henri Caillavet demande à 
M. le ministre de l'économie et des finances s'il ne lui paraît pas 
opportun de faire préciser au conseil des ministres européens les 
règles concernant les importations des pays tiers et parvenir à 
un renforcement de la protection communautaire, notamment dans 
le domaine de la transfdrmation (chaussure, ganterie, textile, etc.), 
afin d'éviter que des importations en provenance de Corée, For- . 

 mose ou d'Asie mettent en péril les activités économiques fran-
çaises et favorisent les pratiques répréhensibles de certains membres 
de la Communauté. 

Brucellose : aide pour le remplacement des bêtes. 

18575. — 10 décembre 1975. — M. Henri Caillavet rappelle à 
M. le ministre de l'agriculture qu'il a été décidé par différents 
arrêtés ministériels ou interministériels de venir en aide aux éle-
veurs dont le bétail avait été atteint par la brucellose, notam-
ment par l'attribution d'aides financières. Il lui demande d'indi-
quer le résultat des études intervenues quant à l'octroi des prêts 
spéciaux à l'élevage destiné à venir en aide aux éleveurs rem-
plaçant leurs bêtes atteintes de brucellose et ayant de la sorte 
subi vélotitairement un sacrifice , important au titre de la prophy-
laxie. 



MM. Pierre Jeambrun à Georges Berchet ; 
Michel Labèguerie à Alfred Kieffer ; 
Maurice Lalloy à Paul Malassagne ; 
Arthur Lavy à Paul Guillard ; 
Modeste Legouez à Odette Pagani; 
André Mignot à Léon Jozeau-Marigné ; 
Sosefo Makape Papilio à Maurice Bayrou ; 
Albert Pen à Paul Mistral ; 
Edgard Pisani à Michel Moreigne ; 
Jean-Marie Rausch à René Jager ; 
Ernest Reptin à Michel Miroudot ; 
Paul Ribeyre à Claudius Delorme ; 
Victor Robini à Joseph Raybaud ; 
Edouard Soldani à Marcel Champeix ; 
Jacques Verneuil à Josy Moinet. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre des votants 	  278 
Nombre des suffrages exprimés 	  278 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 140 

Pour l'adoption  	0 
Contre 	  278 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés 
mément à la liste de scrutin ci-dessus. 

confor- 

SCRUTIN (N° 19) 

Sur l'ensemble du projet de loi de finances pour 1976. 

Nombre des votants 	
 

269 
Nombre des suffrages exprimés 	

 
261 

Majorité absolue des suffrages exprimés 	
 

131 

Pour l'adoption 	
 

163 
Contre 	

 
98 

Le Sénat a adopté. 

Ont voté pour : 
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Mme Marie-Thérèse 
Goutmann. 

Lucien Grand. 
Edouard Grangier. 
Jean Gravier. 
Léon-Jean Grégory. 
Mme Brigitte Gros 

(Yvelines). 
Louis Gros (Français 

établis hors de 
France). 

Paul Guillard. 
Paul Guillaumot. 
Raymond Guyot. 
Jacques Habert. 
Baudouin de Haute- 

clocque. 
Léopold Heder. 
Jacques Henriet. 

stave 
Rémi Herment. 
Roger Houdet. 
René Jager. 
Paul Jargot. 
Maxime Javelly. 
Pierre Jeambrun. 
Pierre Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné. 
Louis Jung. 
Michel Kauffmann. 
Alfred Kieffer. 
Michel Kistler. 
Michel Labèguerie. 
Pierre Labonde. 
Robert Lacoste. 
Mme Catherine 

Lagatu. 
Maurice Lalloy. 
Georges Lamousse. 
Adrien Laplace. 
Robert Laucournet. 
Arthur Lavy. 
Fernand Lefort. 
Jean Le.garet. 
Modeste Legouez. 
Bernard Legrand. 
Edouard Le Jeune. 
Marcel Lemaire. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Léandre Létoquart. 
Georges Lombard. 
Ladislas du Luart. 
Marcel Lucotte. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Raymond Marcellin. 
Pierre Marcilhacy. 
Georges Marie-Anne. 
Louis Marré. 

James Marson. 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Louis Martin (Loire). 
Pierre Marzin. 
Marcel Mathy. 
Michel Maurice-Boka 

nowski. 
Jacques Maury. 
Jacques Ménard. 
André Méric. 
André Messager. 
Jean Mézard. 
André iVlignot. 
Paul Minot. 
Gérard Minvielle. 
Michel Miroudot. 
Paul Mistral. 
Josy-Auguste Moinet. 
Max Monichon. 
Claude Mont. 
Geoffroy de Monta- 

lembert. 
Roger Moreau. 
Michel Moreigne. 
André Morice. 
Jean Natali. 
Jean Nayrou. 
Marcel Nuninger. 
Henri Olivier. 
Pouvanaa Oopa 

Tetuaapua. 
Paul d'Ornano. 
Louis Orvoen. 
Dominique Pado. 
Mlle Odette Pagani. 
Francis Palmero. 
Gaston Pams. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Robert Parenty. 
Henri Parisot. 
GUy Pascaud. 
Jacques Pelletier. 
Albert Pen. 
Jean Péridier. 
Pierre Perrin. 
Guy Petit (Pyrénées- 

Atlantiques). 
Pierre Petit (Nièvre). 
Hubert Peyou. 
Maurice Pic. 
André Picard. 

Jules
Pillet. 

 Jules Pinsard. 
Jean-François Pintat. 
Auguste Pinton. 
Edgard Pisani. 
Fernand Poignant. 
Roger Poudonson. 

Richard Pouille. 
Henri Prêtre. 
Maurice Prévoteau. 
Jean Proriol. 
Pierre Prost. 
Victor Provo. 
Roger Quilliot. 
André Rabineau. 
Mlle Irma Rapuzzi. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Ernest Reptin. 
Paui Ribeyre. 
Victor Robini. 
Eugène Romaine. 
Jules Roujon. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Jean Sauvage. 
Edmond Sauvageot. 
Mlle Gabrielle 

Scellier. 
Pierre Schiele. 
François Schleiter. 
Guy Schmaus. 
Robert Schmitt. 
Maurice Schumann. 
Robert Schwint. 
Abel Sempé. 
Albert Sirgue. 
Edouard Soldani. 
iViichal Sordel. 
Marcel Souquet. 
Edgar ailhades. 
Pierre-Cnristian Tait- 

tinger. 
Pierre Tajan. 
Bernard Talon. 
Henri Terré. 
Jacques Thyraud. 
René Tinant. 
Henri Tournan. 
René Touzet. 
René Travert. 
Raoul Vadepied. 
Amédée Valeau. 
Pierre Vallon. 
Jean Varlet. 
Maurice Vérillon. 
Jacques Verneuil. 
Jean-Louis Vigier. 
Louis Virapoullé. 
Hector Viron. 
Emile Vivier. 
Joseph Voyant. 
Raymond de Wazières. 
Michel Yver. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

MM. 
Hubert d'Andigné 
Jean Auburtin. 
Jean Bac.  
Jean de Bagneux. 
René Ballayer. 
Maurice Bayrou. 
Jean Bénard 

Mousseaux. 
Jean Bertaud. 
Jean-Pierre Blanc. 
Maurice Blin. 
André Bohl. 
Roger Boileau. 
Edouard Bonnefous.  
Eugène Bonnet. 
Roland Boscary- 

Monsservin. 
Charles Bosson. 
Jean-Marie Bouloux. 
Pierre Bouneau. 
Amédée Bouquerel. 
Philippe de Bourgoing 
Louis Boyer. 
Jacques Boyer- 

Andrivet. 
Jacques Braconnier. 
Raymond Brun 

(Gironde). 
Paul Caron. 
Pierre Carous. 
Charles Catilala. 
Jean Cauchon. 
Adolphe Chauvin. 
Lionel Cherrier. 
Auguste Chupin. 
Jean Cluzel. 
André Colin 

(Finistère). 
Jean Colin (Essonne). 
Jean Collery. 
Francisque Collomb. 

Yvon Coudé 
du Foresto. 

Jacques Coudert. 
Louis Courroy. 
Pierre Croze. 
Charles de Cuttoli. 
Etienne Dailly. 
Claudius Delorme. 
Jacques Descours 

•Desacres. 
Jean Desmarets. 
Gilbert Devèze. 
François Dubanchet. 
Hector Dubois. 
Charles Durand 

(Cher). 
fiubert Durand 

(Vendée). 
Yves Durand 

(Vendée). 
François Duval. 
Yves Estève. 
Charles Ferrant. 
Jean Fleury. 
Louis de la Forest.  
Marcel Fortier. 
André Fosset. 
Jean Francou. 
Henri Fréville. 
Lucien Gautier. 
Jacques Genton. 
Jean Gravier. 
Louis Gros (Français 

établis hors de • 
France). 

Paul Guillard. 
Paul Guillaumot. 
Jacques Habert. 
Baudouin de Haute- 

clocque.  

Jacques Henriet. 
Gustave Héon. 
Rémi Herment. 
Roger Houdet. 
René Jager. 
Pierre Jeambrun. 
Pierre Jourdan. 
Léon Jozeau-Marigné. 
Alfred Kieffer. 
Michel Kistler. 
Michel Labèguerie. 
Pierre Labonde. 
Maurice Lalloy. 
Arthur La vy 
Modeste Legouez. 
Edouard Le Jeune. 
Bernard Lemarié. 
Louis Le Montagner. 
Georges Lombard. 
Marcel Lucotte. 
Paul Malassagne. 
Kléber Malécot. 
Raymond Marcellin. 
Georges Marie-Anne. 
Louis Marré. 
Hubert Martin (Meur- 

the-et-Moselle). 
Louis Martin (Loire). 
Pierre Marzin. 
Michel Maurice-Boka- 

nowski. 
Jacques Maury. 
Jacques Ménard. 
André Messager. 
Jean lezard. 
André Mignot. 
Paul Minot. 
Michel Miroudot. 
Max Monichon. 
René Monory 
Claude Mont. 

N'a pas pris part au vote : 

M. René Monory. 

N'a pas pris part au vote : 

M. Alain Poher, président du Sénat. 

Ont délégué leur droit de vote : 

(Art. 63 et 64 du règlement.) 	- 

MM. André Aubry à Hector Viron ; 
Hamadou Barkat Gourat à Georges Marie-Anne ; 
Jean Bénard-Mousseaux à Philippe de Bourgoing ; 
Gilbert Belin à 'André Barroux ; 
Jacques Bordeneuve à Guy Pascaud ; 
Boscary-Monsservin à Albert Sirgue ; 
Charles Bosson à Jean Cauchon ; 
Pierre Brousse à Jacques Pelletier ; 
Pierre Brun à Maurice Lalloy ; 
Henri Caillavet à Edouard Grangier ; 
Jean Cluzel à André Rabineau ; 
Yvon Coudé du Foresto à André Fosset ; 
André Colin à Louis Orvoen ; 

Mme Suzanne Crémieux à M. Lucien Grand ; 
MM. Charles Durand à Max Monichon ; 

Gérard Ehlers à Fernand Chatelain ; 
Jean Francou à Raoul Vadepied ; 

Mme Brigitte Gros à M. Pierre Perrin ; 
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N'ont pas pris part au vote : 

N'a pas pris part au vote : 

M. Alain Poher, président du Sénat. 

Geoffroy de Monta-
lembert. 

Roger Moreau. 
André Morice. 
Jean Natali. 
Marcel Nuninger. 
Henri Olivier. 
Paul d'Ornano. 
Louis Orvoen. 
Dominique Pado. 
Mlle Odette Pagani. 
Francis Palmero. 
Sosefo Makape 

Papilio. 
Robert Parenty. 
Henri Parisot. 
Guy Petit (Pyrénées- 

Atlantiques). 
André Picard. 
Paul Pillet. 
Jean-François Pintat. 

MM. 
Charles Alliés. 
Auguste Amie. 
Antoine Andrieux. 
André Aubry. 
André Barroux. 
Gilbert Belin. 
Georges Berchet. 
René Billères. 
Auguste Billiemaz. 
Jacques Bordeneuve. 
Serge Boucheny. 
Frédéric Bourguet. 
Marcel Brégégère 
Louis Brives. 
Raymond Brosseau. 
Pierre Brousse. 
Henri Caillavet. 
Jacques Carat. 
Marcel Champeix. 
Fernand Chatelain. 
Michel Chauty. 
René Chazelle. 
Bernard Chochoy. 
Félix Ciccolini. 
Georges Cogniot. 
Georges Constant. 
Raymond Courrière. 
Maurice Coutrot. 
Georges Dardel. 
Michel Darras. 
Léon David. 
René Debesson. 
Emile Didier. 

MM. 
Charles Beaupetit. 
Mme Suzanne 

Crémieux. 

Roger Poudonson. 
Richard Pouille. 
Henri Prêtre. 
Maurice Prévoteau. 
Jean Proriol. 
Pierre Prost. 
André Rabineau. 
Jean-Marie Rausch. 
Joseph Raybaud. 
Georges Repiquet. 
Ernest Reptin. 
Paul Ribeyre. 
Victor Robini. 
Jules Roujon. 
Roland Ruet. 
Pierre Sallenave. 
Jean Sauvage. 
Edmond Sauvageot. 
Mile Gabrielle 

Scellier. 

Ont voté contre : 

Emile Durieux. 
Fernand Dussert. 
Jacques Eberhard 
Hélène Edeline. 
Léon Eeckhoutte. 
Gérard Ehlers. 
Jean Filippi. 
Marcel Gargar. 
Roger Gaudon. 
Jean Geoffroy. 
François Giacobbi. 
Pierre Giraud (Paris). 
Mme Marie-Thérèse 

Goutmann. 
Lucien Grand. 
Edouard Grangier. 
Raymond Guyot. 
Paul Jargot. 
Maxime Javelly. 
Louis Jung. 
Michel Kauffmann. 
Mme Catherine 

Lagatu. 
Georges Larnousse. 
Adrien Laplace. 
Robert Laucournet. 
Fernand Lefort. 
Bernard Legrand. 
Léandre Létoquart. 
Pierre Marcilhacy. 
James Marson. 
Marcel Mathy. 
André Méric. 
Gérard Minvielle. 

Se sont abstenus : 

1  Jean-Marie Girault 
(Calvados). 

Mme Brigitte Gros 
(Yvelines). 

Pierre Schiele. 
François Schleiter. 
Robert Schmitt. 
Maurice Schumann. 
Albert Sirgue. 
Michel Sordel. 
Pierre-Christian Tait. 

tinger. 
Bernard Talon. 
Henri Terré. 
René Tinant. 
René Travert. 
Raoul Vadepied. 
Pierre Vallon. 
Jean-Louis Vigier. 
Louis Virapoullé. 
Joseph Voyant, 
Michel Yver. 
Joseph Yvon. 
Charles Zwickert. 

Paul Mistral. 
Josy-Auguste Moinet. 
Michel Moreigne. 
Jean Nayrou. 
Gaston Pams. 
Guy Pascaud. 
Jacques Pelletier. 
Albert Pen. 
Jean Péridier. 
Pierre Perrin. 
Pierre Petit (Nièvre). 
Hubert Peyou. 
Maurice Pic. 
Jules Pinsard. 
Auguste Pinton. 
Edgard Pisani. 
Fernand Poignant. 
Victor Provo. 
Roger Quilliot. 
Mlle Irma Rapuzzi. 
Guy Schmaus. 
Robert Schwint. 
Abel Sempé. 
Edouard Soldani. 
Marcel Souquet. 

.Edgar 1ailhades. 
Pierre Tajan. 
Henri Tournan. 
René Touzet. 
Jean Varlet. 
Maurice Vérillon, 
Jacques Verneuil. 
Hector Viron. 

Marcel Lemaire. 
Ladislas du Luart. 
Eugène Romaine. 
Jacques Thyraud. 

MM. 
Octave Bajeux. 
Clément Balestra. 
Hamadou Barkat 

Gourat.  

Pierre Brun (Seine-et 
Marne). 

Léon-Jean Gregory. 
Léopold Heder. 
Robert Lacoste. 
Jean Legaret. 

Pouvanaa Oopa 
Tetuaapua. 

Amédée Valeau. 
Emile Vivier. 
Raymond de Wazières. 

Ont délégué leur droit de vote : 

(Art. 63 et 64 du règlement.) 

MM. André Aubry à Hector Viron ; 
Hamadou Barkat Gourat à Georges *Marie-Anne ; 
Jean Bénard-Mousseaux à Philippe de Bourgoing ; 
Gilbert Belin à André Barroux ; 
Jacques Bordeneuve à Guy Pascaud ; 
Boscary-Monsservin à Albert Sirgue ; 
Charles Bosson à Jean Cauchon ; 
Pierre Brousse à,Jacques Pelletier ; 
Pierre Brun à Maurice Lalloy ; 
Henri Caillavet à Edouard Grangier ; 
Jean Cluzel à André Rabineau.; 
Yvon Coudé du Foresto à André Fosset ; 
André Colin à Louis Orvoen ; 

Mme Suzanne Cfémieux à M. Lucien Grand ; 
MM. Charles Durand à Max Monichon ; 

Gérard Ehlers à Fernand Chatelain ; 
Jean Francou à Raoul Vadepied ; 

Mme Brigitte Gros à M. Pierre Perrin ; 
MM. Pierre Jeambrun à Georges Berchet ; 

Michel Labèguerie à Alfred Kieffer ; 
Maurice Lalloy à Paul Malassagne ; 
Arthur Lavy à Paul Guillard ; 
Modeste Legouez à Odette Pagani ; 
André Mignot à Léon Jozeau-Marigné ; 
Sosefo Makape Papilio à Maurice Bayrou ; 
Albert Pen à Paul Mistral ; 
Edgard Pisani à Michel Moreigne ; 
Jean-Marie Rausch à René Jager ; 
Ernest Reptin à Michel Miroudot ; 
Paul Ribeyre à Claudius Delorme ; 
Victor Robini à Joseph Raybaud ; 
Edouard Soldani à Marcel Champeix ; 
Jacques Verneuil à Josy Moinet. 

Les nombres annoncés en séance avaient été de : 

Nombre des votants 	  270 , 
Nombre des suffrages exprimés 	  262 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 132 

Pour l'adoption 	  164 
Contre 	  98. 

Mais, après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste de scrutin ci-dessus. 

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix. 
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